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AVANT-PROPOS. 

Cet  ouvrage  s'éloigne  trop  de  la  science 
qui  a  occupé  la  plus  grande  partie  de  ma 

vie;  trop  de  sujets  différents  en  apparence 

y  sont  traités,  pour  que  je  n'indique  pas  au 

lecteur  la  cause  qui  me  l'a  fait  entreprendre  ; 
plus  tard  je  parlerai  des  circonstances  qui  me 

l'ont  fait  étendre  bien  au  delà  des  limites  où 

il  semblait  d'abord  naturel  de  le  restreindre. 

Dès  que  je  fus  appelé  à  la  direction  des 

teintures  des  manufactures  royales,  je  sentis 

que  cette  place  m'imposait  l'obligation  de 

donner  à  la  teinture  des  bases  qu'elle  n'avait 

pas,  et  qu'il  fallait  en  conséquence  que  je 
me   livrasse   à   des   rccbcrcbcs  de  précision 
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dont  je  prévoyais  bien  le  nombre,  mais  non 

pas  la  variété;  et  ce  qui  augmentait  encore 

les  difficultés  de  ma  position,  c'est  que  des 

questions  m'étant  présentées  par  l'adminis- 
tration comme  des  plus  urgentes  à  résoudre, 

j'étais  forcé  d'ordonner  mes  travaux  autre- 

ment que  si  j'eusse  été  libre  de  tout  enga- 

gement. 
En  rechercliant  quelles  pouvaient  être  les 

causes  des  plaintes  élevées  sur  la  qualité  de 

certaines  coideurs  préparées  dans  l'atelier  de 
teinture  des  Gobelins,  je  ne  tardai  point  à 

me  convaincre  que  si  les  plaintes  concernant 

le  peu  de  stabilité  des  bleus  et  des  violets 

clairs,  du  gi'is  et  des  brunitures  étaient  fon- 

dées ,  il  y  en  avait  d'autres ,  particulièrement 
celles  concernant  le  défaut  de  vigueur  des  noirs 

employés  pour  faire  des  ombres  dans  des 

di^aperies  bleues  et  violettes  qui  ne  l'étaient 

pas;  car  après  m'être  procm'é  des  laines  teintes 
en  noir  dans  les  ateliers  les  plus  renommés 

de  la  France  et  de  l'étranger,  et  avoir  reconnu 

qu'elles  n'avaient  aucune  supériorité  sur  celles 

que  l'on  teignait  aux  Gobelins,  je  vis  que  le 
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défaut  de  vigueur  reproche  aux  noirs  tenait 

à  la  couleur  qu'on  y  juxtaposait,  et  qu'il 
rentrait  dans  le  phénomène  du  contraste  des 

couleurs  ;  il  me  fut  alors  démontré  que  j'avais 
deux  sujets  absolument  distincts  à  traiter  pour 

remplir  les  devoirs  de  la  place  de  directeur 

des  teintures  :  le  premier  était  le  contraste 

des  couleurs  considéré  dans  toute  sa  géné- 

ralité, soit  sous  le  rapport  scientifique,  soit 

sous  celui  des  applications  ;  le  second  concer- 

nait la  partie  chimique  de  la  teinture.  Tels 

ont  été,  en  eiFet,  les  deux  centres  oii  sont 

venues  converger  toutes  mes  recherches  de- 

puis dix  ans.  A  mesure  qu'elles  seront  pu- 
bliées, ceux  qui  les  liront  pourront  apprécier 

ce  qu'elles  ont  dû  me  coûter  de  temps  et  de 

travaux,  et  j'oserai  ajouter  de  contrariétés, 
parce  que,  les  entreprenant  à  une  époque  oii 

mon  ouvrage  sur  les  corps  gras  d'origine 

animale,  et  mes  Considérations  sur  l'ana- 

lyse organique,  m'avaient  ouvert  un  champ 

oîi  je  n'avais  pour  ainsi  dire  qu'à  moissonner, 

j'étais,  en  m'éloignant  de  cette  carrière,  dans 

la  nécessité  de  m'en  frayer  une  nouvelle,  et 
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tous  ceux  qui  ont  été  dans  ce  cas,  savent  que 
la  faiblesse  humaine  se  fait  sentir  surtout  à 

celui  qui  veut  récolter  sur  un  sol  qu'il  a  lui- 
même  défriché  et  semé. 

L'ouvrage  que  je  publie  aujourd'hui  est 
l'ensemble  de  mes  recherches  sur  le  contraste 

simultané  des  couleurs.,  recherches  qui  se 

sont  bien  accrues  depuis  la  lecture  que  je  lis 

à  l'Institut,  le  7  avril  1828,  d'un  mémoire 

sur  ce  sujet;  l'extension  qu'elles  ont  prise  est 

une  conséquence  de  la  méthode  qui  m'a  di- 
rigé dans  mes  recherches  sur  les  corps  graSj, 

méthode  dont  les  règles  ont  été  exposées  dans 

mes  Considérations surVanalryse organique. 

Il  sera  évident  pour  tous  ceux  qui  connaissent 

ces  ouvrages,  que  celui-ci  ne  peut  être  iin 

recueil  de  vues  hypothétiques  plus  ou  moins 

ingénieuses  sur  l'assortiment  des  couleurs  et 

leurs  harmonies ,  et  la  lecture  qu'ils  en  feront 

les  convaincra  sans  doute  qu'il  est  tout  aussi 
expérimental  et  tout  aussi  positif  que  les  deux 

précédents. 

En  effet,  de  nombreuses  observations  sur 

la  vision  des  objets  colorés  faites  pendant 



plusieurs  mois,  vérifiées  par  mes  élèves  et 

les  hommes  les  plus  exercés  par  leur  profes- 

sion a  juger  des  couleurs  et  à  en  apprécier 

les  moindres  différences,  ont  été  d'abord  re- 
cueillies et  décrites  comme  des  faits  parfaite- 

ment constatés.  C'est  en  réfléchissant  ensuite 

sur  les  rapports  que  ces  faits  pouvaient  avoir 

ensemble,  en  cherchant  le  principe  dont  ils 

sont  les  conséquences ,  que  j'ai  été  conduit  à 

la  découverte  de  celui  que  j'ai  nommé  la  loi 
du  contraste  simultané  des  couleurs.  Cet 

ouvrage  est  donc  bien  le  fruit  de  la  méthode 

à  posteriori;  des  faits  sont  observés ,  définis , 

décrits ,  puis  ils  viennent  se  généraliser  dans 

une  expression  simple  qui  a  tous  les  carac- 

tères d'une  loi  de  la  nature.  Cette  loi,  une 
fois  démontrée ,  devient  un  moyen  à  prioji 

d'assortir  les  objets  colorés  pour  en  tirer  le 
meilleur  parti  possible ,  suivant  le  goût  de  la 

personne  qui  les  assemJjle,  d'apprécier  si  des 
yeux  sont  bien  organisés  pour  voir  et  juger 

les  coideurs,  si  des  peintres  ont  copié  exac- 

tement des  objets  de  couleurs  connues. 

En  envisageant  la  loi  du  contraste  simul- 



tané  des  couleurs  sous  le  rapport  de  l'appli- 

cation, et  en  soumettant  à  l'expérience  toutes 
les  conséquences  qui  me  semblaient  en  ré- 

sulter, j'ai  été  ainsi  conduit  à  l'étendre  aux 
arts  de  la  tapisserie,  aux  diverses  sortes  de 

peintures  et  d'impressions,  à  l'enluminurç, 

à  l'horticulture,  etc.;  mais  afin  de  prévenir 
les  jugements  que  quelques  lecteurs  pour- 

raient porter  sur  la  valeur  des  opinions  que 

j'émets  (2.^  partie,  2.^  division) ,  relativement 
aux  tapisseries  des  Gobelins  et  de  Beauvais, 

et  aux  tapis  de  la  Savonnerie ,  d'après  l'exa- 

men qu'ils  feraient  eux-mêmes  de  ces  ouvra- 

ges, je  déclare  ici,  que  complètement  étran- 

ger à  l'inspection  et  à  la  direction  des  tra- 

vaux qui  s'exécutent  dans  les  ateliers  des 
tapisseries  et  des  tapis  des  manufactures 

royales,  ainsi  qu'au  choix  des  modèles,  mes 
vues  et  mes  opinions  ne  doivent  être  pour 

les  lecteurs  dont  je  parle,  que  celles  d'un 
particulier  qui  a  eu  de  fréquentes  occasions 

de  voir  et  d'examiner  des  produits  d'arts  sur 

la  confection  desquels  il  n'a  aucune  influence 

à  exercer,  les  fonctions  qui  m'attachent  aux 
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Cobelins  étant  exclusivement  celles  de  direc- 

teur de  l'atelier  des  teintures. 

Au  lieu  de  l'indication  rapide  de  mes  re- 

cherches que  je  viens  de  tracer,  je  m'étais 

d'abord  proposé  de  développer  dans  une  in- 

troduction, conformément  à  l'ordre  chrono- 

logique ,  la  série  des  idées  principales  qui  ont 

présidé  à  la  composition  de  ce  livre,  croyant 

montrer  par  leur  enchahiement  mutuel  com- 

ment j'ai  été  porté  à  traiter  des  sujets  qui 
semblent,  au  premier  aspect,  absolument 

étrangers  à  la  loi  du  contraste  simultané  des 

couleurs;  mais  en  réfléchissant  qu'un  assez 
grand  nombre  de  choses  sont  inconnues  au 

lecteur,  j'ai  pensé  qu'un  résumé  de  mes  re- 

cherches, placé  à  la  fin  de  l'ouvrage,  aurait 
tous  les  avantages  de  mon  premier  projet, 

sans  avoir  les  inconvénients  que  la  réflexion 

m'y  a  fait  découvrir. 
Je  prie  le  lecteur  de  ne  jamais  oublier 

que  lorsqu'il  est  dit  dans  l'énoncé  des  phé- 
nomènes de  contraste  simultané,  que  telle 

couleur  placée  à  coté  de  telle  autre,  en 

reçoit  une  telle  modification;  cette  manière 
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de  parler  ne  signilie  pas  que  les  deux  cou- 
leurs, ou  plutôt  les  deux  objets  matériels 

qui  nous  les  présentent,  aient  une  action 

mutuelle,  soit  physique  soit  cliimique;  elle 

ne  s'applique  réellement  qua  la  modifica- 
tion qui  se  passe  en  nous  y  lorsque  nous 

percevons  la  sensation  simultanée  de  ces 
deux  couleurs. 

L'Hay,  près  de  Paris,  19  avril  1855. 
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p.  s. 

Cet  ouvrage,  écrit  depuis  trois  ans,  a  été  l'objet 
de  huit  leçons  publiques ,  faites  aux  Gobelins  dans 

le  courant  de  janvier  1836  et  de  janvier  1838; 

j'aurais  vivement  désiré  le  publier  lorsque  je  finis- 

sais de  l'écrire;  mais  la  condition  que  je  mettais  à 

ce  que  le  prix  de  vente  n'en  fût  pas  trop  élevé, 
malgré  la  dépense  que  de  nombreuses  planches 

coloriées  devaient  occasionner,  fut  un  obstacle  à 

trouver  un  éditeur,  jusqu'au  moment  où  M.  Pitois- 
Levrault  voulût  l'êlre.  En  disant  la  raison  du  retard 

de  cette  publication,  je  manquerais  certainement 

à  un  devoir,  si  je  ne  remerciais  pas  publiquement 

un  illustre  étranger  de  l'offre  qu'il  m'a  faite  pour 
la  hâter,  des  secours  de  son  souverain  :  quoique  je 

n'en  aie  point  profité,  je  n'en  garderai  pas  moins 
toujours  un  souvenir  de  reconnaissance. 

Au  Muséum  d'histoire  naturelle,  1."  juin  1838. 





DE  LA  LOI 
DU 

CONTRASTE  SIMULTANÉ 

DES  COULEURS. 

PREMIÈRE  PARTIE. 

DE  LA  LOI  DU  CONTRASTE  SIMULTANÉ  DES  COULEURS, 
SOUS  LE  POINT  DE  VUE  SCIENTIFIQUE  OU  ABSTRAIT. 

Prolégomènes, 

1.  Il  est  indispensable  de  rapjîeler,  en  com- 

mençant, plusieurs  propositions  d'optique,  dont 
les  unes  sont  relatives  à  la  loi  du  contraste 

simultané  des  couleurs,  et  les  autres  concernent 

les  applications  de  cette  loi  à  différents  arts  où 

l'on  fait  usage  de  matières  colorées  pour  parler 
aux  yeux. 

2.  Un  rayon  de  lumière  solaire  est  composé 

d'un  nombre  indéterminé  de  rayons  diverse- 

ment colorés  :  et  parce  qu'il  est  impossible  de 

distinguer  chacun  d'eux  en  particulier,  et  d'un 

autre  côté,  par  la  raison  qu'ils  ne  diffèrent  pas 
1 



tous  également  les  uns  des  autres,  on  les  a  dis- 

tribués en  groupes,  auxquels  on  a  donné  les  noms 

de  rayons  rouges,  de  rajons  orangés,  de  rayons 

jaunes,  de  rayons  verts,  de  rayons  bleus,  de  rajons 

indigos ,  de  rayons  violets;  mais  on  ne  dit  pas 

que  tous  les  rayons  qui  sont  compris  dans  un 

même  groupe,  tels  que  les  rouges,  par  exemple, 

soient  identiques  par  la  couleur  j  on  les  considère 

généralement,  au  contraire,  comme  différant  plus 

ou  moins  les  uns  des  autres,  quoique,  en  défini- 

tive, on  reconnaisse  que  la  sensation  qu'ils  pro- 
duisent séparément  en  nous,  rentre  dans  celle 

que  nous  attribuons  à  la  lumière  rouge. 

3.  Lorsque  la  lumière  est  réfléchie  par  un  corps 

opaque  blanc,  elle  n'éprouve  pas  de  modification 
dans  la  proportion  des  divers  rayons  colorés  qui 
la  constituent  lumière  blanche;  seulement, 

A.  Si  le  corps  n'est  pas  poli,  chaque  point  de 
sa  sui'face  doit  être  considéré  comme  dispersant 

en  tout  sens  dans  l'espace  environnant  la  lumière 
blanche  qui  y  tombe,  de  sorte  que  le  point 

devient  visible  à  un  œil  placé  sur  la  direction 

d'un  de  ces  rayons  :  on  conçoit  aisément  que 

l'image  du  corps  pour  une  position  donnée,  se 
compose  de  la  somme  des  points  physiques  qui 

renvoient  à  l'oeil  dans  cette  position  une  portion 
de  la  lumière  que  chaque  point  rayonne  j 
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B.  Si  le  corps  est  poli,  telle  que  la  surface 

<l'un  miroir  d'argent,  par  exemple,  une  portion  de 
la  lumière  est  réfléchie  irrégulièrement,  comm.e 

dans  le  cas  précédent;  en  même  temps  une  autre 

portion  l'est  régulièrement  ou  spéculairement , 
et  donne  au  miroir  la  propriété  de  présenter  à 

un  œil  placé  convenablement  l'image  du  corps 
qui  envoie  sa  lumière  au  réflecteur.  —  Une 

conséquence  de  cette  distinction,  c'est  que,  si 
l'on  regarde  deux  surfaces  planes  réfléchissant 

la  lumière  blanche,  et  ne  différant  l'une  de 

l'autre  que  par  le  poli, il  arrivera  que  pour  les 
positions  où  la  surface  non  polie  sera  visible, 

toutes  ses  parties  seront  également  ou  presque 

également  éclairées ,  tandis  que  l'œil  ne  recevra 

que  peu  de  lumière  de  la  surface  polie  lorsqu'il 
sera  dans  une  position  à  ne  recevoir  que  celle 

qu'elle  réfléchit  irrégulièrement;  au  contraire 

il  en  recevra  bien  davantage,  lorsqu'il  sera  dans 
une  position  à  recevoir  la  lumière  réfléchie 

régulièrement. 

4.  Si  la  lumière  qui  tombe  sur  un  corps  est 

absorbée  complètement  par  ce  corps,  de  manière 

qu'elle  disparaisse  à  la  vue,  comme  celle  qui  tombe 
dans  un  trou  parfaitement  obscur,  alors  le  corps 

nous  paraît  noirj  et  il  ne  devient  visible  que  parce 

qu'il  est  contigu  à  des  surfaces  qui  réfléchissent 
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OU  transmettent  de  la  lumière.  Parmi  les  corps 

noirs  nous  n'en  connaissons  aucun  qui  le  soit  par- 

faitement, et  c'est  parce  qu'ils  réfléchissent  un  peu 

de  lumière  blanclie,  que  nous  jugeons  qu'ils  ont 

du  relief,  ou  qu'ils  affectent  notre  oeil  ainsi  que  le 
fait  tout  objet  matériel.  Ce  qui  prouve,  au  reste, 

cette  réflexion  de  la  lumière  blanche,  c'est  que 
les  corps  les  plus  noirs,  étant  polis,  réfléchissent 

l'image  des  objets  éclairés  placés  devant  eux. 

5.  Lorsque  la  lumière  est  réfléchie  par  un 

corps  opaque  coloré,  il  y  a  toujours  réflexion  de 
lumière  blanche  et  réflexion  de  lumière  colorée  : 

celle-ci  est  due  à  ce  que  le  corps  absorbe  ou 
éteint  dans  son  intérieur  un  certain  nombre  de 

rayons  colorés  et  qu'il  en  réfléchit  d'autres.  Il 
est  évident  que  les  rayons  colorés  réfléchis  sont 

d'une  autre  couleur  que  les  rayons  colorés  absor- 
bés, et,  en  outre  que,  si  on  réunissait  ceux-ci 

avec  les  premiers ,  on  reproduirait  de  la  lum.ière 
blanche.  Nous  reviendrons  dans  un  moment  sur 

cette  relation  (6).  Enfin ,  il  est  évident  encore  que 

les  corps  opaques  colorés,  non  polis,  réfléchissent 

irrégulièrement  la  lumière  blanche  et  la  lumière 

colorée  qui  nous  les  fait  voir  colorés,  et  que  ceux 

qui  sont  polis  réfléchissent  une  portion  seulement 

de  ces  deux  lumières  irrégulièrement,  tandis  qu'ils 

réfléchissent  régulièrement  l'autre  portion. 
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6.  Revenons  sur  la  relation  qui  existe  entre  la 

lumière  colorée  qu'un  corps  opaque  absorbe  et 
la  lumière  colorée  qui,  réfléchie  par  lui,  nous 

le  peint  de  la  couleur  propre  à  cette  lumière. 

Il  est  évident,  d'après  la  manière  dont  on  con- 
sidère la  composition  physique  de  la  lumière 

du  soleil  (2),  que  si  l'on  réunissait  la  totalité 
de  la  lumière  colorée  absorbée  par  un  corps  co- 

loré, avec  la  totalité  de  la  lumière  colorée  qu'il 
réfléchit,  on  referait  de  la  lumière  blanche.  Or 

c'est  cette  relation  que  deux  lumières  diversement 
colorées,  prises  dans  une  certaine  proportion, 

ont  de  reproduire  de  la  lumière  blanche,  qu'on 
exprime  par  les  mots  de  lumières  colorées  com- 

plémentaires l'une  de  l'autre  ou  de  couleurs  com- 

plémentaires. C'est  dans  ce  sens  qu'on  dit  : 
Que  le  rouge  est  complémentaire  du  vert,  et 

a)ice  versa. 

Que  l'orangé  est  complémentaire  du  bleu ,  et 
vice  versa. 

Que  le  jaune  tirant  sur  le  vert  est  complé- 
mentaire du  violet,  et  vice  versa. 

Que  l'indigo  est  complémentaire  du  jaune 
orangé,  et  vice  versa. 

7.  Il  ne  faut  pas  croire  qu'un  corps  rouge, 

qu'un  corps  jaune,  etc.,  ne  réfléchisse,  outre  la 
lumière  blanche,  que  des  rayons  rouges,  que  des 
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rayons  jaunes;  chacun  de  ces  corps  réfléchit,  en 

outre,  toutes  sortes  de  rayons  colorés,  mais  les 

rayons  qui  nous  le  font  juger  rouge  ou  jaune, 

-étant  en  plus  grand  nomhre  que  les  autres,  pro- 

duisent/^kis  d'effet  que  ceux-ci;  cependant  ces 
derniers  ont  une  influence  incontestahle  pour 

modifier  l'action  des  rayons  rouges,  des  rayons 

jaunes  sur  l'organe  de  la  vue.  C'est  ce  qui  explique 

les  innombrables  différences  de  couleur  qu'on 
remarque  entre  les  divers  corps  rouges,  les  divers 

corps  jaunes,  etc.  Il  est  encore  difficile  de  ne  pas 

admettre  que  parmi  ces  rayons  diversement  co- 
lorés réfléchis  par  les  corps,  il  en  est  un  certain 

nombre  qui,  complémentaires  les  uns  des  autres, 

doivent  reformer  de  la  lumière  blanche  en  par- 
venant à  la  rétine. 
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PREMIÈRE  SECTION. 
DE  LA  LOI  DU  COZSTRASTE  SIMULTMÉ   DES   COULEURS,  ET   DE 

SA  DÉMONSTRATION  PAR  LA  VOIE  DE  L'EXPÉRIENCE. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Manière    (Vohsejver    les    phénomènes    du 
contraste  simultané  des  couleurs. 

DéfinitLon  du  contraste  simultané.  \ 

8.  Si  l'on  regarde  à  la  fois  deux  zones  inéga- 
lement foncées  d'une  même  couleur,  ou  deux 

zones  également  foncées  de  couleurs  différentes 

qui  soient  juxtaposées,  c'est-à-dire  contiguès  par 

un  de  leurs  bords,  l'oeil  apercevra,  si  les  zones 
ne  sont  pas  trop  larges,  des  modifications  qui 

porteront  dans  le  premier  cas  sur  l'intensité  de 
la  couleur,  et  dans  le  second  sur  la  composition 

optique  des  deux  couleurs  respectives  juxtaposées. 

Or,  comme  ces  modifications  font  paraître  les 

zones,  regardées  en  même  temps,  plus  différentes 

qu'elles  ne  sont  réellement,  je  leur  donne  le  nom 

de  contraste  simultané  des  couleurs;  et  j'appelle 
contraste  de  ton,  la  modification  qui  porte  sur 

l'intensité  de  la  couleur,  et  contraste  de  couleur, 
celle  qui  porte  sur  la  composition  optique  de 

chaque  couleur  juxtaposée.  Voici  la  manière 

bien  simple  de  constater  le  double  pliénomène 
du  contraste  simultané  des  couleurs. 



(8) 

Démonstration  expérimentale  du  contraste  du  ton. 

9.  On  prend  les  deux  moitiés  o  o',  fig.  1 ,  d'une 

feuille  de  o™,5o  à  o",  60  de  largeur  de  papier 

non  satiné,  d'un  gris  clair  fait  au  moyen  d'un 
mélange  de  noir  et  de  craie;  on  les  fixe  d'une 
manière  quelconque  sur  un  fond  de  toile  écrue 

placé  vis-à-vis  d'une  fenêtre,  o  est  éloigné  de  o' 

de  o^'jS  environ.  On  prend  les  deux  moitiés  p  et 

/?'  d'une  feuille  de  papier  non  satiné,  qui  diffère 
de  la  première  en  ce  que  le  gris  qui  la  colore  est 

plus  foncé,  mais  toujours  formé  du  même  noir  et 

du  même  hlanc.  On  fixe  p  près  de  o  et  p'  a.  o"",  3 
environ  de  p. 

Si  on  regarde  les  quatre  demi-feuilles  o,  o\pjp\ 

pendant  quelques  secondes,  on  verra  que  o  con- 
tigu  à  p  sera  plus  clair  que  o\  tandis  que  p  sera 

au  contraire  plus  foncé  que  p\ 

10.  Il  est  aisé  de  démontrer  que  la  modification 

n'est  pas  également  intense  sur  toute  l'étendue 

des  surfaces  o  et  p^  mais  qu'elle  va  en  s'affai- 

blissant  graduellement  sur  l'une  et  l'autre,  à  partir 
de  la  ligne  de  juxtaposition.  Il  suffit,  pour  cela, 

de  placer  un  carton  découpé,  fîg.  2,  sur  o  p,  de 

manière  que  o  et  p  présentent  chacun  trois  zones 

grises;  comme  on  le  voit,  fig.  5 ,  les  zones  1, 1  sont 

plus  modifiées  que  les  zones  2,2,  et  celles-ci  le 
sont  plus  que  les  zones  3,3. 
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Enfin,  pour  que  la  modification  ait  lieu,  il 

n'est  pas  absolument  nécessaire  qu'il  y  ait  conti- 

guïté entre  o  et  p^  car  si  l'on  couvre  les  zones  i,  i, 
on  verra  encore  les  zones  2,2,3,5,  modifiées. 

1 1.  L'expérience  suivante,  simple  conséquence 
des  deux  précédentes  9  et  10,  est  très -propre  à 

démontrer  toute  l'étendue  du  contraste  du  ton. 
Sur  une  feuille  de  carton  partagée  en  dix  zones 

de  o,™o55  de  largeur  chacune,  1,  2 , 3,  4,  5,  6,  7,  8, 
(j,  10,  on  étend  une  teinte  uniforme  d'encre  de 

Chine,  fig.  5  (  bis  \  Dès  qu'elle  est  sèche,  on  étend 
une  seconde  sur  toute  les  zones ,  excepté  la  pre- 

mière. Dès  que  la  seconde  teinte  est  sèche,  on  en 

étend  une  troisième  sur  toutes  les  zones ,  excepté 
les  zones  1  et  2;  ainsi  de  suite,  de  manière  à  avoir 

dix  zones  teintes  plates  et  de  plus  en  plus  foncées 

à  partir  de  la  première,  1. 

Si  l'on  avait  dix  bandes  de  papier  d'un  même 
gris,  mais  chacune  d'un  ton  différent,  en  les 
collant  sur  un  carton  de  manière  à  observer  la 

gradation  précédente,  cela  reviendrait  absolu- 
ment au  même. 

Que  l'on  regarde  maintenant  le  carton,  et  l'on 
verra  que  les  zones ,  au  lieu  de  présenter  des 

teintes  plates,  paraîtront  chacune  d'un  ton  par- 
faitement dégiadé  en  allant  du  bord  a  a  au 

bord  h  h.  Dans  la  zone  1 ,  Je  contraste  csl  pro- 
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duit  simplement  par  la  contiguïté  du  bord  b  h 

avec  le  bord  «  «  de  la  zone  2;  dans  la  zone  10, 

il  l'est  simplement  par  la  contiguité  du  bord  a  a 
diSGQ  le  bord  Z>  ̂  de  la  zone  9.  Mais  dans  cbacune 

des  zones  intermédiaires,  2,  3,  4?  5,  6,  7,  8  et  g, 

le  contraste  est  produit  par  une  double  cause  : 

d'une  part,  la  contiguité  du  bord  a  a  avec  le 

bord  Z>  ̂  de  la  zone  qui  la  précède;  d'une  autre 
part,  la  contiguité  du  bord  h  h  avec  le  bord  a  a 

de  la  zone  plus  foncée  qui  la  suit.  La  première 
cause  tend  à  élever  le  ton  de  la  moitié  de  la  zone 

intermédiaire,  tandis  que  la  seconde  cause  tend  à 

abaisser  le  ton  de  l'autre  moitié  de  cette  même  zone. 

Une  conséquence  de  ce  contraste,  c'est  que  les 
zones  vues  d'une  distance  convenable,  ressemblent 

plutôt  à  des  cannelures  qu'à  des  surfaces  planes. 
Car  dans  les  zones  2  et  3,  par  exemple,  le  gris 

se  dégradant  insensiblement  du  bord  a  a  aw 

bord  b  b,  elles  présentent  à  l'oeil  le  même  effet 
que  si  la  lumière  donnait  sur  une  surface  can- 

nelée, de  manière  à  éclairer  la  partie  voisine  de 

b  b,  tandis  que  la  partie  a  a  serait  dans  l'ombrej 
cependant  il  y  a  cette  différence ,  que  dans  une 

vraie  cannelure  la  partie  éclairée  produirait  un 

reflet  sur  la  partie  obscure. 

1 2 .  Le  contraste  de  ton  a  lieu  pour  les  couleurs 

proprement  dites,  aussi  bien  que  pour  le  gris;  ainsi 



(  "  ) 

répétez  l'expérience  (9),  fig.  1,  avec  les  deux  moi- 

tiés o  o\  d'une  feuille  de  papier  du  ton  clair  d'une 

certaine  couleur,  et  les  deux  moitiés  p  p\  d'une 

feuille  de  papier  d'un  ton  plus  foncé  de  cette 
même  couleur ,  et  vous  verrez  que  o  contigu  à  p 

sera  plus  clair  que  o'  et  p  plus  foncé  que/?'.  Enfin, 

on  peut  démontrer,  comme  on  l'a  fait  précédem.- 

ment  (10),  que  la  modification  s'affaiblit  graduel- 
lement en  partant  de  la  ligne  de  juxtaposition. 

Démonstration  expérimentale  du  contraste 
de  la  couleur. 

i5.  Si  l'on  dispose,  comme  il  a  été  dit  précé- 

demment (9,  fig.  1),  deux  moitiés,  o^  o',  d'une 
feuille  de  papier  non  satiné  de  couleur,  et  deux 

moitiés  p^  p^  d'une  feuille  de  papier  non  satiné 

d'une  couleur  différente  de  celle  de  la  première, 

mais  s'en  rapprochant  autant  que  possible  par 

l'intensité,  ou  plutôt  par  leur  ton  (8),  en  regar- 
dant les  quatre  demi-feuilles  o\  o,  p,  p\  pendant 

quelques  secondes,  on  verra  que  o  diffère  de  o  et 

p  de  p^;  conséquemment  les  deux  demi -feuilles 

o,  p  semblent  éprouver  réciproquement  une  mo- 
dification de  teinte  qui  est  rendue  sensible  par 

la  comparaison  que  l'on  fait  de  leurs  couleurs 

avec  celles  de  o'  et  de  p\  ' 

1  Au  lieu  de  papier,  on  peut  prendre  des  étoffes  non  lus- 

trées ou  toute  autre  matière  qui  puisse  présenter  deux  sur- 
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1 4-  Il  est  aisé  de  démontrer  que  la  modification 

des  couleurs  juxtaposées  va  en  s'aiFaiblissant  en 

partant  de  la  ligne  de  juxtaposition ,  et  qu'on 

peut  l'observer  entre  deux  surfaces  sans  qu'elles 

soient  contiguès;  il  suffit  d'expérimenter  comme 
il  a  été  dit  précédemment  (lo). 

1 5.  Je  vais  citer  dix-sept  observations  faites  con- 

formément à  la  manière  prescrite  plus  liaut  (g). 

Couleurs  mises  en  expérience  (r intensités  égales 

autant  que  possible. 

Modifications. 

N.*i. 
Rouge,  . tire  sur  le  violet. 

Orangé  . — 
le  jaune. 

2_ (Rouge.  . 
— le  violet  ou  est  moins  jaune. 

j Jaune.  . 
— le  vert  ou  est  moins  rouge. 

3. 
Rouge.  . 

— 
le  jaune^ 

Bleu.  .  . — le  vert. 

4- 

(Rouge.  . 
— 

le  jaune. 

(Indigo.  . 
— le  bleu. 

6. Rouge.  . 
— 

le  jaune. 
Violet.  . — l'indigo. 

6. Orangé  . 
— le  rouge. 

Jaune .  . — le  vert  brillant  ou  est  moins  rouge. 

Orangé  . 
— 

le  rouge  brillant  ou  estmoinsbrun. 

7- 

Vert.  .  . — le  bleu. 

faces  égales  d'une  couleur  absolument  identique.  Les  papiers 

peints  pour  tenture  sont  d'un  excellent  usage. 
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Modifications. 

og  (Orangé tire  sur  le  jaune  ou  est  moins  brun. 

1  Indigo. 
— 

le  bleu  ou  est  plus  franc. 

(Orangé 

i  Violet. 

— le  Jaune  ou  est  moins  brun. 
— l'indigo. 

(Jaune . lO. 
— 

l'orangé  brillant. 

(Vert.  . 
— le  bleu. 

(Jaune  . — l'orangé. 

^'(Bleu.  . 
— l'indigo. 

,,.  Vert. 
 . 

— 
le  jaune. 

(Bleu.  .  . 
— l'indigo. 

r3.  ̂-»-  • 
— 

le  jaune. 

Indigo.  . — le  violet. 

14  r^''-  • 
— 

le  jaune. 

1  Violet. 
— le  rouge. 

^5    Bleu.  . 
— le  vert. 

(  Indigo. 
— le  violet  foncé. 

16  Pl^"- 
 • 

— le  vert. 

(Violet. 
— le  rouge. 

(Indigo, 

(violet. 

— • le  bleu, 

le  rouge. 

Il  suit  donc  des  expériences  décrites  dans  ce 

chapitre,  que  deux  surfaces  colorées  juxtaposées 

peuvent  présenter  à  l'œil  qui  les  voit  simulta- 
nément, deux  modifications,  l'une  relative  à  la 

hauteur  des  tons  respectifs  de  leurs  couleurs,  et 

l'autre  relative  à  la  composition  physique  de  ces mêmes  couleurs. 
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CHAPITRE  IL 

Loi  du  contraste  simultané  des  couleurs 

et  formule  qui  la  représente, 

16.  Après  m'étre  assuré  que  les  pliënomènes 
précédents  étaient  constants  pour  ma  vue,  lors- 

qu'elle n'était  pas  fatiguée,  et  que  plusieurs  per- 
sonnes habituées  à  juger  des  couleurs,  les  voyaient 

comme  moi ,  je  cherchai  à  les  ramener  à  une 

expression  assez  générale  pour  qu'on  pût  prévoir 

l'effet  que  produirait  sur  l'organe  de  la  vue,  la 
juxtaposition  de  deux  couleurs  données.  Tous  les 

phénomènes  que  j'ai  observés  dépendent  d'une 
loi  très-simple,  qui,  dans  le  sens  le  plus  général, 

peut  être  énoncée  en  ces  termes  :  [dans  le  cas  oit 

l'œil  voit  en  même  temps  deux  couleurs  conti- 
nues y  il  les  voit  les  plus  dissemblables  possibles, 

quant  à  leur  composition  optique  et  quant  à  la 

hauteur  de  leur  ton.  Il  peut  donc  y  avoir  à  la 

fois  contraste  simultané  de  couleur  proprement 
dit  et  contraste  de  ton. 

17.  Or,  deux  couleurs  juxtaposées  o  et  p  dif- 

féreront le  plus  possible  l'une  de  l'autre,  quand 

la  complémentaire  de  o  s'ajoutera  à  yt?  et  la  com- 
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plémentaire  de  p  s'ajoutera  ko:  en  efiet,  par  la 
juxtaposition  de  o  et  de  p,  les  rayons  de  la  cou- 

leur p  que  o  réfléchit  lorsqu'elle  est  vue  isolément, 
comme  les  rayons  de  la  couleur  o  que  p  réflécliit 

lorsqu'elle  est  vue  isolément,  rayons  qui  sont 
actifs  dans  cette  circonstance  (  7  ) ,  cessent  de 

l'être  lorsque  o  et  p  sont  juxtaposés.  Or,  dans  ce 

cas ,  les  deux  couleurs  perdant  chacune  ce  qu'elles 

ont  d'analogue,  elles  doivent  différer  davantage. 

C'est  ce  que  les  formules  suivantes  vont  parfai- 
tement éclaircir. 

1 8.  Représentons  : 

la  couleur  de  la  zone  O  par  couleur  a  plus  blanc  B; 

la  couleur  de  la  zone  P  par  couleur  o!  plus  blanc  B'; 
la  couleur  complémentaire  de  a  par  c; 

la  couleur  complémentaire  de  a'  par  c; 
les  couleurs  des  deux  zones  vues  séparément,  sont 

couleur  deO  ==  a  -\-  B 

couleur  deP=a!  -h  B' 

par  la  juxtaposition,  elles  deviennent 

couleur  de  O  =  «  H-  -6  H-  c' 

couleur  de  P  =  a'  -{-  B'  -h  c. 
Faisons  voir  maintenant  que  cette  expression 

revient  à  retrancher  de  la  couleur  «  de  O  les 

rayons  de  la  couleur  a',  et  à  retrancher  de  la 
couleur  a!  de  P  les  rayons  de  la  couleur  a.  Pour 

cela  supposons 



B  réduit  en  deux  portions 
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,,   .  .         (      blanc  =  ̂  B  réduit  en  deux  portions   {      ̂ ,  /  /  ,     /\ *  (H-blanc  =  («  +c} 
blanc  =  V 

■blanc=(a-j-c) 

les  couleurs  des  deux  zones  vues  séparément,  sont 

couleur  de  O  =  «  H-  ̂   -+■  <2'  H-  c' 

couleur  de  P  =  a'  -h  Z>'  4-  «  +  c 

parla  juxtaposition,  elles  deviennent 

couleur  de  O  =  a  -h  è  -h  c' 

couleur  de  P  =  «'  -4--  Z>'  -+-  c 

expression  qui  est  sensiblement  la  même  que  la 

première,  sauf  les  valeurs  de  B  et  B\ 

19.  J'ai  dit  que  le  contraste  simultané  peut 
porter  à  la  fois  sur  la  composition  optique  des 

couleurs  et  sur  la  hauteur  de  leur  ton;  consé- 

quemment,  lorsque  les  couleurs  ne  sont  pas  à  la 

même  hauteur,  celle  qui  est  foncée  paraît  plus 

foncée,  et  celle  qui  est  claire  paraît  plus  claire, 

ce  qui  revient  à  dire  que  la  première  semble  per- 
dre de  la  lumière  blanche,  tandis  que  la  seconde 

semble  en  réfléchir  davantage.  / //  peut  donc  y 

avoir  dans  la  ojue  de  deuœ  couleurs  juxtaposées , 
contraste  simultané  de  couleur  et  contraste  simul- 

tané de  ton. 
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CHAPITRE  IIL 

La  toi  du  contraste  simultané  des  cow- 

leurs,  démontrée  par  la  juxtaposition 

d'un  certain  nombre  de  corps  colorés, 

no.  Appliquons  la  formule  aux  dix-sept  obser- 

vations du  chapitre  I."  et  nous  verrons  que  les 
modifications  des  couleurs  juxtaposées  sont  pré- 

cisément celles  qui  doivent  résulter  de  l'addition 

à  chacune  d'elles  de  la  comj)lémentaire  de  la 
couleur  contiguë  (i8).  Je  préviens  que  je  ne  pas- 

serai pas  ces  observations  en  revue  dans  l'ordre 
011  elles  sont  exposées  précédemment-  le  lecteur 
en  verra  la  raison  dans  le  chapitre  IX.  Mais  il 

lui  sera  toujours  facile  de  retrouver  le  rang  qu'elles 

occupent  dans  le  chapitre  I."  parce  que  je  vais 
joindre  à  chacune  d'elles  le  numéro  d'ordre  qu'elles 
y  ont.  Enfin ,  pour  les  complémentaires  des  cou- 

leurs, je  renvoie  aux  prolégomènes  de  la  première 
partie  (G). 

Orangé  et  a)ert,  n.**  7. 

^21.  Le  bleu,  complémentaire  de  l'orangé,  en 
s'ajoutant  au  vert,  le  fait  tirer  sur  le  bleu  ou  le 
rend  moins  jaune. 

Le  rouge,  complémentaire  du  vert,  en  s'ajou- 

tant à  l'orangé j  le  fait  tirer  sur  le  rouge  ou  le  rend 
moins  jaune,  et  cependant  il  le  rend  plus  brillant. 
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Orangé  et  indigo^  n.°  8. 

22.  Le  bleu,  complémentaire  de  l'orangé,  en 

s'ajoiitant  à  l'indigo,  le  fait  tirer  sur  le  bleu  ou  le 
rend  moins  rouge. 

Le  jaune  tirant  sur  l'orangé,  complémentaire 

de  l'indigo,  en  s'ajoutant  à  l'orangé,  le  fait  tirer 
sur  le  jaune  ou  le  rend  moins  rouge. 

Orangé  et  violet,  n."  g. 

23.  Le  bleu,  complémentaire  de  l'orangé,  en 

s'ajoutant  au  violet,  le  fait  tirer  sur  l'indigo. 
Le  jaune  tirant  sur  le  vert,  complémentaire 

du  violet,  en  s'ajoutant  à  l'orangé,  le  fait  tirer 
sur  le  jaune. 

J^ert  et  indigo,  n!"  i5. 

24-  Le  rouge,  complémentaire  du  vert,  en 

s'ajoutant  à  l'indigo,  le  rend  plus  violet  ou  plus 
rouge. 

Le  jaune  tirant  sur  l'orangé,  complémentaire  de 

l'indigo,  en  s'ajoutant  au  vert,  le  fait  tirer  sur  le 

jaune. 
V^ert  et  violet,  n.°  1 4- 

25.  Le  rouge,  complémentaire  du  vert,  en 

s'ajoutant  au  violet,  lui  donne  plus  de  rouge. 
Le  jaune  tirant  sur  le  vert,  complémentaire 

du  violet,  en  sajoutant  au  vert,  le  fait  tirer  sur 

le  jaune. 
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Orangé  et  rouge,  n.**  i . 

26.  Le  bleu,  complémentaire  de  l'orangé,  en 

«'ajoutant  au  rouge,  le  fait  tirer  sur  le  violet  ou 
l'amarantlie. 

Le  vert,  complémentaire  du  rouge,  fait  tirer 

l'orangé  sur  le  jaune. 

P^iolet  et  rougCj  n.°  5. 

27.  Le  jaune  tirant  sur  le  vert,  complémentaire 

du  violet,  en  s'ajoutant  au  rouge,  le  fait  tirer  sur 

l'orangé,  ou  le  jaune. 
Le  vert,  complémentaire  du  rouge,  fait  tirer 

le  violet  sur  l'iadigo. 

Indigo  et  rouge ,  n.''  4- 

28.  Le  jaune  tirant  sur  l'orangé,  complémen- 

taire de  l'indigo,  en  s'ajoutant  au  rouge,  le  fait 

tirer  sur  l'orangé. 
Le  vert,  complémentaire  du  rouge,  fait  tirer 

l'indigo  sur  le  bleu. 

Orangé  et  jaune,  n."  6. 

29.  Le  bleu,  complémentaire  de  l'orangé,  en 

s'ajoutant  au  jaune,  le  fait  tirer  sur  le  vert. 

L'indigo  tirant  sur  le  violet,  complémentaire 

du  jaune,  fait  tirer  l'orangé  sur  le  rouge. 
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f^ert  et  jaune,  n."  i  o. 
5o.  Le  rouge,  complémentaire  du  vert,  en 

s'ajoutant  au  jaune,  le  fait  tirer  sur  l'orangé. 

L'indigo  tirant  sur  le  violet,  complémentaire 

du  jaune,  en  s'ajoutant  au  vert,  le  fait  tirer  sur 
le  bleu. 

J^ert  et  hleii,  n.°  12. 

5i.  Le  rouge,  complémentaire  du  vert,  en 

s'ajoutant  au  bleu,  le  fait  tirer  sur  l'indigo. 

L'orangé,  complémentaire  du  bleu,  en  s'ajou- 
tant au  vert,  le  fait  tirer  sur  le  jaune. 

Violet  et  hleii,  n."  16. 

32.  Le  jaune  tirant  sur  le  vert,  complémen- 

taire du  violet,  en  s'ajoutant  au  bleu,  le  fait  tirer 
siu"  le  vert. 

L'orangé,  complémentaire  du  bleu,  en  s'ajou- 
tant au  violet,  le  fait  tirer  sur  le  rouge. 

Indigo  et  bleu,  n.°  1 5. 

35.  Le  jaune  tirant  sui'  l'orangé,  complémen- 

taire de  l'indigo,  en  s'ajoutant  au  bleu,  le  fait 
tirer  sur  le  vert. 

L'orangé,  complémentaire  du  bleu,  en  s'ajou- 

tant à  l'indigo,  le  fait  tirer  sur  le  violet. 

Rouge  et  jaune,  n?  2. 

34.  Le  vert,  complémentaire  du   rouge,  en 

s'ajoutant  au  jaune,  le  fait  tirer  sur  le  vert. 
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L'Indigo  tirant  sur  le  violet,  complémentaire 

du  jaune,  en  s'ajoutant  au  rouge,  le  fait  tirer  sur 
le  violet. 

Rouge  et  hleu,  n.°  3. 

35.  Le  vert,  complémentaire  du  rouge,  en 

s'ajoutant  au  bleu,  le  fait  tirer  sur  le  vert. 

L'orangé,  complémentaire  du  bleu,  en  s'ajou- 

tant au  rouge,  le  fait  tirer  sur  l'orangé. 

Jaune  et  hleu^  n.°  1 1 . 

36.  L'indigo  tirant  sur  le  violet,  complémen- 

taire du  jaune,  en  s'ajoutant  au  bleu,  le  fait  tirer 

sur  l'indigo. 

L'orangé,  complémentaire  du  bleu,  en  s'ajou- 

tant au  jaune,  le  fait  tirer  sur  l'orangé. 

Indigo  et  violet,  n.°  17. 

Sy.  Le  jaune  tirant  sur  l'orangé,  complémen- 

taire de  l'indigo,  en  s'ajoutant  au  violet,  le  fait 
tirer  sur  le  rouge. 

Le  jaune  tirant  sur  le  vert,  complémentaire 

du  violet,  en  s'ajoutant  à  l'indigo,  le  fait  tirer 
sur  le  bleu. 

38.  Il  est  évident  que ,  toutes  choses  égales 

d'ailleurs,  les  modifications  des  couleurs  juxta- 

posées seront  d'autant  plus  marquées,  que  la  cou- 

leur complémentaire  c  ou  c ,  qui  s'ajoute  à  clia- 



cime  d'elles,  en  différera  davantage  :  car  que  la 

complémentaire  c\  qrii  s'ajoute  à  la  couleur  O, 
lui  soit  identique,  comme  la  complémentaire  c 

est  identique  à  la  couleur  P^ à  laquelle  elle  s'ajoute, 
et  les  modifications  de  O  et  de  P  se  borneront  à 

une  simple  augmentation  d'intensité  de  couleui\ 

Mais  connaît-on  aujoiu'd'liui  deux  corps  colorés 

qui  soient  dans  le  cas  de  présenter  à  l'obserA  ateur 
deux  couleurs  parfaitement  pures  et  complémen- 

taires l'une  de  l'autre?  Non  assurément;  tous  ceux 
que  nous  voyons  colorés  par  réflexion,  nous  ren- 

voient, comme  je  l'ai  dit  (7),  outre  de  la  lumière 
blanche,  un  grand  nombre  de  rayons  diversement 

colorés.  On  ne  peut  donc  indiquer  maintenant 

un  corps  rouge  et  un  corps  vert,  ou  un  corps 

orajigé  et  un  corps  bleu,  ou  un  corps  d'un  jaune 
tirant  sur  V orangé  et  un  corps  indigo,  ou,  enfin, 

un  corps  jaune  tirant  sur  le  ̂ vert  et  un  corps 
violet,  qui  réfléchissent  des  couleurs  pures  ou 

même  complexes  absolument  complémentaires 

l'une  de  l'autre,  de  sorte  que  la  juxtaposition  de 
ces  corps  ne  ferait  éprouver  à  leurs  coideius 

respectives  qu'une  simple  augmentation  d'inten- 

sité. D'après  cela,  s'il  est  moins  facile,  en  général, 
de  vérifier  la  loi  de  contraste  sur  des  corps  rouges 

et  verts,  siu'  des  corps  orangés  et  bleus,  etc. ,  qu'il 

ne  l'est  de  la  vérifier  sur  ceux  qui  ont  été  l'objet 
des  dix-sept  observations  rapportées  plus  haut  (  1 5)  ; 
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cependant,  en  cherchant  à  le  faire  sur  les  pre- 

miers, vous  verrez  que  leurs  couleurs  acquerront 

un  éclat,  une  vivacité  et  une  pureté  des  plus 

remarquables,  et  ce  résultat,  parfaitement  con- 

forme à  la  loi,  est  aisé  à  concevoir  :  par  exemple, 

un  objet  de  couleur  orangée  réfléchit  des  rayons 

bleus,  comme  un  objet  de  couleur  bleue  réfléchit 

des  rayons  orangés  (7).  Dès  lors ,  quand  vous 

mettez  en  rapport  une  zone  bleue  avec  une  zone 

orangée,  soit  que  l'on  admette  que  la  première 

paraît  à  l'œil  recevoir  du  bleu  du  voisinage  de 
la  seconde,  comme  celle-ci  paraît  recevoir  de 

l'orangé  du  voisinage  de  la  zone  bleue,  ou,  ce 

qui  est  la  même  chose ,  soit  que  l'on  admette  que 

la  zone  bleue  semble  détruire  l'effet  des  rayons 
bleus  de  la  seconde  zone,  comme  celle-ci  semble 

détruire  l'effet  des  rayons  orangés  de  la  zone  bleue, 
il  est  évident  que  les  couleurs  des  deux  objets 

juxtaposés  doivent  s'épurer  l'une  par  l'autre  et 
devenir  plus  vives.  Mais  il  peut  arriver  que  le 

bleu  paraisse  tirer  sur  le  vert  ou  le  violet,  et 

l'orangé  sur  le  jaune  ou  le  rouge,  c'est-à-dire 
que  la  modification  ne  porte  pas  seulement  sur 

l'intensité  de  la  couleur,  mais  encore  sur  sa  com- 

position physique  :  quoi  qu'il  en  soit,  si  ce  der- 
nier effet  a  lieu,  il  est  toujours  incontestablement 

bien  plus  faible  que  le  premier;  en  outre,  si 

vous  regardez  un   certain  nombre  de   fois  les 
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mêmes  zones  colorées,  vous  pourrez  observer  que 

le  bleu,  qui  vous  avait  paru  d'abord  plus  vert, 

paraîtra  ensuite  plus  violet,  et  que  l'orangé,  qui 

avait  paru  d'abord  plus  jaune,  paraîtra  plus 
rouge,  de  sorte  que  le  phénomène  de  modifica- 

tion ,  portant  sur  la  composition  pliysique  de 

la  couleur,  n'aura  pas  la  constance  de  ceux  qui 
font  le  sujet  des  dix-sept  observations  précédentes 
(i5).  Je  vais,  au  reste,  exposer  les  remarques 

que  j'ai  faites  sur  des  corps  dont  les  couleurs 

s'approchaient  le  plus  possible  d'être  complémen- 
taires l'une  de  l'autre. 

Rouge  et  vert. 

59.  Le  rouge,  complémentaire  du  vert,  en 

s'ajoutant  au  rouge,  en  augmente  l'intensité. 

Le  vert,  complémentaire  du  rouge,  en  s'ajou- 

tant au  vert,  en  augmente  l'intensité. 
Tel  est  le  résultat  théorique j  le  résultat  expé- 

rimental y  est  en  tout  conforme. 

Lorsqu'on  juxtapose  un  vert  tirant  sur  le  jaune 

plutôt  que  sur  le  bleu,  avec  1.°  un  rouge  légère- 

m.ent  orangé,  2.°  un  rouge  légèrement  cramoisi, 

3.°  un  rouge  intermédiaire,  et  qu'on  répète  un 
certain  nombre  de  fois  les  observations  sur  cha- 

cun de  ces  assemblages  de  couleurs,  on  pourra 

remarquer  des  résultats  différents,  c'est-à-dire, 
que  dans  un  cas  le  rouge  paraîtra  plus  orangé 
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et  le  vert  plus  jaune,  et  dans  un  autre  le  rouge 

paraîtra  plus  violet  et  le  vert  plus  bleu,  et  l'on 
remarquera,  en  outre,  que  le  changement  pourra 

être  attribué  tantôt  à  une  difFérence  dans  l'in- 
tensité de  la  lumière  qui  éclaire  les  couleurs,  et 

tantôt  à  une  fatigue  de  l'oeil. 

Lorsqu'on  juxtapose  un  vert  tirant  plutôt  sur 

le  bleu  que  sur  le  jaune,  avec  i."  un  rouge  légè- 

rement orangé,  2.° un  rouge  légèrement  cramoisi, 

5.°  un  rouge  intermédiaire,  les  résultats  sont  les 

mêmes  qu'avec  le  premier  vert,  avec  cette  diffé- 

rence, toutefois,  que  dans  l'assemblage  du  vert 
bleuâtre  et  du  rouge  légèrement  cramoisi,  obser- 

vés un  certain  nombre  de  fois,  le  vert  et  le  rouge 

paraissent  presque  constamment  plus  jaunes  qu'ils 
ne  le  sont  séparément,  résultat  facile  à  concevoir. 

Orangé  et  bleu. 

40.  Le  bleu,  complémentaire  de  l'orangé,  en 

s'ajoutant  au  bleu,  lui  donne  plus  d'intensité. 

L'orangé,  complémentaire  du  bleu,  en  s'ajou- 

tant à  l'orangé,  lui  donne  plus  d'intensité. 
En  répétant  les  observations  avec  un  bleu  foncé 

et  un  orangé  qui  ne  soit  pas  trop  rouge ,  les 

deux  couleurs  paraissent  le  plus  souvent  prendre 

du  rouge,  autrement  on  pourrait  observer  le  con- 
traire. 
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Jaune  tirant  siœ  Vorangéy  et  indigo. 

4i.  Le  jaune  tirant  sur  l'orangé,  complémen- 

taire de  l'indigo,  en  s'ajoutant  au  jaune  tirant 

sur  l'orangé,  lui  donne  plus  d'intensité. 

L'indigo,  complémentaire  du  jaune  tirant  sur 

l'orangé,  en  s'ajoutant  à  l'indigo,  lui  donne  plus 
d'intensité. 

Le  résultat  de  l'observation  est  presque  tou- 
jours conforme  au  résultat  théorique. 

Jaune  tirant  sur  le  vertj  et  violet. 

42.  Le  jaune  tirant  sur  le  vert,  complémen- 

taire du  violet,  en  s'ajoutant  au  jaune  tirant  sur 

le  vert,  lui  donne  plus  d'intensité. 
Le  violet,  complémentaire  du  jaune  tirant  sur 

le  vert,  en  s'ajoutant  au  violet,  lui  donne  plus 
d'intensité. 

Le  résultat  de  l'observation  est  presque  toujours 
confoi-me  à  la  loi. 

Conclusion. 

45.  D'après  la  loi  du  contraste  simultané  des 
couleurs  et  la  dégradation  insensible  de  la  mo- 

dification,  à  partir  du  bord  contigu  des  zones 

colorées  juxtaposées  (ii).  On  peut  se  représenter 

par  les  figures  4,  6,  6,  7,  8,  9,  lO,  1 1,  les  mo- 
difications que  les  principales  couleurs  tendent  à 

faire  éprouver  à  celles  qui  leur  sont  juxtaposées. 

Dans  chacune  de  ces  figures,  la  couleur  modi- 
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fiante  est  circulaire;  à  partir  de  la  circonférence, 

sa  complémentaire ,  cause  de  la  modification  de 

l'espace  contigu  au  cercle,  va  en  s'affaiblissant 
de  plus  en  plus.  Ces  figures  sont  principalement 

destinées  à  représenter  les  effets  du  contraste  aux 

personnes  qui ,  n'ayant  pas  étudié  la  physique, 
ont  cependant  intérêt  à  connaître  ces  elTets. 

La  figure  4  représente  un  cercle  rouge,  qui 

tend  à  verdir  de  sa  complémentaire  l'espace  qui 
l'environne. 

La  figure  5  représente  un  cercle  vert,  qui  tend 

à  roser  de  sa  complémentaire  l'espace  qui  l'en- 
vironne. 

La  figure  6  représente  un  cercle  orangé,  qui 

tend  à  bleuir  l'espace  qui  l'environne, 
La  figure  7  représente  un  cercle  bleu,  qui  tend 

à  colorer  en  orangé  l'espace  qui  l'environne. 
La  figure  8  représente  un  cercle  jaune  vert, 

qui  tend  à  violeter  l'espace  qui  l'environne. 
La  figure  9  représente  un  cercle  violet,  qui 

tend  à  colorer  en  jaune  verdâtre  l'espace  qui 
l'environne. 

La  figure  10  représente  un  cercle  indigo,  qui 

tend  à  colorer  en  jaune  orangé  l'espace  qui  l'en- 
vironne. 

La  figure  1 1  représente  un  cercle  jaune  orangé, 

qui  tend  à  colorer  en  indigo  l'espace  qui  l'envi- 
ronne. 



(28) 

CHAPITRE  IV. 

De  la  juxtaposition  des  corps  colorés 

et  des  corps  blancs, 

44-  Les  corps  blancs  coutigus  à  des  corps 

colorés ,  paraissent  à  l'oeil  qui  les  voit  simultané- 
ment avec  les  seconds,  modifiés  d'une  manière 

sensible;  j'avoue  que  la  modification  est  trop 
faible  pour  être  déterminée  avec  une  certitude 

complète,  lorsqu'on  ignore  la  loi  du  contraste; 
mais  la  connaissant,  et  sachant  les  modifications 

que  le  blanc  doit  éprouver  de  corps  colorés  don- 

nés ,  il  est  impossible  de  méconnaître  cette  mo- 

dification dans  sa  spécialité,  si  toutefois  les  cou- 

leurs que  l'on  oppose  au  blanc  ne  sont  pas  trop 
foncées. 

Ronge  et  blanc. 

45.  Le  vert,  complémentaire  du  rouge,  s'ajoute 
au  blanc. 

Le  rouge  paraît  plus  brillant,  plus  foncé. 

Orangé  et  blanc. 

46.  Le  bleu,  complémentaire  de  l'orangé,  s'a- 
joute au  blanc. 

L'orangé  paraît  plus  brillant,  plus  foncé. 
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Jaune  tirant  sur  le  vert  et  blanc. 

47-  Le  violet,  complémentaire  du  jaune  tirant 

sur  le  vert,  s'ajoute  au  blanc. 
Le  jaune  paraît  plus  brillant,  plus  foncé. 

J^ert  et  blanc. 

48.  Le  rouge,  complémentaire  du  vert,  s'ajoute au  blanc. 

Le  vert  paraît  plus  brillant,  plus  foncé. 

Bleu  et  blanc. 

49-  L'orangé,  complémentaire  du  bleu,  s'ajoute au  blanc. 

Le  bleu  paraît  plus  brillant  et  plus  foncé. 

Indigo  et  blanc. 

5o.  Le  jaune  tirant  sur  l'orangé,  complémen- 
taire de  l'indigo,  s'ajoute  au  blanc. 

L'indigo  paraît  plus  brillant,  plus  foncé. 
Violet  et  blanc. 

5i.  Le  jaune  tirant  sur  le  vert,  complémentaire 

du  violet,  s'ajoute  au  blanc. 
Le  violet  paraît  plus  brillant  et  plus  foncé. 

Noir  et  blanc. 

52.  Le  noir  et  le  blanc,  qui  peuvent  être  con- 
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Sidérés  en  quelque  sorte  comme  complémentaires 

l'un  de  l'autre,  deviennent,  conformément  à  la 

loi  du  contraste  de  ton,  j)lus  différents  que  s'ils 
étaient  vus  isolément;  et  cela  résulte  de  ce  que 

l'effet  de  la  lumière  blanche  réfléchie  par  le  noir 
(4)  est  détruit  plus  ou  moins  par  la  lumière  de 

la  zone  blanche  :  c'est  par  une  action  analogue 
que  le  blanc  rehausse  le  ton  des  couleurs  avec 

lesquelles  on  le  juxtapose. 



CHAPITRE  V. 

De  la  juxtaposition  des  corps  colorés 
et  des  corps  noirs, 

55.  Avant  d'exposer  les  observations  auxquelles 
la  juxtaposition  des  corps  colorés  avec  les  corps 

noirs  a  donné  lieu,  il  faut  analyser  la  part  que 

les  deux  contrastes,  celui  de  ton  et  celui  de  cou- 

leur, peuvent  avoir  dans  le  phénomène  considéré 

en  général. 

La  surface  noire  étant  plus  foncée  que  la  cou- 
leur qui  y  est  juxtaposée,  le  contraste  de  ton  doit 

tendre  à  la  foncer  encore,  tandis  qu'il  doit  tendre 
à  abaisser  le  ton  de  la  couleur  juxtaposée,  pré- 

cisément par  la  raison  inverse  que  le  blanc  la 

rehausserait  s'il  y  était  juxtaposé.  Voilà  pour  le 
contraste  de  ton. 

54.  Les  corps  noirs  réfléchissant  une  petite 
quantité  de  lumière  blanche  (4),  et  cette  lumière 

parvenant  à  la  rétine  en  même  temps  que  la 

lumière  colorée  des  corps  qui  y  sont  juxtaposés, 

il  est  évident  que  les  corps  noirs  doivent  paraître 

teints  de  la  complémentaire  de  la  lumière  colo- 

rée; mais  la  teinte  doit  en  être  légère,  puisqu'elle 

se  manifeste  sur  un  fond  qui  n'a  qu'un  faible 
pouvoir  pour  réfléchir  la  lumière.  Voilà  pour  le 
contraste  de  couleur. 
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55.  L'abaissement  du  ton  de  la  couleur  juxtâ* 

posée  avec  le  noir,  s'observe  constamment;  mais 

un  fait  très-remarquable  est  l'affaiblissement  du 
noir  lui-même,  lorsque  la  couleur  qui  y  est  juxta- 

posée est  foncée  et  de  nature  à  donner  une  com- 

plémentaire lumineuse,  comme  l'orangé,  le  jaune 
orangé,  le  jaune  verdâtre,  etc. 

Rouge  et  noir. 

56.  Le  vert,  complémentaire  du  rouge,  s'ajoute 
au  noir;  le  noir  paraît  moins  rougeâtre. 

Le  rouge  paraît  plus  clair  ou  moins  brunj, 

moins  orangé. 

Orangé  et  Jioir. 

57.  Le  bleu,  complémentaire  de  l'orangé,  s'a- 
joute au  noir;  le  noir  paraît  moins  roux  ou  plus 

bleu. 

L'orangé  paraît  plus  brillant  et  plus  jaune  ou 
moins  brun. 

Jaune  tirant  sur  le  vert,  et  noir. 

58.  Le  violet,  complémentaire  du  jaune  tirant 

sur  le  vert,  s'ajoute  au  noir;  le  noir  paraît  vio- 
la tre. 

Le  j  aune  est  plus  clair ,  plus  verdâtre  peut-être , 
et  il  est  des  écliantillons  de  jaune  qui  paraissent 

appauvris  par  leur  juxtaposition  avec  le  noir. 
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T^ert  et  noir. 

59.  Le  rouge,  complémentaire  du  vert,  s'ajoute 

au  noir;  le  noir  paraît  plus  violâtre  ou  rougeâtre. 

Le  vert  tire  faiblement  sur  le  jaune. 

Bleu  et  noir. 

60.  L'orangé,  complémentaire  du  bleu,  s'ajoute 

au  noir;  le  noir  s'éclaircit. 

Le  bleu  est  plus  clair,  plus  vert  peut-être. 

Indigo  et  noir. 

61.  Le  jaune  tirant  sur  l'orangé,  complémen- 

taire de  l'indigo,  s'ajoute  au  noir  et  l'éclaircit 
beaucoup. 

L'indigo  s'éclaircit. 

Triolet  et  noir. 

61.  Le  jaune  tirant'  sur  le  vert ,  complémentaire 

du  violet,  s'ajoute  îdi  noir  et  l'éclaircit. 

Le  violet  est  plus  brillant,  plus  clair,  plus  rouge 

peut-être. 
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CHAPITRE  VI. 

De  la  juxtaposition  des  cojps  colorés  et 
des  cojys  gris. 

65.  Si  l'éclat  de  la  lumière  réflécliie  par  les 
corps  blancs  est  une  des  principales  causes  qui 

empêchent  detre  sensibles  à  la  vue,  les  modi- 
fications cpie  des  corps  colorés  juxtaposés  avec 

les  premiers ,  tendent  à  leur  donner  ;  d'un  autre 
côté,  si  la  faible  lumière  réfléchie  par  les  corps 

noirs  est,  par  la  raison  contraire,  peu  favorable 

à  ce  qu'on  aperçoive  l'espèce  de  modification  qu'ils 
éprouvent  du  voisinage  des  corps  colorés,  dans 

le  cas  surtout  où  la  complémentaire  de  la  cou- 

leur de  ces  corps  est  elle-même  peu  lumineuse, 

on  conçoit  que  des  corps  gris  convenablement 

choisis,  quant  à  la  hauteur  de  leur  ton,  pour- 
ront présenter  les  phénomènes  du  contraste  de 

couleur,  lorsqu'ils  seront  contigus  à  des  corps 

colorés  d'une  manière  plus  sensible  que  ne  le 
fout  les  corps  blancs  et  les  corps  noirs. 

Rouge  et  gris. 

64-  Le  gris  paraît  verdâtre  en  recevant  l'in- 
fluence de  la  complémentaire  du  rouge. 

Le  rouge  paraît  plus  pur,  moins  orangé 

peut-être. 
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Orangé  et  gris. 

65.  Le  gris  paraît  plus  bleu  en  recevant  l'in-
 

fluence de  la  complémentaire  de  l'orangé. 

L orangé  paraît  plus  pur,   plus  brillant, 

plus  jaune  peut-être. 

Jaune  et  gris. 

66.  Le  gris  paraît  tirer  sur  le  violâtre,  en  rece- 

vant l'influence  de  la   complémentaire 

du  jaune. 

Le  jaune  paraît  plus  brillant,  et  pourtant 
moins  verdâtre. 

Vert  et  gris. 

67.  Le  gris  paraît  tirer  sur  le  rougeâtre,  en 

recevant  l'influence  de  la  complémen- 
taire du  vert. 

Le  vert  paraît  plus  brillant,  plus  jaune 

,peut-étre. 

Bleu  et  gris. 

68.  Le  gris  paraît  tirer  sur  l'orangé ,  en  rece- 

vant l'influence  de  la  complémentaire 
du  bleu. 

Le  bleu  paraît  plus  brillant,  plus  verdâtre 

peut-être. 
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Indigo  et  gris. 

6g.  Comme  ci-dessus  (68). 

ï^iolet  et  gris. 

70.  Le  gris  paraît  tirer  sur  Je  jaune,  en  rece- 

vant l'influence  de  la  complémentaire 
du  violet. 

Le  violet  parait  plus  franc,  m.oins  terne. 

70.*"  Le  gris,  qui  a  été  le  sujet  des  expériences 
précédentes,  était  aussi  exempt  que  possible  de 

toute  matière  colorante  étrangère  au  noir;  il 

appartenait  à  la  gamme  du  jioir  normal  (voyez 

n/  partie,  164),  c'est-à-dire  qu'il  résultait  du 

mélange  d'un  noir  et  d'un  blanc  matériels  les 
plus  purs  possibles  :  juxtaposé  au  blanc,  il  le 

rendait  plus  clair  et  paraissait  plus  baut,  tandis 

que  juxtaposé  au  noir,  il  le  rebaussait  et  parais- 
sait plus  clair  et  plus  roux. 

70.'^'  Une  conséquence  de  ce  que  les  complé- 
mentaires des  couleurs  juxtaposées  au  gris  appa- 

raissent d'une  manière  plus  sensible  que  dans 
les  cas  où  ces  couleurs  sont  juxtaposées  au  blanc 

et  même  au  noir,  est  que,  si  au  lieu  d'un  gris 

normal,  on  juxtapose  un  gris  d'une  teinte  sen- 

sible, soit  de  rouge,  soit  d'orangé,  soit  de  jaune, 
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etc.,  ces  teintes  pourront  être  singulièrement 

exaltées  par  les  complémentaires  qui  s'y  ajoute- 
ront. Par  exemple,  un  gris  bleuâtre  recevra  une 

exaltation  de  bleu  bien  sensible  de  son  voisinage 

avec  l'orangé,  et  un  gris  jaunâtre  prendra  une 
teinte  verte  sensible  du  même  voisinage. 
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CHAPITRE  VIL 

La  nature  chimique  des  matières  colorées 

n'a  aucune  influence  sur  le  phénomène 
du  contraste  simultané, 

7 1 .  Toutes  les  expériences  que  j'ai  faites  pour 
savoir  si  la  natiu^e  cliimique  des  corps  colorés 

que  l'on  juxtapose,  a  de  l'influence  sur  les  mo- 
difications de  leurs  couleurs ,  m'ont  conduit , 

comme  je  m'y  attendais  Lien,  à  un  résultat  abso- 
lument négatif;  quelle  que  fût  la  composition 

chimique  des  matières  colorées,  pour  peu  qu'elles 
fussent  identiques  à  la  Yue ,  elles  donnaient  les 

mêmes  résultats.  Je  ne  citerai  que  les  exemples 
suivants. 

Le  bleu  d'indigo,  le  bleu  de  Prusse,  le  bleu 

de  cobalt,  l'outremer,  aussi  bien  assortis  que  pos- 
sible, donnaient  la  même  sorte  de  modification. 

L'orangé  préparé  avec  du  minium,  avec  du 
rocou ,  avec  le  mélange  de  la  gaude  et  de  la 

garance,  donnait  la  m.ême  modification  aux  cou- 

leurs  qu'on  y  juxtaposait. 
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CHAPITRE  VIII. 

De  la  juxtaposition  des  corps  colorés  ap- 

partenant à  des  couleurs  d'un  même 
groupe  de  rayons  colorés. 

72.  Toutes  les  fois  qu'il  y  a  une  grande  clifTé- 
rence  entre  deux  couleurs  juxtaposées,  la  diffé- 

rence est  encore  appréciable  en  opérant  avec  une 

même  couleur  que  l'on  met  successivement  en 
présence  de  couleurs  diverses  appartenant  à  un 

même  groupe.  Exemples  : 

Orangé  et  rouge. 

Vous  pouvez  mettre  auprès  de  l'orangé  un  rouge 
écarlate,  un  rouge,  un  rouge  amarantlie,  sans 

cesser  d'observer  que  le  rouge  prend  du  pourpre 

et  l'orangé  du  jaune. 

Violet  et  rouge. 

Résultats  analogues  avec  le  violet  mis  en  pré- 

sence du  rouge  écarlate,  du  rouge  et  du  rouge 

amarantbe.  Le  violet  paraît' toujours  plus  bleu  et 
le  rouge  plus  jaune  ou  moins  pourpre. 

75.  Ces  observations  expliquent  très-bien  pour- 

quoi on  obtient  des  résultats  conformes  à  la  for- 

mule, quoiqu'on  fasse  usage  de  corps  colorés,  tels 
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que  papiers,  étoffes,  etc.,  qui  sont  loin  de  pré- 

senter à  l'oeil  des  couleurs  bien  franches. 

74-  T^a  juxtaposition  de  zones  colorées  est  un 

moyen  de  démontrer  combien  il  est  difficile  de 

fixer  des  types  de  couleurs  purs  avec  nos  matières 

colorantes ,  du  moins  si  on  ne  prend  pas  en 
considération  la  loi  du  contraste  simultané.  En 

effet, 

1.°  Prenez  du  rouée,  mettez-le  en  rapport  avec 
un  rouge  orangé,  ic  premier  paraîtra  pourpre 

et  le  second  plus  jaune,  comme  je  viens  de  le 

dire;  mais  si  vous  mettez  le  jiï'cmier  rouge  en 
rapport  avec  un  rouge  pourpre,  celui-ci  paraîtra 

plus  bleuâtre  et  l'autre  plus  jaune  ou  orangé,  de 
sorte  que  le  même  rouge  sera  pourpre  dans  un 

cas  et  orangé  dans  l'autre. 

2.°  Prenez  du  jaune,  mettez-le  en  rapport  avec 
un  jaune  orangé,  il  paraîtra  verdâtre  et  le  second 

plus  rouge;  mais  si  vous  mettez  le  premier  jaune 

en  rapport  avec  un  jaune  verdâtre,  celui-ci  pa- 

raîtra plus  vert  et  l'autre  plus  orangé,  de  sorte 
que  le  même  jaune  tirera  sur  le  vert  dans  un 

cas  et  sur  l'orangé  dans  l'autre. 

3.°  Prenez  du  bleu,  mettez-le  en  rapport  avec 
un  bleu  verdâtre;  le  premier  tirera  sur  le  violet 

et  le  second  paraîtra  plus  jaune.  Mettez  le  même 

bleu  en  rapport  avec  un  bleu  violet,  le  premier 
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tirera  sur  le  vert  et  le  second  paraîtra  plus  rouge, 

de  sorte  que  le  même  bleu  sera  violet  dans  un, 

cas  et  verdâtre  dans  l'autre.  • 

7 5.  On  voit,  d'après  cela,  que  les  couleurs  que 
les  peintres  appellent  simples,  le  rouge,  le  jaune 

et  le  bleu,  passent  insensiblement  par  la  juxta- 

position à  l'état  de  couleurs  composées,  puisque 
alors  le  même  rouge  est  pourpre  ou  orangé,  le 

même  jaune  est  orangé  ou  vert,  et  le  même  bleu 
est  vert  ou  violet. 
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CHAPITRE  IX. 

De  lapplication  de  la  loi  du  contraste 
dans  r hypothèse  oîi  le  rouge ^  le  jaune 
et  le  bleu  sont  les  seules  couleurs  pri- 

initweSy  et  l'orangé^  le  vert^  l'indigo 
et  le  violet  des  couleurs  composées, 

76.  Les  expériences  auxquelles  je  viens  d'ap- 
pliquer le  principe  de  la  modification  que  les 

couleurs  éprouvent  par  leur  juxtaposition,  et 

rexjîlication  qui  en  résulte  d'après  la  manière 
dont  on  considère  la  composition  physique  de 

la  lumière  blanche,  s'expliquent  clairement  aussi 
dans  le  langage  des  peintres  et  des  teinturiers, 

qui  n'admettent  que  trois  couleurs  primitives,  le 
rouge,  le  jaune  et  le  bleu;  et  comme  il  pourrait 

se  rencontrer  des  personnes  qui,  en  partageant 

cette  opinion,  désireraient  cependant  se  rendre 

compte  des  phénomènes  résultant  de  la  juxta- 

position des  couleui^s,  je  vais  les  expliquer  en 
me  conformant  à  leur  langage,  et  pour  plus  de 

clarté,  je  ferai  cinq  groupes  de  couleurs  juxta- 

posées, en  commençant  par  ceux  qui  compren- 
nent les  observations  auxquelles  la  loi  précédente 

est  d'une  application  plus  facile.  Je  supposerai 

donc  que  l'orangé  est  formé  de  rouge  et  de  jaune, 

le  vert  de  bleu  et  de  jaune,  et  que  l'indigo  et  le 
violet  le  sont  de  bleu  et  de  rouge. 
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1."  Groupe.  Deux  couleurs  composées  ̂    ayant 
une  couleur  simple  pour  élément  commun. 

Il  est  bien  aisé  de  vérifier  la  loi  quand  on 

regarde  deux  couleurs  qui  font  partie  de  ce 

groupe  :  on  voit  que  par  leur  influence  récipro- 
que elles  perdent  plus  ou  moins  de  la  couleur 

qui  leur  est  commune;  il  est  évident  que  c'est  en 

en  perdant  qu'elles  doivent  s'éloigner  le  plus  l'une 
de  l'autre. 

1 .  Orangé  et  vert. 

Ces  deux  couleurs  ayant  le  jaune  pour  élément 

commun ,  en  perdent  par  la  juxtaposition  ;  \ orangé 

parait  donc  plus  rouge  et  le  'vert  plus  bleu. 

2.  Orangé  et  indigo. 

Ces  deux  couleurs  ayant  le  rouge  pour  élément 

commun ,  en  perdent  par  la  juxtaposition  ;  l'orangé 

parait  donc  plus  jaune  et  l'indigo  plus  bleu. 

3.  Orangé  et  violet. 

Comme  les  précédents. 

4-  l^ert  et  indigo. 

Ces  deux  couleurs  ayant  le  bleu  pour  élément 

commun,  en  perdent  par  la  juxtaposition;  le  vert 

parait  donc  plus  jaune  et  V indigo  plus  rouge. 

6.  F^ert  et  violet. 

Comme  les  prccédenls. 
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2^  Groupe.  Une  couleur  composée  et  une  couleur 

simple  qui  se  troui^e  dans  la  couleur  composée. 

1.  Orangé  et  rouge. 

L'orangé  perd  du  rouge  et  paraît  plus  jaune; 
et  le  rouge  doit  prendre  du  bleu,  pour  différer 

le  plus  possible  de  l'orangé. 

2.  Violet  et  rouge. 

Le  violet  perd  du  rouge  et  paraît  plus  bleu; 

le  rouge  doit  prendre  du  jaune  pour  différer  le 

plus  possible  du  violet. 

3.  Indigo  et  rouge. 

Comme  les  précédents. 

4-  Orangé  et  jaune. 

L'orangé  perd  du  jaune  et  paraît  plus  rouge; 
le  jaune  doit  prendre  du  bleu  pour  différer  le 

plus  possible  de  l'orangé. 

5.  Vert  et  jaune. 

Le  vert  perd  du  jaune  et  paraît  plus  bleu;  le 

jaune  doit  prendre  du  rouge  pour  différer  davan- 

tage du  vert. 
6.  Vert  et  bleu. 

Le  vert  perd  du  bleu  et  paraît  plus  jaune;  le 

bleu  doit  prendre  du  rouge  pour  différer  le  plus 

possible  du  vert. 



(45) 

7-  f^iolet  et  bleu. 

Le  violet  perd  du  bleu  et  paraît  plus  rouge;  le 

bleu  doit  prendre  du  jaune  pour  différer  le  plus 

possible  du  violet. 

8.  Indigo  et  bleu. 

Comme  les  deux  précédents. 

3.^  Groupe.  Deux  couleurs  simples. 

1.  Rouge  et  jaune. 

Le  rouge,  en  perdant  du  jaune,  doit  paraître 

plus  bleu,  et  le  jaune,  en  perdant  du  rouge,  doit 

paraître  plus  bleu ,  ou ,  en  d'autres  termes ,  le 
î^ouge  tire  sur  le  pourpre  et  le  jawie  sur  le  vert. 

1.  Rouge  et  bleu. 

Le  rouge,  en  perdant  du  bleu,  doit  paraître 

plus  jaune ,  et  le  bleu,  en  perdant  du  rouge, 

doit  paraître  plus  jaune,  ou,  en  d'autres  termes, 
le  rouge  tire  sur  Porangé  et  le  bleu  sur  le  vert. 

3.  Jaune  et  bleu. 

Le  jaune,  en  perdant  du  bleu,  doit  paraître 

plus  rouge,  et  le  bleu,  en  perdant  du  jaune,  doit 

paraître  plus  violet,  ou,  en  d'aulres  termes,  le 

jaune  tire  sur  l'orangé  et  le  bleu  sur  le  violet. 
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4."  Groupe.  Deux  couleurs  composées  ̂   dont  les 
couleurs  simples  sont  les  mêmes. 

Indigo  et  ̂ violet. 

L'indigo  ne  différant  du  violet  que  parce  qu'il 
contient,  proportionnellement  au  rouge,  plus  de 

bleu  que  n'en  contient  le  second,  il  s'ensuit  que 
la  différence  sera  la  plus  grande  possible,  lorsque 

l'indigo,  perdant  du  rouge,  tendra  au  bleu  ver- 
dâtre,  tandis  que  le  violet,  prenant  du  rouge, 

tendi^a  vers  cette  couleur.  Il  est  clair  que  si  le 

violet  perdait  du  rouge  ou  si  l'indigo  en  prenait, 
les  deux  couleurs  se  rapprocheraient  j  mais  comme 

elles  s'éloignent  l'une  de  l'autre,  c'est  le  premier 
effet  qui  a  lieu. 

On  peut  encore  se  rendre  compte  du  phéno- 

mène précédent,  en  considérant  l'indigo,  relati- 
vement au  violet,  comme  du  bleu;  dès  lors  il 

doit  perdre  du  bleu,  qui  est  commun  aux  deux 

couleurs,  et  tendre  au  vert,  et  le  violet,  en  per- 

dant également  du  bleu,  doit  paraître  plus  rouge. 

5.*"  Groupe.  Une  couleur  composée  et  une  cou- 
leur simple  qui  ne  se  trouve  pas  dans  la  cou- 
leur composée. 

1.  Orangé  et  hleu. 
2.  Vert  et  rouge. 

3.  f^iolet  et  faune  verddtre. 
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Dans  l'hypothèse  où  l'on  considère  l'orangé, 
le  vert  et  le  violet  comme  des  couleurs  composées, 

et  le  bleu,  le  rouge  et  le  jaune  comme  des  cou- 

leurs simples ,  il  en  résulte  qu'en  les  opposant 

dans  l'ordre  où  elles  sont  réciproquement  com- 

plémentaires et  en  supposant  d'ailleurs  que  les 
couleurs  ainsi  juxtaposées  soient  parfaitement 

exemptes  de  toute  couleur  étrangère,  on  ne  voit 

pas  de  raison  pour  que  la  couleur  composée  perde 

une  de  ses  couleurs  plutôt  que  l'autre,  et  pour 

que  la  couleur  simple  s'éloigne  d'une  des  couleurs 

élémentaires  plutôt  que  de  l'autre.  Par  exemple, 
dans  la  juxtaposition  du  vert  et  du  rouge,  on 

ne  voit  pas  de  raison  pour  que  le  vert  passe  au 

bleu  plutôt  qu'au  jaune,  et  poiu'  que  le  rouge  tire 
sur  le  bleu  plutôt  que  sur  le  jaune. 
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SECTION  IL 
DE  LA  DISTINCTION  DU  CONTRASTE  SIMULTANÉ,  DU  CONTRASTE 

SUCCESSIF  ET  DU  CONTRASTE  MIXTE  DES  COULEURS,  ET  RAP- 

PORTS DES  EXPÉRIENCES  DE  L'AUTEUR  AVEC  LES  EXPÉRIENCES 

FAITES  AUPARAVANT  PAR  D'AUTRES  PHYSICIENS. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Distinction   des   contrastes   simultané, 

successif  et  mixte  des  couleurs, 

77.  Avant  de  parler  du  rapport  de  mes  obser- 
vations avec  celles  que  plusieurs  savants  avaient 

faites  auparavant  sur  le  contraste  des  couleurs, 

il  est  absolument  nécessaire  de  distinguer  trois 

classes  de  contrastes; 

La  première  renferme  ceux  qui  se  rapportent 

au  contraste  que  je  nomme  simultané  ; 

La  seconde  ceux  qui  concernent  le  contraste 

que  je  nomme  successif; 

La  troisième  ceux  qui  se  rapportent  au  con- 

traste que  je  nomme  mixte. 

78.  Le  contraste  simultané  des  couleurs  ren- 

ferme tous  les  phénomènes  de  modification  que 

des  objets  diversement  colorés  paraissent  éprouver 

dans  la  composition  physique,  et  la  hauteur  du 

ton  de  leurs  couleurs  respectives  lorsqu'on  les 
voit  simultanément. 
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'79-  i^6  contraste  successif  des  couleurs  ren- 

ferme tous  les  phénomènes  qu'on  observe  lorsque 
les  yeux,  ayant  regardé  pendant  un  certain  temps 

un  ou  plusieurs  objets  colorés,  aperçoivent,  après 

avoir  cessé  de  les  regarder,  des  images  de  ces 

objets,  offrant  la  couleur  complémentaire  de  celle 

qui  est  propre  à  chacun  d'eux. 

80.  J'espère  prouver,  par  les  détails  que  je 
donnerai  dans  le  chapitre  suivant,  que,  faute  de 

cette  distinction,  un  des  sujets  de  l'optique,  le 

plus  fécond  en  applications,  n'a  point  été  traité 
en  général  avec  cette  précision  et  cette  clarté  qui 

eussent  été  nécessaires  pour  en  faire  sentir  l'im- 

portance à  ceux  qui,  ne  l'ayant  pas  soumis  à  leur 
propre  observation ,  se  sont  bornés  à  lire  les  écrits 

dont  il  a  été  l'objet  jusqu'à  l'année  1828,  où  mes 
recherches  sur  le  contraste  simultané  ont  été 

présentées  à  l'Académie  des  sciences.  Enfin,  la 
distinction  des  trois  contrastes  rendra  facile  à 

apprécier  ce  que  mes  recherches  ajoutent  de 

faits  nouveaux  à  l'histoire  de  la  vision  et  aux 

applications  déduites  de  l'étude  des  constrastes. 

J'ajouterai  encore  qu'un  jeune  savant  belge,  le 

docteur  Plateau,  qui  s'occupe  depuis  j)lusieurs 
années  de  lier  tous  ces  phénomènes  à  une 

théorie  mathématique  et  physiologique,  a  adopté 
la  distinction  des   contrastes  en  siinullancs   et 

4 
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successifs,    pour   y    subordonner    ses    propres 
travaux. 

81.  La  distinction  du  contraste  simultané  et 

du  contraste  successif,  rend  facile  à  comprendre 

un  phénomène  que  l'on  peut  appeler  contraste 

mixte,  parce  qu'il  résulte  de  ce  que  la  rétine, 
ayant  vu  pendant  un  temps  une  certaine  cou- 

leur, a  une  aptitude  à  voir  dans  un  second 

temps  la  complémentaire  de  cette  couleur,  et  de 

plus  une  couleur  nouvelle  qu'un  objet  extérieur 
vient  lui  offrir;  la  sensation  perçue  est  alors  la 
résultante  de  cette  nouvelle  couleur  et  de  la  com- 

plémentaii-e  de  la  première. 

82.  Voici  une  manière  bien  simple  d'observer 
le  contraste  mixte. 

Un  oeil  étant  fermé,  par  exemple  l'œil  droit, 

l'œil  gauche  regarde  fixement  une  feuille  de  pa- 

pier d'une  couleur  A;  lorsque  cette  couleur  lui 

paraît  s'obscurcir,  il  se  porte  immédiatement  sur 

une  feuille  de  papier  d'une  couleur  B ,  alors  il  a 
la  sensation  qui  résulte  du  mélange  de  cette  cou- 

leur B  avec  la  couleur  complémentaire  C  de  la 
couleur  ̂ 4. 

Pour  avoir  la  certitude  de  cette  sensation  mixte, 

il  suflit  de  fermer  l'œil  gauche  et  de  regarder  la 
couleur  B  de  l'œil  droit;  non-seulement  la  sen- 

sation perçue  alors  est  celle  de  la  couleur  B , 
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mais  elle  peut  paraître  modifiée  en  sens  contraire 

de  la  sensation  mixte  C  -\-  B  j,  ou  ce  qui  revient 
au  même ,  elle  parait  être  plutôt  A  +  B. 

En  fermant  l'oeil  droit  et  regardant  de  nou- 

veau la  couleur  B  de  l'œil  gauche,  et  cela  plu- 
sieurs fois  de  suite,  on  perçoit  successivement 

des  sensations  différentes ,  mais  de  plus  en  plus 

faibles,  jusqu'à  ce  qu'enfin  l'oeil  gauche  soit  re- 
venu à  l'état  normal. 

85.  Si,  au  lieu  de  regarder  B  de  l'oeil  gauche 

qui  vient  d'être  modifié  j)ar  la  couleur  Jl ,  on 

regarde  B  avec  les  deux  yeux,  dont  l'oeil  droit 

est  à  l'état  normal,  la  modification  représentée 
par  C  +  B  se  trouve  très-alFaiblie ,  parce  quelle 
est  réellement  C  ■\-  B  •\-  B. 

84.  Je  conseille  aux  personnes  qui  croiraient 

avoir  un  œil  autrement  sensible  que  l'autre  à 
percevoir  les  couleurs,  de  regarder  une  feuille 

de  papier  de  couleur  alternativement  de  l'œil 

droit  et  de  l'œil  gauche;  si  les  deux  sensations 
sont  identiques,  elles  auront  la  certitude  quelles 

se  trompaient.  Enfin,  si  les  sensations  sont  diffé- 

rentes, il  faudra  qu'elles  répètent  la  même  expé- 
rience plusieurs  jours  de  suite;  car  il  j)ourrait 

se  faire  que  la  différence  observée  dans  une  seule 

expérience,  tînt  à  ce  qu'un  des  yeux  aurait  été 
préalablement  modifié  ou  fatigué. 
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85.  L'exercice  dont  je  paille,  me  paraît  surtout 
être  utile  aux  peintres. 

Citons  quelques  exemples  du  contraste  mixte. 

86.  L'oeil  gauche  ayant  vu  pendant  un  certain 

temps  du  rouge ,  a  de  l'aptitude  à  voir  dans  un 
second  temps  du  vert,  complémentaire  du  rouge. 

Si  donc  alors  il  est  frappé  par  du  jaune,  il  per- 
çoit une  sensation  résultant  du  mélange  du  vert 

et  du  jaune.  L'oeil  gauche  étant  fermé  et  l'oeil 

droit,  qui  n'a  point  été  modifié  par  la  vision  du 
rouge,  étant  ouvert,  il  voit  du  jaune,  et  il  est 

possible  même  que  ce  jaune  lui  paraisse  plus 

orangé  qu'il  n'est  réellement. 

87.  Si  l'œil  gauche  eut  vu  d'ahord  le  papier 
jaune  et  ensuite  le  papier  rouge,  celui-ci  lui 

aurait  paru  violet. 

88.  Si  l'oeil  gauche  voit  d'ahord  du  rouge, 

puis  du  hleu,  celui-ci  paraît  verdâtre. 

89.  S'il  eut  vu  d'ahord  le  hleu,  puis  le  rouge, 
celui-ci  eut  paru  rouge  orangé. 

go.  Si  l'œil  gauche  voit  d'ahord  du  jaune, 
puis  du  hleu,  celui-ci  paraît  hleu  violet. 

91.  S'il  eut  vu  d'ahord  le  hleu,  puis  le  jaune, 
cdui-ci  eut  paru  jaune  orangé. 
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92.  Si  l'oeil  gauche  voit  d'abord  du  rouge, 

puis  de  l'orangé ,  celui-ci  lui  paraît  jaune. 

95.  S'il  eut  vu  d'abord  l'orangé,  puis  le  rouge, 
celui-ci  eût  paru  d'un  rouge  violet. 

94.  Si  l'oeil  gauche  voit  d'abord  du  rouge, 
puis  du  violet ,  celui-ci  lui  paraît  bleu  foncé. 

95.  S'il  eût  vu  d'abord  le  violet,  puis  le  rouge, 

celui-ci  eût  paru  d'un  rouge  orangé. 

96.  Si  l'œil   gauche  voit  d'abord  du  jaune, 

puis  de  l'orangé,  celui-ci  lui  paraît  rouge. 

97.  S'il  eût  vu  d'abord  l'orangé,  puis  le  jaune, 

celui-ci  lui  eût  paru  d'un  jaune  vert. 

98.  Si  l'oeil  gauche  voit  du  jaune  et  ensuite  du 

vert,  celui-ci  lui  paraît  d'un  vert  bleu. 

99.  S'il  eût  vu  d'abord  le  vert,  puis  le  jaune, 
celui-ci  lui  eût  paru  jaune  orangé. 

100.  Si  l'oeil  voit  d'abord  du  bleu  et  ensuite 

du  vert,  celui-ci  lui  paraît  vert  jaunâtre. 

101.  S'il  eût  vu  d'abord  le  vert  et  ensuite  le 

bleu ,  celui-ci  lui  eût  paru  d'un  bleu  violet. 
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102.  Si  l'œil  voit  d'abord  du  bleu  et  ensuite 

du  violet,  celui-ci  lui  paraît  d'un  violet  rougeâtre. 

io3.  S'il  eut  vu  d'abord  le  violet  et  ensuite  le 

bleu ,  celui-ci  lui  eût  paru  d'un  bleu  vert. 

1 04.  Si  l'oeil  voit  d'abord  de  l'orangé  et  ensuite 

du  vert,  celui-ci  lui  paraît  d'un  vert  bleu. 

io5.  S'il  eut  vu  d'abord  le  vert  et  ensuite  l'o- 

rangé, celui-ci  lui  eût  paru  d'un  orangé  rouge. 

106.  Si  l'œil  voit  de  l'orangé  et  ensuite  du 

violet,  celui-ci  lui  paraît  d'un  violet  bleu. 

107.  S'il  eût  vu  d'abord  le  violet  et  ensuite 

l'orangé ,  celui-ci  lui  eût  paru  d'un  orangé  jaune. 

108.  Si  l'œil  voit  du  vert  et  ensuite  du  violet, 

celui-ci  lui  paraît  d'un  violet  rouge. 

log.  S'il  eût  vu  d'abord  du  violet  et  ensuite 

du  vert,  celui-ci  lui  eût  paru  d'un  vert  jaune. 

110.  Si  l'œil  voit  d'abord  du  rouge  et  ensuite 
du  vert ,  celui-ci  lui  paraît  un  peu  plus  bleuâtre. 

111.  S'il  eût  vu  d'abord  le  vert  et  ensuite  le 

rouge,  celui-ci  lui  eût  paru  d'un  rouge  plus violâtre. 
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112.  Si  l'oeil  voit  d'abord  du  jaune  et  ensuite 
du  violet,  celui-ci  lui  parait  plus  bleuâtre. 

11 5.  S'il  eût  vu  d'abord  le  violet  et  ensuite  le 

jaune,  celui-ci  lui  eût  paru  plus  verdâtre. 

114.  Si  l'oeil  voit  d'abord  du  bleu  et  ensuite 

de  l'orangé,  celui-ci  lui  paraît  plus  jaune. 

11 5.  S'il  eût  vu  d'abord  l'orangé  et  ensuite  le 
bleu,  celui-ci  lui  eût  paru  un  peu  plus  violet. 

116.  Je  ferai  observer  que  toutes  les  couleurs , 

du  moins  j)Our  mes  yeux,  ne  leur  font  pas  éprou- 

ver des  modifications  également  intenses  et  sur- 

tout également  persistantes.  Par  exemple,  la  mo- 
dification produite  par  la  vision  successive  du 

jaune  et  du  violet  ou  du  violet  et  du  jaune ,  est 

plus  grande  et  plus  durable  que  celle  produite 

par  la  vision  successive  du  bleu  et  de  l'orangé, 

et  à  plus  forte  raison  de  l'orangé  et  du  bleu. 
La  modification  produite  par  la  vision  succes- 

sive du  rouge  et  du  vert,  du  vert  et  du  rouge,  est 

peu  intense  et  peu  persistante. 

Enfin,  je  ferai  remarquer  que  la  liauteur  du 

ton  peut  exercer  de  l'influence  sur  la  modifica- 

tion; car  si,  après  avoir  vu  de  l'orangé,  on  a  oit 
du  bleu  foncé,  celui-ci  paraîtra  plutôt  verdàlrc 
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que  violâtre,  résultat  contraire  de  celui  que  pi*ê- 
sente  un  bleu  plus  clair. 

117.  J'ai  pensé  qu'il  était  d'autant  plus  néces- 
saire de  mentionner  sous  un  nom  spécial  le  phé- 

nomène que  je  nomme  contraste  mixte  ̂   que  c'est 

lui  qui  donne  l'explication  de  plusieurs  faits  re- 

marqués par  des  marchands  d'étoffes  de  couleur, 

et  celle  de  l'inconvénient  qu'il  y  a  pour  les  pein- 
tres qui,  voulant  imiter  parfaitement  les  cou- 

leurs de  leurs  modèles,  les  regardent  trop  long- 

temps afin  d'en  apercevoir  tous  les  tons  et  les 
modifications.  Je  vais  exposer  deux  faits  qui 

m'ont  été  communiqués  par  des  fabricants  d'é- 
toffes de  couleur,  et  je  renverrai  à  la  seconde 

partie  l'application  de  l'étude  du  contraste  mixte 
à  la  peinture. 

f 

|i  18.  Premier  fait.  Lorsqu'un  acheteur  a  regardé 

longtemps  une  étoffe  jaune  et  qu'on  lui  fait  voir 
ensuite  une  étoffe  orangé,  nacarat  ou  écarlate, 

dans  l'intention  de  la  lui  vendre,  il  la  trouve 
sans  feu,  il  la  juge  amaranthe,  lie-de-vin  ou  cra- 

moisie, parce  qu'en  effet  la  rétine,  frappée  par 

le  jaune,  a  de  l'aptitude  à  voir  le  violet  :  dès  lors 

tout  le  jaune  de  l'étoffe  orangé,  nacarat  ou  écar- 

late disparaît,  et  l'oeil  la  voit  rouge  ou  d'un 
rouge  tirant  sur  le  violet. 
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!  1  ig.  Deuxième  fait.  Si  l'on  présente  à  un  ache- 

teur, l'une  après  l'autre,  quatorze  pièces  d'étoffes 

rouges,  il  juge  les  six  ou  sept  dernières  d'une 

couleur  moins  belle  que  celle  des  pièces  qu'il  a 

vues  d'abord,  quoique  les  pièces  soient  identi- 
ques. Quelle  est  la  cause  de  ce  faux  jugement? 

C'est  que  les  yeux  qui  ont  vu  sept  ou  huit  pièces 
rouges  successivement,  sont  dans  le  même  cas  que 

s'ils  eussent  regardé  fixement  pendant  le  même 
temps  une  seule  étoffe  rouge;  ils  ont  donc  ten- 

dance à  voir  la  complémentaire  du  rouge ,  c'est- 
à-dire  le  vert.  Cette  tendance  doit  donc  nécessai- 

rement affaiblir  l'éclat  du  rouge  des  dernières 
pièces.  Pour  que  le  marchand  ne  soit  pas  la  vic- 

time de  la  fatigue  des  yeux  de  l'acheteur,  il  faut 
que  le  premier,  après  avoir  montré  au  second 

sept  pièces  rouges,  lui  présente  des  étoffes  vertes 

pour  ramener  ses  yeux  à  l'état  normal.  Si  la  vue 

du  vert  était  assez  prolongée  pour  dépasser  l'état 
normal,  les  yeux  auraient  tendance  à  voir  le 

rouge,  dès  lors  les  pièces  vues  en  dernier  lieu, 

paraîtraient  plus  belles  que  les  autres. 
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CHAPITRE  IL 

Rappoî^ts  des  expériences  de  ï auteur  avec 
les  expériences  faites  auparavant  par 

d'autres  physiciens. 

120.  BufFon  est  le  premier  qui  ait  décrit,  sous 

le  nom  de  couleuis  accidentelles  ' ,  plusieurs  phé- 
nomènes de  vision,  qui,  selon  lui,  ont  tous  entre 

eux  cette  analogie,  qu'ils  résultent  d'un  trop  grand 

ébranlement  ou  d'une  fatigue  de  l'œil;  en  quoi 
ils  diffèrent  des  couleurs  sous  lesquelles  nous  ap- 

paraissent les  corps  qui  sont  colorés  d'une  ma- 
nière constante-,  soit  que  ces  corps  décomposent 

la  lumière  en  agissant  sur  elle  par  réfeocion,  soit 

qu'ils  la  décomposent  en  agissant  par  réfraction 
ou  par  infleocion. 

121.  Les  couleurs  accidentelles  peuvent  naître 

de  causes  diverses  :  par  exemple  on  en  voit  dans 
les  circonstances  suivantes  : 

1."  Lorsqu'on  se  presse  l'oeil  dans  l'obscuritéj 
2.°  A  la  suite  d'un  choc  sur  l'oeil; 

3.°  Lorsqu'on  ferme  les  yeux  après  les  avoir 
fixés  un  instant  siu'  le  soleil. 

1  Mémoires  de  l'Académie  des  sciences,  année  1745. 

2  II   faut  ajouter  :  lorsqu'on  les  regarde  isolément. 
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4-°  Lorsqu'on  fixe  les  yeux  sur  un  petit  carré 
de  papier  coloré  placé  sur  un  fond  blanc  j  alors 

le  carré,  s'il  est  rouge,  paraît  bordé  d'un  vert 

faible;  s'il  est  jaune,  il  paraît  l'être  de  bleu;  s'il 

est  vert,  il  paraît  l'être  d'un  blanc  pourpré;  s'il 

est  bleu,  il  paraît  l'être  d'un  blanc  rougeâtre; 
enfin,  s'il  est  noir,  d'un  blanc  vif. 

5.°  Lorsque,  après  avoir  observé  les  pliénomènes 
précédents  un  temps  suffisant,  on  porte  les  yeux 

sur  le  fond  blanc ,  de  manière  à  ne  plus  voir  le 

petit  carré  de  papier  coloré,  on  aperçoit  un  carré 

d'une  étendue  égale  à  celui-ci  et  de  la  même  cou- 
leur que  celle  qui  bordait  le  petit  carré  dans 

l'expérience  précédente  (4-°)- 

122.  Je  pourrais  citer  encore  d'autres  circon- 
stances où  Buffon  a  observé  des  couleurs  acci- 

dentelles, mais  je  m'éloignerais  évidemment  du 
but  de  cet  ouvrage,  qui  a  pour  objet  principal 
la  loi  du  contraste  simultané  des  couleurs  et  son 

application.  Ce  qu'il  faut  remarquer,  c'est  que 
la  quatrième  circonstance  où  Buffon  a  observé 

des  couleurs  accidentelles,  rentre  dans  le  con- 

traste simultané,  tandis  que  la  cinquième  rentre 

dans  le  contraste  successif.  Buffon  n'a  établi  d'ail- 
leurs aucune  loi  qui  encbaînat  les  pliénomènes 

qu'il  a  décrits. 

125.  Le  père  Sclierlfer,  en  1754,  donna  une 
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grande  précision  aux  phénomènes  qui  se  rappor- 

tent au  contraste  successif,  en  démontrant j^i^'ime 
couleur  donnée  produit  une  couleur  accidentelley 

qui  est  celle  que  nous  nommons  aujourd'hui  sa 
COMPLÉMENTAIRE.  Il  rectifia  quelques  observations 

de  Buffon.  Il  ne  s'en  tint  pas  làj  il  clierclia  à 
exiDliquer  la  cause  du  phénomène,  ainsi  que  nous 
le  verrons  dans  la  section  suivante.  Il  ne  toucha 

d'ailleurs  qu'en  passant  au  contraste  simultané. 
(Voyez  son  mémoire,  §.  i5.  Journal  de  physi- 

que, tom.  XXVI.) 

124.  OEpinus^  et  Darwin  ̂   se  sont  aussi  oc- 
cupés du  contraste  successif. 

1 25.  Le  contraste  simultané  a  été  pour  le  comte 

de  Rumford^  un  objet  d'expériences  et  d'obser- 
vations sur  lesquelles  je  dois  insister,  parce  que 

parmi  les  recherches  que  l'on  a  faites  à  ce  sujet, 

il  n'en  est  aucune  qui  ait  plus  de  rapport  avec 
les  miennes.  Le  comte  de  Rumford ,  aj)rès  avoir 

observé  qu'une  ombre  produite  dans  un  rayon 

1  Mémoires  de  l'Académie  de  Pétersbourg,  et  Journal  de 
pbjsique,  année  1785,  tom.  XXVI,  pag.  agi. 

2  Transactions  philosophiques,  tom.  LXXVI,  année  1785. 

3  Expériences  sur  les  ombres  colorées  ;  conjectures  sur  les 

principes  de  l'harmonie  des  couleurs. 
Philosophical  papersj  etc.,  bj  Rumford.  Londres,  1802, 

tom.  I." 
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de  lumière  rouge,  par  exemple,  étant  éclairée 

par  un  rayon  de  lumière  blanche  égal  au  premier 

en  intensité,  paraît  non  pas  blanche,  mais  teinte 

en  vert  complémentaire  du  rayon  coloré  lors- 

qu'elle est  près  d'une  ombre  égale  produite  dans 
le  rayon  blanc ,  cette  dernière  ombre  étant  éclai- 

rée par  le  rayon  rouge  et  paraissant  de  cette  cou- 
leur, démontra  : 

1  °  Que  le  résultat  est  le  même  lorsqu'on  rem- 
place le  rayon  de  lumière  colorée,  soit  par  la 

lumière  transmise  par  un  verre  ou  tout  autre 

milieu  coloré,  soit  par  la  lumière  colorée  réfléchie 

au  moyen  d'un  corps  opaque  coloré. 

2."  Que  si  dans  un  cercle  de  papier  blanc, 
placé  sur  une  grande  feuille  de  papier  noir,  la- 

quelle est  posée  sur  le  parquet  d'une  chambre, 
on  juxtapose  deux  bandes  de  papier  de  six  lignes 

de  largeur  et  de  deux  pouces  de  longueur,  dont 

une  soit  couverte  d'une  poudre  de  couleur  ̂ j 

tandis  que  l'autre  le  soit  d'une  poudre  grise, 
composée  de  céruse  et  de  noir  de  fumée,  eu  1 

telle  proportion  que  la  lumière  qu'elle  réfléchit  \ 
égale  en  intensité  la  lumière  colorée  de  ̂ ^   il 

arrivera ,  en  regardant  les  deux  bandes  d'un  oeil   1 
à  travers  la  main ,  que  celle  qui  est  recouverte  de 

poudre  grise  paraîtra  teinte  de  la  couleur  com- 

plémentaire de  y4^  et  que  cette  complémentaire  ' 
sera  aussi  brillante  que  y/. 
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126.  L'auteur  dit  que,  pour  réussir  dans  cette 
expérience,  il  faut  prendre  beaucoup  de  précau- 

tions, tant  pour  se  garantir  de  la  lumière  ren- 

voyée par  les  objets  environnants,  que  pour  par- 
venir à  se  procurer  un  gris  qui  réllécliisse  une 

lumière  égale  en  intensité  à  la  lumière  colorée. 

Il  remarque  que  les  difficultés  sont  extrêmes  lors- 

qu'on prend  des  couleurs  l>royées  à  l'iiuile ,  par 

la  raison  que  Tliuile  les  rembrunit,  et  qu'elles 

n'ont  jamais  le  degré  de  pureté  des  couleurs  du 
spectre. 

127.  S'il  est  vrai  que  les  expériences  de  Rum- 

ford  correspondent  à  celles  où  j'ai  mis  des  cou- 
leurs en  rapport  avec  le  lilanc,  le  noir  et  le  gris, 

et  qu'elles  sont  un  cas  particulier  de  la  loi  du 

contraste  simultané  telle  que  je  l'ai  établie,  il 

ne  l'est  pas  moins  qu'on  ne  pouvait  en  déduire 
cette  loi  sans  faire  la  série  des  recliercbes  aux- 

quelles je  me  suis  livré;  car  les  expériences  de 

Rumford  montrant  le  maximum  du  phénomène, 

on  ne  pouvait  affirmer  que  dans  les  circonstances 

ordinaires  il  y  aurait  non-seulement  modification 
du  blanc,  du  noir  et  du  gris  par  des  couleurs 

juxtaposées,  mais  encore  modification  mutuelle 

de  ces  dernières.  En  effet,  nous  avons  vu  que 

les  couleurs  se  foncent  par  le  voisinage  du  blanc, 

tandis  qu'elles  s'affaiblissent  par  le  voisinage  du 
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noir,  le  contraste  tel  que  je  l'ai  établi  portant  à 
la  fois  sur  la  composition  optique  de  la  couleur 
et  sur  la  hauteur  (Je  son  ton. 

128.  Rumforcl,  frappé  de  voir  dans  ses  expé- 

riences un  rayon  coloré  développer  sa  complé- 
mentaire, établit  en  principe,  comme  condition 

de  l'harmonie  de  deux  couleurs,  quelles  pré- 
sentent toutes  les  deux  les  proportions  respectives 

de  lumières  colorées  nécessaires  pour  former  du 

blanc,  et  c'est  d'après  cela  qu'il  conseille  d'assortir 
les  ri^bans  destinés  à  la  toilette  des  dames  et  les 

couleurs  des  ameublements.  Il  pense  aussi  que 

c'est  une  règle  dont  les  peintres  peuvent  tirer  un 
grand  parti;  mais  il  est  clair  que  le  principe 

de  l'harmonie  des  couleurs  de  Rumford  n'est 

qu'une  vue  ingénieuse  de  son  esprit,  et  que  tel 

que  l'auteur  l'a  posé,  il  est  bien  difficile  qu'il 
puisse  jeter  quelque  lumière  sur  la  pratique  de 

la  peinture.  Au  reste,  je  reviendrai  sur  ce  point 

en  traitant  des  applications  de  mon  travail.  Mais 

il  m'importait  de  faire  remarquer  que  Rumford 

n'a  pas  fait  une  expérience  propre  à  démontrer 

l'influence  de  deux  couleurs  juxtaposées,  ou  plus 
généralement  de  deux  couleurs  vues  simultané- 

ment; qu'il  ne  s'est  pas  douté  de  la  généralité  du 

phénomène  dont  il  a  observé  un  cas,  et  que,  s'il 

est  vrai  qu'il  y  a  harmonie  entre  deux  couleurs 
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complémentaires  l'une  de  l'autre,  cette  proposi- 
tion serait  tout  à  fait  inexacte ,  si  avec  le  comte 

de  Rumford  on  n'admettait  9.'liarmonie  de  cou- 
leurs que  dans  ce  seul  cas  de  juxtaposition;  au 

reste  je  reviendrai  sur  ce  sujet  (174  et  suiv.). 

129.  Enfin,  le  dernier  auteur  qui  ait  traité 
des  couleurs  accidentelles  comme  observateur, 

est  M.  Prieur  de  la  Côte-d'Or  ̂   :  il  s'est  occupé , 
sous  le  nom  àeconti^aste^  des  phénomènes  qui  se 
rapportent  exclusivement  au  contraste  simultané; 

par  exemple,  une  petite  bande  de  papier  oyangé 

mise  sur  un  fond  jaune  parait  rouge,  tandis 

qu'elle  paraît  jaune  sur  un  fond  rouge  :  d'après 

le  principe  posé  par  l'auteur,  la  couleur  acciden- 
telle de  la  petite  bande  doit  être  celle  qui  résulte 

de  la  sienne  propre,  moins  celle  du  fond.  Il  sem- 

ble 3  dit-il,  qu'une  certaine  fatigue  de  l'œil,  soit 

instantanément  par  le  rapport  d'intensité  de  la 
lumière,  soit  plus  tardivement  par  une  vision 

prolongée,  concoure  à  produire  les  apparences 

dont  il  s'agit.  Mais  il  reconnaît  qu'une  fatigue 

excessive  de  l'organe  amènerait  une  dégénération 
des  couleurs  appartenant  à  un  autre  mode.  Il 

ajoute  enfin  que  les  couleurs  nommées  par  Buffon 

accidentelles,  et  sur  lesquelles  Scherffer  a  donné 

1  Annales  de  chimie,  tom.  LIV,  pag.  5. 
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un  intéressant  mémoire  ̂   appartiennent  à  la  classe 
des  contrastes ,  ou  du  moins  suivent  constamment 

la  même  loi.  Il  est  visible  que  M.  Prieur  n'a  pas 
fait  la  distinction  des  classes  de  contrastes  que 

j'ai  établie  dans  le  chapitre  précédent. 

i3o.  Haiïy,  dans  son  Traité  de  physique,  a 

présenté  un  résumé  des  observations  de  BufFon, 

de  Sclierffer,  de  Rumford  et  de  M,  Prieur  j  mais 

malgré  la  clarté  du  style  de  l'illustre  fondateur 
de  la  cristallographie,  il  y  a  une  obscurité  qui 

tient  à  ce  qu'il  n'a  pas  fait  la  distinction  précé- 
dente, et  cette  obscurité  est  surtout  évidente  lors- 

qu'il rapporte  les  explications  que  l'on  a  données 
de  ces  phénomènes ,  ainsi  que  je  le  démontrerai 
dans  la  section  suivante. 

1 5 1 .  D'après  ce  qui  précède ,  on  voit  î 

1.°  Que  les  auteurs  qui  ont  traité  du  contraste 
des  couleurs,  ont  décrit  deux  classes  de  phéno- 

mènes, sans  les  distinguer  l'une  de  l'autre  j 

2.°  Que  le  père  ScherlFer  a  donné  la  loi  du 
contraste  successif; 

3.°  Que  le  comte  de  Rumford  a  donné  la  loi 

de  la  modification  qu'une  bande  grise  placée 
contre  une  bande  colorée  éprouve  dans  une 

circonstance  particulière  ; 

4."  Que  le  père  Scherlïcr  d'abord,  et  ensuite 
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M.  Prieur,  de  la  Côte- d'Or,  avec  plus  de  préci- 

sion, ont  donné  la  loi  de  la  modification  qu'une 
petite  étendue  blanche  ou  colorée  éprouve  de  la 

part  d'un  fond  d'une  autre  couleur  que  la  sienne 
sur  lequel  elle  est  placée. 

i32.  Mais  s'il  est  vrai  que  dans  cette  circon- 
stance on  a2:)erçoive  la  modification  que  la  cou- 

leur de  la  petite  étendue  est  susceptible  de  rece- 

voir de  celle  du  fond  de  la  manière  la  plus  sen- 

sible possible,  on  ne  peut  apprécier  d'un  autre 
côté  la  modification  de  la  couleur  du  fond  par 

celle  de  la  petite  étendue  :  dès  lors  on  ne  voit 

que  la  moitié  des  phénomènes,  et  l'on  est  con- 

duit à  tort  à  penser  qu'un  objet  coloré  ne  peut 

être  modifié  par  la  couleur  d'un  autre,  qu'autant 
que  celui-ci  est  beaucoup  plus  étendu  que  le  pre- 

mier. La  manière  dont  j'ai  disposé  les  objets  co- 
lorés dans  mes  observations  de  contraste  simul- 

tané, m'a  permis  de  démontrer  : 

1.°  Qu'il  n'est  pas  indispensable  pour  que  la 

couleur  d'un  objet  modifie  celle  d'un  autre,  que 
le  premier  soit  plus  étendu  que  le  second ,  puis- 

que mes  observations  ont  été  faites  avec  des 

zones  égales  et  simplement  contigués. 

2.°  Que  l'on  peut  juger  parfaitement  des  mo- 
difications que  les  zones  contigués  éprouvent,  en 

les  comparant  à  celles  qui  ne  se  touchent  pas,  ce 



qui  permet  de  voir  le  pliénomène  du  contraste 

simultané  d'une  manière  complète  et  d'en  établir 
la  loi  générale. 

3."^  Qu'en  augmentant  le  nombre  des  zones  qui 
ne  se  touchent  pas  ou  qui  sont  placées  de  cbaque 

côté  de  celles  qui  se  touchent,  on  voit  à  une 

distance  convenable  pour  que  l'oeil  embrasse  les 

deux  séries  de  zones,  que  l'influence  de  l'une  des 

zones  contigués  n'est  pas  limitée  à  la  zone  qu'elle 

touche,  mais  qu'elle  s'étend  encore  à  la  seconde, 
à  la  troisième,  etc.,  quoique  cela  soit  toujours 

en  s'afFaiblissant.  Or,  cette  injliience  à  distance 

doit  être  remarquée  pour  qu'on  ait  une  idée 
juste  de  la  généralité  du  phénomène  et  des  appli- 

cations que  l'on  déduit  de  la  loi  qui  comprend 
tous  les  cas. 
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SECTION  III. 

DE  LA  CAUSE  PHYSIOLOGIQUE  A  LAQUELLE  ON  A  RAPPORTÉ  LES 

PHÉNOMÈNES  DU  CONTRASTE  DES  COULEURS  AVANT  LES  EXPÉ- 

RIENCES DE  L'AUTEUR. 

CHAPITRE  UNIQUE. 

De  la  cause  physiologique  à  laquelle  on 

a  rapporté  les  phénomènes  du  contraste 
des  couleurs. 

i35.  Le  père  SclierfTer  a  donné  du  contraste 

successif  une  explication  physiologique  cpii  paraît 

satisfaisante  pour  les  cas  auxquels  il  l'a  appliquée. 
Elle  est  basée  sur  cette  proj)osition,  que  si  un 

sens  reçoit  une  double  impression^,  dont  l'une  est 
"vive  et  forte  y  mais  t  autre  faible,  nous  ne  sentons 

point  celle-ci.  Cela  doit  avoir  lieu  principalement 

quand  elles  sojit  toutes  deux  d'une  même  espèce, 

ou  quand  une  action  forte  d'un  objet  sur  quel- 

que sens  EST  SUIVIE  d'une  autre  de  même  nature, 
mais  beaucoup  plus  douce  et  moins  violente. 

Appliquons  ce  principe  à  l'explication  des  trois 
expériences  suivantes  du  contraste  successif. 

xe  f 
I.     EXPERIENCE, 

L'oeil  regarde  quelque  temps  un  petit  carré 
blanc  placé  sur  un  fond  noir. 
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Cessant  de  le  regarder,  il  se  fixe  sur  le  fond 

noir;  il  aperçoit  alors  l'image  d'un  carré  d'une 
étendue  égale  à  celle  du  carré  blanc;  mais,  au 

lieu  d'être  jdIus  lumineuse  que  le  fond,  elle  est 
au  contraire  plus  obscure. 

Eocplicatioji.  La  partie  de  la  rétine  sur  laquelle 
a  agi  la  lumière  blanche  du  carré  dans  le  pre- 

mier temps  de  l'expérience,  est  plus  fatiguée  que 
le  reste  de  la  rétine,  qui  n'a  reçu  qu'une  faible 
impression  de  la  part  des  rares  rayons  réfléchis 

par  le  fond  noir  :  dès  lors,  l'oeil  regardant  le  fond 
noir  dans  le  second  temps  de  l'expérience,  il 
arrive  que  la  rare  lumière  de  ce  fond  agit  plus 

fortement  sur  la  partie  de  la  rétine  qui  n'a  pas 
été  fatiguée  que  sur  la  partie  qui  l'a  été;  de  là 

l'image  du  carré  noir  que  voit  cette  partie. 
II.    EXPÉRIENCE. 

L'oeil  regarde  quelque  temps  un  petit  carré bleu  sur  un  fond  blanc. 

Cessant  de  le  regarder,  il  se  fixe  sur  le  fond 

blanc;  il  aperçoit  alors  l'image  d'un  carré  orangé. 
Eocpllcation.  La  partie  de  la  rétine  sur  laquelle 

a  agi  la  lumière  bleue  du  carré  dans  le  premier 
temps,  étant  plus  fatiguée  par  cette  couleur  que 
le  reste  de  la  rétine,  il  arrive  dans  le  second 

temj)s  que  la  partie  de  la  rétine  fatiguée  du 

bleu,  est  disposée  par  là  à  recevoir  une  imju^es- 
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sion  plus  forte  de  l'orangé,  complémentaire  du 
bleu. 

m."  EXPÉRIEPsCE. 

L'oeil  regarde  quelque  temps  un  carré  rouge 
sur  un  fond  jaune. 

Cessant  de  le  regarder,  il  se  fixe  sur  un  fond 

blanc,  il  aperçoit  l'image  d'un  carré  vert  sur  un 
fond  bleu  violet. 

Eocpllcadon.  Dans  le  premier  temps  la  partie 

de  la  rétine  qui  voit  le  rouge,  est  fatiguée  par 

cette  couleur,  tandis  que  celle  qui  voit  le  jaune 

l'est  par  cette  dernière;  dès  lors,  dans  le  second 
temps,  la  partie  de  la  rétine  qui  a  vu  le  rouge, 

voit  le  vert,  sa  complémentaire,  tandis  que  celle 

qui  a  AT^i  le  jaune  voit  le  bleu  violet,  sa  complé- 
mentaire. 

i54-  Ces  trois  expériences,  ainsi  que  les  expli- 

cations qui  s'y  rapportent,  prises  dans  le  mémoire 
du  père  Sclierffer,  pour  ainsi  dire  au  hasard 

parmi  un  grand  nombre  d'autres  qui  y  sont 
analogues,  suffisent,  je  crois,  pour  démontrer 

que  c'est  bien  réellement  le  contraste  successif 
qui  a  occupé  spécialement  cet  ingénieux  obser- 

vateur. D'après  cela,  on  a  lieu  de  s'étonner  que 

Haiiy,  en  voulant  faire  connaître  l'explication 

du  père  Scberffer,  ait  parlé  exclusivement  d'un 
cas  de  contniste  simultané ,  phénomène  doat  ce 
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physicien  n'a  traité  qu'en  passant,  ainsi  que  je 
l'ai  fait  remarquer  plus  haut  (i25).  Au  reste, 
voici  la  manière  dont  Haùy  s'exprime  à  ce  sujet, 
en  jDrenant  pour  exemple  le  cas  où  une  petite 

bande  de  papier  blanc  est  placée  sur  un  papier 
rouge  :  ((  Nous  pouvons,  dit-il,  considérer  la  blan- 

«  cheur  de  cette  bande  comme  étant  composée 
«  de  vert  bleuâtre  et  de  rouge.  Mais  la  sensation 

«  de  la  couleur  rouge,  agissant  avec  beaucoup 
«  moins  de  force  que  celle  de  la  couleur  envi- 

«  ronnante  du  même  genre,  se  trouve  éclijDsée 

„  par  cette  dernière,  en  sorte  que  l'oeil  n'est  sen- 

«  sible  qu'à  l'impression  de  la  couleur  verte,  qui, 
«  étant  comme  étrangère  à  la  couleur  du  fond, 

a  agit  sur  l'organe  avec  toute  son  énergie.'  " 

i35.  Quoique  cette  explication  semble  une 

conséquence  toute  naturelle  du  principe  du  père 
Scherlfer,  cependant  ce  physicien  ne  me  paraît 

point  avoir  appliqué  ce  principe  à  l'explication 
du  contraste  sinndtané^  et  le  passage  de  son  mé- 

moire, cité  plus  haut  (i53),  est  bien  clair.  «  Cela 

«  doit  avoir  lieu  principalement  quand  elles  (les 

«  impressions)  sont  toutes  deux  d'une  même  es- 

te 2)èce,  ou  quand  une  action  forte  d'un  objet 
«  sur  quelque  sens,   est  SLiU'ie  d'une  autre   de 

1   Traite  tic  plijsiquc,  3/  cclilion  ,  loin.  11,  pag.  272, 



u  même  natm^e,  mais  beaucoup  plus  douce  et 
«  moins  violente.  " 

i56.  Maintenant  voyons-  la  difrërence  qu'il  y  a 

entre  l'explication  du  contraste  successif,  telle  que 

le  père  Scherffer  l'a  donnée,  et  celle  que  Haùy 
lui  a  attribuée  pour  le  cas  du  contraste  simultané. 
Toutes  les  observations  de  contraste  successif 

expliquées  par  le  père  ScberfFer,  présentent  ce 

résultat,  que  la  partie  de  la  rétine  qui,  dans  le 

premier  temps  de  l'expérience ,  est  frappée  d'une 
couleur  donnée,  voit  dans  le  second  temps  la 

complémentaire  de  cette  couleur,  et  cette  nouvelle 

vision  est  indépendante  de  l'étendue  de  l'objet 
coloré  relativement  à  celle  du  fond  sur  lequel  il 

est  placé,  ou  plus  généralement  des  objets  qui 

peuvent  entourer  le  premier. 

137-  Dans  l'explication  que  Haùy  attribue  au 

père  Sclierffer,  il  n'en  est  pas  de  même;  en  effet  : 

1.°  La  partie  de  la  rétine  qui  voit  la  bande 

blancbe  placée  sur  un  fond  rouge,  la  voit  d'un 

vert  bleuâtre,  c'est-à-dire  de  la  couleur  complé- 

mentaire du  fond.  Or,  d'après  les  expériences 
du  père  Sclierffer,  cette  partie,  fatiguée  par  de 
la  lumière  blancbe,  a  de  la  tendance  à  voir  non 

du  vert  bleuâtre,  mais  du  noir,  qui  est  eu  quelque 

sorte  la  complémentaire  du  blanc, 
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2.°  Pour  admettre  l'explication  attribue'e  au 
père  ScherfFer,  il  faudrait  nécessairement  que 

l'objet  dont  la  couleur  est  modifiée  par  celle  d'un 

autre,  fût  en  général  d'une  étendue  plus  petite 

que  celle  du  second;  car  ce  n'est  que  par  cet 

excès  d'étendue  du  modificateur  qu'on  peut  con- 

cevoir en  général  cet  excès  d'action  qui  neutralise 
une  partie  de  celle  du  premier  objet  :  je  dis,  en 

général,  parce  qu'il  est  des  cas  où  l'on  povu^rait 

dire  qu'une  couleur,  beaucoup  plus  vive  qu'une 
autre,  serait  susceptible  de  modifier  celle-ci  quoi- 

qu'elle n'occupât  autour  d'elle  qu'un  petit  espace. 

En  nous  résumant,  on  voit  la  différence  qu'il  y 

a  entre  l'explication  que  le  père  Sclierffer  a  don- 

née du  contraste  successif  et  celle  qu'on  lui  a 
attribuée  pour  le  contraste  simultané. 

i38.  Si  nous  reprenons  cette  dernière  explica- 
tion pour  en  examiner  la  valeur,  non  j)lus  dans 

les  circonstances  rapportées  par  les  auteurs,  où 

une  petite  bande  vue  sur  un  fond  paraît  seule 

modifiée,  mais  dans  celles  où  deux  bandes  d'égale 
étendue  sont  mutuellement  modifiées,  et  le  sont 

non  -  seulement  quand  elles  se  touchent,  mais 
encore  à  distance,  ainsi  que  cela  résulte  de  mes 

observations,  nous  pourrons  apprécier  la  diflicullé 

qu'elle  présente;  en  effet  : 

\ ."  Supposons  que  la  figure  1 2  représente  l'image 
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peinte  sur  la  rétine  d'une  bande  rouge  i?  contiguë 

à  une  l3ande  bleue  B,  la  première  prend  de  l'orangé 
ou  perd  du  bleu,  et  la  seconde  j^rend  du  vert  ou 

perd  du  rouge.  Or,  c'est  la  partie  de  la  rétine 

où  se  peint  l'image  de  la  bande  R^  qui,  confor- 

mément à  l'opinion  du  père  SclierlFer,  doit  per- 

dre de  sa  sensibilité  pour  le  rouge,  comme  c'est 

la  partie  de  la  rétine  où  se  peint  l'image  de  la 
bande  B,  qui  doit  perdre  de  sa  sensibilité  pour 

le  bleu;  dès  lors  je  n'aperçois  pas  comment  c'est 
la  partie i?  qui,  dans  la  réalité,  perd  de  sa  sen- 

sibilité pour  le  bleu,  comme  c'est  la  partiel  qui 
perd  de  sa  sensibilité  pour  le  rouge. 

2.°  Dans  mes  expériences,  les  bandes  colorées 
ayant  une  étendue  égale,  on  ne  voit  plus  de 

raison  en  général  comme  on  peut  en  voir  dans 

le  cas  où  une  petite  bande  est  placée  sur  un  fond 

d'une  grande  étendue,  pour  que  l'une  des  bandes 

modilie  l'autre  par  la  plus  grande  fatigue  qu'elle 
fait  éprouver  à  la  rétine. 

1 39.  C'est  sans  doute  parce  que  l'illustre  auteur 
de  la  Mécanique  céleste  fut  frappé  des  difficultés 

que  présentait  l'explication  que  nous  examinons, 

qu'il  en  imagina  une  autre,  que  Haùy  inséra  dans 

son  Traité  de  physique,  à  la  suite  de  celle  qu'il 

attribue  au  père  Sclierffer;  il  s'agit  toujours  du 
cas  où  une  petite  bande  de  papier  blanc  est 
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placée  sur  un  fond  rouge.  L'illustre  géomètre  sup- 

pose «  qu'il  existe  dans  l'oeil,  dit  Haùy  ̂,  une  cer- 
«  taine  disposition  en  vertu  de  laquelle  les  rayons 

«  rouges  compris  dans  la  blancheur  de  la  petite 

«  bande,  au  moment  où  ils  arrivent  à  cet  organe, 

«  sont  comme  attirés  par  ceux  qui  forment  la 

«  couleur  rouge  prédominante  du  fond ,  en  sorte 

„  que  les  deux  impressions  n'en  font  plus  qu'une, 
«  et  que  celle  de  la  couleur  verte  se  trouve  en 

«  liberté  d'agir  comme  si  elle  était  seule.  Suivant 
«  cette  manière  de  concevoir  les  choses,  la  sensa- 

((  tion  du  rouge  décompose  celle  de  la  blancheur, 

«  et  tandis  que  les  actions  des  rayons  homogènes 

«  s'unissent  ensemble,  l'action  des  rayons  hétéro- 
«  gènes,  qui  se  trouve  dégagée  de  la  combinaison, 

«  produit  son  effet  séparément.  '^ 

140.  Je  ne  combattrai  cette  explication  qu'en 

faisant  remarquer  qu'elle  admet  implicitement, 
comme  une  nécessité,  que  la  couleur  qui  modifie, 

occupe  une  étendue  plus  grande  que  la  couleur 

qui  est  modifiée  :  il  est  probable  qu'elle  n'eût  point 
été  donnée,  si  on  eut  présenté  à  son  illustre  au- 

teur la  véritable  explication  du  père  Scherffer 

du  contraste  successif,  et  qu'au  lieu  de  lui  citer 
une  expérience  du  contraste  simultané  qui  no 

)  Traité  de  pljjsique,  3."  cdilion,  loin.  11,  pay;.  27^:. 
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permet  de  voir  que  la  moitié  du  phénomène,  on 

lui  en  eut  cité  une  dans  laquelle  ce  sont  des 

siu^faces  différemment  colorées  et  d'égale  étendue, 
qui  se  modifient  mutuellement  lors  même  qu  elles 

ne  se  touchent  pas. 

i4i-  Après  avoir  fait  sentir  l'insuflisance  des 

explications  qu'on  a  données  du  contraste  simul- 
tané, il  me  reste  à  parler  des  rapports  qui  me 

paraissent  exister  entre  l'organe  de  la  vision  et 
ce  phénomène  observé  dans  les  circonstances  où 

je  l'ai  étudié.  Tous  les  auteurs  qui  ont  traité  des 
couleurs  accidentelles,  s'accordent  à  les  regarder 

comme  étant  le  résultat  d'une  fatigue  de  l'oeil  : 

si  c'est  incontestable  pour  des  cas  du  contraste 
successifs  je  ne  pense  pas  que  cela  le  soit  pour  le 

contraste  simultané;  car,  en  disposant  les  bandes 

colorées  comme  je  l'ai  fait,  dès  qu'on  est  parvenu 
à  les  voir  toutes  les  quatre  ensemble,  les  couleurs 

sont  vues  modifiées  avant  qu'on  éprouve  la  moindre 

fatigue,  quoique  je  reconnaisse  qu'il  faut  souvent 
quelques  secondes  pour  bien  apercevoir  leurs  mo- 

difications. Mais  ce  temps  n'est -il  pas  nécessaire, 

comme  l'est  celui  qu'on  donne  à  l'exercice  de 
chacun  de  nos  sens,  lorsque  nous  voulons  nous 

rendre  un  compte  exact  de  la  perception  d'une 

sensation  qui  les  affecte?  Il  y  a  d'ailleurs  une 
circonstance  qui  explique  dans  bien  des  cas  la 
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îiécessité  de  ce  temps  :  c'est  l'influence  de  la  lumière 
blanche  réflécliie  par  la  surface  modifiée,  qui  est 

quelquefois  assez  vive  pour  affaiblir  beaucoup  le 

résultat  de  la  modification,  et  la  plupart  des  pré- 

cautions que  l'on  a  proposées  pour  apercevoir  les 
couleurs  accidentelles  du  contraste  simultané,  ont 

pour  objet  de  diminuer  l'influence  de  cette  lumière 
blanche. 

C'est  encore  pour  cette  raison  que  les  surfaces 
grises  et  noires  qui  sont  contiguës  à  des  surfaces 

de  couleurs  très -franches,  telles  que  le  bleu,  le 

rouge,  le  jaune,  sont  modifiées  par  ce  voisinage 

plus  que  ne  le  serait  une  surface  blanche.  Voici, 

au  reste,  une  expérience  que  le  hasard  m'a  pré- 
sentée, et  qui  fera  bien  comjirendre  ma  pensée. 

Une  écriture  d'un  gris  pâle,  qui  avait  été  tracée 
sur  un  papier  de  couleur,  me  fut  remise  lorsque 

le  jour  commençait  à  baisser  :  en  jetant  les  yeux 

dessus,  je  ne  pus  distinguer  aucune  lettre;  mais 

après  quelques  instants,  je  parvins  à  lire  l'écri- 
ture, qui  me  parut  alors  avoir  été  tracée  avec 

une  encre  de  la  couleur  complémentaire  de  celle 

du  fond.  Or,  je  demande  si,  dans  le  moment 

où  la  vision  était  distincte,  ma  vue  était  plus 
fatiguée  que  dans  celui  où  je  jetai  les  yeux  sur 

le  papier  sans  qu'il  me  fut  possible  de  distinguer 
les  lettres  qui  s'y  trouvaient  et  de  les  voir  de  la 
couleur  complémentaire  du  fond  ? 
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i42.  Je  conclus  en  définitive  de  mes  observa^ 

tions,  que  toutes  les  fois  qiie  l'œil  voit  simulta- 

nément deux  objets  différemment  colorés,  ce  qu'il 

y  a  d'analogue  dans  la  sensation  des  deux  cou- 

leurs éprouve  un  tel  affaiblissement,  que  ce  qu'il 

y  a  de  différent  devient  plus  sensible  dans  l'im- 
pression simultanée  de  ces  deux  couleurs  sur  la 

rétine. 
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DEUXIEME  PARTIE. 

DE  LA  LOI  DU  CONTRASTE  SLMULTAINÉ  DES  COULEURS. 

SOUS  LE  POINT  DE  VUE  DE  L'APPLICATION. 

Introduction. 

1 43.  Les  observations  énoncées  dans  la  première 

partie  et  la  loi  du  contraste  simultané  qui  leur 

donne  une  si  i^rande  simplification  en  les  géné- 
ralisant, ont  sans  doute  fait  pressentir  au  lecteur 

les  nombreuses  applications  dont  elles  sons  sus- 

ceptibles. Ce  pressentiment  ne  sera  pas  démenti, 

j'espère,  par  les  détails  dans  lesquels  je  vais  entrer, 
détails  qui  seront  des  preuves  que  cet  ouvrage 

n'aurait  pas  atteint  son  but  d'utilité,  si  j'eusse 
négligé  de  les  exposer j  car,  pour  les  donner  avec 

la  précision  qu'ils  ont,  il  a  fallu  me  livrer  à  un 

système  d'observations  tout  aussi  précises  que  celles 
qui  font  la  matière  de  la  première  partie. 
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1 44-  Je  vais  présenter  dans  un  tableau  la  dis* 

tribution  des  applications  que  je  me  propose  de 
faire. 

l/"  DIVISION. 

imitation  des  objets  colorés  avec  des  matières 

colorées  divisées  à  rinfuii  pour  ainsi  dire. 

1  r  Section.  Peinture   d'après   le   système    du 
clair-obscur. 

2,^  Section.  Peinture    d'après   le  système  des 
teintes  plates. 

3."  Section.  Coloris. 

II.*  DIVISION. 

Imitation  d'objets  colorés  avec  des  matières  colo- 
rées d'une  étendue  sensible. 

1  !""  Section.  Tapisseries  des  Gobelins. 

2.^  Section.  Tapisseries  de  Beauvais  pour  meu- 
bles. 

S.''  Section.  Tapis  de  la  Savonnerie. 

4."  Section.  Tapisseries  pour  meubles  et  tapis 
du  commerce. 

5."  Section.  Mosaïques. 
6.*"  Section.  Vitraux  colorés. 
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III.'  DIVISION. 

Impression. 

1  .'^  Section.  Impression  de  dessins  sur  étoffes. 

2."  Section.  Impression  de  dessins  sur  papiers. 

3.^  Sectioji.  Impression  des  caractères  d'impri- 
merie sur  papiers  de  couleur. 

IV.*'  DIVISION. 

Emploi  des  teintes  plates  pour  l'enluminure. 

1  ̂̂   Section.  Cartes  géographiques. 
2.^  Section.  Tableaux  graphiques. 

V.     DIVISION. 

Disposition  d'objets  colorés  d'une  étendue  plus 
ou  moins  grande. 

iJ'^  Section.  En  architecture. 

2.^  Section.  Pour  orner  les  intérieurs  des  mai- 
sons, des  musées  de  tableaux ,  des 

salles  de  spectacle  et  des  églises. 

3.^  Section.  Pour  l'habillement. 

4-^  Section.  En  horticulture. 

VI.^  DIVISION. 

De  l'intervention  des  principes  précédents  dans 

le  jugement  que  Ion  porte  d'objets  colorés 
relativement  à  leur  couleur  absolue  et  à  leur 
assortiment. 

6 
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PROLÉGOMÈNES. 

145.  Je  crois  nécessaire,  avant  d'entrer  dans 
le  détail  des  applications ,  de  présenter  quelques 
considérations  servant  de  prolégomènes  à  la  se- 

conde partie  de  cet  ouvrage.  Elles  me  permet- 

tront d'établir  plusieurs  propositions  ou  princi- 
pes, auxquels  j'aurai  souvent  dans  la  suite  l'occa- 

sion de  renvoyer  le  lecteur,  et  m'éviteront  ainsi 

des  repétitions  qui  auraient  l'inconvénient  de 
diminuer  en  apparence  le  degré  de  généralité 

qu'a  réellement  cet  ouvrage. 
Je  donnerai  successivement  : 

i ."  Les  définitions  de  plusieurs  expressions  ap- 
plicables aux  couleurs  et  à  leurs  modifications  ; 

2.°  Les  moyens  de  se  représenter  et  de  définir 
les  couleurs  et  leurs  modifications,  à  l'aide  d'une 
construction  graphique  ; 

3."  Une  classification  des  harmonies  des  cou- 
leurs j 

4.°  Un  exposé  d'assortiments  des  couleurs  pri- 
mitives avec  le  blanc,  le  noir  et  le  gris. 
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§.  1." 

DÉFINITION  DES  MOTS  TONS,   GAMMES  ET    NUANCES. 

1 46.  Les  mots  tons  et  nuances  reviennent  con- 

tinuellement dans  la  langue  usuelle  et  dans  celle 

des  artistes,  toutes  les  fois  qu'il  s'agit  de  couleurs  j 

cependant  ils  ne  sont  point  définis  d'une  telle 

manière,  qu'en  prononçant  l'un  de  ces  mots  on 
soit  certain  d  être  parfaitement  compris  de  ceux 

qui  l'entendent  prononcer.  Le  Dictionnaire  de 

l'Académie  les  considère  implicitement  comme 

synonymes  dans  certains  cas.  ̂  

i/y'j.  Sentant  le  besoin  de  distinguer  le  cas  où 
une  couleur,  le  bleu^  par  exemple,  est  dégradé 
avec  du  blanc  ou  monté  avec  du  noir,,  de  celui 

où  cette  même  couleur  est  modifiée  par  une  autre, 

par  exemple,  où  le  bleu  l'est  par  du  jaune  ou  du 

I  Voici  comment  ce  Dictionnaire,  édition  de  l'an  i835, 
définit  le  mot  Nuance  :  «  Degrés  différents  par  lesquels  peut 

«  passer  une  couleur  en  conservant  le  nom  qui  la  distingue 

«  des  autres.  La  dégradation  d'une  seule  couleur  produit  un 
«  nombre  infini  de  nuances.  Le  mélange  de  plusieurs  couleurs 

«  produit  des  nuances  variées  à  l'infini. .... 

(^  Nuance  se  dit  aussi  du  mélange  et  de  l'assortiment  de  plu- 
f^  sieurs  couleurs  qui  vont  bien  ou  mal  ensemble.  » 

II  définit  ainsi  le  mot  Ton  de  coui.Eua,  «  se  dit  des  teintes 

«  suivant  leur  différente  nature  et  leur  différent  degré  de 

^^  force  ou  d'éclat.  Tons  obscurs,  ions  clairs.. . .  h  ton  de  cou- 

«  leur  de  ce  tableau  tire  sur  le  rouge,  sur  le  jaune ,  etc.» 
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rouge,  qui  s'y  ajoute  en  si  petite  quantité  que  le 
Lieu,  en  restant  toujours  couleur  bleue,  diffère 

cependant  de  ce  qu'il  était  avant  le  mélange  par 
un  oeil  verdâtre  ou  violâtre,  je  préviens  que,  dans 

le  cours  de  l'ouvrage,  je  n'appliquerai  jamais  les 
mots  de  tons  et  de  nuances  indifïeremment  à  ces 

deux  genres  de  modifications.  En  conséquence, 

1 48.  Le  mot  tons  d'une  couleur  sera  exclusive- 
ment emj)loyé  pour  désigner  les  diverses  modifi- 

cations que  cette  couleur,  prise  à  son  maximum 

d'intensité,  est  susceptible  de  recevoir  de  la  part 
du  blanc,  qui  en  abaisse  le  ton,  ou  du  noir,  qui 
le  rehausse. 

1 49.  Le  mot  gamme  s'appliquera  à  l'ensemble 
des  tons  d'une  même  couleur  ainsi  modifiée.  La 
couleur  pure  est  le  ton  normal  de  la  gamme,  si 

le  ton  normal  n'appartient  pas  à  une  gamme 

rompue  ou  rabattue,  c'est-à-dire  à  une  gamme 
dont  tous  les  tons  sont  ternis  par  du  noir  (i65). 

1 50.  Le  mot  nuances  d'une  couleur  sera  exclu- 
sivement appliqué  aux  modifications  que  cette 

couleur  reçoit  de  l'addition  d'une  petite  quantité 
d'une  autre. 

Nous  dirons,  par  exemple,  les  tons  de  la  gamme 

bleue,  les  tons  de  la  gamme  rouge,  les  tons  de  la 

gamme  jaune,  les  tons  de  la  gamme  violette,  les 
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ions  de  la  gamme  verte,  les  tons  de  la  gamme 

orangée. 

Nous  dirons  les  nuances  du  bleu,  pour  désigner 

toutes  les  gammes  dont  la  couleur  restant  toujours 

le  bleu,  diffèrent  cependant  du  bleu  pur;  or,  cha- 

que nuance  comprendra  elle-même  des  tons  qui 
constitueront  une  gamme  plus  ou  moins  voisine 

de  la  gamme  bleue. 
Nous  dirons,  dans  le  même  sens,  les  nuances 

du  jaune,  les  nuances  du  rouge,  les  nuances  du 

violet,  les  nuances  du  vert,  les  nuances  de  l'orangé. 

i5i.  J'ai  défini  les  tons  d'une  couleur  les  di- 
verses modifications  que  cette  couleur,  prise  à  son 

maximum  cV intensité ^  est  susceptible  de  recevoir 

du  blanc  ou  du  noir;  il  faut  remarquer  que  la 

condition  de  la  couleur  prise  à  son  maximum 

d'intensité  pow^  j^eceçoii^  du  noir,  est  absolument 

essentielle  à  cette  définition;  car,  si  du  noir  s'a- 
joutait à  un  ton  qui  fut  au-dessous  du  maximum, 

on  passerait  alors  dans  une  autre  gamme,  et  c'est 
maintenant  le  lieu  de  faire  remarquer  que  les 

artistes  distinguent  des  couleurs  franches  et  des 

couleurs  rabattues ,  rompues ,  grises  ou  ternes. 

iSs.  Les  couleurs  franches  comprennent  les 

couleurs  qu'ils  appellent  simples ^  le  rouge,  le 
jaune,  le  bleu,  et  celles  qui  résultent  de  leurs 

mélanges  binaires,  l'orangé,  le  vert,  le  violet  et 
leurs  nuances. 
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i53.  Les  couleurs  rabattues  comprennent  les 

couleurs  franclies  mêlées  de  noir,  depuis  le  ton  le 

plus  clair  jusqu'au  plus  foncé. 

D'après  ces  définitions,  il  est  évident  que  dans 
toutes  les  gammes  des  coideurs  simples  et  des  cou- 

leurs binaires,  les  tons  qui  sont  au-dessus  de  la 

couleur  pure  sont  des  tons  rabattus. 

i54.  Les  artistes,  et  particulièrement  les  pein- 
tres et  les  teinturiers,  admettent  que  tout  mélange 

ternaire  de  leurs  trois  couleurs  primitives  donne, 

dans  une  certaine  proportion,  du  noir;  de  là  il 

semble  résulter  que  toutes  les  fois  qu'on  mêlera  ces 
trois  couleurs  de  manière  que  deux  soient  pré- 

dominantes, il  en  résultera  du  noir,  lequel  sera 

formé  de  la  totalité  de  la  couleur  qui  est  en  petite 

quantité  et  de  proportions  convenables  des  deux 

prédominantes  :  par  exemple,  si  du  bleu  est  mêlé 

en  faible  proportion  à  du  rouge  et  à  du  jaune, 

il  en  résultera  un  peu  de  noir,  qui  rabattra 

l'orangé. 

1 55.  Il  ne  faut  pas  perdre  de  vue  que,  toutes  les 

fois  qu'il  s'agit  du  mélange  des  couleurs  primitives 

des  peintres,  il  ne  s'agit  pas  du  mélange  des  cou- 
leui^s  du  spectre  solaire,  mais  des  matières  que  les 

peintres  et  les  teinturiers  emploient  comme  cou- 
leur rouge,  couleur  jaune  et  couleur  bleue. 
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§.2. 

REMARQUES  SUR  QUELQUES  CONSTRUCTIONS  GRAPHI- 

QUES PROPOSÉES  POUR  SE  REPRÉSENTER  ET  DÉFINIR 

LES  COULEURS  ET  LEURS  MODIFICATIONS. 

1 56.  On  a  proposé  plusieurs  constructions  gra- 

phiques sous  la  dénomination  de  tables :,  ô!échelleSj 
de  cercles  des  couleurs^  ou  de  chromatomètres^ 

afin  de  représenter  et  de  définir,  soit  par  des 

nombres,  soit  par  une  nomenclature  rationnelle, 
les  couleurs  et  leurs  diverses  modifications.  On 

est  parti  assez  généralement  de  ces  trois  propo- 
sitions : 

1.°  Il  y  a  trois  couleurs  primitives,  le  rouge,  le 
jaune  et  le  bleu. 

2.°  Parties  égales  de  deux  de  ces  couleurs  mé- 
langées donnent  une  couleur  binaire  franche. 

3.°  Parties  égales  des  trois  couleurs  primitives 
mélangées  donnent  le  noir. 

iSy.  Il  est  aisé  de  démontrer  que  les  deux 

dernières  propositions  sont  de  pures  hypothèses, 

puisqu aucune  expérience  ne  les  démontre;  en 
effet: 

1 .°  On  ne  connaît  aucune  matière  qui  présente 

une  couleur  primitive,  c'est-à-dire,  qui  ne  réflé- 
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cliisse  qu'une  sorte  de  rayons  colorés,  soit  le  rouge 
pur,  soit  le  jaune  pur,  ou  le  bleu  pur.  (7) 

Si  un  auteur  prend  l'outremer  pour  le  bleu  le 

plus  pur,  un  autre,  avec  raison,  admet  qu'il  ne 

l'est  pas,  puisqu'il  réfléchit  des  rayons  rouges  ou 
violets  avec  les  rayons  bleus. 

2.°  Dès  qu'il  y  a  impossibilité  de  se  procurer 
des  matières  de  couleurs  pures,  comment  peut-on 

avancer  que  l'orangé,  le  vert  et  le  violet  se  com- 
posent de  deux  couleurs  simples  mêlées  à  parties 

égales?  comment  peut-on  avancer  que  le  noir  se 

compose  des  trois  couleurs  simples  mêlées  à  par- 
ties égales? 

Et  ce  qu'il  y  a  de  remarquable  encore,  c'est 
que  les  constructeurs  de  tableaux  cliromatomé- 

triques ,  lorsqu'ils  en  viennent  à  l'application, 

n'indiquent  que  des  mélanges  qui,  de  leur  propre 
aveu,  ne  reproduisent  pas  les  résultats  qui  se 

déduisent  immédiatement  de  leurs  prétendus 

principes. 

i58.  Quoi  qu'il  en  soit,  on  ne  peut  s'empêcher 
de  reconnaître  que  la  plupart  des  matières  colo- 

rées en  bleu,  en  rouge  ou  en  jaune,  que  nous 

connaissons ,  ne  donnent  par  leurs  mélanges  bi- 
naires que  des  violets,  des  verts  et  des  orangés 

inférieurs  en  éclat  aux  matières  colorées,  qui  sont 

naturellement  d'un  beau  violet,  d'un  beau  vert  et 
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d'un  bel  orangéj  résultat  qui  s'expliquerait,  si  l'on 
admettait  avec  nous  que  les  matières  colorées 

qu'on  mêle  deux  à  deux,  réfléchissent  chacune 

au  moins  deux  sortes  de  rayons  colorés,  et  si  l'on 
admet  avec  les  peintres  et  les  teinturiers  que,  dès 

qu'il  y  a  mélange  de  matières  qui  réfléchissent 
séparément  du  rouge,  du  jaune  et  du  bleu,  il  y 

a  production  d'une  certaine  quantité  de  noir,  qui 

ternit  l'éclat  des  matières  mélangées.  Enfin,  il  est 
encore  certain,  cortformément  à  cette  manière 

de  voir,  que  les  violets,  les  verts  et  les  orangés 

qui  résultent  d'un  mélange  de  matières  colorées, 

sont  d'autant  phis  brillants  qvie  les  matières  mé- 

langées étaient  plus  rapprochées  l'une  de  l'autre 
parleurs  couleurs  respectives.  Par  exemple,  que 

le  bleu  et  le  rouge  mélangés  tiraient  davantage 

chacun  sur  le  violet,  que  le  bleu  et  le  jaune  mé- 

langés tiraient  davantage  chacun  sur  le  vert,  en- 
fin, que  le  rouge  et  le  jaune  mélangés  tiraient 

davantage  chacun  sur  l'orangé. 

iSq.  Pour  se  représenter  toutes  les  modifica- 

tions que  j'ai  appelées  toiis  et  nuances  des  cou- 
leurs, ainsi  que  les  relations  qui  existent  entre 

celles  qui  sont  complémentaires  l'une  de  l'autre, 

j'ai  imaginé  la  construction  suivante,  qui  me 
semble  remarquable  par  sa  simplicité. 

D'un  centre  c  je  décris  deux  circonférences j/'^ 
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fig.  1 3  ;  je  divise  chacune  d'elles ,  au  moyen  de 
trois  rayons,  c  a^  c  b^c  d,  en  trois  arcs  de  120 

degrés. 

Je  partage  la  portion  de  chaque  rayon  com- 

prise entre  les  deux  circonférences  j-j^  en  vingt 
parties,  qui  me  représentent  autant  de  tons  des 

couleiu*s  rouge,  jaune  et  bleue. 

1 60.  Dans  chacune  des  gammes  de  ces  trois  cou- 

leurs il  y  a  un  ton  qui  prés^te  à  l'état  de  pureté 
la  couleur  de  la  gamme  à  laquelle  il  se  rapporte; 

c'est  poiu^quoi  je  le  nomme  le  ton  normal  de  cette 
gamme.  Si  nous  nous  représentons  une  unité  de 

surface  Sj  couverte  entièrement  par  la  matière 

qui  nous  réfléchit  la  couleur  normale,  et  si  nous 

supposons  que  cette  matière  colorée  soit  sur  cette 

surface  en  une  quantité  égale  à  1 ,  nous  nous 

représenterons  les  tons  supérieurs  au  ton  normal 

par  l'unité  de  surface  couverte  de  1  de  la  couleur 
normale,  plus  de  quantités  de  noir  croissantes  avec 

le  numéro  des  tons,  et  nous  nous  représenterons 

les  tons  inférieurs  par  l'unité  de  surface  couverte 

d'une  fraction  de  la  quantité  i ,  constituant  le 

ton  normal,  mêlée  de  quantités  de  blanc  d'autant 
plus  grandes,  que  le  ton  a  un  numéro  moins 
élevé. 

Si  le  ton  i5  de  la  gamme  rouge  est  le  ton 

normal ,  le  ton  normal  de  la  gamme  jaune  aura 
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vm  numéro  inférieur,  tandis  que  le  ton  normal 

de  la  gamme  bleue  aura  un  numéro  supérieur. 

Cela  tient  à  ce  que  les  couleurs  sont  différemment 
claires  ou  brillantes. 

161.  Si  je  divise  cliaque  arc  de  120  degrés  en 

deux  de  60  degrés,  si  je  fais  passer  des  rayons  par 

ces  points  et  que  je  les  divise,  comme  les  rayons 

précédents,  à  partir  dej^  en  vingt  parties,  je  re- 

présenterai vingt  tons  des  gammes  de  l'orangé,  du 
vert  et  du  violet,  et  je  ferai  remarquer  que  les 

couleurs  qui  sont  à  l'extrémité  de  chaque  diamètre 

sont  complémentaires  l'une  de  l'autre. 
On  conçoit  que  je  pourrai  diviser  cbaque  arc 

de  60  degrés  en  arcs  de  5o  degrés  et  avoir  ainsi 

des  rayons  sur  lesquels  je  représenterai  vingt  tons 

de  gammes,  que  je  nommerai  rouge-orangé, 

orangé-jaune,  jaune-vert,  vert-bleu,  bleu-violet, 

violet-rouge. 

En  divisant  chaque  arc  en  cinq,  par  exemple, 

en  tirant  cinq  rayons  que  je  diviserai  en  vingt 

parties  chacun,  en  partant  de  la  circonférence j', 

j'aurai  soixante  nouvelles  gammes. 

162.  En  partant  du  rouge,  voici  comment  je 
les  désignerai  : 
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a.  Rouge. e.  Jaune. i.  Bleu. 

1 ."  Rouge. 1."  Jaune. i."Rleu. 

2.*  Rouge. 
2.*  Jaune. 2.'  Bleu. 

3.'  Rouge. 
3.*  Jaune. 

S.*"  Bleu. 

4.*  Rouge. 4.*  Jaune. 4.'  Bleu. 

5.'  Rouge. 
5.*  Jaune. 5.^  Bleu. 

b.  Rouge-orangé. f.  Jaune-vert. k.  Bleu-violet. 

i ."  Rougfe-orangé. 1 ."  Jaune-1 
ert. 

1."  Bleu-violet. 

2.*  Rouge-orangé. 2.^  Jaune- vert. 2.*  Bleu-violet. 

5.^  Rouge-orangé. 3.^  Jaune- vert. 5."  Bleu-violet 

4.*  Rouge-orangé. 4.*'  Jaunc- vert. 4."  Bleu-violet 

5.*  Rouge-orangé. 5.'  Jaune- 
vert. 

5.*  Bleu-violet 

c.   Orangé. 

1 ."  Orangé. 

2.*  Orangé. 

3.^  Orangé. 

4.*  Orangé. 

5.*  Orangé. 

d.   Orangé-faune. 

1."  Orangé-jaune. 

2.*  Orangé-jaune. 

3.*  Orange-jaune. 

4.^  Orangé-jaune. 

5.*  Orangé-jaune. 

Verl. 1.    Violet. 

i."Vert. 1."  Violet. 

2."  Vert. 2."  Violet. 

3."  Vert. 3.*  Violet. 

4.'  A^ert. 4.^  Violet. 
5.^  Vert. 5.^  Violet. 

h.    Vert-bleu. m.    Violet-rouge. 

1 ."  Vert-bleu. 1 ."  Violet-rouge. 

2.^  Vert-bleu. 2.*  Violet-rouge. 

3."  Vert-bleu. 3.^  Violet-rouge. 

4.*^  Vert-bleu. 4."  Violet-rouge. 

5/  Vert-bleu. 
5.''  Violet-rouge. 

Je  n'attache  aucune  importance  à  cette  nomen- 

clature 5  je  l'emploie  seulement  comme  la  plus 
simple  pour  distinguer  les  soixante-douze  gammes 
dont  je  viens  de  parler.  On  peut  en  augmenter 
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indéfiniment  le  nombre  en  en  intercalant  autant 

qu'on  voudra   entre  celles  qui  viennent   d'être 
désignées. 

i63.  Représentons  maintenant  la  dégradation 

de  chacune  des  couleurs  des  gammes  du  tableau 

circulaire  par  des  quantités  de  noir  croissantes 

progressivement  jusqu'au  noir  pur. 

Pour  cela  imaginons  un  quadrant  d'un  rayon 
égal  à  celui  du  cercle  et  disposé  de  manière  à 

pouvoir  tourner  sur  un  axe  perpendiculaire  au 

centre  de  ce  cercle.  Divisons  ce  quadrant:  i°  par 

des  arcs  concentriques ^jy'  qui  coïncident  avec  les 
circonférences  du  cercle  portant  les  mêmes  lettres; 

2.°  par  dix  rayons,  1,2,  3,4»  5,  6,  7,  8,  9,  10. 
Prenons  sur  chacun  de  ces  rayons  vingt  par- 

ties représeiitant  vingt  tons  correspondant  cha- 
cun à  chacun  des  tons  des  gammes  représentées 

sur  le  cercle. 

1 64.  Je  suppose  que  le  10.^  rayon  comprend  les 
dégradations  du  noir  normal,  lequel  est  censé 

envelopper  l'hémisphère  décrit  par  le  mouve- 
ment du  quadrant  sur  son  axe;  ce  noir,  mêlé,  en 

quantités  décroissantes  à  des  quantités  croissantes 

de  blanc,  donne  les  vingt  tons  du  gris  normal, 

qui  finit  par  s'éteindre  dans  le  blanc  situé  au- 

dessous  du  ton  1  f''  Je  suppose  en  outre  que  le  ton 
normal  de  chacune  des  gammes  prises  sur  les 
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rayons  du  quadrant  i,  2,  3,  4,  5,  6,  7,  8,  g,  est 

formé  du  mélange  du  noir  avec  la  couleur  d'une 
des  gammes  quelconques  que  le  cercle  comprend, 

par  exemple,  de  la  gamme  rouge  et  dans  une 

proportion  telle  que,  le  ton  normal  i5  de  cette 

gamme  étant  représenté  par  l'unité  de  surface 
couverte  de  1  ou  de  'y(o  de  rouge, 
Le  ton  1 5  de  la  gamme  du  l'rayon  duquadr.=  7^derouge-t--j'5  de  noir. 

Le  toTi  1 5  de  la  gamme  du  2'  rayon  du  quadr.=  7^  de  rouge  +  7^  de  noir. 

Le  ton  1 5  de  la  gamme  du  3' rayon  du  quadr.=;  7^  de  rouge +  7^  de  noir. 

Le  ton  15  de  la  gamme  du  4'  rayon  du  quadr.=  77;  de  rouge -+-75  de  noir. 

Le  ton  15  de  la  gamme  du  5*^  rayon  du  quadr.=773  de  rouge  +  75  de  noir. 

Le  ton  1  5  de  la  gamme  du  6^  rayon  du  quadr.=  77;  de  rouge-hT^  d^  noir- 

Le  ton  1 5  delà  gamme  du  7* rayon  du  quadr.=  7^  de  rouge-f-rn  de  noir. 

Le  ton  1 5  de  la  gamme  du  8'  rayon  du  quadr.=  7^  de  rouge-+--r5  de  noir. 

Le  ton  1  5  de  la  gamme  du  9'^  rayon  du  quadr.=^  tij  de  rouge-1-  -^  de  noir. 

Bien  entendu  que  ces  proportions  se  rappor- 

tent à  l'effet  des  mélanges  sur  l'oeil  et  non  à  des 
quantités  matérielles  de  matière  rouï^e  et  de  ma- 

tière noire. 

i65.  On  voit  donc  : 

1.°  Que  chacun  de  ces  tons  i5,  composé  de 
couleur  et  de  noir,  puis  dégradé  avec  du  blanc 
et  monté  avec  du  noir,  donne  une  gamme  de 

20  tons  d'autant  plus  rabattue,  qu'elle  s'approche 
davantage  de  la  gamme  du  noir  normal. 

2"  Que  le  quadrant,  par  le  mouvement  qu'il 

prend  sur  l'axe  du  cercle,  représente  des  gammes 
de  toute  autre  couleur  que  le  rouge,  rabattues  par 
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tlu  noir.  Ces  gammes  rabattues  sont  équidistantes 

et  formées  chacune  de  tons  équidistants. 

5.°  Que  toutes  les  couleurs  sont  ainsi  renfermées 
dans  un  liémisj)lière  dont  le  plan  circulaire  com- 

prend les  couleurs  franches,  le  rayon  central,  le 

noir  et  l'espace  intermédiaire,  les  coulem'S  fran- 
ches rabattues  par  des  proportions  diverses  de 

noir. 

166.  Revenons  sur  la  construction  hémisphé- 

rique, telle  que  nous  venons  de  la  décrire,  et 

voyons- en  les  avantages  pour  se  représenter  la 
dégradation  des  couleurs  franches  par  le  blanc, 

et  leur  gradation  par  du  noir,  leurs  modifica- 
tions par  leurs  mélanges  mutuels  comprenant  les 

modifications  de  nuances  et  les  modifications  de 

rabat  :  nous  examinerons  ensuite  la  possibilité 

de  la  réaliser  au  moyen  des  matières  colorées. 

167.  Pour  établir  la  construction  hémisphé- 

rique, nous  avons  supposé, 

1 .°  Que  le  ton  normal  de  chacune  des  gammes 
comprises  dans  le  plan  circulaire,  est  à  la  vue 

aussi  pur  que  possible. 

2."  Que  les  tons  portant  le  même  numéro  dans 
toutes  les  gammes,  tant  celles  des  couleurs  franches 

que  celles  des  couleurs  rabattues,  sont  tous  à  la 
vue  à  la  même  hauteur. 



(9G) 

5."  Que  si  l'on  prend  trois  tons  du  même  nu- 
méro dans  trois  gammes  consécutives,  le  ton  de  la 

gamme  intermédiaire  est  la  moyenne,  pour  la 

couleur,  des  couleurs  des  gammes  extrêmes. 

Conséquemment  à  ces  suppositions,  il  est  aisé 

de  s'expliquer  les  modifications  d'une  couleur 
franche  à  partir  de  son  ton  normal. 

168.  Ces  modifications  se  font  de  manière, 

1 .°  Que  la  couleur  franche  ne  sort  point  de  sa 

gamme. 
Dans  cette  circonstance  la  modification  est  dans 

le  sens  du  rayon  du  cercle;  en  allant  du  ton  nor- 
mal vers  le  centre,  elle  prend  du  blanc,  tandis 

qu'en  allant  du  ton  normal  vers  la  circonférence, 
elle  prend  du  noir. 

2.°  Que  la  couleur  franche  sort  de  la  gamme 
en  prenant  du  jioir. 

Dans  cette  circonstance  tous  les  tons  normaux 

des  diverses  gammes  comprises  dans  le  quadrant 

perpendiculaire  au  cercle,  ont  pour  point  de  dé- 

part le  ton  normal  d'une  des  gammes  franches 
du  cercle  avec  laquelle  le  quadrant  coïncide.  Ce 

ton  normal  résultant  d'une  quantité  de  matière 

colorée  représentée  par  l'unité,  recouvrant  l'unité 
de  surface  s ,  les  tons  normaux  du  quadrant  ré- 

sultent du  mélange  du  noir  et  d'une  fraction  de 

l'unité  de  la  matière  colorée;  ces  mélanges  com- 
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posent  tles  couleurs  raljattues,  qui  couvrent  cha- 

cune l'unité  (le  surface  s^  et  qui  sont  à  la  même 
hauteur  que  le  ton  normal  de  la  couleur  franche. 

La  fraction  de  la  quantité  de  matière  colorée  est 

d'autant  plus  petite  dans  les  tons  normaux  ra- 
hattus,  que  les  gammes  auxquelles  ces  tons  ap- 

partiennent se  rapprochent  davantage  de  l'axe 

vertical  de  l'hémisphère. 
En  outre,  chaque  ton  normal  des  gammes  du 

quadrant  est  modifié,  comme  les  tons  normaux 

des  gammes  du  cercle,  par  des  quantités  crois- 

santes de  hlanc  vers  le  centre  et  des  quantités 
croissantes  de  noir  vers  la  circonférence. 

3.°  Que  la  couleur frmiche  est  modifiée  en  pre- 
nant une  autre  couleur  franche. 

Dans  cette  circonstance  elle  forme  des  nuances 

d'autant  plus  rapprochées  d'elle-même,  que  les 
quantités  de  la  seconde  couleur  sont  plus  petites. 

Ces  modifications  se  font  circulairement  et  de 

manière  que  les  tons  conservent  leurs  numéros. 

169.  Ainsi,  en  admettant  avec  les  peintres  et 

les  teinturiers  qu'il  n'y  a  que  trois  couleurs  pri- 
mitives, et  qu'en  les  combinant  deux  à  deux,  on 

a  toutes  les  couleurs  franches  complexes,  et  en  les 
combinant  trois  à  trois,  toutes  les  couleurs  rom- 

pues ou  rabattues,  on  voit  comment  il  est  pos- 
sible, dans  cette  hypothèse,  de  se  représenter  par 

7 
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la  conslruction  hémisphérique  tontes  les  modifi- 
cations des  conlenrs. 

170.  Un  autre  avantage  de  cette  construclion, 

c'est  de  donner  aux  peintres  ,  aux  teinturiers , 
aux  décorateurs,  en  un  mot,  aux  artistes  qui 

peuvent  faire  des  applications  de  la  loi  du  con- 
traste simultané ,  les  complémentaires  de  toutes 

les  couleurs  franches,  puisque  les  couleurs  du 

plan  circulaire  qui  se  trouvent  aux  extrémités 

d'un  même  diamètre,  sont  complémentaires  l'une 

de  l'autre.  Par  exemple,  non-seulement  on  voit 
que  le  rouge  et  le  vert,  le  jaune  et  le  violet,  le 

bleu  et  l'orangé,  sont  sur  le  même  diamètre,  mais 
on  voit  encore  quil  en  est  de  même  du  rouge 

orangé  et  du  vert  bleu,  de  l'orangé  jaune  et  du 
J)leu  violet,  du  jaune  vert  et  du  violet  rouge,  du 

rouge  n.*^  1  et  du  vert  n."  1   ,  de  manière 
que  toutes  ces  couleurs  opposées  deux  à  deux,  sont 

mutuellement  complémentaires. 

171.  Une  fois  que  l'on  connaît  la  complémen- 

taire d'une  couleur  juxtaposée  à  une  autre,  il  est 

aisé,  d'après  le  principe  du  mélange,  de  déter- 
miner la  modification  que  la  seconde  doit  rece- 

voir de  la  première,  puisque  cette  modification 

est  la  résultante  du  mélange  de  la  complémen- 

taire avec  la  couleui'  juxtaposée.  En  effet,  s'il  n'y 
a  aucune  difîiculté  pour  le  faire,  lorsque  la  ré- 
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sultan  te  est  celle  d'un  mélange  non  complémen- 

taire d'une  couleur  simple,  le  rouge,  le  jaune  et 
le  bleu  avec  une  couleur  binaire,  l'orangé,  le  vert 
et  le  violet  (bien  entendu  que  nous  parlons  ici 

le  langage  des  peintres  [76]),  il  n'y  en  a  pas 
réellement  davantage,  lorsque  la  résultante  est 

celle  du  mélange  de  deux  couleurs  binaires; 

parce  qu'il  suffit  de  remarquer  que  la  complé- 
mentaire étant  bien  moins  intense  que  la  cou- 

leur à  laquelle  elle  se  mêle,  la  résultante  est  don- 

née, si  l'on  soustrait  de  la  dernière  couleur  bi- 
naire la  portion  de  sa  couleur  simple,  qui,  avec 

la  complémentaire,  forme  du  blanc,  ou,  ce  qui 
revient  au  même,  la  neutralise. 

Exemples  : 

1.  L'orangé  s'ajoutant  comme  complémentaire 
au  vert ,  neutralise  une  partie  du  bleu  de  ce 

dernier,  et  conséquemment  le  fait  paraître  moins 

bleu  ou  plus  jaune. 

2.  L'orangé  s'ajoutant  comme  complémentaire 
au  violet,  neutralise  une  portion  du  bleu  de  ce 

dernier,  et  conséquemment  le  fait  paraître  moins 

bleu  ou  plus  rouge. 

5.  Le  vert  s'ajoutant  comme  complémentaire 
au  violet,  neutralise  une  portion  du  rouge  de 

ce  dernier,  et  conséquemment  le  fait  paraître 

moins  rouge  ou  plus  bleu. 
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Ces  trois  exemples,  tirés  de  la  juxtaposition  du 

bleu  et  du  vert,  du  bleu  et  du  violet,  du  rouge 

et  du  violet,  pourraient  s'expliquer  encore  faci- 
lement, en  soustrayant  à  la  couleur  binaire  une 

portion  de  sa  couleur  simple,  qui  est  identique 

à  celle  juxtaposée  ;  ainsi  : 

1.  Du  bleu  soustrait  au  vert,  le  fait  paraître 

plus  jaune. 
2.  Du  bleu  soustrait  au  violet,  le  fait  paraître 

plus  rouge. 

3.  Du  rouge  soustrait  au  violet,  le  fait  paraître 

plus  bleu. 

1  "-  2.  Que  faudrait-il  maintenant  pour  que  cette 

construction  devînt  aussi  utile  qu'on  peut  se  l'ima- 

giner d'après  ce  qui  précède?  C'est  qu'on  pût  l'exé- 
cuter partout,  de  manière  à  en  rendre  le  langage 

uniforme,  ainsi  qu'on  le  fait  pour  la  détermination 
des  températures  au  moyen  du  thermomètre. 

Pour  y  parvenir,  il  faudrait  prendre  des  types 

invariables  de  couleur,  soit  dans  le  spectre  solaire, 

soit  dans  la  lumière  polarisée,  soit  dans  les  an- 

neaux colorés,  soit  dans  les  couleui^s  développées 

d'une  manière  constante  par  un  procédé  quel- 
conque, puis  les  imiter  aussi  fidèlement  que  pos- 

sible, au  moyen  de  matières  colorées  que  l'on 
appliquerait  sur  le  plan  circulaire  de  notre  con- 

struction cbroma tique.  Il  faudrait  que  le  nombre 
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de  ces  types  fût  assez  considérable  pour  repro- 

duire les  principales  couleurs ,  afin  qu'un  oeil 
exercé  pût  sans  difficulté  intercaler  tous  les  tons 

d'une  même  gamme  et  toutes  les  nuances  dont 
les  types  manqueraient;  il  faudrait,  enfin,  que  la 

construction  hémisphérique  ainsi  établie,  pré- 

sentât des  termes  assez  rapprochés  pour  qu'on 
pût  y  rapporter  les  variétés  de  couleur  des  corps 

naturels  et  de  ceux  que  nous  formons  dans  nos 
ateliers  et  nos  laboratoires  de  chimie. 

173.  Je  dois  insister  sur  un  point  avant  de  ter- 

miner cet  article;  c'est  sur  la  possibilité  d'imiter 
des  tjpes  de  couleurs  supposées  pures ^  en  em- 

ployant des  matières  colorées  qui,  ainsi  que  Je 

l'ai  dit,  ne  le  sont  jamais  ou  presque  jamais  (7). 
En  cela  la  manière  dont  je  conçois  la  réalisation 

de  ma  construction  chromatique,  est  toute  diffé- 
rente de  celle  dont  on  a  conçu  les  constructions 

analogues  en  employant  comme  type  du  rouge  le 

carmin,  comme  type  du  jaune  la  gomme  gutte, 

comme  type  du  bleu  l'outremer,  le  bleu  de 
Prusse,  etc. 

Qu'il  s'agisse  d'imiter  un  type  pur,  on  prendra 

le  corps  coloré  qui  s'en  rapproche  le  plus;  s'il  en 
diffère  sensiblement,  on  cherchera  à  en  corriger 

l'écart  au  moyen  du  mélange  d'un  autre  corps 
coloré,  et  en  observant  toujours  de  le  prendre 
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de  la  couleur  la  moins  éloignée  possible  de  celle 

qu'il  s'agit  de  corriger.  Si  l'on  ne  parvenait  pas  à 
un  bon  résultat  par  la  métbode  du  mélange,  on 

mettrait  le  corps  coloré  à  la  place  qu'il  doit  occu- 
per sur  le  plan.  Prenons  pour  exemple  le  type 

du  bleu.  Il  est  évident  que  l'outremer  tire  sur  le 
violet  j  il  faut  donc  essayer  de  neutraliser  cette 

dernière  teinte,  en  y  mettant  du  jaune  verdàti^e 

plutôt  cpi'orangé.  Si  l'on  n'est  pas  content  du  mé- 
lange, il  faudra  essayer  la  cendre  bleue  de  pre- 

m.ière  qualité;  si  elle  ne  représente  pas  exactement 

le  type  du  bleu,  elle  s'en  rapproclie  beaucoup, 
mais  en  tirant  plutôt  sur  le  vert  que  sur  le  violet. 

Enfin,  ne  pouvant  imiter  ce  type,  il  faudra  mettre 

l'outremer  et  la  cendre  bleue  à  la  place  qu'ils 
doivent  respectivement  occuper  comme  nuances 

du  bleu,  et  laisser  vacante  celle  de  ce  type. 

Je  ne  doute  pas  qu'un  artiste  qui  emploie  des 
matières  colorées  comme  élément  de  son  art,  ne 

tire  un  très-bon  parti  des  essais  qu'il  fera  pour 
mettre  dans  la  construction  chacun  de  ces  élé- 

ments à  la  place  qu'il  doit  y  occuj)er. 

Résumons  les  avantages  de  la  construction 

chromatique  hémisphérique. 

1.°  Elle  représente  toutes  les  modifications  ré- 
sultant du  mélange  des  couleurs. 
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Ainsi  on  voit  ; 

(li)  Comment  une  couleur  quelconque,  dégra- 

ciée par  le  blanc  et  montée  avec  du  noir,  peut, 

sans  sortir  de  sa  gamme,  donner  naissance  à  un 

nombre  infini  de  tons;  je  dis  infini,  parce  qu'on 

peut  en  intercaler  autant  qu'on  voudra,  depuis 

le  ton  1  jusqu'au  ton  20. 
(Jj)  Comment  les  couleurs  franches,  en  se  mo- 

difiant les  unes  par  les  autres,  peuvent  produire 
un  nombre  infini  de  nuances  ;  car  entre  deux 

nuances  voisines  du  cercle  on  peut  en  intercaler 

autant  qu'on  voudra. 

(c)  Comment  le  ton  normal  d'une  couleur  fran- 
che, représenté  par  une  quantité  égale  à  1 ,  cou- 

vrant l'unité  de  surface,  est  le  point  de  départ 
de  tons  normaux  de  gammes  marchant  vers  le 

noir,  ces  tons  normaux  étant  représentés  par  du 

noir  et  une  quantité  de  matière  colorante  plus 

petite  que  l'unité,  constituant  des  mélanges  qui 
couvrent  l'unité  de  surface  s  et  la  colorent  en  un 
ton  qui  a  le  même  numéro  que  le  ton  normal 

de  la  gamme  francliQ  à  laquelle  il  se  rapporte.  On 

comprend  qu'à  partir  de  ce  ton  jusqu'au  ton  cor- 
respondant du  noir  normal,  on  peut  intercaler 

autant  de  mélanges  de  couleur  et  de  noir  qu'on 
voudra. 

Les  modifications  des  couleurs  ainsi  indiquées 

par  la  construction  hémisphérique,  rendent  ex- 
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trémement  faciles  à  comprendre  les  définitions 

que  nous  avons  données  des  mots  gammes,  tons, 

nuances,  couleurs  franches  et  couleiu^s  rabattues, 

2.°  Elle  donne  le  mojeji  de  connnaitre  la  com- 
plémentaire de  toutes  les  couleurs,  puisque  les 

jioms  écrits  auoc  deux  extrémités  d'un  même 

diamètre  se  rapportent  aux  couleurs  complé- 

jnentaires  l'une  de  Vautre. 

Exemples  : 

(rt)  Qu'il  s'agisse  du  }3leu  et  du  jaune  juxta- 

posés j  à  l'extrémité  du  diamètre  où  on  lit  le  mot 

bleu,  on  lit  à  l'extrémité  opposée  le  mot  orangé. 
On  voit  par  là  que  le  bleu  tend  à  donner  de 

l'orangé  au  jaune.  Enfin,  à  l'extrémité  du  dia- 

mètre où  on  lit  le  mot  jaune,  on  lit  à  l'extré- 
mité opposée  le  mot  violet.  On  voit  par  là  que 

le  jaune  tend  à  donner  du  violet  au  bleu. 

(Jb)  Qu'il  s'agisse  du  vert  et  du  bleu  juxtaposés; 
à  l'extrémité  du  diamètre  où  on  lit  le  mot  vert, 

on  lit  à  l'extrémité  opposée  le  mot  rouge.  On  voit 
par  là  que  le  vert  tendant- à  donner  du  rouge 

au  bleu,  doit  le  violeter.  Enfin,  à  l'extrémité  du 

diamètre  où  on  lit  le  mot  bleu,  on  lit  à  l'extré- 
mité opjiosée  le  mot  orangé.  Mais  que  fera  le 

mélange  du  vert  et  de  l'orangé  ?  Pour  le  savoir, 

il  suffira  de  considérer  que  l'orangé  tendra  dans 
le  vert  à  neutraliser  du  bleu,  sa  complémentaire, 
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et  que,  comme  il  est  toujours  trop  faible  pour 
neutraliser  tout  le  Lieu,  son  influence  se  bornera 

à  n'en  neutraliser  qu'une  portion,  d'où  il  résulte 
que  le  vert  contigu  au  bleu  paraîtra  plus  jaune 

qu'il  n'est  réellement. 

(c)  Qu'il  s'agisse  du  vert  et  du  jaune  juxta- 
posés ,  et  on  verrait  de  la  même  manière  que  le 

vert  donnera  du  rouge  au  jaune  et  l'orangera,  et 
que  le  violet,  la  complémentaire  du  jaune,  en 

neutralisant  du  jaune  dans  le  vert,  fera  paraître 

celui-ci  plus  bleu  ou  moins  jaune. 

5.°  U/i  troisième  avantage  de  cette  construc- 
tion,  qui  la  distingue  des  constructions  chroma- 

tiques ordinaires  y  c'est  de  présenter  les  deux 

ordres  d'avantages  précédents  (i.°  et  2.°),  sans 

qu'il  soit  nécessaire  de  la  colorier. 

On  voit  donc  qu'elle  a  une  utilité  réelle  indé- 
pendante de  la  difficulté  que  son  exécution  peut 

présenter  lorsqu'il  s'agit  de  la  colorier. 

4-°  Un  quatrième  avantage  de  cette  construc- 
tion^ est  défaire  voir  à  tous  les  artistes  qui  em- 

ploient des  matières  colorées  d'une  étendue  sen- 
sible pour  parler  auoc  jeux ,  comme  le  font  par- 

ticulièrement les  tapissiers  des  Gohelins  ̂   le  rap- 

port de  numéro  qui  doit  exister  entre  les  tons 

des  diverses  gammes  qu'ils  travaillent  ensemble. 
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§.  3. 
HARMONIE    DES    COULEURS. 

1 74.  L'œil  a  un  plaisir  incontestable  à  voir  des 
couleurs,  abstraction  faite  de  tout  dessin,  de  toute 

autre  qualité  dans  l'objet  qui  les  lui  présente,  et 
un  exemple  propre  à  le  démontrer,  est  la  pein- 

ture des  boiseries  d'un  appartement  en  une  ou 
plusieurs  teintes  plates  qui  ne  parlent  absolument 

qu'aux  yeux,  et  qui  les  affectent  d'une  manière 
plus  ou  moins  agréalDle,  suivant  que  le  peintre 

les  a  plus  ou  moins  bien  assorties.  Le  plaisir  que 

nous  éprouvons  dans  cette  circonstance,  par  l'in- 

termédiaire de  l'organe  de  la  vue,  de  sensations 
absolues  de  couleurs,  est  tout  à  fait  analogue  à 

celui  que  nous  éprouvons  par  l'intermédiaire 
du  goût  des  sensations  absolues  de  saveurs  agréa- 
bles. 

Rien  de  plus  propre  à  nous  rendre  un  compte 

exact  des  jouissances  que  nous  procure  le  sens  de 

la  vue  d'une  manière  absolue,  que  de  distinguer 
jilusieurs  circonstances  diverses  relatives  aux  cou- 

leurs elles-mêmes  où  nous  éprouvons  de  leur  part 
des  sensations  agréables. 
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l/*  CIRCONSTANCE. 

V^ue  d'une  seule  couleur. 

175.  Toutes  les  personnes  dont  l'oeil  est  bien 
organisé  ont  certainement  éprouvé  du  plaisir  en 

fixant  leur  regard  sur  une  feuille  de  papier  blanc 

où  tombent  les  rayons  colorés  qui  lui  sont  trans- 
mis par  un  verre  coloré ,  soit  en  rouge ,  soit  en 

orangé,  soit  en  jaune,  soit  en  vert,  soit  en  bleu 
ou  en  violet. 

La  même  sensation  a  lieu  lorsqu'on  regarde 

un  papier  uni  coloré  en  l'une  ou  l'autre  de  ces 
couleurs. 

II.*  CIRCONSTANCE. 

V^ue  des  différents  tons  d'une  même  gamme de  couleur. 

1 7  6.  La  vue  simultanée  de  la  série  des  tons  d'une 
même  gamme  qui  commence  au  blanc  et  finit  au 
brun  noir,  est  incontestablement  une  sensation 

agréable,  surtout  si  les  tons  sont  à  des  intervalles 

bien  égaux  et  suffisamment  nombreux,  par  exem- 

ple, de  dix-liuit  ou  trente. 

III.^  CIRCONSTANCE. 

Vue  de  couleurs  différentes  appartenant  à  des 

gammes  ̂ voisines  l'une  de  l'autre^,  assorties  con- 
formément au  contraste. 

177.  La  vue  simultanée  de  couleurs  dilTérentes, 

appartenant  à  des  gammes  plus  ou  moins  voisines , 
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peut  être  agréable,  mais  l'assortiment  de  ces 
gammes  produisant  cet  effet  est  excessivement 

difficile  à  obtenir,  parce  qxie  plus  les  gammes 

sont  rapprocliëes,  et  plus  fréquemment  il  arrive 

que  non-seulement  l'une  des  couleurs  nuit  à  sa 
voisine,  mais  même  que  les  deux  se  nuisent  ré- 

ciproquement. Le  peintre  peut  cependant  tirer 

parti  de  cette  barmonie,  en  sacrifiant  une  des 

couleurs  qu'il  ternit  pour  faire  briller  l'autre. 

IV.''  CIRCONSTANCE. 

Vue  de  couleurs  très-dijfér entes  appartenant  à 

des  gammes  très-éloignées  assorties  coîiformé- 
jîient  au  contraste. 

178.  La  vue  simultanée  des  couleurs  complé- 

mentaires ou  d'assemblages  binaires  de  couleurs 
qui,  sans  être  complémentaires,  sont  cependant 
très- différentes,  est  encore  incontestablement  une 

sensation  agréable. 

V.""  CIRCONSTANCE. 

Vue  de  couleurs  diverses ,  plus  ou  moins  bien 

assorties  j,  par  l'intermédiaire  d'un  verre  faible- 
ment coloré. 

1 79-  Des  couleurs  diverses,  plus  ou  moins  bien 

assorties  d'après  la  loi  du  contraste,  étant  vues  au 

travers  d'un  verre  coloré  qui  n'est  pas  assez  foncé 
pour  laisser  voir  toutes  les  couleui's  de  la  teinte 
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propre  au  verre,  donnent  un  spectacle  qui  n'est 
pas  sans  charme  et  qui  se  place  évidemment  entre 

celui  produit  par  des  tons  d'une  même  gamme 

et  celui  qui  l'est  par  des  couleurs  diverses  plus 
ou  moins  bien  assorties;  car  il  est  évident  que  si 

le  verre  était  plus  foncé,  il  ferait  voir  les  objets 

de  la  couleur  qui  lui  est  propre. 

180.  Nous  concluons  de  là  qu'il  y  a  six  har- 
monies distinctes  de  couleurs ,  comprises  en  deux 

genres. 
1.^'  GENRE. 

Harmonies  d'analogues. 

1 .°  \J harmonie  de  gamme,  produite  par  la  vue 

simultanée  de  différents  tons  d'une  même  gamme 
plus  ou  moins  rapprochés. 

2.°  \J harmonie  de  nuances,  produite  par  la  vue 
simultanée  de  tons  à  la  même  hauteur  ou  à  peu 

près,  appartenant  à  des  gammes  voisines  l'une  de 
l'autre. 

3.°  Uhai^monie  d'une  himière  colorée  dominante, 
produite  par  la  vue  simultanée  de  couleurs  di- 

verses assorties  conformément  à  la  loi  du  contraste, 

mais  dominée  par  l'une  d'elles,  comme  cela  résul- 
terait de  la  vision  de  ces  couleurs  au  travers  d'un 

verre  légèrement  coloré. 
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II.'  GENRE. 

Harmonies  de  contrastes. 

I ."  1] harmonie  de  contraste  de  gamme,  produite 

par  la  vue  simultanée  de  deux  tons  d'une  même 

gamme  très-éloignés  l'un  de  l'autre. 

2."  U harmonie  de  contraste  de  nuances ,  pro- 
duite par  la  vue  simultanée  de  tons  à  des  hauteurs 

différentes,  appartenant  chacun  à  des  gammes 
voisines. 

3.°  U harmonie  de  contraste  de  couleurs ,  pro- 
duite par  la  vue  simultanée  de  couleurs  appar- 

tenant à  des  gammes  très-élo ignées,  assorties  sui- 
vant la  loi  du  contraste.  La  différence  de  hauteur 

des  tons  juxtaposés  peut  augmenter  encore  le 
contraste  des  couleurs. 



(m  ) 

§.4. 

ASSORTIMENTS  DU  ROUGE,  DE  l'oRANGÉ  ,  DU  JAUNE, 
DU  VERT,  DU  BLEU,  DU  VIOLET,  AVEC  LE  BLANC, 
LE  NOIR  ET  LE  GRIS. 

i8i.  Il  n'est  point  inutile  à  l'objet  que  je  me 
propose  dans  la  seconde  partie  de  cet  ouvrage, 

de  placer  ici  quelques  observations  relatives  à 

l'ordre  de  beauté  d'un  certain  nombre  d'arranee- 
ments  des  couleurs  primitives  avec  le  blanc,  le 

noir  et  le  gris;  mais  avant  de  les  exposer,  je  ne 

saurais  trop  insister  sur  ce  que  je  ne  les  donne 

pas  comme  une  déduction  rigoureuse  de  règles 

scientifiques;  car  elles  ne  sont  que  l'expression 

de  mon  goût  particulier;  pourtant  j'ai  l'espérance 

que  plusieurs  classes  d'artistes,  notamment  les 
modistes,  les  peintres-décorateurs  de  tous  genres, 

les  compositeurs  de  dessins  coloriés  pour  étofl'es, 
jiapiers  peints,  etc.,  trouveront  quelque  avantage 
à  les  consulter. 

182.  Les  fonds  pouvant  avoir  de  l'influence 

sur  l'effet  des  couleurs,  ainsi  que  l'intervalle 

qu'on  peut  mettre  entre  les  matières  colorées,  je 
préviens  le  lecteur  que  toutes  mes  observations 
ont  été  faites  sur  des  cercles  colorés,  blancs, 

noirs  et  gris  de  o'°,oi  1  de  diamètre,  séparés  par 
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des  intervalles  également  de  o'",oii  :  i5  cercles 
disposés  en  ligne  droite,  formaient  une  série. 

1 83.  Les  séries  destinées  à  faire  apprécier  l'effet 
du  blanc,  étaient  sur  un  fond  gris  normal;  les 

séries  destinées  à  faire  apprécier  l'effet  du  noir 
et  du  gris,  étaient  sur  un  fond  blanc  légèrement 

grisâtre.  Il  est  donc  essentiel  de  remarquer  que 

les  cercles  colorés  placés  à  distance,  se  trouvaient 

sur  des  fonds  qui  ne  laissaient  pas  que  d'exercer 
quelque  influence. 

i84-  Les  couleurs  qui  ont  été  l'objet  de  mes 

observations,  sont  le  rouge,  l'orangé,  le  jaune,  le 

vert,  le  bleu  et  le  violet.  Les  différences  qu'elles 
présentent  quand  on  les  considère  sous  le  point 

de  vue  du  brillant,  sont  assez  grandes  pour  qu'on 

les  répartisse  en  deux  groupes;  l'un  renfermant 

le  jaune,  l'orangé,  le  rouge  et  le  vert  gai;  l'autre 
le  bleu  et  le  violet ,  qui ,  à  hauteur  égale  de  ton , 

n'ont  point  l'éclat  des  premiers.  J'appellerai  cou- 
leurs lumineuses ,  celles  du  premier  groupe;  cou- 
leurs sombres ,  celles  du  second:  toutefois  je  ferai 

observer  que  les  tons  foncés  et  rabattus  des  gam- 

mes lumineuses  peuvent,  dans  beaucoup  de  cas, 
être  assimilés  aux  couleurs  sombres,  de  même 

que  les  tons  clairs  du  bleu  et  du  violet  peuvent 

quelquefois  être  employés  dans  des  assortiments 
comme  couleurs  lumineuses. 
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ARTICLE    1." 
Couleurs  et  blanc. 

A.  Assortiments  binaires. 

i85.  Toutes  les  couleurs  primitives  gagnent  par 

leur  juxtaposition  avec  le  blanc,  cela  est  certain; 

mais  les  assortiments  binaires  qui  en  résultent  ne 

sont  pas  également  agréables,  et  l'on  remarque 
que  la  hauteur  du  ton  de  la  couleur  a  une  grande 

influence  sur  l'effet  de  son  assortiment  avec  le 
blanc. 

Voici  les  assortiments  binaires  dans  l'ordre  de 
plus  grande  beauté  : 

Bleu  clair  et  blanc,  fîg,  19. 

Rose  et  blanc  y  fîg.  i4- 

Jaune  foncé  et  blanc ,  fîg.  16. 

f^ert  gai  et  blanc ,  fîg.  17. 
Violet  et  blanc,  fîg.  18. 

Orangé  et  blanc ,  fîg.  i5. 

Le  bleu  et  le  rouge  foncés  produisent,  avec  le 

blanc,  un  contraste  de  ton  trop  fort  pour  que 

leurs  assortiments  soient  aussi  agréables  que  ceux 
de  leurs  tons  clairs. 

Par  la  raison  contraire,  le  jaune  étant  une 

couleur  claire ,  il  faut  prendre  le  ton  normal  ou 

le  ton  le  plus  élevé  du  jaune  pur  pour  avoir  le 

plus  bel  effet  possible. 

Le  vert  et  le  violet  foncés  contrastent  trop  de 
8 
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ton  avec  le  blanc  pour  que  l'assemblage  en  soit 
aussi  agréable  que  ceux  qui  sont  faits  avec  les 
tons  clairs  de  ces  couleurs. 

Enfin,  le  reproche  qu'on  peut  faire  à  l'assor- 

timent (le  l'orangé  et  du  blanc,  est  le  trop  de 
brillant;  cependant  je  ne  serais  point  étonné  que 

plusieurs  personnes  le  préférassent  à  l'assemblage 
du  violet  et  du  blanc. 

B.  Assortiments  ternaires  de  couleurs  complémen- 
taires entre  elles  avec  le  blanc. 

186.  Il  m'est  impossible  d'établir  un  ordre  de 
beauté  entre  les  assemblages  binaires  des  couleurs 

primitives  complémentaires  j  ce  que  je  dirai  se 

réduira  à  examiner  l'effet  du  blanc  interposé,  soit 

entre  l'assortiment  binaire  complémentaire,  soit 
entre  chacune  des  couleurs  complémentaires. 

Rouge  et  ven^t. 

187.  1.  Le  rouge  et  le  vertj,  fig.  26,  sont  les 

coulems  complémentaires  les  plus  égales  en  hau- 

teui';  car  le  rouge,  sous  le  rapport  de  l'éclat,  tient 
le  milieu  entre  le  jaune  et  le  bleu ,  et  dans  le  vert 
les  deux  extrêmes  sont  réunis. 

2.  L'arrangement  blanc  j  rouge  j  vert  y  blanc, 

etc.,  fig.  2-7,  n'est  pas  décidément  supérieur  au 
précédent  (  1  ),  du  moins  quand  les  couleurs  ne 

sont-  pas  foncées. 
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3.  L'arrangement  blanc,  rouge,  blanc,  vert, 
blanc,  etc.,  fig.  28,  me  semble  inférieur  au  précé- 

dent (2). 
Bleu  et  orangé. 

1 SS.  1 .  Le  bleu  et  V orangé ,  fig.  44  >  sont  plus 

opposés  entre  eux  que  le  sont  le  rouge  et  le  vert , 

parce  que  la  couleur  la  moins  brillante,  le  bleu, 

est  isolée,  tandis  que  les  plus  brillantes  sont  réu- 

nies dans  l'orangé. 

2.  L'arrangement  blanc,  orangé,  bleu,  blanc, 
etc.,  fîg.  45,  est  agréable. 

3.  L'arrangement  blanc,  orangé,  blanc,  bleu, 

blanc,  etc.,  fîg.  46,  l'est  pareillement. 
Jaune  et  violet. 

189.  1.  Le  jaune  et  le  violet,  fîg.  53,  forment 

l'arrangement  le  plus  distinct  sous  le  rapport  de 
la  hauteur  du  ton,  puisque  la  couleur  la  moins  in- 

tense ou  la  plus  claire,  le  jaune,  est  isolée  des  autres. 

C'est  à  cause  de  ce  grand  contraste  de  ton,  que  le 
jaune  verdâtre foncé,  mais  pur,  va  mieux  avec  le 

violet  clair,  que  le  jaune  clair  et  le  violet  foncé. 

2.  L'arrangement  blanc,  jaune,  violet,  blanc, 

etc.,  fig.  54,  m.e  paraît  inférieur  à  l'arrangement 
précédent  (1). 

3.  L'arrangement  blanc,  jaune,  blanc,  violet, 
blanc,  etc. y  lig.  55 ,  me  paraît  inférieur  au  précé- 

dent (2). 
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C.  assortiments  ternaires  des  couleurs  non  com- 

plémentaires avec  le  hlanc. 

Rouge  et  orangé. 

190.  1.  Le  rouge  et  l'orangé,  fig.  20,  vont  très- mal  ensemble. 

2.  L'arrangement  blanc,  rouge,  orangé,  hlanc, 

etc.,  fig.  21,  n'est  guère  préférable. 
3.  L'arrangement  hlanc,  rouge,  hlanc,  orangé, 

hlanc,  etc. ,  fig.  22 ,  est  moins  mauvais  que  les  pré- 
cédents, parce  que  le  blanc  étant  favorable  à  toutes 

les  couleurs,  son  interposition  entre'des  couleurs 
qui  se  nuisent  ne  peut  que  produire  un  effet  avan- 

tageux. 
Rouge  et  jaune. 

191.  1.  Le  rouge  et  le  jaune,  fig.  25,  ne  vont 

pas  mal,  surtout  si  le  rouge  est  plutôt  pourpré 

qu'écarlate,  et  le  jaune  plutôt  verdâtre  qu'orangé. 
2.  L'arrangement  hlanc ,  rouge ,  jaune ,  hlanc, 

etc.,  fig.  24,  est  préférable  au  précédent  (1). 

3.  L'arrangement  hlanc,  rouge,  hlanc,  jaune, 
hlanc,  etc.,  fig.  25,  est  encore  meilleur. 

Rouge  et  hleu. 

192.  1.  Le  rouge  et  le  hleu,  fig.  38,  vont  passa- 

blement, surtout  si  le  rouge  tire  plutôt  sur  l'écar- 

late  que  sur  l'amarantbe. 
Les  tons  foncés  sont  préférables  aux  tons  clairs. 
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2.  L'arrangement  blanc,  rouge,  bleu,  blanc, 
etc.,  lîg.  5g,  est  préférable  au  premier  (i). 

3.  L'arrangement  blanc,  j^ouge,  blanc,  bleu, 
blanc,  etc.,  fig.  4o,  est  encore  préférable  au  se- 

cond (2). 
Rouge  et  violet. 

195.  1.  Le  rouge  et  le  violet,  fig.  ̂i^  ne  vont 

pas  bien  ensemble;  cependant  quelques  produc- 

tions naturelles  nous  les  offrent  :  je  cite  pour 

exemple  le  pois  de  senteur. 

2.  L'arrangement  blanc ,  rouge,  violet,  blanc, 
etc.,  fig.  42,  est  moins  mauvais  que  le  précédent  (1). 

5.  L'arrangement  blanc ,  rouge ,  blanc ,  violet, 
blanc,  etc.,  fig.  45 ,  est  encore  préférable  au  précé- 

dent (2). 
Orangé  et  jaune. 

194.  1.  L'orangé  et  le  jaune ,  fig.  29,  vont  in- 

comparablement mieux  que  le  rouge  et  l'orangé. 

2.  L'arrangement  blanc,  orangé ,  jaune ,  blanc, 
etc.,  fig.  3o,  est  agréable. 

3.  L'arrangement  blanc,  orangé,  blanc,  jaune, 
blanc ,  etc. ,  fig.  3 1 ,  est  moins  bien  que  2 ,  et  peut- 

être  que  1 ,  parce  qu'il  y  a  trop  de  blanc. 

Orangé  et  vert. 

195.  1.  LJ orangé  et  le  vert,  fig.  32,  ne  vont 

point  mal. 

2.  L'arrangement  blanc ,  orangé,  vert,  blanc, 
etc.,  fig.  35,  est  préférable  à  1. 
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3.  L'arrangement  blanc  y  orangé ̂   blanc  ̂   vert, 
blanc,  etc.,  fîg.  54,  est  peut-être  préférable  à  2. 

Orangé  et  violet. 

196.  1 .  L'orangé  et  le  violet,  fîg.  47»  vont  passa- 

blement, cependant  moins  bien  qu'orangé  et  vert  j 
le  contraste  dans  ce  dernier  cas  est  plus  gi^and  que 

dans  l'arrangement  orangé  et  violet. 

2.  L'arrangement  blanc ,  orangé,  violet,  blanc, 
etc.,  fîg.  48,  est  préférable  au  précédent  (1). 

5.  L'arrangement  blanc,  orangé,  blanc,  violet, 
blanc,  etc. ,  fîg.  49,  est  préférable  au  précédent  (2). 

Jaune  et  vert. 

197.  1.  Le  jaune  et  le  vert,  fîg.  55,  forment  un 

assortiment  agréable. 

2.  L'arrangement  blanc,  jaune,  vert,  blanc,  etc., 
fîg.  36,  est  encore  plus  agréable  que  le  précédent  (1  ). 

5.  L'arrangement  blanc,  jaune,  blanc,  vert, 
blanc ,  etc.,  fîg.  57,  est  inférieur  au  précédent  et 

peut-être  au  premier. 

L'infériorité  du  3  me  paraît  tenir  à  ce  qu'il  y 
a  trop  de  lumière  pour  le  vert. 

Jaune  et  bleu. 

1 98.  1 .  L'arrangement  du  jaune  et  du  bleu , 
fîg.  5o ,  est  plus  agréable  que  celui  du  jaune  et  du 

vert,  mais  il  est  moins  gai. 

2 .  L'arrangement  blanc,  jaune,  bleu,  blanc,  etc. , 
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fig.  5i,  est  peut-être  préférable  au  pi^écédent  (i). 

5.  L'arrangement  blanc ,  jaune  y  blanc,  bleu, 
blanc,  etc.,  fîg.  52 ,  est  peut-être  inférieur  au  précé- 

dent (2). 
J^ert  et  bleu. 

199.  1 .  Le  vert  et  le  bleu,Çi^,  56,  sont  d'un  effet 
médiocre,  du  moins  quand  les  couleurs  sont  fon- 
cées. 

2.  L arrangement  blanc,  vert,  bleu,  blantc _, 

etc.,  fig.  57,  est  m.eilleui\ 

^.  L'arrangement  blanc,  vert,  blanc,  bleu, 

blanc,  etc.,  fig.  58,  est  encore  d'un  meilleur  effet, 
parce  que  la  lumière  est  plus  également  répartie. 

J^ert  et  violet. 

200.  1.  Le  vert  et  le  violet,  fîg.  59,  surtout 

quand  ils  sont  clairs,  forment  un  assortiment 

préférable  au  précédent,  vert  et  bleu. 

2.  L'arrangement  blanc,  vert,  violet,  blanc, 

etc.,  fig.  60,  n'est  pas  décidément  supérieur  au 
précédent  (1). 

3.  L'arrangement  blanc,  vert,  blanc,  violet, 

blanc,  etc.,  fig.  61,  n'est  pas  décidément  supérieur 
au  précédent  (2). 

Bleu  et  violet. 

201.  i.  Le  bleu  et  le  violet,  fig.  62,  vont  mal 
ensemble. 

2.  L'arrangement  blanc,  bleu,  violet,  blanc. 
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etc.,  figure  65,  n'est  guère  préférable  au  précé- 
dent (i). 

3.  L'arrangement  hlanc ,  bleu,  blanc ,  'violet, 
blanc  y  etc.,  fig.  64,  est  moins  mauvais  que  le  pré- 

cédent (2). 
ARTICLE  1. 

Couleurs  et  noir. 

202.  Je  ne  sais  si  c'est  l'usage  que  nous  faisons 

du  noir  pour  le  deuil  qui  en  empêclie  l'emploi 

dans  une  infinité  de  cas  où  il  produirait  d'excel- 

lents effets;  quoi  qu'il  en  soit,  il  peut  s'allier  de 
la  manière  la  plus  avantageuse,  non-seulement 
avec  des  couleurs  somLres,  pour  produire  des 

harmonies  d'analogues,  mais  encore  avec  des 
couleurs  claires  et  brillantes ,  pour  produire  des 
harmonies  de  contrastes  toutes  différentes  des 

premières.  Les  artistes  chinois  me  paraissent  avoir 

bien  jugé  l'excellent  parti  que  l'on  peut  en  tirer; 

car  j'ai  eu  plusieurs  fois  l'occasion  de  voir  des 
meubles,  des  peintures,  des  ornements,  etc.,  où 

ils  en  avaient  fait  l'emploi  le  plus  judicieux. 
Je  recommande  aux  artistes  auxquels  ce  para- 

graphe est  particulièrement  destiné,  de  donner 

quelque  attention  aux  observations  suivantes,  ne 

doutant  point  que  plusieurs  leur  seront  profitables. 

A.  Assortiments  binaires. 

2o5.  Aucun  assortiment  des  couleurs  primitives 

avec  le  noir  n'est  désagréable;  mais  il  existe  entre 
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ces  assortiments  une  différence  générique  d'har- 
monie que  ne  présentent  pas  du  moins  au  même 

degré,  à  beaucoup  près,  les  assortiments  binaires 
du  blanc  avec  les  mêmes  couleurs.  En  effet,  dans 

ceux-ci  l'éclat  du  blanc  est  tellement  dominant, 
que,  quelle  que  soit  la  différence  de  clarté  ou  du 

brillant  qu'on  remarque  entre  les  diverses  cou- 
leurs associées,  on  aura  toujours  des  harmonies 

de  contraste;  et  cela  doit  être  d'après  ce  que  nous 

avons  dit  (44  —  ̂ 2)  de  l'influence  du  blanc  pour 

élever  le  ton  et  augmenter  l'intensité  de  la  cou- 

leur qui  en  est  voisine.  Si  l'on  examine  les  assor- 
timents binaires  du  noir  sous  le  rapport  qui  iixe 

maintenant  notre  attention,  nous  verrons  que 

les  tons  foncés  de  toutes  les  gammes ,  et  même  les 

tons  des  gammes  bleue  et  violette,  qui  ne  sont 

pas,  à  proprement  parler,  foncés,  forment  avec 

lui  des  harmonies  d'analogues  et  non  de  contras- 
tes, comme  le  font  les  tons  non  rabattus  des 

gammes  rouge,  orangée,  jaune,  verte,  et  les  tons 

très -clairs  des  gammes  violette  et  bleue.  Enfin, 

nous  ajouterons,  conformément  à  ce  que  nous 

avons  dit  (55),  que  les  assortiments  du  noir 

avec  les  couleurs  sombres,  telles  que  le  bleu  et  le 

violet,  dont  les  complémentaires,  l'orangé  et  le 
jaune  verdâtre,  sont  lumineuses,  peuvent  dimi- 

nuer le  contraste  de  ton  si  les  couleurs  sont  juxta- 

posées au  noir  ou  en  sont  peu  éloignées,  et  dans 

ce  cas  le  noir  perd  l)caucoup  de  sa  vigueur. 
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Le  hleu  et  le  noir^  fig.  19'  le  violet  et  le  noir, 

fig.  18',  font  des  assortiments  qui  peuvent  être 

employés  avec  succès ,  lorsqu'on  ne  veut  que  des 
>   couleurs   obscures.   Le  premier  assortiment  est 

supérieur  au  second. 

Les  arrangements  clairs  qui  présentent  des 

harmonies  de  contrastes,  me  paraissent  dans  l'or- 
dre de  beauté. 

Le  rouge  ou  le  rose  et  le  noir  y  l'orangé  et  le 
noir,  le  jaune  et  le  noir,  enfin  le  vert  gai  et  le 

noir,  fig.  14',  i5',  i6\  l7^ 

Relativement  au  jaune,  je  rappellerai  qu'il 
doit  être  brillant  et  intense,  par  la  raison  que 

le  noir  tend  a  en  appauvrir  le  ton  (58). 

B.  Assortiments  ternaires  des  couleurs  complé- 
mentaires entre  elles  avec  le  noir. 

Rouge  et  vert. 

204.  1.  Rouge,  vert,  etc.,  fig.  26'. 

2.  Noir,  rouge,  vert,  noir,  etc.,  fig.  27'. 
Cet  arrangement  étant  tout  différent  du  pre- 

mier, il  est  vraiment  difficile  de  prononcer  sur 
leur  beauté  relative. 

3.  Noir,  rouge,  noir,  vert,  noir,  etc.,  fig.  :i^\  me 

paraît  inférieur  au  précédent  (2),  parce  qu'il  y  a 
trop  de  noir. 

Rleu  et  orangé. 

205.  1.  Bleu,  orangé,  etc.,  fig.  44'- 
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1.  Noir,  bleu,  orangé,  noir,  etc.,  fig.  45.' 

Je  préfère  le  premier  au  second ,  la  proportion 

des  couleurs  obscures  étant  trop  forte  relative- 

ment à  l'orangé. 

5.  Noir,  bleu,  noir,  orangé,  noir,  etc.,  fîg.  46'. 

A  plus  forte  raison  cet  arrangement  me  plaît- 
il  moins  que  le  premier. 

L'effet  du  noir  avec  le  bleu  et  l'orangé  est  in- 
férieur à  celui  du  blanc. 

Jaune  et  ̂ violet. 

206.  1.  Jaune,  ̂ violet,  etc.,  lîg.  55  . 

2.  Noir,  jaune,  violet,  noir,  etc.,  fîg.  54'- 
3.  Noir,  jaune,  noir,  violet,  noir,  etc.,  fîg.  55  . 

Le  deuxième  assortiment  est  supérieur  au  troi- 

sième, parce  que  la  proportion  des  couleurs  som- 

bres avec  le  jaune  est  trop  forte  dans  ce  dernier. 

Le  premier  me  paraît  supérieur  au  second. 

C.  Assortiments  ternaires  de  couleurs  non  com- 

plémentaires avec  le  noir. 

Rouge  et  orangé. 

207.  1.  Rouge,  orangé,  etc.,  fîg.  20  . 

2.  Noir,  rouge,  orangé,  noir,  etc.,  fîg.  21  . 

3.  Noir, rouge ,  noir,  orangé,  noir,  etc.,  fîg.  22  . 

L'orangé  et  le  rouge  se  nuisant,  il  y  a  avantage 

à  les  séparer  par  du  noir;  le  troisième  arrange- 

ment est  préférable  au  second,  et  tous  deux  sont 

préférables  à  ceux  où  le  blanc  remplace  le  noir. 
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Rouge  et  jaune. 

208.  1.  Rouge ,  jaune j  etc.,  fig.  25'. 
2.  Noir,  rouge ,  jaune j  noir,  etc.,  fig.  24- 

5.  Noir  y  rouge ,  noir^  jaune,  noir,  etc.,  fig.  25  . 

Les  deux  derniers  arrangements  me  paraissent 

supërieui^s  au  premier,  et  il  y  aura  certainement 

beaucoup  de  personnes  qui  les  préféreront  à  l'ar- 
rangement où  le  blanc  remplace  le  noir.  Je  ne 

saurais  trop  recommander  les  arrangements  2  et 

3  aux  artistes  auxquels  ces  observations  sont  sur- 
tout destinées. 

Rouge  et  bleu. 

2og.  1.  Rouge,  bleu,  etc.,  fig.  58'. 

2.  Noir,  rouge,  bleu,  noir,  etc.,  fig.  5 9'. 

3.  Noir,  rouge,  noir,  bleu,  noir,  etc.,  fig.  ̂o'. 

L'arrangement  2   est  préférable  au  3,  parce 

qu'il  y  a  trop  de  couleurs  sombres  dans  ce  der- 
nier, et  que  ces  couleurs  diffèrent  trop  du  rouge. 

L'effet  du  noir  sur  l'arrangement  binaire  rouge 
et  bleu  est  inférieur  à  celui  du  blanc. 

Rouge  et  violet. 

210.  1.  Rouge,  violet,  etc.,  fig.  4i'- 

2.  Noir,  rouge,  violet,  noir,  etc.,  fig.  42'- 

3.  Noir,  rouge,  noir,  violet,  noir,  etc.,  fig.  45'- 

Le  rouge  et  le  violet  se  nuisant  réciproque- 

ment, il  y  a  avantage  à  les  séparer  par  du  noir, 
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mais  celui-ci  produit  un  moins  bon  effet  que  le 

blanc.  Il  est  difficile  de  dire  si  l'arrancement  3 

est  préférable  au  i ,  par  la  raison  que  si  dans 

celui-ci  il  y  a  du  rouge  près  du  violet,  ce  défaut 

peut  être  plus  que  compensé  dans  le  3,  par  la 

prédominance  des  couleurs  sombres  sur  le  rouge. 

Orangé  et  jaune. 

211.  1 .  Orangé ,  jaune ,  etc. ,  fig,  29'. 

2.  Noir  y  orangé,  jaune,  etc.,  fig.  3o'. 

3.  Noir,  orangé ,  noir,  jaune ,  noir,  etc. ,  fig.  5 1  '. 

L'orangé  et  le  jaune  étant  très -lumineux,  le 

noir  s'y  marie  fort  bien  dans  les  arrangements 
2  et  3  ;  et  si  à  rarrangement  2  on  peut  préférer 

l'arrangement  blanc,  orangé,  jaune,  blanc,  je 
crois  que  dans  l'arrangement  3  le  noir  est  d'un 
effet  supérieur  au  blanc. 

Orangé  et  vert  gai. 

212.  1.  Orangé,  vert,  etc.,  fig.  32'. 

2.  Noir,  orangé,  vert,  etc.,  fig.  33'. 

3.  Noir,  orangé,  noir,  vert,  noir,  etc.,  fig.  34'. 

Le  noir  se   marie  très-bien  à  l'orangé  et  au 

vert  gai,   par  la  même    raison   qu'il   se   marie 

bien  à  forangé  et  au  jaune.  Si  dans  l'arrange- 
ment 2  on  peut  préférer  le  blanc  au  noir,  je  crois 

qu'on  ne  le  peut  pas  dans  l'arrangement  3. 
Je  recommande  aux  artistes  l'alliance  du  noir 
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avec  les  arrangements  binaires  orangé  et  jaune, 

orangé  et  vert. 

Orangé  et  violet. 

21 5.  1.  Orangé  y  violet  y  etc.,  fl.g.  47'- 

2.  Noir,  orangé  y  violet,  îioir,  etc.,  fig,  48'. 

3.  Noir,  orangé  y  noiry  violet  y  noiry  etc. ,  fig.  49'. 
Le  noir  ne  se  marie  point  aussi  bien  que  le 

blanc  avec  l'orangé  et  le  violet,  parce  que  la 
proportion  des  couleui's  obsciu^es  relativement  à 

l'orangé,  couleur  très- vive,  est  trop  forte. 

Jaune  et  vert. 

214.  1-  Jaune  y  vert  gaiy  etc.,  fig.  55'. 

2.  Noiry  jaune  y  vert,  jioir y  etc.,  fig.  36'. 

3.  Noiry  faune  y  noiry  vert,  noiry  etc.,  fig.  37'. 
Par  la  raison  énoncée  plus  liaut  (2 1 1) ,  le  jaune 

et  le  vert  gai  étant  des  couleurs  lumineuses ,  le 

noir  s'y  allie  très-bien  j  et  si  dans  l'arrangement  2 

on  peut  préférer  l'effet  du  blanc  au  noir,  je  pense 

qu'on  ne  le  peut  pas  dans  l'arrangement  5. 

Jaune  et  bleu. 

21 5.  1.  Jaune  y  bleu  y  etc.,  fig.  5o'. 

2.  Noiry  Jaune  y  bleu  y  noir,  etc.,  fig.  5i'. 

3.  Noiry  faune  y  noiry  bleu,  noir,  etc.,  fig.  62'. 

Si  l'arrangement  2  est  préférable  au  3,  je  le 
crois  inférieur  au  \." 
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Le  noir  ne  me  paraît  pas  se  marier  aussi  bien 

que  le  blanc  à  l'assemblage  jaune  et  bleu. 

Vert  et  bleu. 

216.  1.  Vert  y  bleu  y  etc.,  fig.  56'. 

2.  Noir  y  'vertj  bleu,  noir,  etc.,  fIg.  5  7'. 

3.  Noir,  vert  y  noir,  bleu,  noir,  etc.,  fig.  58'. 

Quoique  le  vert  et  le  bleu  n'aillent  pas  très- 

bien  ,  cependant  l'alliance  du  noir  n'est  pas  dé- 

cidément avantageuse,  à  cause  de  l'augmentation 
de  la  proportion  des  couleurs  sombres.  Sous  ce 

rapport  le  blanc  est  d'un  effet  supérieur  à  celui 
du  noir. 

Vert  et  violet. 

217   1.  Vert  y  violet  y  etc.,  fig.  Sg'. 

2.  Noir  y  vert  y  violet,  noir  y  etc.,  fig.  60'. 

3.  Noir  y  vert  y  noir  y  violet  y  noir,  etc.,  fig.  61'. 
Si  le  noir  se  marie  mieux  avec  le  vert  et  le 

violet  qu'avec  le  vert  et  le  bleu,  cependant  ses 

arrangements  ternaires  sont  inférieurs  à  l'arran- 

gement binaire,  et  il  est  inférieur  à  l'arrange- 
ment ternaire,  où  il  est  remplacé  par  le  blanc. 

Bleu  et  violet. 

218.   1.  Bleu  y  violet  y  etc.,  fig.  62'. 

2.  Noir,  bleu  y  violet  y  noir  y  etc.,  fig.  65'. 
3.  Noir,  bleu  y  noir,  violet,  noir,  etc.,  fig.  6//. 
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Si  le  bleu  et  le  violet  sont  des  couleurs  qui  ne 

vont  pas  bien  ensemble,  et  qu'il  y  ait  avantage 

à  séparer  l'une  de  l'autre,  il  faut  reconnaître  que 

le  noir,  en  les  isolant,  n'en  relève  pas  la  couleur 

sombre;  mais  d'un  autre  côté  l'harmonie  des 
arrangements  2  et  3  est  plus  agréable  comme 

harmonie  d'analogues  que  ne  le  sont  les  harmonies 
de  contrastes  que  présente  le  blanc  avec  les  mê- 

mes covdeurs.  Il  est  donc  des  cas  où  l'assemblage 
du  noir,  du  bleu  et  du  violet  peut  être  avan- 

tageux, lorsqu'il  s'agit  de  présenter  aux  yeux  des 
tons  diversifiés,  mais  non  éclatants. 

ARTICLE  3. 

Couleurs  et  gris. 

219.  Toutes  les  couleurs  primitives  gagnent  en 

pureté  et  en  brillant  par  le  voisinage  du  gris; 

cependant  les  effets  sont  loin  d'être  semblables 
ou  même  analogues  à  ceux  qui  résultent  du  voi- 

sinage de  ces  mêmes  couleurs  avec  le  blanc.  Cela 

n'a  rien  qui  doive  surprendre,  quand  on  consi- 
dère que  si  le  blanc  conserve  à  chaque  couleur 

son  caractère  et  l'exalte  même  par  contraste,  il 
ne  peut  jamais  être  pris  pour  une  couleur  propre- 

ment dite;  le  gris,  au  contraire,  pouvant  l'être , 
il  arrive  que  celui-ci  fait  avec  les  couleurs  les 

plus  sombres,  comme  le  bleu,  le  violet  et  les  tons 

foncés  en  général,  des  assortiments  qui  rentrent 
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dans  les  harmonies  d'analogues,  tandis  qu'avec 
les  couleurs  naturellement  brillantes,  telles  que 

le  rouge,  l'orangé,  le  jaune  et  les  tons  clairs  du 
vert,  ils  forment  des  harmonies  de  contraste;  eh 

bien,  quoique  le  blanc  contraste  plus  avec  les 

couleurs  sombres  qu'avec  celles  qui  sont  natu- 

rellement lumineuses,  on  n'observe  point  entre 
le  blanc  et  ces  deux  genres  de  couleurs  la  diffé- 

rence qu'on  remarque  entre  le  gris  et  ces  mêmes 
couleurs.  Au  reste,  ce  résultat  pouvait  se  con- 

clure de  ce  que  j'ai  dit  des  assortiments  binaires 
du  noir  (2o5). 

A.  Assortiments  binaires. 

110.  Le  gris  et  le  bleu,  fig.  1 9",  le  gris  et  le  'vio- 

let, fîg.  1 8",  forment  des  arrangements  dont  l'har- 

monie d'analogues  est  agréable,  mais  moins  cepen- 
dant que  celle  du  noir  avec  les  mêmes  couleurs. 

Le  gris  et  l'orangé,  fîg.  i5",  le  gris  et  le  jaune  ̂ 
fig.  16",  le  gris  et  le  vert  gai,  fig.  1 7",  forment  des 

arrangements  d'harmonies  de  contraste  pareille- 
ment agréables  :  peut-être  le  sont- ils  moins  que 

ceux  où  le  gris  est  remplacé  par  le  noir. 

Le  gris  et  le  rose,  fig.  1 4",  sont  un  peu  fades  et 

inférieurs  à  l'arrangement  noir  et  rose. 
Tous  les  arrangements  binaires  du  gris,  ex- 

cepté peut-être  celui  de  l'orangé,  sont  inférieurs 
aux  arrangements  binaires  du  blanc. 

9 
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B.  Assortiments  ternaires  des  couleurs  complé- 

mentaires entre  elles  avec  le  gris. 

Rouge  et  vert. 

221.  1.  Rouge  y  "verty  etc.,  fîg.  26". 

2.  GriSi  rouge,  vert,  gris,  etc.,  fig.  27". 

5.  Giis,  rouge,  gris,  vert,  gris ,  etc.,  fig.  28". 

S'il  est  difficile  de  dire  que  l'addition  du  gris 

soit  avantageuse  à  l'assortiment  binaire  du  rouge 

et  du  vert,  on  ne  peut  pas  dire  qu'elle  soit  nuisible. 
Le  troisième  assortiment  est  peut-être  infériem* 

à  celui  oii  le  gris  est  remplacé  par  le  noir. 

Rleu  et  oraîigé. 

222.  1.  Bleu,  orangé,  etc.,  fig.  44" 

2.   Gris ,  bleu,  orangé,  gris ,  etc.,  fig.  4^"- 

5.   Gris ,  bleu,  gris,  orangé,  gris,  etc.,  fig.  46"' 
Je  préfère  le  premier  arrangement  aux  deux 

autres. 
Jaune  et  violet. 

225.   1.  Jaune,  violet,  etc.,  fig.  53". 

2.  Gris ,  jaune,  violet,  gris ,  etc.,  fig.  54". 

5.  Gris,  jaune,  gris,  violet,  gris ,  etc.,  fig.  55". 
Quoique  les  arrangements  2  et  5  soient  plus 

clairs  que  les  arrangements  où  le  gris  est  rem- 

placé par  le  noir  (206),  cependant  l'arrangement 
binaire  me  paraît  préférable  aux  arrangements 
ternaires. 
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C.  Assortiments  ternaires  des  couleurs  non  com- 

plémentaires açec  le  gris. 

Rouge  et  orangé. 

224.  1.  Rouge  y  orangé,  etc.,  fig.  20". 

2.  Gris  y  rouge,  orajigé,  gris,  etc.,  fig.  21". 

3 .  Gris ,  rouge ,  gris ,  orangé ,  gris,  etc. ,  fig.  22". 
Les  arrangements  2  et  3  sont  préférables  à 

l'arrangement  binaire.  Le  troisième  est  préférable 
au  second.  Enfin,  le  gris  produit  avec  le  rouge 

et  l'orangé  un  meilleur  effet  que  le  blanc  j  mais 
l'effet  est  inférieur  à  celui  du  noir. 

Rouge  et  jaune. 

225.  1.  Rouge,  jaune,  etc.,  fig.  23". 

2.  Gris  y  rouge ,  jaune ,  gris,  etc.  ̂   fig.  24". 

3 .  Gi^is ,  rouge ,  gris ,  jaune ,  gris ,  etc. ,  fig.  2  5  "• 
Quoique  le  gris  se  marie  bien  au  rouge  et  au 

jaune,  il  n'a  point  un  effet  aussi  décidément 

avantageux  que  le  noir  pour  faire  valoir  l'ar- 
rangement binaire. 

Rouge  et  bleu. 

226.  1.  Rouge,  bleu,  etc.,  fig.  38". 

2.  Gris,  rouge,  bleu,  gris,  etc.,  fig.  39". 

3.  Gris,  rouge,  gris ,  bleu,  gris,  etc.,  fig.  4o"» 

L'arrangement  2  est  préférable  au  3,  je  n'oserais 
dire  au  1." 

L'effet  du  gris  est  inférieur  à  celui  du  blanc. 
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Rouge  et  -violet. 

227.  1.  Bouge,  violetj  etc.,  fig.  41". 

2.  Gris j  rouge,  uiolet,  gris, etc.,  ûg.42". 

3.  Gris,  rouge,  gris,  violet,  gris,  etc.,  fig. 45". 

L'arrangement  5  me  semble  supérieur  au  2,  et 
le  2  au  i."j  mais  il  est  difficile  de  dire  si  le  gris 
est  supérieur  au  noir  :  ce  qu'il  y  a  de  certain ,  il est  inférieur  au  blanc. 

Orangé  et  jaune. 

228.  1.  Orangé, jaune,  etc.,  fig.  29". 

2.  Gris,  orangé,  jaune,  gris,  etc.,  fig.  3o". 

5.  Gris,  orangé,  gris.  Jaune,  gris,  etc.,  fig.  3i". 

L'arrangement  3  me  semble  préférable  à  l'ar- 
rangement 2  ;  l'barmonie  de  contraste  est  moins 

intense  qu'avec  le  noir. 

L'arrangement  3  est  peut-être  supérieur  à  l'ar- 
rangement blanc,  orangé,  blanc,  jaune,  blanc. 

Orangé  et  vert. 

22g.   1.  Orangé,  vert,  etc.,  fig.  32". 

2.  Gris,  orangé,  vert,  gris,  etc.,  fig.  33". 

3.  Gris,  orangé,  gris,  vert,  gris,  etc. ,  fig.  34". 

Le  gris  s'allie  bien  avec  l'orangé  et  le  vert;  mais 
il  ne  contraste  pas  aussi  beui'eusement  que  le 
blanc  ou  le  noir. 
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Orangé  et  violet. 

23a.  1.  Orangé,  violet,  etc.,  fig.  47"- 

2,  Gris,  orangé,  violet,  gris,  etc.,iîg.  48". 

5.  Gris,  orangé,  gris,  violet,  gris,  etc. ,  lîg.  49". 

L'arrangement  binaire  me  paraît  préférable 
aux  deux  autres. 

L'arrangement  2  est  préférable  au  5. 

Si  le  gris  est  un  peu  fade  avec  l'orangé  et  le 

violet,  il  n'a  pas  l'inconvénient  du  noir  de  trop 
faire  dominer  les  couleurs  sombres. 

Jaune  et  vert. 

23 1.  1.  Jaune,  vert ,  etc.,  fîg.  35". 

2.  Gris ,  jaune ,  vert,  gris ,  etc.,  fîg.  56". 
5.  Gris ,  jaune,  gris,  vert,  gris,  etc.,  fig-  37  . 

Le  gris  s'allie  bien  au  jaune  et  au  vert;  mais 
les  arrangements  2  et  5  sont  un  peu  fades,  et 

inférieurs  à  ceux  où  le  noir  remplace  le  gris. 

Jaune  et  bleu. 

232.  1.  Jaune,  bleu,  etc.,  fig.  5o". 
2.  Gris,  jaune,  bleu,  gris ,  etc.,  fig,  5i  . 

3.  Gris,  jaune,  gris,  bleu,  gris,  etc.,  fig.  02". 

Les  deux  arrangements  2  et  3  sont  inférieui-s 

au  1."  Le  gris  est  fade  avec  le  jaune  et  le  bleuj 
son  eflet  est  donc  inférieur  à  celui  du  blanc ,  et 

peut-être  même  à  celui  du  noir. 
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Vert  et  bleu. 

235.  1.  Vert  y  bleuj  etc.,  fîg.  56". 

2.  Gris  y  ojertj  bleu,  gris  j  etc. ,  fîg.  S']". 

3.  GriSj  vert,  gris,  bleu,  gris,  etc.,  fîg.  58". 

Le  gris  n'a  point  l'inconvénient  du  noir  dans 
son  alliance  avec  le  vert  et  le  bleu,  mais  il  est 

d'un  effet  inférieur  à  celui  du  blanc. 

Vert  et  violet. 

254.  1.  Vert,  violet,  etc.,  fîg.  59". 

2.  Gris,  vert,  violet,  gris,  etc.,  fig.  60". 

3.  Grk,  vert,  gris ,  violet,  gris,  etc.,  fig.  61". 

Le  gris  n'est  pas  d'un  emploi  avantageux  avec 
le  vert  et  le  violet;  il  est  inférieur  au  blanc  dans 

les  arrangements  ternaires  :  peut-être  même  lui 

préférerais-je  le  noir. 

Bleu  et  violet. 

255.  1.  Bleu,  violet,  etc.,  fig.  62". 

2.  Gris,  bleu,  violet,  gris ,  etc.,  fig.  63". 

3.  Gris,  bleu,  gris,  violet,  gris,  etc.,  fig.  64". 

Les  remarques  que  j'ai  faites  (218)  pour  l'ar- 
rangement du  noir  avec  le  bleu  et  le  violet ,  sont 

applicables  à  l'arrangement  du  gris,  en  tenant 
compte,  bien  entendu,  de  la  différence  de  ton 

qui  existe  entre  le  noir  et  le  gris. 
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Résumé  des  observations  précédentes. 

236.  Je  vais  donner  un  résumé  de  ce  que  les 

observations  consignées  dans  ce  paragraphe  m'ont 
offert  de  plus  général,  en  rappelant  toujours  que 

je  n'ai  point  la  prétention  d'établir  des  règles 

fixes  d'après  des  principes  scientifiques,  mais  d'é- 

noncer des  propositions  générales  qui  sont  l'ex- 
pression de  mon  goût  particulier. 

l.'*"    PROPOSITION. 

237.  L'arrangement  complémentaire  est  supérieur 
à  tout  autre  dans  l'harmonie  de  contraste. 

Les  tons  doivent  être,  autant  que  possible,  à 

la  même  hauteur  pour  produire  le  plus  bel  effet. 

L'arrangement  complémentaire  auquel  le  blanc 

s'associe  le  plus  avantageusement,  est  celui  du 

bleu  et  de  l'orangé,  et  l'arrangement  auquel  il 
s'associe  le  moins  heureusement,  est  celui  du 
jaune  et  du  violet. 

2,"    PROPOSITION. 

258.  Le  rouge,  le  jaune  et  le  bleu,  c'est-à-dire 
les  couleurs  simples  des  artistes  associés  deux 
à  deuxj  vont  mieux  ensemble  comme  harmonie 

de  contraste ,  qu'un  arrangement  formé  d'une 
de  ces  mêmes  couleurs  et  d'une  des  couleurs 
binaires  des  artistes,  dont  la  première  peut 
être  considérée  comme  un  des  éléments  de  la 

couleur  binaire  qui  lui  est  juxtaposée. 
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Exemples  : 

Rouge  et  jaune  vont  mieux  que  rouge  et  orangé. 

Rouge  et  bleu       —         —  rouge  et  violet. 

.  Jaune  et  rouge     —         —  jaune  et  orangé. 

Jaune  et  bleu       —         —  jaune  et  vert. 

Bleu  et  rouge        —         —  bleu  et  violet. 

Bleu  et  jaune        —         —  bleu  et  vert. 

3.°    PROPOSITION. 

259.  Les  arrangements  du  rouge  ̂   du  faune  ou 
du  bleu  avec  une  des  couleurs  binaires  des 

artistes,  que  l'on  peut  considérer  comme  conte- 

nant la  première,  sont  d'autaiit  meilleurs  comme 
contraste  que  la  couleur  simple  est  essentielle- 

ment plus  lumineuse  que  la  couleur  binaire. 

"  D'où  il  suit  que  dans  cet  arrangement  il  est 
avantageux  que  le  ton  du  rouge,  du  jaune  ou  du 
bleu  soient  au-dessous  du  ton  de  la  couleur  binaire. 

Exemples  : 

Rouge  et  violet  vont  mieux  que  bleu  et  violet. 

Jaune  et  orangé         —         —     rouge  et  orangé. 
Jaune  et  vert  —         —     bleu  et  vert. 

4-''    PROPOSITION. 

240.  Lorsque  deux  couleurs  uont  mal,  ilj  a  tou- 

jours avantage  à  les  séparer  par  du  blanc. 

Dans  ce  cas,  on  conçoit  qu'il  y  a  plus  d'avan- 
tage à  placer  cliaque  couleui'  entre  le  blanc,  que 
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dans   l'aiTangement  où  les  deux  couleurs  sont 
ensemble  entre  du  blanc, 

5/  PROPOSITION. 

241.  Le  noir  ne  produit  jamais  un  mauvais  effet 

lorsqu'il  est  associé  à  deux  couleurs  lumineuses. 
Souvent  même  alors  il  est  préférable  au  blanc , 

surtout  dans  T arrangement  oit  il  sépare  les 

couleurs  Uune  de  l'autre. 

Exemples  : 

1.  Rouge  et  orangé. 

Le  noir  est  préférable   au  blanc  dans  les 

arrangements  2  et  3  de  ces  deux  couleurs. 

2.  Rouge  et  jaune. 

3.  Orangé  et  jaune. 

4.  Orangé  et  vert. 
5.  Jaune  et  vert. 

Le  noir  avec  tous  ces  arrangements  binaires, 

produit  des  harmonies  de  contraste. 

G."   PROPOSITION. 

242.  Le  noirj  en  s' associant  aux  coulews  som- 
bres,  telles  que  le  bleu  et  le  violet ,  et  aux 

tons  rabattus  des  couleurs  lumineuses ,  pro- 

duit des  harmonies  d'analogues  qui  peuvent 

être  d'un  bon  effet  dans  plusieurs  cas. 

L'harmonie  d'analogue  du  noir,  associé  au  bleu 

et  au  violet,  est  préférable  à  l'harmonie  de  cou- 



(i38) 

Iraste  de  l'aiTangemeiit  blanc,  bleu,  Tiolel,  blanc, 
etc.;  celle-ci  étant  trop  crue. 

7/  PROPOSITION. 

243.  Le  noir  ne  s' associe  point  aussi  heureusement 
à  deux  couleurs  dont  l'une  est  lumineuse  et 

l'autre  est  sombre,  qu'il  s'associe  à  deuac  cou- 
leurs lumineuses. 

Dans  le  premier  cas  l'association  est  d autant 
moins  agréable  y  que  la  couleur  lumineuse  est 

plus  brillante. 

Exemples  : 

Avec  tous  les  arrangements  suivants,  le  noir 
est  inférieur  au  blanc. 

1.  Rouge  et  bleu, 

2.  Rouge  et  violet. 

5.  Orangé  et  bleu. 

4.  Orangé  et  violet. 
5.  Jaune  et  bleu. 

6.  Vert  et  bleu. 

7.  Kert  et  violet. 

Enfin ,  avec  l'arrangement  jaune  et  violet ,  s'il 

n'est  pas  inférieur  au  blanc,  il  ne  produit  du 

moins,  en  s'y  associant,  c^u'un  effet  médiocre. 
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8.^  PROPOSITION. 

244-  ̂ *  ̂^  S^^'^  '^^  produit  jamais  précisément  un 

mauvais  effet  en  s' associant  à  deux  couleurs 
lumineuses  y  dans  la  plupart  des  cas  cependant 

ses  assortiments  sont  fades  y  et  il  est  inférieur 
au  noir  et  au  blanc. 

Parmi  les  arrangements  de  deux  conleurs  lu- 

mineuses, il  n'y  a  guère  que  celui  du  rouge  et 

de  l'orangé  auquel  le  gris  s'associe  plus  heureu- 
sement que  le  blanc. 

Mais  il  lui  est  inférieur,  ainsi  qu'au  noir,  dans 
les  arrangements  rouge  et  ̂ vert^  rouge  et  jaune, 

orangé  et  jaune,  orangé  et  -vert,  jaune  et  ̂ vert. 
Il  est  encore  inférieur  au  blanc  avec  le  jaune 

et  le  bleu. 

g.*   PROPOSITION. 

245.  Le  gris ,  en  s' associant  aux  couleurs  som- 
bres, telles  que  le  bleu  et  le  violet,  et  aux 

tons  rabattus  des  couleurs  lumineuses ,  produit 

des  harmonies  d'analogues  qui  n'ont  pas  la 
"vigueur  de  celles  du  noir;  si  les  couleurs  ne 

vont  pas  bien  ensemble ,  il  a  l'avantage  de  les. 

séparer  l'une  de  l'autre. 
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10.^  PROPOSITION. 

246.  Lorsque  le  gris  s'associe  à  deux  couleurs 
dont  l'une  est  lumineuse  et  Vauti^e  sombre ,  // 

peut  être  plus  avantageux  que  le  blanc  j,  si  celui- 
ci  produit  un  contraste  de  ton  trop  fort ,  et 

d'un  autre  côté  il  peut  être  plus  avantageux 
que  le  noir,  si  celui-ci  a  V inconvéniejit  de  trop 

augmenter  la  proportion  des  couleurs  sombres. 

Exemples  : 

Le  gris  s'associe  plus  lieureusemeat  que  le  noir 
avec 

1 .  Orangé  et  violet. 

2.  f^ert  et  bleu. 
3.  Kert  et  violet. 

1  1.^  PROPOSITION. 

247-  Si  en  principe ,  lorsque  deux  couleurs  vont 

mal  ensemble,  il  j  a  avantage  à  les  séparer 

par  du  blanc,  du  noir  ou  du  gris ,  il  est  impor- 

tant pour  l'ejjfet  de  prendre  en  considération , 
1.°  La  hauteur  du  ton  des  couleurs,  et  1°  la 
proportion  des  couleurs  sombres  aux  couleurs 

lumineuses ,  en  comprenant  dans  les  premières 

les  tons  bruns  rabattus  des  gammes  brillantes , 
et  dans  les  couleurs  lumineuses,  les  tons  clairs 

des  gammes  bleue  et  violette. 
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Exemples  : 

a)  Plaise  en  considération  de  la  hauteur  du  ton 
des  coulew^s. 

248.  L'effet  du  Liane  est  d'autant  moins  bon 

avec  le  rouge  et  l'orangé,  que  le  ton  de  ces  cou- 

leurs est  plus  élevé,  surtout  dans  l'arrangement 

blanc,  rouge  y  orangé ,  blanc  ̂   etc.,  l'effet  du  blanc 
étant  trop  cru. 

Au  contraire,  le  noir  s'allie  très-bien  avec  les 

tons  normaux  des  mêmes  couleurs,  c'est-à-dire 
les  tons  les  plus  élevés  sans  mélange  de  noir. 

Enfin,  si  le  gris  s'associe  moins  bien  que  le 

noir  au  rouge  et  à  l'orangé,  il  a  l'avantage  de 
produire  un  effet  moins  cru  que  celui  du  blanc. 

b)  Prise  en  considération  de  la  proportion  des 
couleurs  sombres  auoc  couleurs  lumineuses. 

249-  Toutes  les  fois  que  les  couleurs  diffèrent 

trop,  soit  par  le  ton,  soit  par  l'éclat  du  noir  ou 

du  blanc  qu'on  veut  y  associer,  l'arrangement  où 

chacune  des  deux  couleurs  est  séparée  de  l'autre 
par  le  noir  ou  par  le  blanc,  est  préférable  à  celui 

dans  lequel  le  noir  ou  le  blanc  sépare  chaque 

couple  de  couleurs. 

Ainsi  l'arrangement  blanc,  bleu,  blanc,  violet, 

blanc,  etc.,  est  préférable  à  l'arrangement  blanc, 
bleu,  violet,  blanc,  etc.,  parce  que  la  répartition 
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(lu  brillant  et  du  sombre  est  plus  égale  clans  le 

premier  que  dans  le  second;  j'ajouterai  que 
celui-ci  a  quelque  chose  de  plus  symétrique  rela- 

tivement à  la  position  des  deux  couleurs ,  et  je 

ferai  remarquer  que  le  principe  de  la  symétrie 

a  de  l'influence  sur  le  jugement  que  nous  portons 
de  beaucoup  de  choses  dans  des  cas  où  générale- 

ment on  ne  le  reconnaît  pas. 

C'est  encore  conformément  à  cela  que  l'arran- 
gement noir,  rouge,  noir,  orangé,  noir,  etc.,  est 

préférable  à  l'arrangement  noir,  rouge,  orangé, 
noir,  etc. 

260.  Quelques  remarques  me  paraissent  encore 

nécessaires  pour  éviter  qu'on  ne  tire  de  fausses 
conséquences  des  propositions  précédentes. 

25 1.  1."  Dans  tout  ce  qui  précède,  les  couleurs, 
y  compris  le  blanc,  le  noir  et  le  gris,  sont  sup- 

posées occuper  une  égale  étendue  superficielle,  et 

placées  à  distance;  or,  ôtez  ces  conditions,  et 

les  résultats  pourront  être  différents  de  ceux 

que  j'ai  présentés  :  par  exemple,  j'ai  préféré  l'ar- 
rangement blanc,  rouge,  blanc,  jaune,  blanc,  à 

l'arrangement  blanc,  rouge,  jaune,  blanc.  Eh 
bien,  il  est  des  cas  où  ce  dernier  est  préférable 

à  l'autre,  ainsi  que  je  le  ferai  remarquer  en  trai- 
tant de  la  disposition  des  fleurs  dans  les  jardins, 
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lorsqu'il  s'agit  de  fleurs  roses  et  de  fleurs  jaunes, 

cpi  présentent  moins  d'étendue  colorée  que  les 

fleui's  blanches  qu'on  y  associe. 

J'ai  parlé  du  bon  effet  du  noir  et  du  vert  sé- 

parés ,  et  j'ajouterai  que  des  dessins  verts  sur  un 

fond  noir  sont  encore  agréables  j  mais  il  ne  s'en- 
suit pas  que  des  dentelles  noires  superposées  sur 

une  étoffe  verte  soient  d'un  bon  effet ,  du  moins 
pour  la  qualité  optique  du  noir;  car  celui-ci 

prend  une  teinte  de  roux  qui  l'assimile  à  une 
couleur  passée. 

2^2.  2.°  J'ai  dit  que  plus  les  couleurs  sont  op- 
posées et  plus  il  est  facile  de  les  assortir,  parce 

qu'elles  n'éprouvent  pas  de  leur  juxtaposition 
mutuelle  une  modification  qui  les  rend  désa- 

gréables ,  comme  cela  peut  arriver  généralement 

aux  couleurs  qui  sont  très-voisines  l'une  de 

l'autre.  Doit- on  conclure  de  là  que,  deux  cou- 
leurs qui  sont  dans  ce  cas  étant  indiquées  à 

un  artiste  pour  être  employées  avec  la  liberté 

de  les  modifier  à  un  certain  point,  il  doive  cher- 

cher à  augmenter  l'effet  du  contraste  au  lieu  de 

l'effet  d'analogue?  Non  certainement;  car  souvent 

celui-ci  est  préférable  à  l'autre.  Par  exemple, 

qu'il  s'agisse  d'un  rouge  orangé  et  d'un  rouge 

proprement  dit;  eh  bien,  au  lieu  d'augmenter 
le  jaune  du  rouge  orangé  ou  de  violeter  le  rouge, 

il  sera   quelquefois  préférable,  de  tendre  vers 
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l'harmonie  de  gamme  ou  de  nuance,  en  clier- 

cîiant  à  faire  de  l'orangé  un  des  tons  clairs  d'une 
gamme  dont  le  rouge  serait  le  brun. 

265,  3.°  C'est  conformément  à  cette  manière 

de  voir  que,  lorsqu'on  veut  éviter  le  mauvais  effet 
du  voisinage  mutuel  de  deux  couleurs  par  du 

blanc,  du  gi^is  ou  du  noir,  il  faut  voir  si,  au  lieu 

d'une  harmonie  de  contraste,  il  n'y  aurait  pas 

avantage  à  se  rapprocher  des  harmonies  d'ana- 
logues. 

264.  4-°  Enfin  5  lorsqu'on  fait  entrer  dans  des 
associations ,  non  plus  du  gris  normal ,  mais  un 

gris  de  couleur,  on  est  toujovu's  si^u^  d'obtenir  des 

harmonies  de  contraste  d'un  bon  effet,  en  pre- 
nant un  gris  coloré  par  la  complémentaire  de  la 

couleur  qu'on  y  juxtapose.  Ainsi  un  gris  orangé, 
ou  carmélite,  ou  marron,  est  d'un  bon  effet  avec 
le  bleu  clair. 
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PREMIÈRE  DIVISION. 

IMITATION  DES  OBJETS  COLORÉS  AVEC  DES  MATIÈRES 

COLORÉES,  DIVISÉES  A  L'INFINI,  POUR  AINSI  DIRE. 

Introduction» 

255.  Des  matières  colorées,  telles  que  le  bleu 

(le  Prusse,  le  cliromate  de  plomb,  le  cinabre, 

etc.,  réduits  en  poudre  impalpable,  se  divisent 

à  l'infini,  pour  ainsi  dire,  lorsqu'on  les  délaye, 
soit  pures,  soit  mêlées  avec  une  matière  blanclie, 

dans  un  liquide  gommeux  ou  liuileux. 

La  reproduction  de  l'image  des  objets  colorés 

m>ec  ces  matières,  est  ce  qu'on  appelle  l'art 
DE  LA  PEINTURE. 

2 56.  Il  existe  deux  systèmes  de  peinture,  l'un 
consiste  à  représenter  aussi  exactement  que  pos- 

sible sur  la  surface  d'une  toile,  du  bois,  d'un 

métal,  d'un  mur,  etc.,  ordinairement  plane,  un 

objet  en  relief,  de  manière  que  l'image  fasse  sur 

l'oeil  du  spectateur  une  impression  pareille  à 

celle  que  l'objet  même  produirait. 

257.  On  sent  dès  lors  qu'il  faut  ménager  la 
lumière,  la  vivacité  de  la  couleur  pour  toutes 

les  parties  de  l'image,  qui,  dans  le  modèle,  re- 
çoivent la  lumière  directe,  et  qui  la  renvoient 

à  l'œil  de  celui  qui  regarde  l'objet  du  point  où 
10 
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le  peintre  s'est  placé  pour  l'imiter,  tandis  que  les 

parties  de  l'image  correspondantes  à  celles  qui, 
dans  ce  même  objet,  ne  renvoient  pas  au  spec- 

tateur autant  de  lumière  que  les  premières,  soit 

parce  qu'elles  la  réfléchissent  aillem^s,  soit  parce 
que  des  parties  saillantes  les  garantissent  plus  ou 

moins  de  la  lumière  du  jour,  doivent  apparaître 

avec  des  couleurs  plus  ou  moins  ternies  par  du 

noir,  ou,  ce  qui  est  la  même  chose,  par  de  l'ombre. 

C'est  donc  par  la  vivacité  de  la  lumière  blan- 

che ou  colorée,  par  l'affaiblissement  de  la  lumière 
au  moyen  du  noir,  que  le  peintre  parvient  sou- 

vent à  produire,  à  l'aide  d'une  image  plane, 

toute  l'illusion  d'un  objet  en  relief.  L'art  de  ren- 
dre cet  effet  par  la  distribution  du  clair  et  de 

l'ombre ,  constitue  essentiellement  ce  qu'on  nomme 
l'ai^t  du  clair-obscur. 

258.  Il  existe  un  moyen  d'imiter  les  objets  co- 

lorés bien  plus  simple  par  sa  facilité  d'exécution 
que  le  précédent  :  il  consiste  à  tracer  les  linéa- 

ments des  diverses  parties  du  modèle,  et  à  pein- 

dre chacune  d'elles  uniment  avec  la  couleur  qui 

lui  est  propre.  Alors  il  n'y  a  plus  de  saillies,  plus 

de  relief j  c'est  l'image  plane  de  l'objet,  puisque 
toutes  les  parties  reçoivent  une  teinte  uniforme  : 

ce  système  d'imitation  est  la  peinture  à  teintes 

plates. 
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PREMIÈRE  SECTION. 

PEINTURE  D'APRÈS  LE  SYSTÈME  DU  CLAIR -OBSCUR. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Des  couleurs  du  modèle. 

25g.  Les  modifications  qu'on  ajierçoit  clans  un 

objet  d'une  seule  couleur,  par  exemple  dans  une 
étoffe  bleue,  dans  une  étoffe  rouge,  etc.,  sont- 
elles  indéterminables,  lorsque  ces  étoffes  sont 

vues  comme  draperies  d'un  vêtement  ou  d'un 
meuble,  présentant  des  plis  plus  ou  moins  pro- 

noncés, ou  sont -elles  déterminables  dans  des 

circonstances  données?  C'est  une  cjuestion  que 
je  vais  essayer  de  résoudre.  Avant  tout,  distin- 

guons trois  circonstances  où  les  modifications  des 

couleurs  peuvent  s'observer. 

i.'*  Circonstance.  Modifications  produites  par 
des  lumières  colorées  qui  tombent  sur  le  modèle. 

2.^  Circonstance.  Modifications  produites  par 
deux  lumières  différentes  ̂   comme  sont  par  exem- 

ple la  lumière  du  soleil  et  la  lumière  diffuse  du 

jour,  éclairant  chacune  des  parties  distinctes  du 

même  objet. 

3."  Circonstance.  Modifications  produites  par 
la  lumière  diffuse  du  jour. 
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260.  Pour  rendre  les  choses  plus  faciles  à  com- 

jjrendre,  nous  supposerons  que  dans  les  deux 

premières  circonstances  les  surfaces  éclairées  sont 

planes,  et  que  toutes  leurs  parties  superficielles 

sont  homogènes  et  dans  les  mêmes  conditions, 

sauf  celle  de  l'éclairage  dans  la  deuxième  circon- 
stance. Enfin,  dans  la  troisième  circonstance  nous 

aurons  égard  à  la  position  du  spectateur  regardant 

un  ohjet  éclairé  par  la  lumière  diffuse  du  jour, 

dont  la  surface  n'est  pas  disposée  de  manière  à 
agir  également  par  toutes  ses  parties  sur  la  lumière 

qu'elle  réfléchit  à  l'oeil  de  ce  spectateiu\ 

ARTICLE   1." 
Bloclijications  produites  par  des  lumières  colorées. 

261.  Ces  modifications  résultent  de  rayons  co- 

lorés, émanés  d'une  source  quelconque,  et  qui 
tomhent  sur  une  surface  colorée,  laquelle  est  en 

même  temps  éclairée  par  la  lumière  diffuse  du 

jour. 
262.  Les  observations  suivantes  ont  été  faites 

en  exposant  en  partie  des  étoffes  colorées  à  des 

rayons  du  soleil  transmis  par  des  verres  colorés. 

La  portion  d'étoffe  soustraite  à  ces  rayons,  était 
éclairée  par  la  lumière  directe  du  soleil.  Enfin, 

il  importe  de  remarquer  que  la  portion  de  l'étoffe 

qui  recevait  l'action  des  rayons  colorés  étant  ex- 
posée à  la  lumière  diffuse  du  jour,  réfléchissait 
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en  même  temps  les  rayons  de  cette  lumière  qu'elle 
aurait  réfléchis  dans  le  cas  où  elle  eût  été  sous- 

traite à  l'influence  des  rayons  que  lui  transmet- 
taient les  verres  colorés. 

265.  1.°  Modifications  produites  par  la  lumière 
rouge. 

Des  rayons  rouges  tombant  sur  une  étoffe 

noire,  la  font  paraître  d'un  noir  pourpre  plus 
foncé  que  le  reste,  qui  est  éclairé  directement 

par  le  soleil. 

Des  rayons  rouges  tombant  sur  une  étoffe 

blanche,  la  font  paraître  rouge. 

Des  rayons  rouges  tombant  sur  une  étoffe 

rouge,  la  font  paraître  plus  rouge  que  la  partie 

éclairée  en  même  temps  par  le  soleil. 

Des  rayons  rouges  tombant  sur  une  étoffe 

orangée,  la  font  paraître  plus  rouge  que  la  partie 

éclairée  en  même  temps  par  le  soleil. 

Des  rayons  rouges  tombant  sur  une  étoffe 

jaune,  la  font  paraître  orangée. 

Des  rayons  rouges  tombant  sur  une  étoffe 

verte,  produisent  des  effets  différents  suivant  le  ton 

du  vert;  s'il  est  foncé,  il  se  manifeste  un  noir 

rouge;  s'il  est  clair,  il  y  a  un  peu  de  rouge  ré- 
fléchi, ce  qui  donne  un  gris  rougeatre. 

Des  rayons  rouges  tombant  sur  une  étoffe  d'un 
bleu  clair,  la  font  paraître  violette. 
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Des  rayons  rouges  tombant  sur  une  étoffe  vio- 

lette, la  font  paraître  pourpre. 

^  264.  2.°  Modifications  produites  par  la  lumière 
orangée. 

Des  rayons  orangés  tombant  sur  une  étoffe 

noire,  la  font  paraître  d'une  couleur  carmélite 
ou  marron. 

Des  rayons  orangés  tombant  sur  une  étoffe 

blanclie,  la  font  paraître  orangée. 

Des  rayons  orangés  tombant  sur  une  étoffe 

orangée,  la  font  paraître  d'un  orangé  bien  plus 
vif,  bien  plus  intense,  que  la  partie  éclairée  en 

même  temj)s  par  le  soleil. 

Des  rayons  orangés  tombant  sur  une  étoffe 

rouge,  la  font  pai-aître  couleur  de  feu  ou  écar- 
late. 

Des  rayons  orangés  tombant  sur  une  étoffe 

jaune,  la  font  paraître  jaune  orangé. 

Des  rayons  oi^angés  tombant  sur  une  étoffe 

verte,  la  font  paraître  d'un  jaune  vert  si  elle  est 
claire,  et  d'un  vert  roux  si  elle  est  foncée. 

Des  rayons  orangés  tombant  sur  une  étoffe 

bleue,  la  font  paraître  d'un  gris  orangeâtre  si 

elle  est  claire,  et  d'un  gris  dont  l'orangé  est  moins 

vif  si  elle  est  foncée ,  que  ne  l'est  la  couleiu'  don- 
née à  une  étoffe  noire  par  ces  mêmes  rayons 

orangés. 
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Des  rayons  orangés  tombant  sur  une  étofib 

indigo  foncé,  la  font  paraître  d'un  orangé  marron. 
Des  rayons  orangés  tombant  sur  une  étoffe 

violette,  la  font  paraître  d'un  rouge  m^arron. 

265.  3.°  Modifications  produites  par  la  lumière 

jaune. 
Des  rayons  jaunes  tombant  sur  une  étoffe 

noire,  la  font  paraître  d'un  jaune  olivâtre. 
Des  rayons  jaunes  tombant  sur  une  étoffe 

blancbe,  la  font  paraître  jaune  clair. 

Des  rayons  jaunes  tombant  sur  une  étoffe 

jaune,  la  font  paraître  d'un  jaune  orangé,  rela- 
tivement à  la  partie  éclairée  par  le  soleil. 

Des  rayons  jaunes  tombant  sur  une  étoffe 

rouge,  la  font  paraître  orangée. 

Des  rayons  jaunes  tombant  sur  une  étoffe 

orangée,  la  font  paraître  plus  jaune  que  la  partie 

éclairée  par  le  soleil. 

Des  x^ayons  jaunes  tombant  sur  une  étoffe 

verte,  la  font  paraître  d'un  vert  jaune. 
Des  rayons  jaunes  tombant  sur  une  étoffe 

bleue,  la  font  paraître  d'un  jaune  vert  si  elle  est 
claire,  et  d'une  couleur  verte  ardoisée  si  elle  est 
foncée. 

Des  rayons  jaunes  tombant  sur  une  étoffe  in- 

digo foncé,  la  font  paraître  d'un  jaune  orangé. 
Des   rayons   jaunes   tombant  sur  une  étoffe 
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violette,  la  font  paraître  d'une   couleui'  jaune 
marron. 

266.  4-°  Modifications  produites  par  la  lumière 
'verte. 

Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  noire, 

la  font  paraître  d'un  vert  brun. 
Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  blan- 

cbe,  la  font  paraître  verte. 

Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  verte, 

la  font  paraître  d'un  vert  plus  intense ,  plus  bril- 
lant. 

Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  rouge, 
donnent  du  brun. 

Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  oran- 
gée, donnent  un  jaune  faible,  à  peine  verdâtre. 

Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  jaune, 

la  rendent  d'un  vert-jaune  brillant. 
Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  bleue, 

la  rendent  d'autant  plus  verte  qu'elle  est  moins 
foncée. 

Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  in- 

digo foncé,  la  rendent  d'un  vert  obscur. 
Des  rayons  verts  tombant  sur  une  étoffe  vio- 

lette, la  rendent  d'un  brun-vert  bleuâtre. 

267.  5.°  Modifications  produites  par  la  lumière 
bleue. 

Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoile  noire, 
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la  rendent  d'un  noir-bleu  plus  foncé  que  la  partie 
éclairée  par  le  soleil. 

Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoffe  blan- 
che, la  font  paraître  bleue. 

Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoffe  bleue, 

en  rendent  la  couleur  plus  vive  que  celle  de  la 

partie  éclairée  par  le  soleil. 

Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoffe  rouge, 

la  font  paraître  violette. 

Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoffe  oran- 

gée ,  la  font  paraître  d'un  brun  ayant  une  teinte 
de  violàtre  excessivement  pâle,  si  le  verre  trans- 

met avec  les  rayons  bleus  des  rayons  violets. 

Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoffe  jaune, 

la  font  paraître  verte.  Si  les  rayons  sont  transmis 

par  un  verre  bleu  foncé,  coloré  avec  l'oxide  de 

cobalt,  l'étoffe  paraîtra  d'un  brun  ayant  une 
teinte  violette,  à  peine  sensible  si  la  lumière 

n'est  pas  vive. 
Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoffe  verte, 

la  font  paraître  d'un  bleu  verdâtre,  mais  plus 
faible  que  quand  ils  tombent  sur  une  étoffe 
blanche. 

Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoffe  in- 

digo foncé,  la  font  paraître  d'un  beau  bleu  in- 
digo foncé. 

Des  rayons  bleus  tombant  sur  une  étoffe  vio- 

lette, la  font  paraître  d'un  bleu  violet  foncé. 
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268.  6° Modifications  produites  par  la  lumière 
violette. 

Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe 

noire,  la  rendent  d'un  noir  très-légèrement  vio- la tre. 

Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe 

blanclie,  la  font  paraître  violette. 

Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe  vio- 

lette, la  font  paraître  d'un  violet  foncé. 
Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe 

rouge,  la  font  paraître  d'un  rouge-violet  pourpre. 
Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe 

orangée,  la  font  paraître  d'un  rouge  léger. 
Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe 

jaune,  la  font  paraître  d'un  brun  d'une  teinte 
rouge  excessivement  pâle. 

Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe 

verte,  la  font  paraître  d'un  pourpre  léger. 
Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe 

bleue,  la  font  paraître  d'un  beau  bleu  violet. 
Des  rayons  violets  tombant  sur  une  étoffe  in-. 

digo  foncé,  la  font  paraître  d'un  bleu-violet  très- 
foncé, 

269.  On  conçoit  que,  pour  se  représenter  exac- 
tement les  phénomènes  précédents ,  il  faut  tenir 

compte  de  la  facilité  qu'a  la  lumière  colorée  à 
traverser  chaque  espèce  de  verre,  tenir  compte 
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de  la  couleur  plus  ou  moins  foncée  de  l'étoffe 

sur  laquelle  tombe  la  lumière  colorée,  et  de  l'es- 

pèce des  gammes  auxquelles  la  couleur  de  l'étoffe 
et  celle  de  la  lumière  colorée  transmise  appar- 

tiennent respectivement. 

ARTICLE    2. 

Modifications  produites  par  deux  lumières  dijfé- 

rant  d'intensité. 

270.  Je  distinguerai  deux  modifications  de  ce 

genre; 

1.°  La  modification  produite  par  la  lumière 
du  soleil  tombant  sur  une  partie  de  la  surface 

d'un  corps  coloré ,  pendant  que  l'autre  partie  est 
éclairée  par  la  lumière  diffuse  du  jour. 

2."  La  modification  produite  lorsque  deux  par- 

ties d'un  même  objet  sont  inégalement  éclairées 
par  la  lumière  diffuse. 

l/"  MODIFICATION. 

Objet  en  partie  éclairé  par  le  soleil  et  en  partie 

par  la  lumière  diffuse  du  jour. 

271.  Pour  bien  observer  ce  genre  de  modifi-r 
cation,  il  faut  étendre  sur  une  table  exposée  au 

soleil,  un  morceau  d'étoffe  carré  AB ,  de  o™,o6 
de  côté  (fig.  65).  On  met  sur  le  milieu  un  fil  de 

fer  uoir/f  y  puis  on  place  parallèlement  à  ce  fil 
et  au  milieu  de  A  et  àe  B  y  deux  lames  de  fer 
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noirci  ee'  et  ̂   ̂',  de  o^jOoS  de  largeur  environ. 

L'extrémité  ̂ '  est  fixée  à  un  plan  perpendiculaire 

hhj,  long  de  o™,o3,  et  assez  haut  pour  que,jy 
étant  dans  le  plan  de  la  direction  des  rayons 

solaires,  le  plan  h  h  couvre  exactement  de  son 
ombre  toute  la  moitié  B  de  1  etoIFe. 

272.  1.°  Si  V étoffe  est  rouge,  la  partie  éclairée 
J[  est  plus  orangée  ou  moins  bleue  que  la  partie 

B  c[ui  est  dans  l'ombre,  et  la  portion  a  est  plus 
orangée  que  la  portion  ci ,  comme  la  portion  b 

est  plus  bleue  ou  plus  amarantlie  que  la  portion  V . 

275.  2."  tS*/  V étoffe  est  orangée ,  la  partie  éclai- 
rée est  plus  orangée  ou  moins  grise  que  la  partie 

qui  est  dans  l'ombre,  et  la  portion  a  est  plus 

foncée,  plus  vive  que  la  portion  a' ,  comme  la 
portion  h  est  plus  grise  et  plus  terne  que  b\ 

274.  5.°  Si  l'étoffe  est  jaune ,  la  partie  éclairée 
est  plus  vive,  plus  orangée  que  la  partie  qui  est 

dans  l'ombre;  a  l'est  plus  que  a ,  comme  b  est 
plus  terne  que  V. 

275.  /^° Si  l'étoffe  est  verte ,  la  partie  éclairée 
est  moins  bleue  ou  j)lus  jaune  que  la  partie  qui 

est  dans  l'ombre,  et  la  portion  a  est  d'un  vert 
plus  jaune  que  la  portion  ci ,  comme  la  portion 

b  est  plus  bleue  que  V. 
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276.  5.°  Si  V étoffe  est  bleue ,  la  partie  éclairée 
est  moins  violette  ou  plus  verdâtre  que  la  partie 

qui  est  dans  l'ombre,  et  la  portion  a  est  plus 
verdâtre  que  la  portion  ci ,  comme  b  est  plus 

violet  ou  moins  verdâtre  que  b\ 

277.  6.°  Si  l'étoffe  est  indigo  y  la  partie  éclairée 
est  plus  rouge  ou  moins  bleue  que  la  partie  qui 

est  dans  l'ombre,  et  la  portion  a  est  plus  rouge 
que  la  portion  c! ,  comme  la  portion  b  est  plus 

obscure  ou  plus  bleue  que  la  portion  V. 

278.  7.°iSV  l'étoffe  est  violette,  la  partie  éclairée 
est  plus  rouge  ou  moins  bleue  que  la  partie  qui 

est  dans  l'ombre,  et  la  portion  a  est  plus  rouge 
que  la  portion  a' ,  comme  b  est  plus  bleu  que  V. 

11.^  MODIFICATION. 

Deux  parties  contiguës  d'un  même  objet  "vues 

simultanément ,  lorsqu'elles  sont  inégalement 
éclairées  par  la  même  lumière  diffuse,  '^^ff^~ 

rent  l'une  de  Vautre  non-seulement  quant  à  la 
hauteur  du  ton ,  mais  encore  quant  à  la  com- 

position optique  de  la  couleur. 

27g.  Quoique  cette  modification  ne  soit  point 

essentiellement  différente  de  la  précédente,  cepen- 

dant je  crois  utile,  vu  la  disposition  où  l'on  a 

été  jusqu'ici  de  la  négliger,  de  dire  comment  on 

peut  l'observer,  et  répéter  dans  quel  sens  sont 
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les  modifications  pour  le  rouge,  l'orangé,  le  jaune, 
le  vert,  le  bleu  et  le  violet. 

On  place  (fig.  66)  une  demi -feuille  de  papier 

de  couleur  sur  la  paroi  b  d'une  chambre,  rece- 
vant la  lumière  diffuse  du  jour  par  la  fenétrey} 

on  place  l'autre  demi-feuille  sur  la  paroi  a,  de 
manière  que  celle-ci  se  trouve  éclairée  directe- 

ment par  la  lumière  diffuse,  tandis  que  l'autre 

ne  Test  guère  qu'indirectement  par  la  lumière 
diffuse  que  réfléchissent  les  mui'S ,  le  plancher  et 
le  plafond  qui  sont  en  rapport  avec  elle,  bien 

entendu  que  la  lumière  ditfuse  ainsi  réfléchie  ne 

doit  être  que  de  la  lumière  blanche;  puis  on  se 

place  en  c^,  de  manière  à  voir  les  deux  demi- 
feuilles  en  même  temps.  Je  désignerai  celle  qui 

est  sur  la  paroi  a  et  la  plus  éclairée  par  ̂ ,  et 

l'autre  qui  est  sur  la  paroi  b  et  la  moins  éclairée 
par  Bj,  lettres  qui  indiquent  dans  la  figure  la  po- 

sition respective  des  demi-feuilles. 

Effets. 

Couleur  rouge. 

La  demi-feuille  -5  est  plus  foncée  et  d'un  rouge 
plus  amaranthe  ou  moins  jaune  que  la  demi- 
feuille  A. 

Couleur  orangée^ 

La  demi-feuille  B  est  plus  foncée  et  d'un  orangé 
plus  rouge  ou  moins  jaune  que  la  demi-feuillet. 
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Couleur  jaune. 

La  demi -feuille  B  est  plus  terne,  d'un  jaune 
plus  verdâtre  que  la  demi-feuille  À. 

Couleur  verte. 

La  demi-feuille  B  est  plus  foncée  et  d'un  vert 
moins  jaune  ou  plus  bleu  que  la  demi-feuille  yi. 

Couleur  bleue. 

La  demi-feuille  ^est  plus  foncée  et  d'un  bleu 
je  ne  dirai  pas  plus  violet,  mais  moins  verdâtre 

que  la  demi-feuille  ^. 

Couleur  violette. 

La  demi-feuille  B  est  plus  foncée  et  d'un  violet 
moins  rouge  ou  plus  bleu  que  la  demi- feuille  ̂ . 

280.  La  conséquence  de  ces  observations,  est 

que  la  couleur  4'uii  même  corps  varie  non-seu- 
lement d'intensité  ou  de  ton,  mais  encore  de 

îuiance  y  suivant  qu'il  est  éclairé  par  la  lumière 
directe  du  soleil,  la  lumière  difTuse  directe,  et 

enfin  la  lumière  diffuse  réllécliie.  Cette  consé- 

quence ne  doit  point  être  oubliée  toutes  les  fois 

qu'il  s'agit  de  définir  les  couleurs  des  objets  ma- tériels. 
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ARTICLE   5. 

Modifications  produites  par  la  lumière  diffuse 

du  jour,  réfléchie  par  une  surface  dont  toutes 

les  parties  ne  sont  pas  dans  la  même  position 

relativemejit  à  l'œil  du  spectateur. 

281.  Les  corps  à  distance  ne  nous  sont  rendus 

sensibles  par  l'organe  de  la  vue,  qu'autant  qu'ils 
rayonnent,  ou  réfléchissent,  ou  transmettent  de 

la  lumière  qui  agit  sur  la  rétine. 

D'après  les  lois  de  la  réflexion  (car  il  est  inu- 
tile pour  le  but  que  je  me  propose,  de  traiter  du 

cas  où  la  lumière  qui  pénètre  dans  l'oeil  a  été 
réfi-actée),  il  arrive  que  les  parties  de  la  surface 

d'un  corps  qui  sont  en  relief  ou  en  creux,  doi- 

vent réfléchir  la  lumière  de  façon  que  l'œil  d'un 
spectateur,  dans  une  position  donnée,  verra  ces 

parties  très-diversement  éclairées,  quant  à  l'in- 
tensité de  la  lumière  réfléchie,  de  telle  sorte  que 

les  parties  de  cette  surface  seront,  relativement 

à  l'œil ,  dans  la  condition  des  parties  homogènes 

d'une  sui'face  plane,  qui  sont  éclairées  par  des 
lumières  inégalement  intenses. 

Il  pourra  y  avoir  cette  différence  cependant, 

que  les  parties  de  la  surface  d'un  corps  qui  nous 
apparaît  en  creux  et  surtout  en  relief,  étant  va- 

riées, mais  faiblement,  pour  le  plus  grand  nom- 

bre des  parties  contiguès,  il  y  aura  en  général 
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une  diminution  graduée  dans  les  effets  que  nous 

a  présentés  la  circonstance  où  nous  avons  étudié 

les  modifications  qui  apparaissent  lorsque  deux 

surfaces  planes  homogènes  sont  éclairées  par  des 

lumières  diffuses  inégalement  intenses.  La  sphère 

offre  un  exemple  remarquahle  de  la  manière 
dont  la  lumière  est  distribuée  sur  une  surface 

convexe  à  l'oeil  d'un  observateur  qui  la  contemple 

d'une  position  donnée.  ̂  

282.  Je  ne  m'occupe  point  de  cette  dégrada- 
tion de  la  lumière  blanche  des  parties  éclairées 

aux  parties  qui  ne  paraissent  pas  l'être.  Je  n'en- 
visage que  les  modifications  principales,  et  je 

prends  pour  exemples  les  cas  où  elles  sont  le  plus 

sensibles  possible.  Ces  modifications  peuvent  se 

réduire  aux  quatre  suivantes. 

1."  Modification,  produite  parle  maximum  de 

lumière  hlcuiche  que  la  surface  colorée  d'un 
corps  est  capable  de  réfléchir. 

283.  Toutes  choses  égales  d'ailleurs,  plus  la 

surface  d'un  corps  coloré  est  polie,  plus  elle  ré- 
fléchit de  lumière  blanche  et  de  lumière  colo- 

rée :  c'est  ainsi  qu'un  bâton  de  cire  à  cacheter 

rouge,  que  l'on  casse,  présente,  dans  la  partie 
mise  à  découvert,  une  surface  plus  terne  et  moins 

1  Premicv  cahier  de  l'école  polytechnique. 
1 1 
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foncée  en  couleur  que  la  surface  unie  du  cylin- 

dre. D'un  autre  coté,  si  l'on  regarde  cette  même 
surface  cylindrique  convenablement  placée,  on 

apercevra  une  zone  blanche  parallçle  à  l'axe  du 
cylindre,  produite  par  une  si  grande  quantité 
de  lumière  incolore  réfléchie,  que  la  lumière 

rouge  réfléchie  par  cette  même  zone,  est  insen- 

sible à  l'oeil  qui  la  regarde.  La  lumière  blanche 
renvoyée  par  un  corps  coloré,  peut  donc  être 

assez  intense  pour  rendre  insensible  la  couleur 

de  ce  corps  dans  quelques-unes  de  ses  parties. 

2.^  Modification,  produite  par  des  parties  d'une 

surface  colorée ,  qui  reni^oient  à  l'œil  propor- 
tionnellement à  la  lumière  colorée ,  moins  de 

lumière  blanche  que  d'autres  parties  différem- 
ment éclairées  ou  différemment  placées  par 

rapport  au  spectateur. 

284-  Lorsque  l'oeil  voit  certaines  parties  de  la 

surface  d'un  objet  coloré  plus  ou  moins  poli  ou 

plus  ou  moins  uni  s'il  n'est  pas  poli,  qui  lui  en- 
voient proportionnellement  à  la  lumière  colorée 

moins  de  lumière  blanche  que  d'autres  parties 
différemment  éclairées  ou  différemment  placées 

par  rapport  au  spectateur,  les  premières  parties 

paraissent,  dans  la  plupart  des  cas,  d'un  ton  de 
couleur  plus  intense  que  les  secondes  ;  citons  des 

exemples. 
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1."  Exemple.  Un  cylindre  de  cire  à  cacheter 
rouge  présente,  à  partir  de  la  zone  blanche  dont 

nous  avons  parlé  précédemment,  une  couleur 

rouge  d'autant  plus  foncée,  qu'il  y  a  moins  de 

lumière  Manche  qui  arrive  à  l'oeil.  Ainsi,  dans 
une  certaine  position  oii  la  zone  blanche  apparaît 

au  milieu  du  cylindre,  la  partie  la  plus  éclairée 

qui  paraît  colorée,  réfléchit  un  rouge  tirant  sur 

l'écarlate,  tandis  que  celle  qui  l'est  le  moins,  ré- 

fléchit un  rouge  tirant  sur  l'amaranthe. 

2.^  Exemple.  Si  la  vue  plonge  dans  un  vase 

d'or  d'une  profondeur  suffisante ,  l'or  paraît  non 
plus  jaune  comme  à  la  surface  extérieure,  mais 

d'un  orangé  rougeâtre ,  parce  qu'il  arrive  à  l'oeil 
proportionnellement  à  la  lumière  colorée,  moins 

de  lumière  blanche  dans  le  premier  cas  que  dans 

le  second.  C'est  pour  cette  raison  que  les  parties 

concaves  des  ornements  d'or  paraissent  d'une 
couleur  plus  rouge  que  les  parties  convexes. 

3/  Exemple.  Le  sillon  spiral  d'une  torsade  de 

soie  ou  d'une  torsade  de  laine,  tenue  perpendicu- 

lairement devant  l'œil,  celui-ci  la  regardant  dans 
une  direction  opposée  à  celle  de  la  lumière  inci- 

. dente,  paraît  d'une  couleur  bien  plus  prononcée 
que  le  reste  de  la  surface. 

4-*  Exemple.  Les  plis  des  draperies  brillantes 
présentent  la  même  modification  à  un  œil  con- 

venablement placé;  re0ët  est  surtout  remarquable 
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tlans  ]es  étoffes  de  soie  de  couleur  jaune,  de  cou- 

leur bleu  de  ciel  3  car  on  conçoit  aisément  qu'il 
est  peu  marqué  lorsque  les  étoffes  sont  peu  bril- 

lantes et  de  couleurs  obscures. 

5.^  Exemple.  Il  y  a  des  étoffes  qulftsemblent 

être  de  deux  tons  de  couleur  d'une  même  gamme, 
et  quelquefois  même  de  deux  tons  de  deux  gam- 

mes voisines,  quoique  la  trame  et  la  cliaîne  de 

ces  étoffes  soient  d'un  même  ton,  d'une  même 
couleur.  La  cause  de  cette  apparence  est  très- 

simple  :  les  fils  qui  forment  le  dessin ,  parallèles 
entre  eux,  sont  dans  une  direction  différente  de 

celle  des  fils  qui  constituent  le  fond  de  l'étoffe. 
Dès  lors,  quelle  que  soit  la  position  du  specta- 

teur à  l'égard  de  l'étoffe,  les  fils  du  dessin  réflé- 
cbiront  toujours  la  lumière  colorée  et  la  lumière 

blanclie  dans  une  proportion  différente  de  celle 

réflécliie  par  les  fils  du  fondj  et,  suivant  la  posi- 
tion du  spectateur,  tantôt  le  dessin  semblera  plus 

clair  que  le  fond,  et  tantôt  il  paraîtra  plus  foncé. 

3."  Modification,  produite  lorsqu'une  partie  de 

la  surface  d'un  objet  coloré  ou  non  coloré , 
ne  reui'oie  pas  ou  presque  pas  de  lumière,  à 

l'œil  du  spectateur. 

285.  Lorsqu'une  partie  de  la  surface  d'un  corps 

qui  est  dans  le  cliamp  de  la  vision  d'un  specta- 

teur, n'envoie  pas  ou  presque  pas  de  lumière  à 
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ses  yeux,  soit  parce  que  cette  partie  n'est  pas 
éclairée  immédiatement,  soit  parce  que  la  lu- 

mière qu'elle  réfléchit  ne  l'est  pas  dans  une  direc- 
tion convenable,  alors  elle  paraît  noire  ou  plus 

ou  moins  obscure. 

4.^  Modification.  Couleur  complémentaire  de 

celle  d'un  objet  coloré ,  développée  dans  une  de 
ses  parties  par  suite  du  contraste  simultané. 

286.  Une  conséquence  naturelle  de  la  loi  du 

contraste  simultané  en  général ,  et  de  l'effet  d'une 
couleur  sur  le  gris  et  le  noir  en  particulier,  est 

que,  puisqu'un  mém.e  objet  présente  des  parties 
plus  ou  moins  obscures,  contiguës  à  des  parties 

qu'on  voit  de  la  couleur  propre  à  l'objet,  les 
premières  parties  doivent  paraître  teintes  de  la 

complémentaire  de  cette  couleur  ;  mais  pour  que 

cet  effet  s'observe,  il  faut  que  la  partie  grise 

renvoie  à  l'oeil  de  la  lumière  blanche,  et  pas  ou 

presque  pas  de  la  lumière  colorée  que  l'objet 
réfléchit  naturellement. 

a)  4.^  Modification ,  dans  une  étoffe  monochrome. 

287.  Par  exemple,  si  l'oeil  est  dirigé  du  fond 
d'une  chambre  vers  une  fenêtre  d'où  vient  le 

jour,  et  que  quelqu'un  vêtu  d'un  habit  bleu, 

neuf,  teint  soit  à  l'indigo,  soit  au  bleu  de  Prusse, 
regarde  par  cette  fenêtre'  les  objets  qui  sont  au 
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dehors  (fîg.  67),  l'œil  verra  la  partie  b  de  l'habit 
autrement  que  la  partie  a,  par  la  raison  que  les 

poils  du  drap  sont  disposés  en  sens  contraire  en 

b  et  en  a;  a  paraîtra  d'un  beau  bleu,  tandis  que 

b  sera  d'un  gris  orangé  par  l'effet  du  contraste 
de  la  partie  bleue  avec  une  partie  qui  ne  ren- 

voie à  l'oeil  que  très -peu  de  lumière  blanche, 
sans  ou  presque  sans  lumière  l)leue. 

A  mesure  que  les  poils  perdent  leur  position 

régulière,  qu'ils  s'usent,  le  drap  devient  mat  et 
terne ,  la  lumière  colorée  est  réfléchie  de  tous  les 

points  irrégidièrement ,  et  si  l'effet  n'est  pas  ab- 
solument détruit,  il  est  du  moins  très-affaibli. 

Si  l'habit  est  d'un  vert  foncé,  la  j>artie  grise 

paraîtra  rougeâtrej  s'il  était  d'un  violet  marron, 
nuance  à  la  mode  en  i855,  la  partie  grise  paraî- 

trait jaunâtre. 

nB)^.  La  complémentaire  ne  se  développe  que 

sur  des  draps  de  couleur  foncée  et  obscure;  ainsi 

des  habits  rouges,  écarlates,  orangés,  jaunes,  d'un 

bleu  clair,  etc.,  ne  la  présentent  pas,  parce  qu'il 
y  a  toujours  trop  de  la  couleur  essentielle  qui 
est  réfléchie;  la  modification  est  bornée  à  celle 

où  l'une  des  parties  est  éclairée  plus  vivement 

que  l'autre  par  la  lumière  diffuse  (279). 
289.  Il  est  peut-être  superflu  de  faire  remar- 

quer que  dans  une  draperie  dont  les  poils  sont 

tous  dans  la  même  direction,  mais  qui  présente 
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(les  plis,  ceux-ci,  en  faisant  varier  la  position 
des  poils,  peuvent  déterminer  la  modification  que 

présentent  les  habits  d'un  bleu  et  d'un  vert  fon- 

cés, ainsi  que  ceux  d'un  violet  marron. 

290.  Il  est  encore  une  circonstance  où  la  qua- 

trième modification  apparaît  d'une  manière  sen- 

sible; c'est  lorquon  regarde  une  série  de  tons 
clairs ,  bleus ,  rosés ,  etc. ,  appartenant  à  une 

même  gamme  d'éclieveaux  de  soie  et  même  de 

laine,  placés  sur  un  chevalet,  de  manière  qu'une 

moitié  du  même  éclieveau  présente  à  l'oeil  les 

fils  disposés  en  sens  contraire  des  fils  de  l'autre 

moitié.  La  moitié  de  l'écheveau  qui  ne  renvoie 

pas  à  l'oeil  de  lumière  colorée,  paraît  teinte  de 
la  complémentaire  de  la  moitié  qui  en  renvoie. 

b)  4-*^  Modification  j  dans  une  étoffe  présentant 
un  ton  foncé  et  un  ton  cluir ,  appartenant  à 

une  même  gamme. 

291.  Si  l'on  juxtapose  lui  ton  foncé  et  un  ton 

clair  d'une  même  gamme  convenablement  choi- 
sis, le  ton  clair  pourra  paraître  de  la  couleur 

complémentaire  de  la  gamme  à  laquelle  il  ap- 
partient. Cette  modification  est  trop  importante 

dans  l'explication  de  certains  phénomènes  que 

présenJent  souvent  les  produits  de  l'art  de  l'in- 
dienneur,  pour  que  je  ne  cite  pas  plusieurs 

exemples  de  ce  fait. 
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292.  Lorsqu'on  regarde  pendant  quelques  se- 
condes des  toiles  peintes  à  fond  de  couleur  et 

à  dessins  qu'on  a  voulu  faire  blancs,  mais  qui, 

par  l'imperfection  des  procédés  employés  ont 
pris  une  légère  teinte  de  la  couleur  du  fond,  les 

dessins  paraissent  de  la  complémentaire  de  cette 

dernière.  Ainsi  ils  paraissent  violâtres  sur  un  fond 

de  chroma  te  de  plomb  jaune,  bleuâtres  sur  un 

fond  de  chroma  te  de  plomb  orangé,  rosés  sur 

un  fond  vert,  etc.:  il  suffit,  pour  dissiper  l'illu- 
sion et  reconnaître  la  vraie  teinte  du  dessin,  de 

couvrir  le  fond  avec  un  papier  découpé,  qui 
alors  laisse  voir  exclusivement  ce  dessin  de  la 

couleur  de  ce  fond.  L'influence  du  ton  foncé  sur 
la  couleur  du  ton  faible  est  donc  telle,  que  non- 
seulement  celle-ci  est  neutralisée,  mais  encore 

que  la  place  qu'elle  occupe  sur  la  toile  apparaît 
teinte  de  sa  couleur  complémentaire. 

293.  On  peut  déduire  de  l'observation  précé- 

dente qu'il  y  aura  telle  toile  peinte  dont  le  des- 
sin, quoique  coloré,  paraîtra  blanc  à  la  plupart 

des  yeux,  et  non  de  la  complémentaire  du  fond. 

Pour  les  yeux  qui  le  verront  ainsi,  la  perception 

du  phénomène  du  contraste  viendra  corriger  l'im- 

perfection de  l'art  du  fabricant  de  toiles  peintes. 

294.  Dans  les  leçons  que  j'ai  professées  en  i836 

aux  Gobelins  sur  le  contraste,  j'ai  fait  observer 
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qu'en  appliquant  un  papier  découpe"  sur  des 

clairs  d'une  draperie  bleue,  appartenant  à  la 
Vierge,  dans  une  tapisserie  représentant  la  sainte 

famille  d'après  Raphaël ,  on  les  voyait  d'un  bleu 

clair,  tandis  qu'ils  paraissaient  légèrement  oran- 

gés lorsqu'ils  étaient  vus  entourés  de  tons  bleus 
plus  foncés. 

2g5.  En  définitive,  la  quatrième  modification 

s'observe  : 

1.°  Toutes  les  fois  qu'un  objet  monochrome, 
de  couleur  foncée  et  peu  vive,  est  vu  de  ma- 

nière qu'une  portion  renvoie*  à  l'oeil  la  couleur 

qui  lui  est  propre,  tandis  que  l'autre  portion  ne 

renvoie  qu'une  faible  lumière  à  peine  colorée; 

2."^  Toutes  les  fois  qu'une  étoffe  présente  deux 
tons  d'une  même  couleur  convenablement  dis- 

tants l'un  de  l'autre. 

296.  On  conçoit  sans  peine  que  si  la  modifi- 

cation ne  se  manifeste  pas  avec  des  objets  mo- 

nochromes de  couleurs  vives,  comme  le  jaune, 

l'écarlate,  etc.,  c'est  que  la  partie  de  la  surface  de 
ces  objets,  qui  renvoie  le  moins  de  lumière  à 

l'œil,  renvoie  cependant  toujours  assez  de  la  cou- 
leur qui  lui  est  propre  pour  neutraliser  la  com- 

plémentaire que  la  lumière  colorée  de  la  partie 

éclairée  tend  à  développer.  Si  je  ne  me  suis  pas 
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fait  illusion,  j'ai  cru  voir  que  cet  eflet  tendait  à 
affaiblir  la  lumière  colorée  de  la  jDartie  ombrée. 

297,  Quoique  je  ne  me  sois  pas  proposé  de 

traiter  dans  ce  cbapitre  des  modifications  que 

présentent  des  étoffes  de  couleur  à  dessins  blancs, 

cependant  il  est  un  cas  tellement  lié  aux  déve- 
loppements dans  lesquels  je  suis  entré,  que  je  ne 

puis  m'empêclier  de  le  mentionner  ici.  Si  l'on 
regarde  une  étoffe  de  soie  bleu  de  ciel  clair  à 

fleurs  blanclies ,  dont  la  trame  est  dans  une  di- 

rection opposée  à  la  trame  du  fond  bleu,  on 

verra  les  fleurs  blanclies,  si  on  est  placé  de  la 

manière  la  plus  favorable  à  recevoir  la  lumière 

bJanclie  réfléchie  par  elles;  tandis  que  dans  la 

position  contraire  on  verra  ces  fleurs  absolument 

oi^angées.  H  y  a  bien  encore  de  la  lumière  blan- 

che réfléchie,  mais  elle  n'est  pas  assez  vive  pour 
neutraliser  le  développement  de  la  complémen- 

taire de  fond. 

298.  On  distingue,  eu  peinture,  deux  sortes 

de  perspectives,  la  perspective  linéaire  et  \3i  per- 
spective aérienne. 

La  première  est  l'art  de  reproduire  sur  une 
surface  unie  ordinairement  plane,  les  linéaments 

ou  contours  des  objets  et  des  diverses  parties  de 

chacun  d'eux,  dans  les  rapports  de  position  et 

de  grandeur  où  l'oeil  les  aperçoit. 
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La  seconde  est  l'art  de  distribuer,  dans  une 

imitation  peinte,  la  lumière  et  l'ombre,  comme 

l'œil  du  peintre  les  aperçoit  dans  des  objets  pla- 
cés sur  des  plans  différents  et  dans  chaque  objet 

en  particulier  qu'il  veut  imiter  sur  une  surface. 

Il  est  évident  que  la  perspective  aérienne  com- 

prend l'observation  et  la  reproduction  des  mo- 
difications principales  des  couleurs  que  je  viens 

d'examiner  successivement,  et  que  le  coloris  vrai 
ou  absolu  en  peinture  ne  peut  être  que  cette 

reproduction  aussi  fidèle  qu'il  est  possible. 
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CHAPITRE  IL 

De  la  différence  qiiil  y  a  entre  un  oh  jet 

coloré  et  Viniitation  que  le  peintre  en  a 

faite,  lorsque  le  spectateur  choisit  un 

autre  point  de  vue  que  le  sien. 

299.  Entre  l'imitation  la  plus  parfaite  au 

moyen  de  la  peinture  d'un  objet  coloré  et  ce 
même  objet,  il  y  a  une  différence  très -grande 

sur  laquelle  nous  devons  nous  arrêter  un  mo- 

ment ,  parce  qu'elle  n'est  point  assez  généralement 

appréciée.  L'imitation  n'est  vraie,  relativement 
à  la  délinéation,  à  la  distribution  de  la  lumière 

et  de  l'ombre,  et  à  toutes  les  modifications  de 
couleurs  qui  en  résultent,  que  pour  la  position 

où  se  trouvait  le  peintre  à  l'égard  de  son  modèle; 
car  hors  de  cette  position  toutes  ces  choses  va- 

rient plus  ou  moins  relativement  au  spectateur, 

tandis  que  dans  l'imitation  on  verra  les  clairs, 
les  ombres,  les  lignes  qui  les  circonscrivent  et 
les  modifications  de  couleur  constamment  de  la 

même  manière,  quel  que  soit  le  point  oii  l'on 
se  trouve  placé. 

Par  exemple,  pour  un  spectateur  qui,  dans 

une  chambre,  regarde  vis-à-vis  d'une  fenêtre  le 

dos  d'une  personne  vêtue  d'un  habit  bleu,  neuf 
(fig.  67),  laquelle  est  placée  entre  cette  fenêtre 
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et  lui,  la  partie  a  de  l'habit  est  bleue  et  la  partie 
h  tlun  gris  orangé.  Que  le  spectateur  avance  de 

manière  à  voir  leproiîl  de  cette  personne,  si  alors 

il  regarde  les  parties  aetb,  elles  lui  paraîtront 

différentes  de  ce  qu'elles  étaient  avant  qu'il  eut 
changé  de  position^.  Eh  bien,  si  le  peintre  a 

peint  l'habit  dans  la  position  où  se  trouvait  d'a- 
bord le  spectateur,  il  aura  coloré  en  beau  bleu 

la  partie  a,  et  en  gris  (probablement)  orangé  la 

partie  h. 

Si  maintenant  le  spectateur  regarde  l'imitation 

de  l'habit  dans  la  position  où  il  s'est  trouvé  en 

second  lieu  lorsqu'il  voyait  la  personne  de  profil, 
il  verra  toujours  la  partie  a  bleue  et  la  partie 

h  d'un  gris  orangé,  quoique  dans  cette  position 
riiabit-modèle  ne  présente  plus  ces  modifications. 

Au  reste,  j'insiste  beaucoup  pour  démontrer 
une  chose  qui,  en  définitive,  est  toute  simple. 

En  effet,  de  ce  que  les  clairs,  les  ombres,  les 
modifications  dans  les  couleurs  et  les  linéaments 

qui  circonscrivent  chaque  partie,  conservent  in- 

variablement les  mêmes  rapports  dans  une  pein- 

ture faite  sur  un  plan ,  il  s'ensuit  que  cette  imi- 
tation produit  sensiblement  la  même  impression, 

quoiqu'on  la  regarde  de  points  très-différents  de 

i  II  y  .1  une  position  où  le  sjjcclaleur  verra  la  partie  a 

d'un  gris  orange,  et  la  partie  b  d'un  beau  bleu. 



celui  où  le  peintre  s'était  placé  pour  représenter 
son  modèle. 

5 00.  C'est  pour  cette  raison  encore  qu'une 

personne  qui  regardait  le  peintre  lorsque  celui- 

ci  peignait  son  image  sur  la  toile,  semble  dans 

cette  même  image  regarder  le  spectateur,  quelle 

que  soit  d'ailleurs  la  position  de  ce  dernier  à 

l'égard  du  tableau. 
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SECTION  II. 

PEINTURE  D'APRÈS  LE  SYSTÈME  DES  TEINTES  PLATES. 

CHAPITRE  UNIQUE. 

Peinture  (V après  le  système  des  teintes 

plates. 
5oi.  Dans  la  peinture  à  teintes  plates,  les  cou- 

leurs ne  sont  pas  nuancées  ni  fondues  les  unes 

dans  les  autres,  ni  modifiées  par  des  rayons  co- 

lorés, provenant  des  objets  voisins  de  celui  que 

le  peintre  a  Imité.  Dans  les  tableaux  qui  se  rap- 

portent à  ce  genre  de  peinture,  la  représentation 

du  modèle  est  réduite  à  l'observation  de  la  per- 

sjiective  linéaire,  à  l'emploi  des  couleurs  vives 
dans  les  premiers  plans,  et  à  celui  de  couleurs 

pâles  et  grises  dans  les  derniers.  Si  le  cboix  des 

couleurs  contiguès  a  été  fait  conformément  à  la 

loi  du  contraste  simultané,  l'effet  de  la  couleur 

sera  plus  grand  que  si  l'on  eut  peint  d'après  le 

système  du  clair-obscur.  Lors  donc  qu'on  admire 
la  beauté  des  couleurs  des  peintures  à  teintes 

plates  qui  viennent  de  la  Cliine,  il  faut,  pour 

les  comparer  exactement  aux  nôtres,  tenir  compte 

du  système  qu'on  a  suivi,  autrement  on  porterait 
un  jugement  faux  en  comparant  des  tableaux 

exécutés  d'après  des  systèmes  différents. 
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5o2.  S'il  est  incontestable  que  la  peinture  à 
teintes  plates  a  précédé  la  peinture  au  clair-oLs- 
cur,  ce  serait,  suivant  moi,  une  erreur  de  croire 

qu'au  point  où  celle-ci  est  parvenue  en  Europe, 
on  dût  renoncer  à  la  première  pour  pratiquer 
exclusivement  la  seconde;  car  dans  tous  les  cas 

où  la  peinture  est  un  accessoire  et  non  une  cliose 

principale,  la  peinture  à  teintes  plates  est  pré- 

férable à  l'autre  sous  tous  les  rapports. 

3o5.  Les  qualités  essentielles  de  la  peinture  à 

teintes  plates  résident  nécessairement  dans  les 
couleurs  et  dans  des  linéaments  bien  tracés.  Ces 

linéaments  contribuent  à  rendre  les  sensations 

des  couleurs  plus  fortes  et  plus  agréables,  lorsque, 
circonscrivant  des  formes  revêtues  de  couleurs, 

ils  concourent  avec  elles  à  rappeler  à  l'esprit  un 

objet  gracieux,  quand  bien  même  l'imitation  n'en 

serait  point  l'image  fidèle. 

3 04.  On  conçoit  que  la  peinture  à  teintes  plates 

pourra  être  employée  avec  avantage,  conformé- 
ment à  ce  que  je  viens  de  dire, 

1.°  Lorsqu'on  voudra  représenter  des  objets  à 

une  distance  telle  que  le  fini  d'une  peintm^e  soi- 
gnée disparaîtrait; 

2."  Lorsqu'une  peinture  est  un  accessoire  dé- 

corant un  objet  dont  l'usage  en  repousserait  une 
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trop  soignée ,  qui  serait  d'ailleurs  d'un  prix  trop 
élevé  j  telles  sont  les  peintures  qui  ornent  des 

écrans,  des  tables  à  ouvrage,  des  boîtes  à  jeu,  etc. 

Dans  ce  cas,  les  objets  préférables  pour  modèles, 

sont  ceux  dont  la  beauté  des  couleurs  et  la  sim- 

plicité des  formes  se  font  remarquer,  de  sorte 

qu'ils  parlent  à  l'oeil  par  des  couleurs  vives  et  des 
traits  faciles  à  tracer.  Tels  sont  des  oiseaux,  des 

insectes,  des  fleurs,  etc. 

12 
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SECTION  III. 
DU    COLORIS    EN    PEINTURE. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Des  significations  diverses  du  mot  coloris 

en  peinture  dans  la  langue  usuelle. 

5o5.  J'ai  défini  ailleurs  (298)  le  coloris  a)rai 
ou  absolu ,  la  reproduction  fidèle  en  peinture  des 

modifications  que  la  lumière  peut  nous  faire 

apercevoir  dans  les  corps  que  le  peintre  a  pris 

pour  modèles.  Mais,  faute  d'avoir  fait  l'analyse 
de  ces  modifications,  le  mot  coloris ,  défini  com- 

munément le  résultat  de  V application ,  sur  une 

surface  unie  ordinairement  plane ,  de  matières 

colorées  avec  lesquelles  le  peintre  a  imité  un  ob- 

jet naturel  ou  /représenté  un  objet  imaginaire , 
reçoit  dans  ses  applications  aux  peintures  les  plus 

simples  comme  aux  peintures  les  plus  complexes, 

lorsqu'on  envisage  celles-ci  sous  le  double  rapport 
du  nombre  des  couleurs  employées  et  du  nombre 

des  objets  peints,  des  significations  si  diverses, 

suivant  le  genre  des  peintures ,  le  goût  et  les  con- 
naissances des  personnes  qui  usent  de  ce  mot, 

que  mon  but  ne  serait  pas  atteint,  si  je  n'appli- 

quais pas  aux  sens  divers  qu'il  peut  avoir  dans  la 

langue  usuelle,  l'analyse  que  j'ai  faite  des  divers 
éléments  du  coloris  absolu. 
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5o6.  D'après  ce  qui  précède,  nous  croyons  que 

dans  l'usage  ordinaire  du  mot  coloris.,  on  peut 
faire  allusion  à  la  manière  plus  ou  moins  par- 

faite avec  laquelle  le  peintre  a  satisfait  aux  rè- 

gles, 

1 .°  De  la  perspective  aérienne  relaWe  à  la  lu- 
mière blanche  et  à  l'ombre ,  ou  en  d'autres  termes 

abstraction  faite  de  toute  couleur; 

2°  De  la  perspective  aérienne  relative  à  la  lu- 
mière diversement  colorée; 

3.°  De  l'harmonie  des  couleurs  locales  et  de 

celle  des  couleurs  des  divers  objets  composant 
le  tableau. 

ARTICLE    1." 

Du  coloris  eu  égard  à  la  perspective  aérienne 
rehitive  à  la  lumière  blanche  et  à  l ombre. 

307.  Il  ne  faut  pas  croire  que  l'emploi  de  plu- 
sieurs couleurs  dans  une  composition  soit  indis- 

pensable pour  que  l'on  applique  à  son  auteur 

l'épithète  de  coloriste;  car  dans  la  peinture  en 

camciieu,  la  plus  simple  de  toutes,  puisqu'on  n'y 
dislingue  que  deux  couleurs,  y  compris  le  blanc, 

l'artiste  pourra  s'honorer  du  titre  de  coloriste, 
si  son  oeuvre  présente  des  lumières  et  des  ombres 

distribuées  comme  elles  l'étaient  sur  le  modèle, 
abstraction  faite,  bien  entendu,  des  modifications 

provenant  des   couleurs   qui   manquaient  à  sa 
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palette;  et  pour  se  convaincre  que  l'expression 
ne  manque  pas  de  justesse,  il  suffit  de  remarquer 

que  le  modèle  aurait  pu  fort  bien  apparaître  au 

peintre  coloré  en  une  seule  coideur,  modifiée 

par  de  la  lumière  et  de  l'ombre  :  c'est  toujours 

dans  le  même  sens  qu'on  peut  l'appliquer  au 
graveur  qui,  au  moyen  de  son  burin,  a  repro- 

duit un  tableau  le  plus  fidèlement  possible  quant 

à  la  perspective  aérienne  des  difféi'ents  plans 

qu'il  présente ,  et  quant  au  relief  de  cbaque  objet 
en  particulier. 

ARTICLE  2. 

Du  coloris  eu  égairl  à  la  perspective  aérienne 

relative  à  la  liimièi^e  diversement  colorée. 

3o8.  Il  peut  se  faire  que  l'imitation  soit  par- 

faitement fidèle  ou  qu'elle  ne  le  soit  pas  parfai- 
tement. 

A.  Imitation  parfaitement  fidèle. 

509.  Un  peintre  qui  a  reproduit  fidèlement  la 

perspective  aérienne  avec  toutes  ses  modifications 

de  lumière  blanclie ,  de  lumière  colorée  et  d'om- 
bre, a  un  coloris  vrai  ou  absolu  (298);  mais  je 

ne  prétends  pas  en  conclure  que  l'imitation  dans 
laquelle  cette  qualité  se  trouvera ,  sera  universel- 

lement jugée  aussi  parfaite  que  telle  autre  dans 

laquelle  cette  qualité-là  ne  se  trvouvera  pas,  du 
moins  au  même  degré. 
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B.  Imitation  imparfaitement  fidèle. 

5 10.  C'est  ici  le  lieu  d'eyaminer  les  cas  prin- 

cipaux qui  peuvent  se  présenter,  lorsqu'on  ob- 
serve des  tableaux  dans  lesquels  les  modifications 

de  la  lumière  diversement  colorée  n'ont  point 
été  fidèlement  imitées. 

5ii.  1."  Cas.  Un  peintre  a  parfaitement  saisi 

toutes  les  modifications  de  la  lumière  blanche  et 

de  la  lumière  colorée,  mais  dans  son  imitation 

toutes  ces  modifications  ou  une  partie  seulement 

sont  plus  prononcées  que  dans  la  nature. 

Eb  bien,  il  arrive  presque  toujours  que  ce 

coloris  njrai,  mais  chargé,  est  plus  goûté  que 

le  coloris  absolu ,  et  on  ne  peut  se  dissimuler 

que  beaucoup  de  personnes  qui  éprouvent  du 

plaisir  à  voir  des  modifications  de  lumière  colo- 

rée cbargée  qu'un  tableau  leur  présente,  n'éprou- 

veraient pas  le  même  plaisir  de  la  vue  du  mo- 

dèle, parce  que  les  modifications  correspondanles 

à  celles  qui  sont  imitées  en  cbarge,  ne  sont  pas 

assez  prononcées  pour  leur  être  sensibles. 

Au  reste,  le  goût  de  l'œil  pour  un  excès  de  la 
cavise  excitante ,  est  essentiellement  analogue  au 

pencbant  qui  nous  porte  vers  les  aliments  et  les 

boissons  d'une  saveur  et  d'une  odeur  plus  ou 

moins  prononcées,  et  ce  résultat  est  conforme 
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à  la  comparaison  que  j'ai  établie  (174)  entre  le 
plaisir  que  nous  éprouvons  à  la  vue  de  vives 

couleurs,  abstraction  faite  de  toute  autre  qualité 

^  dans  l'objet  qui  les  présente,  et  le  plaisir  résultant 
de  la  sensation  des  saveurs  agréables. 

Enfin,  dans  les  jugements  que  nous  pouvons 

porter  sur  un  tableau  dont  le  coloris  paraît 

chargé ,  et  qui  n'est  pas  à  la  place  que  le  peintre 
lui  a  destinée,  il  ne  faut  pas  oublier  de  tenir 

compte  de  la  lumière  du  lieu  qu'il  doit  occuper, 
et  de  la  distance  à  laquelle  le  spectateur  pourra 

le  voir,  autrement  on  courrait  le  risque  de  se 

tromper  beaucoup. 

5 12.  2."  Cas.  Un  peintre  a  parfaitement  saisi 
toutes  les  modifications  de  lumière  qui  font  res- 

sortir les  plans  et  le  relief  des  objets;  les  modi- 
fications de  la  lumière  colorée  de  son  tableau 

sont  'vraies  3  mais  les  couleurs  Tie  sont  pas  celles 
du  modèle. 

Ce  cas  comprend  des  tableaux  dans  lesquels 

il  y  a  une  couleur  dominante  qui  n'était  pas 
dans  le  modèle.  Cette  couleur  dominante  est  ap- 

pelée souvent  le  ton  d'un  tel  tableau  et  le  ton 

d'un  tel  peintre,  si  ce  peintre  l'emploie  liabi- 
tuellement. 

On  se  fera  une  idée  très-juste  de  ces  tableaux , 

si  on  suppose  que  l'artiste  les  ait  peint  en  regar- 

dant son  modèle  au  travers  d'un  verre  qui  avait 
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précisément  la  couleur  convenable  pour  le  lui 

faire  apercevoir  de  la  teinte  qui  domine  dans 

l'imitation  qu'il  en  a  faite. 

On  peut  encore  citer  pour  exemple  d'une  imi- 

tation de  ce  genre,  le  paysage  peint  d'après  la 

réflexion  d'vui  miroir  noir,  parce  que  l'effet  du 
tableau  est  très-doux  et  très-barmonieux. 

On  conçoit  en  outre  comment  il  se  fait  qu'un 
tableau  compris  dans  ce  cas,  ait  une  couleur 

dominante  agréable  ou  désagréable  j  on  conçoit 

ces  expressions  de  coloris  brillant  ou  chaud ,  de 

coloris  terne  ou  terreux,  appliquées  à  des  ta- 
bleaux dont  les  couleurs  seront  infidèles  à  celle 

du  modèle,  mais  qui  auront  un  effet  agréable 

ou  désagréable. 
ARTICLE  3. 

Du  coloris  eu  égard  à  l'harmonie  des  couleurs 
locales ,  et  à  celle  des  couleurs  des  divers  ob- 

jets composant  le  tableau. 

5 1 3.  Le  coloris  d'un  tableau  peut  être  vrai  ou 

absolu;  et  cependant  l'effet  n'en  sera  pas  agréa- 

l)le,  parce  que  les  couleurs  des  objets  n'auront 

pas  d'barmonie.  Au  contraire,  un  tableau  plaira 
par  riiarmonie  des  couleurs  locales  de  cbaque 

objet,  par  celle  des  couleurs  des  objets  voisins 

les  uns  des  autres,  et  cependant  il  pécbera  par 

la  dégradation  des  lumières  et  des  ombres,  par 
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la  fidélité  des  couleurs;  en  un  mot,  il  pécliera 

par  le  coloris  'vrai  ou  absolu;  et  la  preuve  enfin 

qu'il  pourra  plaire,  c'est  que  des  peintures  à 
teintes  plates  dont  les  couleurs  sont  parfaitement 

assorties  pour  l'oeil ,  quoique  opposées  à  celles 
que  nous  savons  appartenir  aux  objets  imités, 

produisent ,  sous  le  rapport  de  l'harmonie  géné- 
rale des  couleurs,  un  effet  extrêmement  agi'éable. 

Conséquence  des  considérations  précédentes. 

5i4-  La  conséquence  générale  résultant  de 

l'analyse  que  nous  venons  de  faire  du  mot  colo- 

ris dans  la  langue  usuelle,  est  que  l'épitliète  de 
coloriste  peut  être  appliquée  à  des  peintres  doués 

à  des  degrés  très-différents  de  la  faculté  d'imiter 
les  objets  colorés  au  moyen  de  la  peinture. 

3i5.  Des  personnes  qui  connaissent  toutes  les 

difficidtés  du  clair-obscur  et  du  dessin,  peuvent 

donner  le  nom  de  coloristes  à  des  peintres  re- 

marquables par  l'art  avec  lequel  ils  font  ressortir 
les  objets  placés  sur  les  différents  plans  de  leure 

tableaux,  au  moyen  d'un  dessin  correct  et  d'une 

dégradation  liabile  de  l'ombre  et  de  la  lumière, 
lors  même  que  leurs  tableaux  ne  reproduisent 

pas  exactement  toutes  les  modifications  de  la 

lumière  colorée,  et  qu'il  n'y  a  pas  cette  har- 
monie de  couleurs  diverses  convenablement  dis- 
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tribiiées  pour  compléter  les  effets  d'un  coloris 

parfait. 

5 1 6.  Les  personnes  qui  n'ont  pas  une  grande 
habitude  de  juger  de  la  jieinture,  ou  qui  igno- 

rent la  science  du  clair-obscur,  sont  en  général 

disposées  à  refuser  le  titre  de  coloriste  aux  pein- 

tres dont  nous  venons  de  parler,  tandis  qu'elles 
l'accordent  sans  liésitation  à  ceux  qui  ont  repro- 

duit les  modifications  de  la  lumière  colorée,  et 

distribué  avec  goût  les  diverses  couleurs  de  leurs 

tableaux.  Il  y  a  plus,  la  couleur  a  tant  d'empire 
sur  les  yeux,  que  très -souvent  des  gens  tout  à 

fait  étrangers  à  la  peinture,  ne  conçoivent  le 

talent  du  coloriste  que  là  où  les  teintes  sont  vi- 

ves, quoique  cependant  il  puisse  y  avoir  absence 

d'observation  dans  la  manière  dont  les  objets, 
diversement  colorés,  ont  été  reproduits  sur  la 
toile. 

3 17.  On  voit,  d'après  cela,  combien  les  juge- 
ments que  plusieurs  personnes  porteront  sur  un 

même  tableau,  pourront  différer  les  uns  des  au- 

tres, suivant  l'importance  quelles  attacheront 
respectivement  à  telle  qualité  du  coloris  plutôt 

qu'à  telle  autre. 

3 1 8,  Considérons  maintenant  ce  que  doit  être 

un  coloriste  parfait,  ou  plutôt  les  conditions  que 
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doit  remplir  dans  un  tableau  un  peintre  auquel 

cette  qualification  puisse  être  appliquée. 

5ig.  Pour  qu'un  peintre  soit  un  coloriste  par- 

fait, il  faut  non -seulement  que  l'imitation  du 

modèle  en  reproduise  fidèlement  l'image,  eu  égard 
à  la  perspective  aérienne  relative  à  la  lumière 

diversement  colorée,  mais  encore  que  l'harmonie 
des  teintes  se  retrouve  dans  les  couleurs  locales 

et  dans  les  couleurs  des  divers  objets  de  l'imita- 

tion; et  c'est  ici  le  lieu  de  faire  observer  que  si 
dans  toute  composition  il  y  a  des  couleurs  inhé- 

rentes au  modèle  que  le  peintre  ne  peut  changer 

sans  être  infidèle  à  la  nature,  il  en  est  d'autres 
qui,  à  sa  disposition,  doivent  être  choisies  de 

manière  à  sharmonier  avec  les  premières.  C'est 
un  sujet  sur  lequel  nous  reviendrons  dans  le 

chapitre  suivant  (543). 

320.  Je  viens  de  définir  ce  qu'est  un  peintre, 

parfait  coloriste ,  conformément  à  l'analyse  que 

j'ai  faite  du  mot  cohoris  ̂   et  en  considérant  ce 

peintre  en  lui-même,  c'est-à-dire  sans  le  mettre 

en  parallèle  avec  d'autres;  il  faut  maintenant 
considérer  cette  définition  par  raj)port  aux  pein- 

tres contemporains  et  aux  peintres  déjà  assez  an- 
ciens pour  que  les  matières  colorantes  de  leurs 

tableaux  aient   éprouvé  quelque  altération,  et 
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que  le  vernis  recouvrant  ces  matières  ait  plus 
ou  moins  jauni. 

D21.  Il  est  évident  que,  lorsque  des  tableaux 

ont  été  faits  récemment  et  qu'ils  représentent 
des  objets  connus,  on  peut  toujours  voir  si  le 

peintre  a  rempli  toutes  les  conditions  du  parfait 

coloriste,  en  comparant  au  modèle  l'imitation 

qu'il  en  a  faite, 

022.  Il  est  évident,  d'après  tout  ce  qui  pré- 

cède, que  dès  qu'il  y  a  eu  changement  dans  les 

couleurs  d'un  tableaue-par  l'effet  du  temps,  il 

n'est  plus  possible  de  prononcer  si  l'artiste  C[ui 

l'a  peint  doit  être  appelé  un  coloriste  parfait 

(5 19)-  mais  si  on  se  rappelle  ce  que  j'ai  dit  du 
peintre  qui  a  parfaitement  saisi  toutes  les  mo- 

difications  de  lumière  propres  à  faire  ressortir 

les  plans  et  le  relief  des  objets  ̂  qui  a  représenté 

des  modifications  de  lumière  colorée  parfaite- 

ment vraies  j  mais  qui  n'étaient  pas  celles  du  mo- 
dèle (312),  on  concevra  très-bien  comment  au- 

jourd'hui on  peut,  après  un,  deux  et  trois  siè- 
cles, donner  le  nom  de  coloriste  à  l'Albane,  au 

Titien,  à  Rubens,  etc. 

En  effet,  aujourd'hui  les  tableaux  de  ces  grands 
maîtres  nous  présentent  des  dégradations  j^lus 

ou  moins  parfaites  de  la  lumière  et  de  l'ombre, 
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et  des  harmonies  de  coulem^s  telles  qu'il  est  im- 
possible de  les  méconnaître  et  de  ne  pas  les  ad- 

mirer; et  l'idée  que  tant  de  tableaux,  à  peine 
âgés  de  vingt  à  vingt-cinq  ans,  peints  par  des 

artistes  d'une  habileté  incontestable,  sont  tombés 

pom'  la  couleur  bien  au-dessous  des  précédents, 

augmente  encore  notre  admiration  pour  ceux-ci. 
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CHAPITRE  IL 

Utilité  de  la  loi  du  contraste  simultané 

des  couleurs  pour  Vart  du  coloris. 

323.  Après  avoir  défini  les  principales  modi- 

fications que  les  corj)S  éprouvent  lorsqu'ils  nous 
deviennent  sensibles  au  moyen  de  la  lumière 

blanche  ou  colorée  qu'ils  nous  envoient;  après 
avoir  enAisagé  la  peintiu^e  et  défini  le  coloris 

conformément  à  l'étude  de  ces  modifications,  il 
me  reste  à  parler  de  la  loi  du  contraste  des  cou- 

leiu'S  relativement  aux  avantages  que  le  peintre 

y  trouvera,  lorsqu'il  s'agit, 

1 ."  D  apercevoir  promptement  et  sûrement  les 
modifications  de  lumière  du  modèle; 

2.°  D'imiter  promptement  et  sûrement  ces  mo- 
difications ; 

3.°  D'barmonier  les  couleurs  d'une  composi- 
tion, en  ayant  égard  à  celles  qui  doivent  néces- 

sairement se  retrouver  dans  l'imitation,  parce 

qu'elles  sont  inhérentes  à  l'essence  des  objets 

qu'il  faut  reproduire. 

ARTICLE    1." 

Utilité  de  la  loi  pour  apercevoir  promptement 

et  sûrement  les  modificaiioiis  de  lumière  du 
modèle. 

524.  Le  peintre  doit  savoir,  avant  toute  chose, 
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voir  les  modifications  de  lumière  blanche,  d'om- 
bres et  de  couleurs  que  lui  présente  son  modèle 

dans  les  circonstances  où  il  veut  le  reproduire. 

325.  Or,  qu'apprend  la  loi  du  contraste  si- 

multané des  couleurs  ?  C'est  que  dès  que  l'on  voit 
avec  quelque  attention  deux  objets  colorés  en 

même  temps,  chacun  d'eux  apparaît  non  de  la 

couleur  qui  lui  est  propre,  c'est-à-dire  tel  qu'il 

paraîtrait  s'il  était  vu  isolément,  mais  d'une  teinte 
résultante  de  la  couleur  propre  et  de  la  complé- 

mentaire de  la  couleur  de  l'autre  objet.  Dun 
autre  côté,  si  les  couleurs  des  objets  ne  sont  pas 

au  même  ton,  le  ton  de  la  plus  claire  s'abais- 

sera, et  le  ton  de  la  plus  foncée  s'élèvera.  En 
définitive,  elles  paraîtront,  par  la  juxtaposition, 

différentes  de  ce  qu'elles  sont  réellement. 

326.  La  première  conséquence  à  déduire  de 

là,  c'est  que  le  peintre  appréciera  rapidement 

dans  son  modèle  la  couleur  propre  d'une  même 
partie,  et  les  modifications  de  ton  et  de  couleur 

qu'elle  peut  recevoir  des  couleurs  qui  l'avoisi- 
nent.  Il  sera  donc  bien  mieux  préparé  à  imiter 

ce  qu'il  voit,  que  s'il  ignorait  la  loi.  Il  saura  en 
outre  apercevoir  des  modifications  qui,  si  elles 

ne  lui  eussent  pas  toujours  échappé  à  cause  de 

leur  faible  intensité,  aiu^aient  pu  cependant  être 
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méconnues,  parce  que  l'oeil  est  susceptible  de  se 

fatiguer,  surtout  lorsqu'il  cherche  à  démêler  des 
modifications  dont  la  cause  est  inconnue  et  qui 

sont  peu  prononcées. 

527.  C'est  ici  le  lieu  de  revenir  sur  le  contraste 
iniocte  (81  et  suiv.),  afin  de  faire  sentir  combien 

le  peintre  est  alors  exposé  à  voir  inexactement 

les  couleurs  du  modèle.  En  effet,  puisque  f oeil , 

après  avoir  regardé,  durant  un  certain  temps, 

une  couleur,  a  acquis  une  tendance  à  voir  sa 

complémentaire,  et  que  cette  tendance  est  de 

quelque  durée,  il  s'ensuit  que  non-seulement  les 
yeux  du  peintre,  ainsi  modifiés,  ne  pourront 

voir  exactement  la  couleur  qu'ils  auront  rciijar- 
dée  longtemps,  mais  encore  celle  qui  pourra  les 

frapper  ensuite  pendant  que  durera  leur  modi- 

fication. En  effet,  alors,  conformément  à  ce  que 

nous  savons  du  contraste  mixte  (81  et  suiv.),  ils 

verront  non  la  couleur  qui  les  frappe  en  second 
lieu,  mais  la  résultante  de  cette  couleur  et  de 

la  complémentaire  de  celle  vue  en  premier  lieu. 

Il  faut  remarquer  en  outre  le  défaut  de  netteté 

de  la  vision  qui  proviendra  de  ce  que,  dans  la 

plupart  des  cas,  la  seconde  image  ne  coïncidera 

pas  exactement  avec  la  première;  par  exemple, 

que  l'œil  ait  vu  la  feuille  de  papier  verte  jt  (fig. 
(J8)  en  premier  lieu,  et  qu'il  regarde  en  second 
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lieu  la  feuille  de  papier  bleue  B  de  même  dimen- 

sion, mais  qui  est  placée  autrement,  il  arrivera 

que  cette  seconde  image,  ne  coïncidant  pas  dans 

toute  son  étendue  avec  la  première,  A\  ainsi 

que  le  représente  la  figure,  l'oeil  ne  verra  la 
feuille  B  violette  que  dans  la  partie  où  les  deux 

images  coïncident.  Dès  lors  ce  défaut  d'une  coïn- 
cidence parfaite  des  images  sera  un  obstacle  à  la 

vue  distincte  de  la  délimitation  de  la  seconde 

image  et  de  la  couleur  qu'elle  a  réellement. 

328.  On  peut  établir  trois  circonstances  dans 

la  vision  d'un  même  objet  relativement  à  l'état 

de  l'œil  :  dans  la  première ,  l'organe  aperçoit  sim- 

plement l'image  de  l'objet,  sans  se  rendre  compte 
de  la  distribution  des  couleurs,  de  l'ombre  et  de 
la  lumière;  dans  la  seconde,  le  spectateur,  clier- 
cbant  à  bien  connaître  cette  distribution,  re- 

garde avec  attention,  et  c'est  alors  que  l'objet  lui 
présente  tous  les  pliénomènes  du  contraste  simul- 

tané de  ton  et  de  couleur  qu'il  est  susceptible 
d'exciter  en  nous.  Enfin,  dans  la  troisième  cir- 

constance, l'organe,  par  suite  de  l'impression  pro- 

longée des  couleurs  qui  l'ont  frappé,  possède  au 
plus  baut  degré  la  tendance  à  voir  la  complé- 

mentaire de  ces  couleurs  :  bien  entendu  que  ces 

différents  états  de  l'organe  ne  sont  pas  discon- 
tinus, mais  continus,  et  que  si  nous  les  avons 
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envisagés  séparément,  c'était  avec  l'intention  d'ex- 

pliquer la  diversité  de  la  sensation  d'un  même 
objet  sur  la  vue,  et  de  faire  sentir  aux  peintres 

tous  les  inconvénients  d'une  vision  du  modèle 

trop  prolongée. 

Je  ne  doute  pas  que  le  coloris  terne  qu'on 

reproche  à  plusieurs  artistes  d'un  haut  mérite, 
ne  tienne  en  partie  à  cette  cause,  ainsi  que  je  le 

dirai  plus  particulièrement  dans  la  suite  (566). 

ARTICLE   2. 

Utilité  de  la  loi  pour  imiter  promptement  et 

sûrement  les  modifications  de  lumière  du  mo- 
dèle. 

329.  Le  peintre  sachant  que  l'impression  d'une 
couleur  vue  à  côté  d'une  autre  est  le  résultat  du 
mélange  de  la  première  avec  la  complémentaire 

de  la  seconde,  n'a  plus  qu'à  évaluer  mentalement 

l'intensité  de  l'influence  de  celte  complémentaire 
pour  reproduire  lldèlement ,  dans  son  imitation , 

l'effet  complexe  qu'il  a  sous  les  yeux.  Après  avoir 

mis  sur  sa  toile  les  deux  couleurs  qu'il  veut  em- 
ployer, telles  que  son  esprit  se  les  représente  à 

l'état  isolé,  il  voit  si  l'imitation  s'accorde  avec  le 

modèle;  et,  s'il  n'est  pas  satisfait,  il  doit  bientôt 

reconnaître  la  correction  qu'il  a  à  faire.  Citons 
des  exemples. 

10 
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1."  Exemple. 

35o.  Un  peintre  veut  imiter  une  étoffe  blan- 

che, bordée  de  deux  galons  juxtaposés,  dont  l'un 

.  est  rouge  et  l'autre  est  bleu,  il  voit  chacun  d'eux 
nuancé  en  vertu  de  leur  contraste  réciproque; 

ainsi  le  rouge  prend  de  plus  en  plus  de  l'orangé 

à  mesure  qu'il  s'approche  du  bleu,  comme  celui- 

ci  prend  de  plus  en  plus  du  vert  à  mesure  qu'il 

s'aj^proche  du  rouge. 
Le  peintre  connaissant,  par  la  loi  du  contraste, 

l'effet  du  bleu  sur  le  rouge  et  réciproquement,  a 
tout  lieu  de  penser  que  les  nuances  vertes  du 

bleu  et  les  nuances  orangées  du  rouge  résultent 

du  contraste;  qu'en  conséquence,  en  faisant  les 
galons  avec  un  seid  rouge  et  un  seul  bleu,  dé- 

gradé dans  quelques  parties  par  du  blanc  ou  de 

l'ombre,  l'eiïet  qu'il  veut  imiter  sera  reproduit. 
Dans  le  cas  où  il  trouverait  que  la  peinture  ne 

serait  pas  assez  accentuée j,  il  est  sûr  de  ce  qu'il 
faudrait  ajouter  sans  s'écarter  de  la  vérité,  autre- 

ment qu'en  l'exagérant  un  peu  (5ii). 

2.^  Exemple. 

33 1.  Un  dessin  gris  a  été  tracé  sur  un  fond 

de  couleur  jaune  :  ce  fond  pourra  être  du  pa- 

pier, un  tissu  de  coton  de  soie  ou  de  laine;  d'a- 

près le  contraste,  le  dessin  paraîtra  d'une  cou- 
leur lilas  ou  violâtre  {66). 
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Le  peintre  qui  voudra  imiter  cet  objet,  lequel 

sera,  je  suppose,  une  tenture,  un  vêtement,  une 

draperie  quelconque,  pourra  le  reproduire  fidè- 
lement avec  du  gris. 

552.  Ces  deux  exemples  sont  propres  à  expli- 

quer les  difficultés  que  rencontrent  les  peintres 

qui  ignorent  la  loi  du  contraste  des  couleurs. 

En  elfet,  le  peintre  ignorant  l'influence  réci- 

proque du  bleu  et  du  rouge,  est  convaincu  qu'il 

doit  reproduire  ce  qu'il  voit;  en  conséquence  il 

va  ajouter  du  vert  à  son  bleu  et  de  l'orangé  à  son 
rouge ,  comme  pour  le  second  exemple  il  tracera 

sur  un  fond  jaune  un  dessin  plus  ou  moins  vio- 

let; dès  lors  qu'arrivera-t-il  ?  C'est  que  son  imita- 
tion ne  pourra  jamais  être  parfaitement  fidèle, 

elle  sera  exagérée,  en  supposant,  bien  entendu, 

d'abord  que  le  peintre  ait  parfaitement  saisi  les 

modifications  du  modèle,  et  ensuite  que,  si  s'é- 

tant  aperçu  de  l'exagération  de  son  imitation , 

il  ne  l'ait  pas  retoucîiée  suffisamment  pour  avoir 
un  effet  absolument  fidèle.  S'il  était  arrivé  à  ce 
dernier  résidtat,  il  est  évident  que  ce  ne  serait 

qu'après  un  nombre  d'essais  plus  ou  moins  nom- 
breux, puisque  en  définitive  il  aurait  du  effacer 

ce  qu'il  avait  fait  d'abord. 
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5.*  Exemple. 

553.  Je  cite  un  troisième  exemple  d'influence 
(lu  contraste ,  non  plus  relatif  aux  couleurs 

comme  les  deux  précédents ,  mais  relatif  aux 

différents  tons  d'une  même  couleur,  qui  sont 
contigus  les  uns  aux  autres. 

Plusieurs-zones  juxtaposées,  1,2,0,4  (^S-  5*0» 

de  différents  tons  à  teintes  plates  d'une  même 

gamme,  font  partie  d'un  olijet  qu'un  peintre 

veut  reproduire  dans  un  tableau  :  pour  l'imiter 
absolument,  il  est  évident  qu'il  faut  le  peindre 
à  teintes  plates  5  mais  cet  objet  se  présentant  à 

l'oeil  comme  une  surface  à  cannelures,  la  ligne 
où  deux  zones  sont  juxtaposées,  apparaissant 

comme  une  arête  par  l'effet  du  contraste  du  ton 

(g — 11),  il  s'ensuit  que  si  le  peintre  l'ignore, 
il  reproduira,  non  une  copie  absolue  du  modèle, 

mais  une  charge 3  ou  si,  mécontent  d'une  pre- 
mière imitation,  il  parvient  à  la  reproduction 

fidèle  du  modèle,  ce  sera  après  des  essais  plus 

ou  moins  multipliés. 

Je  cite  d'autant  plus  volontiers  cet  exemple, 

qu'il  a  été  pour  moi  l'occasion  de  faire  apprécier 
à  un  des  plus  habiles  fabricants  de  papiers  peints 
futilité  de  la  loi  du  contraste  simultané.  En 

parcourant  avec  lui  ses  ateliers,  il  me  présenta 

un  devant  de  cheminée  représentant  un  enfant 
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dont  la  figure  se  détachait  d'un  fond  formé  de 
deux  zones  à  teintes  plates ,  circulaires ,  grises ,  i 

et  2  (fig.  69)  :  la  première  était  plus  claire  que 

la  seconde;  le  phénomène  de  contraste  de  ton  se 
manifestait  à  la  limite  a  a  des  deux  zones ,  de 

manière  que  la  partie  de  la  zone  2,  contigué  à 

la  zone  1 ,  était  plus  foncée  que  le  reste,  comme 

la  partie  de  la  zone  1 ,  contiguë  à  la  zone  2 ,  était 

plus  claire  que  le  reste,  conformément  à  ce  qui 

a  été  dit  plus  haut  (11).  Eh  bien,  cet  effet  n'é- 

tant point  ce  que  l'hahile  artiste  voulait  obtenir, 

il  me  demanda  ce  qu'il  fallait  faire  pour  l'éviter. 

En  lui  répondant  qu'il  fallait  dégrader  le  gris 

de  la  zone  2  avec  du  blanc,  à  mesure  qu'on  ap- 
prochait de  la  limite  a  a,  et  soutenir  au  contraire 

avec  du  noir  dégradé  de  plus  en  plus ,  le  gris  de 

la  zone  1 ,  à  partir  de  cette  même  limite,  je  lui 

donnai  la  preuve  que  pour  imiter  fidèlement  le 

modèle,  il  faut  faire  autrement  qu'on  le  "voit. 

554-  La  manière  dont  j'ai  envisagé  le  contraste 

doit  convaincre  le  peintre  de  l'exactitude  des  six 
principes  suivants. 

1.*"^  Principe. 

555.  Mettre  une  couleur  sur  une  toile,  ce  n'est 
pas  seulement  colorer  de  cette  couleur  la  partie 

de  la  toile  sur  laquelle  le  pinceau  a  été  appliqué, 



mais  c'est  encore  colorer  de  la  complémentaire 

de  cette  même  couleur,  l'espace  qui  y  est  contigu. 
Ainsi  a)  Un  cercle  rose  est  entouré  d'une  au- 

réole verdàtre,  qui  va  en  s'affai- 
blissant  de  plus  en  plus  à  partir 
du  cercle  (fig.  4)? 

h)  Un  cercle  vert  est  entouré  d'une  au- 
réole rose  (fig.  5); 

c)  Un  cercle  orangé  est  entouré  d'une 
auréole  bleue  (fig.  G); 

d)  Un    cercle   bleu    est   entouré  d'une 
auréole  orangée  (fig.  7); 

e)  Un  cercle  jaune  est  entouré  d'une 
auréole  violette  (fig.  8); 

f)  Un  cercle   violet  est  entouré  d'une 
auréole  jaune  (fig.  9). 

2.°  Principe. 

536.  Mettre  du  blanc  à  côté  d'une  couleur, 

c^est  en  rehausser  le  ton;  c'est  faire  comme  si  on 
ôtait  à  la  couleur  la  lumière  blancbe  qui  en 

affaiblit  l'intensité  (44  —  52). 

3/  Principe. 

557.  Mettre  du  noir  à  côté  d'une  coulem',  c'est 

en  abaisser  le  ton;  dans  quelques  cas,  c'est  l'ap- 

pauvrir. Telle  est  l'influence  du  noir  sur  certains 
jaunes  (55). 
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Enfin,  c'est  ajouter  au  noir  la  complémentaire 
de  la  couleur  juxtaposée. 

4-^  Principe. 

358.  Mettre  du  gris  à  côté  d'une  couleur,  c'est 

la  rendre  plus  brillante,  et  c'est  en  même  temps 
teindre  ce  gris  de  la  complémentaire  de  la  cou- 

leur qui  y  est  juxtaposée  (65). 

De  ce  principe  résulte  la  conséquence  que  dans 

beaucoup  de  cas  où  le  gris  est  près  d'une  couleur 

franche  dans  un  modèle,  le  peintre  n'a  pas  be- 
soin, pour  imiter  ce  gris,  qui  lui  paraît  teint  de 

la  complémentaire  de  la  couleur  franche ,  de  re- 

courir à  un  gris  coloré,  l'effet  devant  être  pro- 
duit dans  fimitation  par  la  juxtaposition  de  la 

couleur  et  du  gris  qui  y  est  contigu. 

Au  reste,  l'importance  de  ce  principe  ne  peut 
être  mise  en  doute,  quand  on  considère  que 

toutes  les  modifications  que  peut  présenter  un 

objet  monochrome,  abstraction  faite  de  celles  qui 
résultent  des  reflets  de  lumières  colorées  émanées 

d'objets  voisins,  tiennent  aux  différents  rapports 

de  position  des  parties  de  l'objet  avec  foeil  du 

spectateur,  de  sorte  qu'il  est  rigoureusement  vrai 
de  dire,  que,  pour  reproduire  par  la  peinture 

toutes  ces  modifications,  il  suffit  d'une  couleur 
exactement  identique  à  celle  du  modèle,  du  blanc 

et  du  noir.   Elîèctivement,  avec  le  blanc  vous 
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pi'oduirez  toutes  les  modifications  dues  à  l'affai- 
blissement de  la  couleur  par  la  lumière,  et  avec 

le  noir,  celles  qui  sont  dues  à  la  hausse  du  ton. 
Enfin,  si  la  couleur  du  modèle  donne  lieu  dans 

certaines  parties  à  la  manifestation  de  sa  com- 

plémentaire, parce  que  ces  parties  ne  renvoient 

pas  à  l'oeil  suffisamment  de  lumière  colorée  et  de 
lumière  blanche  pour  neutraliser  cette  manifes- 

tation, la  modification  dont  je  parle  se  repro- 

duit dans  l'imitation  par  l'emploi  d'un  ton  gris 
normal  convenablement  entouré  de  la  couleur 

de  l'objet. 
Si  la  proposition  précédente  est  vraie,  je  re- 

connais dans  beaucoup  de  cas  la  nécessité  d'em- 

ployer, avec  la  couleur  de  l'objet,  les  couleurs 

qui  en  sont  le  plus  Aoisines,  c'est-à-dire  les 

nuances  de  la  première.  Par  exemple  dans  l'imi- 

tation d'une  rose,  on  pourra  employer  le  rouge 

nuancé  d'un  peu  de  jaune  et  d'un  peu  de  bleu, 

ou,  en  d'autres  termes,  nuancé  d'orangé  et  de 

violet;  mais  les  ombres  verdâtres  que  l'on  aper- 
çoit dans  certaines  parties,  devront  naître  de  la 

juxtaposition  du  rouge  et  du  gris  normal. 

5.^  Principe. 

53g.  Mettre  une  couleur  foncée  près  d'une 

couleur  différente  plus  claire,  c'est  élever  le  ton 
de  la  première  et  abaisser  celui  de  la  seconde, 
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indépendamment  de  la  modification  résultant  du 

mélange  des  complémentaires. 

Une  conséquence  importante  de  ce  principe, 

c'est  que  le  premier  effet  peut  neutraliser  le  se- 
cond ou  même  le  contrarier. 

Par  exemple,  un  bleu  clair  mis  à  côté  d'un 
jaune,  lui  donne  de  l'orangé,  et  conséquemment 

en  rehausse  le  ton,  tandis  qu'il  y  a  des  bleus 

tellement  foncés  relativement  au  jaune,  qu'ils 

l'affaiblissent  au  point  que  non- seulement  la 
teinte  orangée  ne  parait  pas,  mais  que  des  yeux 

sensibles  peuvent  même  remarquer  que  le  jaune 

est  plutôt  verdi  qu'il  n'est  orangé  ;  effet  tout  sim- 

ple, si  l'on  considère  que  plus  le  jaune  pâlit  et 
plus  il  tend  à  paraître  vert. 

6f  Principe. 

540.  Juxtaposer  deux  teintes  plates  de  tons 

différents  d'une  même  coideur ,  c'est  produire  du 

clair-obscur,  par  la  raison  qu'à  partir  de  la  ligne 
de  juxtaposition,  la  teinte  de  la  zone  du  ton  le 

plus  haut  va  en  s'affaiblissant  insensiblement, 

tandis  qu'à  partir  de  cette  même  ligne,  la  teinte 
de  la  zone  du  ton  le  moins  élevé  va  en  augmen- 

tant; il  y  a  donc  une  véritable  dégradation  de 
lumière  (333). 

La  même  dégradation  a  lieu  dans  toutes  les 

juxtapositions  de  couleurs  nettement  séparées. 
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54i-  Si  je  ne  me  trompe  pas ,  l'observation  de 
ces  principes,  et  surtout  la  connaissance  parfaite 

de  toutes  les  conséquences  des  trois  derniers, 

exercera  une  influence  très-heureuse  sur  la  pra- 

tique de  l'art  de  peindre ,  en  donnant  à  l'artiste 

une  connaissance  des  couleurs  qu'il  ne  pouvait 
avoir  avant  que  la  loi  de  leur  contraste  simul- 

tané eut  été  développée  et  suivie  dans  ses  con- 

séquences comme  elle  l'est  aujourd'hui. 

542.  Le  peintre  me  paraît  devoir  gagner,  non- 
seuiement  sous  le  rapport  de  la  rapidité  avec 

laquelle  il  verra  son  modèle,  mais  encore  sous 

celui  de  la  rapidité  et  de  la  vérité  avec  lesquelles 

il  en  reproduira  Timage.  Il  me  semble  que  parmi 

les  détails  qu'il  s'efforce  de  rendre,  il  en  est  une 
foule  qui,  dus  au  contraste,  soit  delà  couleur, 

soit  du  ton,  doivent  se  produire  d'eux-mêmes. 
Je  présume  que  les  peintres  grecs,  dont  la  pa- 

lette ne  se  composait  que  de  blanc,  de  noir,  de 

rouge,  de  jaune  et  de  bleu,  et  qui  ont  exécuté 

tant  de  tableaux  dont  les  contemporains  n'ont 

parlé  qu'avec  une  admiration  si  vive,  devaient 
peindre  conformément  à  la  méthode  simple 

dont  je  parle 5  s'attachant  aux  grands  effets,  beau- 
coup de  petits  en  étaient  des  conséquences. 
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ARTICLE   3. 

Utilité  de  la  loi  poiœ  harmonier  les  couleurs 

qui  entrent  dans  une  compositioji ,  en  ajant 

égard  à  celles  qu'il  faut  reproduire ,  parce 

quelles  sont  inhérentes  à  l'essence  de  l'objet. 

345.  Dans  toutes  ou  presque  toutes  les  com- 

positions de  peinture  projetées,  il  faut  distin- 

guer des  couleurs  que  le  peintre  est  dans  la  né- 

cessité d'employer,  et  des  couleurs  qu'il  peut 

choisir,  parce  qu'elles  ne  sont  pas,  comme  les 
premières,  inhérentes  au  modèle  (5ig). 

Par  exemple ,  pour  peindre  d'après  nature  une 
figure  humaine,  la  couleur  des  carnations,  la  cou- 

leur des  yeux,  celle  des  cheveux,  sont  données 

par  le  modèle;  mais  le  peintre  a  le  choix  des 

couleurs  pour  les  draperies ,  les  ornements  et  le 
fond. 

344-  Pour  un  tahleau  d'histoire,  les  carnations 
sont  pour  la  plupart  des  personnages  au  choix 

du  peintre,  aussi  hien  que  les  draperies  et  tous 

les  accessoires  qu'on  peut  imaginer  et  placer 
comme  on  l'entend. 

345.  Pour  un  paysage,  les  couleurs  sont  don- 

nées par  le  sujet,  mais  non  pas  d'une  manière 

tellement  déterminée  qu'on  ne  puisse  substituer 

à  la  couleur  vraie  la  couleur  d'une  gamme  voi- 
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sine;  l'artiste  peut  choisir  la  couleur  du  ciel, 

imaginer  une  foule  d'accidents,  introduire  dans 
sa  composition  des  animaux,  des  figures  drapées, 
des  voitures,  etc.,  dont  la  forme  et  les  couleurs 

seront  choisies  de  manière  à  produire  le  m-cilleur 

effet  possible  avec  les  objets  inhérents  au  modèle. 

346.  Enfin,  un  peintre  est  encore  le  maître 

de  choisir  une  couleur  dominante,  qui  produise 

sur  tous  les  objets  de  sa  composition  le  même 

effet  que  s'ils  étaient  éclairés  par  une  lumière 
de  la  teinte  de  cette  même  couleur;  ou,  ce  qui 

revient  au  même,  comme  si  on  les  voyait  au  tra- 

vers d'un  verre  coloré  (179). 

347.  Si  la  loi  du  contraste  donne  différents 

procédés  de  faire  valoir  une  couleur  inhérente 

au  modèle,  le  génie  seul  indique  le  procédé  que 

le  peintre  doit  préférer  aux  autres,  pour  réaliser 

sa  pensée  sur  la  toile  et  la  rendre  ainsi  sensible 
à  la  vue. 

548.  Toutes  les  fois  qu'il  voudra  frapper  les 
yeux  par  des  coideurs,  nul  doute  que  le  prin- 

cipe de  l'harmonie  du  contraste  ne  doive  le  gui- 
der. La  loi  du  contraste  simultané  lui  indique 

le  moyen  de  faire  valoir  les  couleurs  franches  les 

unes  par  les  autres;  m.oyen,  quoi  qu'on  en  dise, 
peu  connu,  quand  on  voit  cette  foule  de  portraits 
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à  teintes  vives  si  mal  assorties,  et  ces  petites 

compositions  si  nombreuses  à  teintes  rompues 

par  du  gris,  où  l'on  cherche  vainement  un  ton 
franc,  et  qui  seraient  cependant  éminemment 

propres,  par  les  sujets  qu'elles  représentent,  à 
recevoir  .toutes  les  couleurs  vives  que  la  pein- 

ture à  teintes  plates  met  en  œuvre. 

349-  Le  contraste  des  couleurs  les  plus  oppo- 
sées est  aussi  agréable  que  possible  quand  elles 

sont  au  même  ton.  Mais  si  l'on  craignait  la  cru- 
dite  et  la  trop  grande  intensité  des  coideurs ,  il 

faudrait  recourir  aux  tons  clairs  de  leurs  gam- 

mes respectives. 

35o.  Lorsque  le  peintre  rompt  des  tons  par 

du  gris  et  veut  éviter  la  monotonie,  ou  lorsque 

sur  des  plans  reculés,  mais  qui  ne  le  sont  i)as 

assez  pour  que  les  différences  de  couleur  soient 

inappréciables,  il  veut  que  les  parties  soient  les 

plus  distinctes  possibles ,  il  faut  qu'il  recoure  au 

principe  de  l'harmonie  de  contraste  et  qu'il  mêle 
ses  couleurs  avec  du  gris. 

Cette  manière  de  faire  ressortir  une  couleur 

par  le  contraste,  en  employant  soit  des  tons  clairs 

complémentaires  ou  plus  ou  moins  opposés,  soit 

des  tons  rabattus  plus  ou  moins  gris  et  de  teintes 

complémentaires  les  unes  des  autres,  soit  enlin 
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en  employant  un  ton  rabattu  d'une  teinte  com- 
plémentaire à  une  couleur  plus  ou  moins  franche 

qui  j  est  contigué,  doit  surtout  fixer  l'attention 
des  peintres  de  portrait.  Il  est  telle  figure  de 

femme  qui  sera  d'un  effet  médiocre,  parce  qu'on 

n'aura  pas  choisi  convenablement  ni  la  couleur 
des  vêtements  ni  celle  du  fond. 

35 1.  Il  faut  que  le  peintre  de  portrait  s'attache 

à  trouver,  dans  une  carnation  qu'il  vent  peindre, 
la  couleur  qui  y  prédomine  ;  une  fois  trouvée  et 

reproduite  fidèlement ,  il  doit  chercher  ce  qui 

peut  la  faire  valoir  dans  les  accessoires  qui  sont 

à  son  choix.  C'est  une  erreur  encore  trop  répan- 

due, que  la  carnation  d'une  femme,  pour  être 
belle,  ne  peut  être  que  blanche  et  rose  :  si  cette 

opinion  est  vraie  pour  la  plupart  des  femmes  de 

nos  climats  tempérés,  il  est  incontestable  que 

dans  des  climats  plus  chauds  il  y  a  des  carna- 
tions brunes,  bronzées,  cuivrées  même,  douées 

d'une  vivacité,  disons  même  d'une  beauté  que 
ne  méconnaissent  pas  ceux  qui ,  pour  se  pro- 

noncer sm'  un  objet  nouveau,  attendent  qu'ils 
aient  mis  de  côté  ces  impressions  habituelles 

qui,  à  l'insu  de  la  plupart  des  hommes,  exercent 

une  si  puissante  influence  sur  le  jugement  qu'ils 
portent  des  objets  qui  les  frappent  pour  la  pre- 

mière fois. 
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352.  J'avais  d'abord  pensé  à  donner  ici  quel- 
ques exemples  des  couleurs  les  plus  avantageuses 

à  faire  valoir  les  carnations  de  femmes ,  mais 

après  y  avoir  réfléchi,  j'ai  préféré  les  renvoyer 

à  la  section  où  je  traite  de  l'application  de  la 
loi  du  contraste  à  riiabillement. 

553.  Si  un  peintre,  voulant  toujours  tirer  le 

plus  grand  parti  possible  des  couleurs,  était  dans 

la  nécessité  de  ne  pas  les  multiplier;  s'il  avait  à 

peindre  des  draperies  étendues  d'une  couleur 
unie,  il  pourrait  recourir  avec  avantage  à  des 

rayons  colorés,  émanés  de  quelques  corps  voi- 

sins, soit  que  ceux-ci  ne  parussent  pas  à  l'œil 

du  si^ectateur,  soit  qu'ils  fussent  à  sa  portée  :  par 
exemple  une  lumière  verte  ou  jaune  tombant 

sur  une  partie  de  draperie  bleue,  lui  donne  du 

vert,  et  par  contraste  relève  le  ton  bleu  violet 

du  reste  3  une  lumière  jaune  dorée  tombant  sur 

une  partie  de  draperie  pourpre,  lui  donne  un 

ton  doré  qui  fait  ressortir  le  j)ourpre  du  reste,  etc. 

354.  Le  principe  de  l'harmonie  du  contraste 

procure  donc  au  peintre  qui  s'applique  à  pro- 
duire les  eifets  du  clair-obscur,  le  moyen  de  réa- 

liser, sous  le  rapport  de  l'éclat  des  couleurs  et 
de  la  distinction  des  parties,  des  effcls  que  le 
})eintre  qui  ne  dégrade  ni  les  oml)res  ni  la  lu- 
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mière,  produit  sans  peine  au  moyen  des  teintes 

plates. 

555.  Après  avoir  traité  de  l'utilité  de  la  loi  du 

contraste  simultané  dans  l'emploi  raisonné  des 
couleurs  franches  opposées,  et  des  couleurs  rom- 

pues par  du  gris  pareillement  opposées,  lorsqu'il 

s'agit  de  multiplier  les  couleurs  franches  et  va- 
riées, soit  dans  des  ohjets  dont  les  parties  très- 

diverses  permettent  cet  emploi,  soit  dans  une 

multitude  d'ohjets  accessoires,  il  me  reste  à  traiter 
des  cas  où  le  peintre,  voulant  moins  de  diversité 

dans  les  ohjets,  moins  de  variété  dans  les  cou- 

leurs, n'emploie  qu'avec  réserve  Y  harmonie  du 
contraste 3  lui  préférant,  pour  mieux  atteindre 

son  hut,  Y  harmonie  de  gamme  et  V  harmonie  de 
nuances. 

356.  Plus  il  y  a  de  couleurs  diverses  et  d'ac- 
cessoires dans  une  composition,  plus  les  yeux  du 

spectateur  sont  distraits  et  éprouvent  de  difiicultés 
à  se  fixer.  Si  donc  la  condition  de  cette  diversité 

de  couleurs  et  d'accessoires  est  ohligatoire  pour 

l'artiste,  plus  il  a  d'ohstacles  à  surmonter  s'il 
veut  attirer  et  fixer  les  regards  du  spectateur  sur 

la  physionomie  des  figures  qu'il  doit  reproduire, 

soit  qu'il  s'agisse  de  figures  représentant  les  ac- 

teurs d'une  scène  unique,  soit  qu'il  s'agisse  de 

t 
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simples  portraits.  Dans  ce  dernier  cas ,  si  le  mo- 

dèle était  une  de  ces  physionomies  communes, 

qui  ne  se  recommandent  ni  par  l'expression  ni 
par  la  beauté  des  traits,  et  à  plus  forte  raison 

s'il  fallait  caclier  ou  dissimuler  un  défaut  de  na- 
ture, tout  ce  qui  est  accessoire  à  cette  physio- 

nomie, tout  ce  qui  est  contraste  de  couleurs,  bien 

assorties  d'ailleurs,  viendrait  au  secours  du  peintre. 

357.  Mais  si  l'artiste,  vivement  inspiré,  sent 

tout  ce  qu'un  modèle  a  de  pureté  dans  l'expres- 
sion ou  de  noblesse  et  d'éléfàtion  dans  les  idées, 

ou  bien  encore  si  une  physionomie  commune, 

pour  la  plupart  des  yeux,  l'a  frappé  par  une  de 

ces  expressions  qu'il  juge  n'appartenir  qu'aux 
hommes  animés  de  grandes  pensées  dans  la  poli- 

tique, les  sciences,  les  lettres  ou  les  arts,  c'est  à 

la  physionomie  de  tels  modèles  qu'il  s'attachera, 

c'est  elle  qui  fixera  princijîaleraent  son  attention , 

afin  qu'en  la  faisant  revivre  sur  la  toile,  per- 
sonne ne  méconnaisse  ni  la  ressemblance  ni  le 

sentiment  qui  a  dirigé  le  pinceau.  Tout  étant 

accessoire  à  la  physionomie,  les  vêtements  seront 

noirs  ou  de  couleur  sombre;  si  quelque  orne- 

ment les  relève,  il  sera  simple  et  toujours  en  rap- 

port avec  le  sujet. 

358.  Lorsqu'on  examine  sous  ce  point  de  vue 

les  chefs-d'oeuvre  de  Van  Dyck,  que  l'on  remonte 

14 
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de  la  beauté  des  effets  à  la  simplicité  des  moyens 

qui  la  font  naître,  que  l'on  considère  l'élégance 
des  poses,  qui  pourtant  sont  toujours  naturelles, 

le  goût  qui  a  présidé  au  clioix  des  draperies,  des 
ornements ,  en  un  mot  de  tous  les  accessoires ,  on 

est  pénétré  d'admiration  pour  le  génie  de  l'artiste, 

qui  n'a  point  eu  recours  à  ces  moyens  d'attirer 
l'attention  dont  on  a  tant  abusé  de  nos  jours, 
soit  en  donnant  au  personnage  le  plus  vulgaire 

une  pose  liéroïque,  à  la  physionomie  la  plus  com- 

mune une  prétention  à  la  profondeur  des  pen- 
sées, soit  en  cbercliant  des  effets  de  lumière  tout 

à  fait  extraordinaires,  par  exemple  en  inondant 

la  figure  d'une  vive  clarté,  tandis  que  le  reste  de 
la  composition  est  à  peine  éclairé. 

359.  Les  réflexions  précédentes  font  parfaite- 
ment comprendre  quel  est  le  point  de  vue  où 

doit  se  placer  un  peintre  d'histoire,  lorsqu'il 

voudra  surtout  fixer  l'attention  sur  les  physio- 
nomies des  personnages  qui  prennent  part  à  une 

action  remarquable.  Nous  observerons  seulement 

que  plus  il  emploiera  de  gammes  rapprochées,  et 

plus  il  devra  se  garder  de  choisir  celles  qui  per- 
dent trop  par  leur  juxtaposition  mutuelle. 

36o.  Il  est  encore  une  observation  importante 

à  faire  :  c'est  d'éviter  autant  que  possible  la  re- 
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production  des  images  d'un  même  genre  comme 

ornements  d'objets  différents.  Ainsi  des  figures 
vêtues  de  draperies  à  grandes  fleurs,  que  le  peintre 

a  jîlacées  dans  un  salon  où  un  tapis,  une  tenture, 

des  vases  de  porcelaine,  retracent  au  spectateur 

les  mêmes  images,  ne  sont  jamais  d'un  effet  irré- 

prochable, parce  qu'il  faut  une  étude  à  la  vue 

pour  apercevoir  d'une  manière  distincte  des  par- 

ties diverses  du  tableau,  que  la  similitude  d'or- 
nements tend  à  confondre  ensemble.  C'est  en- 

core d'après  le  même  principe  que  le  peintre 
doit  éviter  en  général  de  placer  à  côté  de  la  re- 

production fidèle  d'un  modèle,  la  reproduction 

d'une  imitation  qui  rappelle  ce  modèle;  par 
exemple,  qu'il  s'agisse  dun  vase  de  fleurs,  l'ar- 

tiste produira  plus  d'effet ,  toutes  choses  égales 

d'ailleurs,  en  supposant  qu'il  veuille  fixer  l'atten- 

tion sur  des  fleurs  qu'il  peindra  d'après  nature, 
en  représentant  un  vase  de  porcelaine  blanc  ou 

gris,  au  lieu  d'un  vase  de  porcelaine  sur  lequel 
le  peintre  émailleur  a  déjà  prodigué  les  mêmes 

images. 

56 1.  Afin  d'achever  ce  que  je  me  suis  proposé 
de  dire  sur  le  coloris,  il  me  reste  encore  à  traiter 

des  cas  où  un  peintre  fait  prédominer  dans  sa 

composition  une  certaine  couleur;  ou,  pour 

parler  plus  correctement,  des   cas  où  la  scène 
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qu'il  représente  est  éclairée  par  une  lumière  co- 
lorée qui  se  répand  sur  tous  les  objets.  Pour 

bien  comprendre  ce  que  je  vais  dire,  il  faut  non- 

seulement  prendre  le  contraste  simultané  en  con- 

sidération, mais  encore  la  modification  qui  ré- 

sulte du  mélange  des  couleurs  (171),  J  compris 

la  recomposition  de  la  lumière  blanclie  au  moyeu 

d'une  proportion  convenable  des  rayons  diverse- 
ment colorés  élémentaires. 

362.  Toutes  les  fois  qu'un  peintre  veut  faire 
prédominer  une  lumière  colorée  dans  une  com- 

position, il  doit  étudier  avec  attention  l'article 
où  nous  avons  examiné  les  principaux  cas  des 

modifications  de  lumière  résultant  de  rayons 

colorés,  tombant  sur  des  corps  de  diverses  cou- 

leurs (pages  148  et  suivantes) 5  il  faut  qu'il  saclie 
bien  que  si  la  lumière  colorée  choisie  fait  valoir 

certaines  couleurs  des  objets  sur  lesquels  elle 

tombe,  elle  en  appauvrit  et  même  neutralise  cer- 

taines autres.  Par  conséquent,  dès  que  l'artiste 

s'est  décidé  à  employer  telle  couleur  prédomi- 

nante, il  faut  qu'il  renonce  à  tirer  parti  de  telles 

autres;  car,  s'il  le  faisait,  l'effet  produit  serait 
faux. 

363.  Par  exemple  si,  dans  un  tableau,  la  cou- 

leur orangée  domine,  il  doit  en  résulter  néces- 

sairement ,  pour  que  le  coloris  soit  vrai , 
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1."  Que  les  rouges  pourpi'es  soient  plus  ou 
moins  rouges; 

2.°  Que  les  rouges  soient  plus  ou  moins  écar- latesj 

3.°  Que  les   écarlates  soient   plus  ou  moins 
jaunes  ; 

4."  Que  les  orangés  soient  plus  intenses,  plus vifs; 

6.°  Que  les  jaunes  soient  plus  ou  moins  inten- 
ses et  orangés; 

6.°  Que  les  verts  perdent  du  bleu  et  soient 
conséquemment  plus  jaunes; 

7."  Que  les  bleus  clairs  deviennent  plus  ou 
moins  gris  clair; 

8.°  Que  l'indigo  foncé  devienne  plus  ou  moins 
marron  ; 

9.°  Que  les  violets  perdent  du  bleu. 
On  voit  donc  en  définitive  que  la  lumière 

orangée  rehausse  toutes  les  couleurs  qui  contien- 

nent du  jaune  et  du  rouge,  tandis  que,  neutra- 

lisant une  proportion  de  bleu  relative  à  son  in- 
tensité, elle  détruit  en  tout  ou  en  partie  cette 

couleur  dans  les  corps  quelle  éclaire,  et  dénature 

par  conséquent  les  verts  et  les  violets. 

5G4.  D'après  les  études  que  j'ai  pu  faire  des 

tableaux  sous  le  rapport  de  l'imitation  vraie  du 

coloris,  il  m'a  semblé  que  les  peintres  d'intérieur 
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ont,  toutes  clioses  égales  d'ailleurs,  plus  d'habileté 
à  reproduire  fidèlement  les  modifications  de  la 

lumière  que  les  peintres  d'histoire.  En  supposant 

que  je  ne  sois  pas  dans  l'erreur,  les  causes  sui- 

vantes n'expliquent-t-elles  pas  cette  remarque? 

N'est-ce  pas  d'abord  parce  que  les  peintres 

d'histoire,  attachant  j)îus  d'importance  à  la  pose 

de  leurs  figures,  à  leurs  physionomies,  qu'aux 
autres  j)arties  de  leur  composition,  cherchent 

moins  à  reproduire  une  foule  de  petits  détails 

dont  l'imitation  fidèle  est  le  mérite  essentiel  du 

peintre  d'intérieur? 

N'est-ce  pas,  en  second  lieu,  parce  que  le  pein- 

tre d'histoire  n'est  jamais  dans  la  position  de  a  oir 

toute  la  scène  qu'il  veut  représenter,  comme  l'est 

le  peintre  d'intérieur,  qui,  ayant  constamment 
tout  son  modèle  sous  les  yeux,  le  voit  par  con- 

séquent complètement,  comme  il  veut  l'imiter 
sur  la  toile? 

365.  Nous  terminerons  ces  considérations  par 

une  remarque  générale;  c'est  que  dans  toute  com- 
position un  peu  étendue,  les  couleurs,  aussi  bien 

que  les  olijets  représentés,  doivent  être  distribués 

avec  une  sorte  de  symétrie,  de  manière  à  éviter 

ce  que  je  ne  peux  mieux  exprimer  que  par  le  mot 

tache.  Il  arrive,  en  effet,  faute  d'une  bonne  dis- 

tribution des  objets,  que  la  toile  n'est  pas  remplie 
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dans  quelques-unes  de  ses  parties,  ou,  si  elle  l'est, 
il  y  a  évidemment  confusion  dans  plusieurs  en- 

droits; de  même,  si  les  couleurs  ne  sont  pas  dis- 

tribuées convenablement,  il  peut  arriver  que 

telles  d'entre  elles  font  taclie,  parce  qu'elles  sont 

trop  isolées  les  unes  des  autres.  C'est  ici  le  cas  de 

reporter  l'attention  du  lecteur  sur  les  remarques 

que  j'ai  faites  dans  le  §.  4  des  prolégomènes  (249 
et  25 1). 

366.  D'après  tout  ce  qui  précède,  je  crois  que 
les  peintres  qui  voudront  étudier  le  contraste 
mixte  et  le  contraste  simultané  des  couleurs,  afin 

de  raisonner  l'emploi  des  éléments  colorés  de  leur 
palette,  se  perfectionneront  dans  le  coloris  ab- 

solu (298),  comme  ils  se  perfectionnent  dans  la 

perspective  linéaire  en  étudiant  les  principes  de 

géométrie  qui  concernent  cette  partie  de  leur 

art.  Je  serais  bien  dans  l'erreur,  si  la  difficulté 

de  reproduire  identiquement  l'image  du  modèle 

qu'ont  rencontrée  des  peintres  ignorant  la  loi  des 

contrastes,  n'avait  été  pour  plusieurs  la  cause 
d'un  coloris  terne  et  inférieur  à  celui  d'artistes 

qui ,  moins  difficiles  qu'eux  sur  la  fidélité  de  l'imi- 
tation, ou  moins  bien  organisés  pour  saisir  toutes 

les  modifications  de  la  lumière,  se  sont  abandon- 

nés davantage  à  leur  première  impression,  ou 

eu  d'autres  termes,  voyant  plus  rapidement  le 
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modèle,  leurs  yeux  n'ont  point  eu  le  temps  de 

se  fatiguer,  et  contents  de  l'imitation  qu'ils  en  ont 
faite,  ils  ne  sont  pas  revenus  à  diverses  reprises 

sur  leur  ouvrage  poiu"  le  modifier,  l'effacer  même 
et  le  reproduire  ensuite  sur  une  toile  salie  par 

des  couleurs  mises  en  premier  lieu  qui  n'auraient 

point  été  celles  du  modèle ,  et  qui  n'auraient  pu 
être  enlevées  entièrement  lors  des  dernières  re- 

touches. Si  ce  que  je  dis  est  exact,  il  existerait 

donc  des  peintres  auxquels  le  proverbe  :  la  per- 
fection est  r ennemi  du  bien^  serait  parfaitement 

applicable. 
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DEUXIÈME  DIVISION. 

IMITATION  DES  OBJETS  COLORÉS  AVEC  DES  MATIÈRES 

COLORÉES  D'UNE  ÉTENDUE  SENSIBLE. 

Introduction. 

367.  On  fait  des  imitations  plus  ou  moins  rap- 

prochées de  celles  de  la  peinture  avec  des  élé- 

ments colorés  d'une  grosseur  sensible,  tels  sont 
les  fils  de  laine,  de  soie  et  de  chanvre  propres  à 

la  confection  des  tapisseries  des  Gohelins  et  de 

Beauvais,  les  fils  de  laine  employés  exclusivement 

à  la  fabrication  des  tapis  de  la  Savonnerie,  les 

petits  prismes  plus  ou  moins  réguliers  des  mo- 
saïques ,  les  verres  colorés  des  vitraux  des  églises 

gothiques, 

368.  Les  tapisseries  des  Gohelins  et  de  Beauvais 

et  même  les  tapis  de  la  Savonnerie  et  certaines 

mosaïques  très -soignées,  peuvent  être  considérés 

comme  des  ouvrages  qui  tendent  à  s'approcher 

de  la  peinture  exécutée  d'après  le  système  du 
clair- obscur;  tandis  que  les  vitraux  des  églises 

gothiques  correspondent  plus  ou  moins  exacte- 
ment à  la  peinture  à  teintes  plates.  Il  en  est 

encore  de  même  de  tapisseries  pour  meubles  et 

de  tapis  qui,  au  Heu  d'être  fabriqués  avec  des 
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gammes  de  16  ou  18  tons  au  moins,  dont  on  fait 

usage  dans  les  manufactures  royales,  le  sont  avec 

des  gammes  qui  ne  se  composent  que  de  trois  ou 

quatre  tons ,  et  loin  que  l'on  mélange  les  fils  de 

diverses  couleurs  ou  les  tons  d'une  même  gamme, 
dans  le  but  d'imiter  les  effets  du  clair-obscur,  les 

objets  colorés  reproduits  présentent  à  l'oeil  de 

petites  zones  monocliromes  et  d'un  seul  ton  jux- 
taposées. 

56g.  Enfin,  il  y  a  des  ouvrages  qui  reprodui- 

sent des  images  colorées  d'après  un  système  mixte 
en  quelque  sorte,  parce  que  ces  images  sont  le 

résultat  de  la  juxtaposition  de  parties  monocliro- 

mes et  d'un  seul  ton,  d'une  étendue  très-sensible 
à  la  vue;  mais  en  juxtaposant  ces  parties,  on  a 
clierclié  les  elFets  du  clair-obscur  en  faisant  des 

dégradations  de  gamme  ou  des  mélanges  de  nuan- 

ces. Telles  sont  les  mosaïques  ordinaires,  des  ta- 

pis, des  tapisseries  à  l'aiguille,  etc. 

3-70.  Les  modèles  ont  une  si  grande  influence 
sur  les  tapisseries  et  les  tapis  des  manufactures 

royales,  que  je  me  suis  cru  obligé,  d'après  les 

nombreuses  observations  que  j'ai  eu  l'occasion 

de  faire,  d'exposer  quelques  réflexions  relatives 
au  genre  de  peinture  qui  leur  convient  le  jilus, 

espérant  qu'elles  pourront  intéresser  les  artistes 
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qui,  livrés  à  cette  sorte  d'ouvrages,  veulent  se 

rendre  compte  de  l'objet  principal  de  leur  genre 

de  peinture.  Une  fois  qu'ils  auront  parfaitement 

déterminé  les  principaux  effets  qu'ils  doivent 

s'attacher  à  produire,  ils  verront  ceux  de  la  pein- 

ture ordinaire  qu'ils  peuvent  sacrifier,  afin  d'ob- 
tenir les  premiers.  Ils  parviendront  ainsi  à  rai- 

sonner ce  qu'ils  auront  à  faire  pour  perfectionner 

la  partie  spéciale  de  leur  imitation.  C'est  en  par- 

tant de  l'état  physique  même  des  éléments  colo- 
rés que  le  tapissier  des  Gobelins  emploie,  et  de 

la  structure  de  la  tapisserie,  que  je  déduis  la  né- 

cessité de  ne  représenter  dans  ces  sortes  d'ouvrages 
que  de  grands  objets  bien  circonscrits,  et  remar- 

quables surtout  par  d'éclatantes  couleurs-  Je 
prouve  par  des  raisonnements  analogues  que  les 

modèles  des  tapisseries  pour  meubles  doivent  plu- 

tôt se  recommander  par  l'opposition  des  couleurs 
que  par  un  fini  minutieux  dans  les  détails.  En- 

fin, après  avoir  considéré  d'une  manière  analo- 
gue les  modèles  pour  les  tapis,  je  recherche  par 

les  mêmes  considérations  à  prouver  que  préten- 

dre rivaliser  avec  la  peinture  à  l'aide  des  éléments 
colorés  de  la  mosaïque,  ou  des  vitraux  colorés, 

c'est  établir  une  confusion  des  plus  fâcheuse 
pour  le  progrès  d'arts  absohunent  distincts  de  la 

peinture  par  le  but  et  leurs  moyens  d'exécution. 
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371.  Les  principes  vraiment  essentiels  de  ces 

arts  d'imitation  ainsi  déduits  de  la  spécialité  de 
chacun  d'eux,  se  trouvant  fixés  d'une  manière 
incontestable,  il  devient  facile  de  distinguer  les 

tentatives  dont  on  peut  espérer  de  vrais  perfec- 

tionnements de  celles  qui  ne  sont  propres  qu'à 
amener  le  résultat  contraire. 
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PREMIÈRE  SECTION. 
TAPISSERIES  DES  GOBELINS. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Des  éléments  des  tapisseries  des  Gohelins, 

372.  Les  éléments  des  tapisseries  des  Gobelins 
sont  au  nombre  de  deux  :  la  chaîne  et  la  trame. 

La  chaîne  est  formée  de  fils  de  laine  non  colo- 

rés, tendus  verticalement  sur  le  métier. 

La  trame  est  formée  de  iîls  colorés  qui  recou- 
vrent entièrement  les  fils  de  la  chaîne. 

Dans  le  langage  du  tapissier,  la  chaîne  est  dé- 
signée par  le  mot  fd^  et  la  trame  par  le  mot 

brin. 

C'est  avec  des  fils  d'un  diamètre  sensible  de 

diverses  couleui's  qu'on  imite  toutes  les  couleurs 
des  tableaux  les  plus  parfaits. 

373.  L'art  de  la  tapisserie  repose  sur  le  prin- 
cipe du  mélange  des  couleurs  ̂   et  le  principe  de 

leur  contraste  simultané. 

374.  Il  y  a  mélange  de  couleurs  toutes  les  fois 

que  des  matières  de  diverses  couleurs  sont  si 

divisées  et  si  rapprochées  que  l'oeil  ne  peut  dis- 

tinguer ces  matières  l'une  de  l'autre  :  dans  ce  cas 
il  reçoit  une  impression  unique;  par  exemple,  si 

les  matières  sont  l'une  bleue  et  l'aulre  jaune  à 
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la  même  hauteur  et  en  proportion  convenable, 

l'œil  reçoit  la  sensation  du  vert. 

5 7 5.  Il  y  a  contraste  de  couleurs  toutes  les  fois 

que  les  surfaces  différemment  colorées  sont  con- 

venablement rapprochées  et  susceptibles  d'être 
vues  simultanément  et  parfaitement  distinctes 

l'une  de  l'autre,  et  nous  rappellerons  que,  si  une 
surface  bleue  est  juxtaposée  à  une  surface  jaune, 

loin  de  tendre  au  vert,  elles  s'éloignent  au  con- 

traire l'une  de  l'autre  en  prenant  du  rouge. 
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CHAPITRE  IL 

Du  principe  du  mélange  des  fils  colorés 

dans  ses  rapports  avec  ïart  du  tapissier 
des  Gobe  lins. 

376.  Avec  un  certain  nombre  de  gammes  de 

diverses  couleurs  franches  et  rabattues  par  du 

noir,  on  parvient,  en  les  mélangeant,  à  faire  une 
infinité  de  couleurs. 

Les  mélanges  sont  de  deux  sortes  : 

577.  Premièrement  on  mêle  un  fil  du  4'^  ton 

de  la  gamme  de  couleur  ̂   avec  un  fil  du  4-''  ton 

de  la  gamme  d'une  couleur  ̂ '  plus  ou  moins 

analogue  à  J(.  C'est  le  mélange  par  fils.  Il  ne  se 
fait  sur  broclie  que  pour  la  soie. 

578.  Deuxièmement  on  travaille  la  trame  de 

manière  à  intercaler  ensemble,  soit  des  fils  d'une 
gamme  de  couleur  A ,  soit  des  fils  de  la  gamme 

A  mêlée  à  des  fils  de  la  gamme  A^  avec  des  fils 

soit  d'une  gamme  de  couleur  B ,  soit  avec  des  fils 

de  la  gamme  B  mêlés  à  des  fils  d'une  gamme 

B^  plus  ou  moins  analogue  à  celle  de  B.  C'est 
le  mélange  par  hachures. 

57g.  On  conçoit  dès  lors  comment,  avec  ces 

deux  sortes  de  mélanges,  on  parvient  à  imiter 



(  224  ) 

tous  les  tons  et  toutes  les  diverses  couleurs  des 

tableaux  qui  servent  de  modèles  au  tapissier. 

38o.  Dans  les  mélanges  par  fils  et  par  liacliures, 

il  est  toujours  indispensable  de  prendre  en  con- 

sidération les  faits  dont  j'ai  parlé  (i58),  et  j'in- 

siste d'autant  plus  sur  ce  sujet,  que  M.  DeyroUe, 

chef  d'atelier  auxGobelins,  parfaitement  instruit 
des  procédés  de  son  art,  ayant  bien  voulu,  à  ma 

sollicitation,  exécuter  différents  mélanges  de  fils 

de  soie  colorés  sur  le  métier  à  tapisserie,  m'a  mis 
à  portée  de  faire  des  observations  que  je  vais 

exposer;  elles  sont  véritablement  fondamentales 

pour  tous  les  arts  dont  les  palettes  se  composent 

de  fils  colorés ,  et  ont  en  outre  l'avantage  de  ra- 

mener aux  mêmes  règles  l'art  de  modifier  par  le 

mélange  la  couleur  des  matières  colorées,  soit  qu'il 

s'agisse  de  matières  divisées  à  l'infini,  soit  qu'il 

s'agisse  de  matières  d'une  étendue  appréciable. 
Les  mélanges  dont  il  va  être  question,  ont  été 

faits  avec  des  fils  de  deux  couleurs  pris  au  même 

ton;  chaque  fil  recouvrait  la  chaîne,  ils  étaient 

disposés  parallèlement  l'un  à  l'autre,  et  bien  en- 
tendu perpendiculairement  à  la  chaîne.  Lorsque 

le  mélange  se  comjiosait  d'un  nombre  égal  de 
fils  de  chaque  couleur,  il  présentait  des  raies 

très -étroites  et  d'égale  étendue  alternativement 
de  couleurs  différentes. 
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Pour  faire  les  mélanges  des  fils  colorés  avec 
connaissance  de  cause,  il  faut  satisfaire  aux  trois 

règles  que  je  vais  donner.  Les  deux  premières 

sont  principales,  parce  qu'elles  résultent  immé" 
diatement  de  l'observation  des  faits;  la  troisième 

est  secondaire,  parce  qu'elle  est  la  déduction  na- 
turelle des  faits  compris  dans  les  deux  premières. 

I.  Règle  concernant  le  mélange  hinawe  des  coup- 

leurs primitives  des  artistes. 

Lorsqu'on  allie  par  le  mélange  le  rouge  au 
jaune  j  le  rouge  au  hleu ,  le  jaune  au  hleu,  cou- 

leurs primitives  des  artistes ,  il  ne  faut  pas  que 

les  fils  qu'on  mélange  réfléchissent  en  quantité 

sensible  la  troisième  couleur  primitive^  si  l'on 
a)eut  avoir  des  oi^angés ,  des  ̂ violets  et  des  ojerts 

les  plus  brillants  qu'il  est  possible  d'obtenir  poj^ 
ce  procédé. 

Exemples  : 

A.  Rouge  et  jaune. 

5  Fils  rouges  contre  i  fil  jaune  j 

2  Fils  rouges  contre  i    fil  jaune; 

1  Fil  rouge  contre  i  (il  jaune; 

5  Fils  jaunes  contre  i  lîl  rouge; 

2  Fils  jaunes  contre  i  fil  rouge, 

donnent  des  mélanges  qui  sont  à  l'œil  ce  qu'ils 
doivent  être  relativement  à  la  proportion  des 

deux  couleurs  mélangées.  Il  n'y  a  pas  apparence 
i5 
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de  gris  dans  aucun  des  mélanges,  lorsqu'on  a 

pris  du  rouge  tirant  sur  l'orangé  plutôt  que  sur 

l'amarantlie,  et  du  jaune  tirant  sur  l'orangé  plu- 
tôt que  sur  le  vert. 

B.  Rouge  et  bleu. 

3  Fils  rouges  contre  i  lîl  bleu; 

2  Fils  rouges  contre  i  lîl  bleu; 

1  Fil  rouge  contre  i  iîl  bleu; 

5  Fils  bleus  contre  i  fil  rouge; 

2  Fils  bleus  contre  i  fil  rouge, 

donnent  des  mélanges  qui  sont  à  l'oeil  ce  qu'ils 
doivent  être  relativement  à  la  proportion  des 

deux  couleurs  mélangées.  Si  l'on  a  pris  un  rouge 
et  un  bleu  tirant  sur  le  violet,  le  mélange  ne 

présente  pas  de  gris. 

C.  Jaune  et  bleu. 

4  Fils  bleus  contre  i   fil  jaune; 

3  Fils  bleus  contre  i  fil  jaune; 

2  Fils  bleus  contre  i  fil  jaune; 

1   Fil  bleu  contre  i  fil  jaune, 

donnent  des  mélanges  qui  sont  à  l'oeil  ce  qu'ils 
doivent  être  relativement  à  la  proportion  des 

deux  couleurs  mélangées.  Si  l'on  a  pris  un  jaune 
et  un  bleu  tirant  sur  le  vert  plutôt  que  sur  le 

rouge,  le  mélange  ne  présente  pas  sensiblement 

de  gris. 
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L'observation  de  tous  les  mélanges  précédents 

démontre  donc  la  règle  énoncée  plus  haut,  ou 

plutôt  cette  règle  n'est  que  l'expression  des  faits 
généralisés. 

II.  Règle  concernant  le  mélange  des  couleurs 

complémentaires. 

Lorsqu'on  allie  par  le  mélange  le  rouge  et  le 

vert,  l'orangé  et  le  bleu,  le  jaune  et  le  violet, 

les  couleurs  se  neutralisent  plus  ou  moins  coni'- 

plétement,  suivant  qu'elles  approchent  cVétre  plus 

ou  moins  parfaitement  complémentaires  et  qu'elles 
ont  été  mélangées  en  proportion  convenable.  Le 

résultat  est  un  gris  dont  le  ton  est  généralement 

supérieur  à  celui  des  couleurs  mélangées,  si  celles- 

ci  étaient  à  un  ton  convenablement  élevé. 

Exemples  : 

D.  Rouge  et  vert 

d  5  Fils  rouges  contre  i  fil  vert,  donnent*  un 
rouge  terne 

2  Fils  rouges  contre  un  fil  vert,  donnent  un 

rouge  plus  terne  et  plus  foncé  que  le  rouge  piu* 
employé. 

1  Fil  rouge  contre  i  fil  vert,  donnent  un  gris 

rougeàtre  dont  le  ton  est  un  peu  supérieur  à 

celui  du  mélange  précédent. 

5  Fils  verts  contre  i  fil  rouge,  donnent  un 
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vert  gris  dont  le  ton  est  supérieur  au  vert  et  au 

rouge. 

2  Fils  verts  contre  i  fil  rouge,  donnent  un 

gris  à  peine  verdâtre  et  d'un  ton  supérieur  aux 
deux  couleurs. 

d'  En  répétant  les  mêmes  mélanges  avec  des 
tons  plus  élevés  des  mêmes  gammes  de  vert  et 

de  rouge,  on  remarque  que  le  ton  du  mélange 

de  2  fils  verts  contre  i  fil  rouge,  relativement  à 

celui  des  couleurs  mélangées,  est  plus  élevé  qu'il 

ne  l'est  dans  les  mélanges  d. 

d"  1  Fi]  rouge  et  i  fil  d'un  vert  jaunâtre, 
donnent  un  mélange  carmélite ,  ou  un  gris  oran- 

geâtre ,  dont  le  ton  est  égal  à  celui  des  couleurs 
mêlées. 

J'"  1  Fil  rouge  et  i  fil  d'un  vert  un  peu 
bleuâtre,  donnent  un  mélange  couleur  de  ca- 

chou ou  cuivré  sensiblement,  d'un  ton  plus  élevé 
que  celui  des  couleurs  mélangées. 

Co7iclusio7i. 

On  peut  conclure  de  là  que  des  fils  rouges  et 

des  fils  verts,  convenablement  assortis  et  en  pro- 
portion convenable,  donnent  du  gris. 

E.  Orangé  et  bleu. 

e  5  Fils  orangés  contre  i  fil  bleu ,  donnent  un 

orangé  terne. 
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2  Fils  orangés  contre  1  fil  bleu,  donnent  un 

orangé  plus  terne  encore. 

1  Fil  orangé  contre  1  fil  bleu,  donnent  un 

gris  chocolat  plus  brun  que  les  couleurs  mêlées. 

3  Fils  bleus  contre  un  fil  orangé,  donnent  un 

gris  violâtre. 

2  Fils  bleus  contre  1  fil  orangé,  donnent  un 

gris  d'un  violet  plus  rougeâtre  que  le  précédent. 
e'  Les  résultats  sont  les  mêmes  avec  des  tons 

plus  foncés  que  les  précédents,  sauf  que  les  mé- 
langes correspondants  sont  j^lus  bruns. 

e"  5  Fils  orangés  contre  3  fils  bleus,  présentent 
un  phénomène  remarquable  suivant  la  position 

où  on  les  regarde  et  l'intensité  de  la  lumière  :  la 
tapisserie  étant  placée  sur  un  plan  vertical  devant 

la  lumière  incidente,  lorsque  la  chaîne  est  hori- 

zontale, on  aperçoit  des  rayures  bleues  et  oran- 
gées j  mais  si  la  chaîne  est  verticale,  on  peut  voir 

la  partie  supérieure  de  chaque  zone  bleue  vio- 

lette, et  sa  partie  inférieure,  ainsi  que  la  partie 

supérieure  de  chaque  zone  orangée  verte,  tandis 

que  le  reste  de  chacune  de  ces  dernières  zones 

paraît  rouge,  bordé  inférieurement  de  jaune.  On 

peut  encore  voir  la  partie  supérieure  de  chaque 

zone  bleue  violette  et  sa  partie  inférieure,  ainsi 

que  la  partie  supérieure  de  chaque  zone  orangée 

verte,  et  le  reste  de  chacune  de  ces  zones  rouge 

bordé  supérieurement  de  jaune  et  inférieurement 

de  vert.  Nous  disons  qu'on  peut  voir  de  cette  ma- 
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nière,  parce  que  si  la  lumière  était  assez  vive 

pour  que  la  vision  fût  distincte,  on  ne  verrait 

que  des  zones  horizontales  bleues  et  orangées. 

F.  Jaune  et  violet.  ̂ 

3  Fils  jaunes  contre  i  fil  violet,  donnent  un 

jaune  grisâtre. 

2  Fils  jaunes  contre  i  fil  violet,  donnent  un 

gris  jaunâtre. 

1  Fil  jaune  contre  i  fil  violet,  donnent  un  gris 

plus  près  du  gris  normal  que  le  précédent. 
3  Fils  violels  contre  i  fil  jaune,  donnent  un 

violet  grisâtre. 

2  Fils  violets  contre  i  fil  jaune,  donnent  un 

violet  plus  terne,  plus  gris  que  le  précédent. 

Il  est  remarquable  qu'en  regardant  le  mélange 

d'un  fil  jaune  et  d'un  fil  violet  à  une  plus  grande 
distance  que  celle  où  les  deux  couleurs  paraissent 

s'être  le  plus  neutralisées,  le  jaune,  relativement 

au  violet,  s'affaiblit  tellement,  que  le  mélange 
paraît  violet  terne. 

Le  jaune  et  le  bleu  présentent  un  résultat  ana- 

logue. 

III.  Règle  concernant  le  mélange  des  trois  couleurs 

primitives  des  artistes  dans  des  proportions  oit 

elles  ne  se  neutralisent  pas  j  parce  qu'il  j  a 
excès  d'une  ou  de  deux  de  ces  couleurs. 

Lorsqu'on  allie  par  le  mélange  des  couleurs 
qui  présentent  du  rouge  t  du  jaune  et  du  bleu  en 
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proportions  où  ils  ne  se  neutralisent  pas ,  le  ré- 

sultat est  une  couleur  d'autant  plus  grise  ou  ra- 

battue y  qu'il  y  avait  une  proportion  plus  forte 
de  couleurs  complémentaires. 

Cette  règle  est  la  conséquence  des  deux  pre- 

mières; mais  l'énoncé  eu  était  indispensable  pour 
comprendre  tous  les  cas  qui  peuvent  se  présenter 

dans  le  mélange  des  fils  colorés  relativement  au 

point  de  vue  qui  nous  occupe. 

Au  fait,  que  du  rouge  mêlé  avec  un  vert  jaunâ- 

tre a  donné  un  mélange  carmélite  cité  plus  haut 

(38o  r^'),  j'ajouterai  les  suivants. 
(i)  Du  rouge  amaranthe  et  du  jaune  "verdâtrCj 

donnent  des  mélanges  d'autant  plus  ternes,  que 
les  couleurs  sont  plus  près  de  se  neutraliser.  Un 

mélange  de  i  fîl  rouge  amarantlie  contre  i  fil 

jaune  verdâtre  produit  un  orangé  brique  ou 

cuivré  dont  le  ton  est  plus  haut  que  celui  des 

couleurs  mélangées. 

(2)  Du  rouge  écarlate  et  du  bleu  a)erddtrej, 

donnent  des  mélanges  qui  sont  sans  vigueur,  sans 

pureté,  relativement  aux  mélanges  correspon- 
dants faits  avec  du  rouge  amaranthe  et  du  bleu 

viola  tre. 

(5)  Du  rouge  travaillé  avec  du  gris  bleuâtre, 

donnent  des  mélanges  violets,  qui  sont  moins 

ternes  que  les  précédents,  parce  que  les  couleurs 

ne  contiennent  pas  de  jaune. 
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(4)  Le  rouge  du  mélange  (3)  travaillé  avec  un 

gins  verdâtre,  a  donné  des  mélanges  Lien  plus 

ternes  que  les  précédents ,  ainsi  qu'on  devait  s'y 
,   attendre,  à  cause  du  jaune  contenu  dans  le  gris 

verdâtre. 

(5)  De  l'orangé  et  un  violet  bleu,  ont  donné 
des  mélanges  très-ternes. 

(fi)  L'orangé  et  un  violet  rougeatre  ont  donné 
des  mélanges  pareillement  ternes,  mais  plus  rou-» 

geàtres  ou  moins  bleuâtres  que  les  précédents. 
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CHAPITRE  IIL 

Du  principe  du  contraste  dans  ses  rapports 

ai>ec  Tart  du  tapissier  des  Gohelins. 

38 1.  Si  la  loi  du  contraste  est  importante  à 

connaître  lorsqu'il  s'agit  d'imiter  en  peinture  un 

objet  coloré  donné,  ainsi  que  je  l'ai  dit  précé- 

demment (523  et  suiv.),  elle  l'est  bien  davantage 

lorsqu'il  s'agit  d'imiter  en  tapisserie  un  tableau- 

modèle  j  car  si  l'imitation  du  peintre,  comparée 

à  son  modèle,  n'en  reproduit  pas  fidèlement  les 

couleurs,  l'artiste  a  sur  sa  palette  le  moyen  de 

corriger  le  défaut  qu'il  aperçoit,  puisqu'il  peut, 
sans  grand  inconvénient,  effacer  et  refaire  plu- 

sieurs fois  la  même  partie  de  son  tableau.  Le 

tapissier  n'a  pas  cette  ressource;  car  il  lui  est  im- 

possible de  revenir  sur  les  couleurs  qu'il  a  pla- 

cées, autrement  qu'en  défaisant  son  ouvrage,  et 
en  recommençant  entièrement  tout  ce  qui  est 

défectueux;  or,  cela  demande  un  temps  plus  ou 

moins  considérable,  puisque  la  tapisserie  est  un 
travail  excessivement  lent. 

Que  faut-il  pour  que  l'artiste  des  Gobelins  ne 

tombe  pas  dans  le  défaut  que  je  signale?  qu'il 

connaisse  assez  bien  l'effet  du  contraste  pour  sa- 

voir l'influence  que  la  partie  de  son  modèle  qu'il 

se  propos(-'  d'imiter,  reçoit  des  couleurs  qui  l'en- 
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vironnent,  et  qu'il  juge  par  là  quelle  est  la  cou- 

leur des  fils  qu'il  convient  de  choisir.  Les  exem- 
ples suivants  feront  mieux  sentir  la  nécessité  de 

la  connaissance  de  la  loi  du  contraste  pour  le 

tapissier  que  de  plus  longs  raisonnements. 

Premier  exemple. 

382.  Un  peintre  a  fait  dans  un  tableau  deux 

bandes  colorées,  l'uae  en  rouge  et  l'autre  eu 
bleu.  Elles  se  touchent,  de  sorte  que  le  phéno- 

mène du  contraste  des  deux  couleurs  juxtaposées 

aurait  eu  lieu,  s'il  n'avait  soutenu  par  du  bleu 
le  rouge  voisin  de  la  bande  bleue,  et  si  dans 

celle-ci  il  n'avait  soutenu  par  du  rouge  ou  du 
violet  le  bleu  voisin  de  la  bande  rouge  (33o). 

Le  tapissier  veut  imiter  les  deux  bandes  dont 

nous  parlons;  s'il  ignore  la  loi  du  contraste  des 
couleurs,  il  ne  manquera  pas,  après  avoir  choisi 

des  laines  ou  des  soies  convenables  pour  imiter 

le  modèle  qu'il  a  sous  les  yeux,  de  faire  deux 
bandes  qui  présenteront  le  phénomène  du  con- 

traste, parce  qu'il  aura  choisi  des  laines  ou  des 

soies  d'un  seul  bleu  ou  d'un  seul  rouge  pour 
imiter  deux  bandes  de  différentes  couleurs  que 

le  peintre  n'est  parvenu  à  faire  de  deux  couleurs, 

dont  chacune  est  homogène  à  l'œil  dans  toute 

son  étendue,  qu'en  détruisant  le  phénomène  du 
contraste  que  les  bandes  auraient  indubitable- 
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ment  présenté  si  elles  eussent  été  peintes  chacune 
en  couleur  unie. 

Deuxième  exemple. 

583.  Supposons  que  le  peintre  les  ai  faites  de 
cette  dernière  manière,  alors  elles  contrasteront, 

de  sorte  que  le  rouge  contigu  au  bleu  paraîtra 

orangé,  et  le  bleu  contigu  au  rouge  paraîtra 
verdàtre. 

Si  le  tapissier  ignore  la  loi  du  contraste,  il  ne 

manquera  pas,  pour  imiter  son  modèle,  de  mêler 

du  jaune  ou  de  l'orangé  à  son  rouge,  et  du  jaune 
ou  du  vert  à  son  bleu,  dans  les  parties  des  ban- 

des qui  se  touchent,  dès  lors  relFet  du  contraste 

sera  plus  ou  moins  exagéré,  puisqu'on  aurait  ob- 
tenu l'elFet  du  tableau  en  travaillant  deux  ban- 

des avec  des  couleurs  homogènes. 

Troisième  exemple. 

584-  Supposons  qu'un  tapissier  ait  à  copier 

l'assemblage  des  dix  zones  grises  à  teintes  plates, 

fig.  S'"',  dont  il  a  été  question  dans  la  première 

partie  (i3),  il  est  évident  que,  s'il  ignore  l'efièt 
du  contraste  des  zones  contiguës,  il  l'exagérera 

dans  l'imitation,  parce  qu'au  lieu  de  travailler 

dix  tons  d'une  même  gamme ,  de  manière  à  pro- 
duire dix  zones  à  teintes  plates,  il  fera  dix  zones 

doïit  chacune  sera  dégradée  conformément  à  ce 
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qu'il  voit,  et  il  est  extrêmement  probable  qu'il 
aura  recours  à  des  tons  plus  clairs  et  plus  foncés 

que  ceux  qui  correspondent  exactement  au  mo- 

dèle; conséquemment  il  est  extrêmement  proba- 

ble qu'il  lui  faudra  un  plus  grand  nombre  de 

tons  qu'il  ne  lui  en  aurait  fallu,  s'il  eut  connu 
le  contraste,  et  il  est  certain  que  la  copie  sera 

une  cliarge  du  modèle. 

Quatrième  exemple. 

585.  Lorqu'on  regarde  avec  attention  les  car- 

nations rosées  d'un  grand  nombre  de  tableaux, 
on  aperçoit,  dans  les  parties  ombrées,  une  teinte 

verdâtre  plus  ou  moins  sensil^le,  résultant  du 

contraste  du  rose  avec  du  gris  (ici  je  suppose 

que  le  peintre  a  fait  cette  partie  ombrée  sans  y 

mettre  du  vert,  et  qu'il  n'a  pas  covrigé  par  du 

rouge  l'effet  du  contraste);  eli  bien,  si  le  tapissier 

ignore  l'effet  du  rose  sur  le  gris,  dans  l'imitation 

qu'il  fera  de  la  partie  ombrée  il  aura  recours  à 
un  gris  verdâtre  qui  exagérera  un  effet  qui  au- 

rait été  produit  tout  simplement  par  l'emploi 

d'une  gamme  grise  non  verdâtre. 
Cet  exemple  est  proj)re  à  démontrer  que,  si 

un  peintre  a  lui-même  cliargé  des  effets  de  con- 
traste dans  son  imitation,  ces  effets  pourront 

encore  l'être  davantage  dans  la  copie  qu'on  eu 
fera  en  tapisserie,  si  on  ne  se  prémunit  pas  contre 
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les  illusions  produites  par  les  causes  dont  nous 

parlons. 

386.  Après  ces  exemples,  je  citerai  comme  nou- 
velle application  de  la  loi  du  contraste  simultané 

des  couleurs  à  l'art  du  tapissier  des  Gobelins, 

l'explication  du  fait  que  j'ai  mentionné  dans 

l'introduction.  Depuis  soixante-dix  ans,  à  ma  con- 
naissance, on  se  plaignait  aux  Gobelins  du  dé- 

faut de  vigueur  des  noirs  teints  dans  l'atelier  des 

manufactures  royales,  lorsqu'ils  étaient  employés 
à  faire  des  ombres  dans  les  draperies  bleues,  in- 

digos et  violettes  particulièrement ,  les  faits  con- 

cernant la  juxtaposition  du  noir  au  bleu,  à  l'in- 
digo et  au  violet  cités  (60,  61,  62)  et  expliqués 

conformément  à  la  loi,  par  les  complémentaires 

extrêmement  brillantes  de  ces  trois  couleurs  qui 
modifient  le  noir,  en  faisant  connaître  la  véritable 

cause  du  phénomène,  ont  démontré  que  le  repro- 
che adressé  au  teinturier  était  sans  fondement, 

et  que  l'inconvénient  de  ces  juxtapositions  ne 

pouvait  disparaître  ou  diminuer  que  par  l'art 
du  tapissier. 

Voici  quelques  observations  que  M.  Deyrolle 

m'a  mis  à  même  de  faire. 

D'après  un  modèle  d'une  |)artie  de  draperie 
présentant  un  pli  très-profond,  il  a  exécuté  deux 

morceaux  de   tapisserie  différant  en  ceci,  que 
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l'un  (n.°  i)  avait  été  confectionné  avec  des  seuls 

tons  de  la  gamme  laine  violette,  tandis  que  l'au- 

tre (n.°  2)  l'avait  été  avec  ces  mêmes  tons;  mais 
le  creux  du  pli  était  exclusivement  fait  de  laine 
noire  au  lieu  de  laine  du  ton  violet  brun. 

A  une  lumière  diffuse,  faible  plutôt  que  forte, 

et  au  premier  aspect,  l'ensemble  du  n.°  1  était 

plus  sombre  que  celui  du  n.°  2,  et  il  présentait 

plus  d'barmonie  d'analogue  j  avec  plus  d'atten- 
tion, on  apercevait  un  effet  de  contraste  bien 

plus  prononcé  dans  le  nf  1  que  dans  le  n.°  1 , 
résultant  de  ce  que  le  noir  juxtaposé  au  violet 

clair,  qui  bordait  le  creux  du  pli,  rendait  ce 

violet  plus  clair,  plus  rouge  ou  moins  bleu  que 

ne  paraissait  le  violet  clair  correspondant  du 

n.°  1  ;  en  outre  le  noir  du  n,°  2 ,  par  l'influence  de 
la  complémentaire  jaune  verdâtre  du  violet  clair 

contigu,  contrastait  plus  que  le  violet  brun  foncé 

du  n.""  1  j  je  dis  plus,  car  ce  dernier  recevait  du 
voisinage  de  son  ton  clair  une  teinte  légère  de 

jaune  verdâtre. 
A  une  lumière  diffuse  intense,  feffet  du  con- 

traste était  encore  augmenté. 

Ainsi  qu'on  devait  s'y  attendre,  il  y  avait  donc 

plus  de  différence  de  contraste  entre  l'ombre  et 

le  clair  dans  le  n.°  2  que  dans  le  n."  1 ,  et  les  dif- 
férentes parties  de  celui-ci,  envisagées  comme 

dépendances  d'un  même  tout,  présentaient  un 
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ensemble  plus  liarmonieux  que  ne  paraissait  l'en* 
semble  des  parties  du  n°  i. 

Deux  morceaux  de  tapisserie  représentant  le 

même  modèle,  l'un  avec  les  seuls  tons  de  la  gamme 

bleue  et  l'autre  avec  les  mêmes  tons  et  le  noir, 
ont  donné  lieu  à  des  remarques  analogues  ;  mais 

les  différences  étaient  moins  prononcées  que  cel- 
les observées  entre  les  deux  morceaux  violets. 

Les  exemples  précédents  me  font  croire  qu'il 
y  a  des  cas  où,  dans  le  travail  en  tapisserie  des 

gammes  violettes  et  bleues  particulièrement,  il 

paraît  avantageux  d'employer  les  tons  les  plus 
foncés  de  ces  gammes  de  préférence  au  noirj  et 

que,  si  l'on  voulait  avoir  plus  de  contraste  qu'il 
y  en  avait  dans  les  exemples  précités,  il  faudrait 

juxtaposer  aux  tons  foncés,  des  tons  plus  clairs 

des  mêmes  gammes  que  ceux  qui  auraient  été 

employés  si  on  se  fut  servi  de  noir.  En  un  mot, 

la  règle  qui  me  semblerait  devoir  guider,  serait 

de  produire  entre  le  brun  et  le  clair  d'une  même 
gamme,  le  même  contraste  de  ton  qui  aurait  été 

produit  par  la  juxtaposition  du  noir. 

387.  Les  faits  énoncés  dans  ce  cbapitre,  dé- 

montrent surabondamment,  je  pense,  que  toutes 

les  fois  que  le  tapissier  sera  incertain  sur  la  juste 

a])préciation  d'une  couleur  qu'il  voudra  imiter, 
il  devra  circonscrire  cette  partie  de  son  modèle 
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avec  Un  papier  découpé,  afin  de  pouvoir  y  com- 

parer exactement  la  couleur  des  fils  qu'il  se  pro^ 

pose  d'employer. 

588.  Je  terminerai  ce  chapitre  en  affirmant 

que  des  modèles  d'une  belle  couleur  peints  d'a- 
près le  système  du  clair-obscur,  et  réunissant  les 

qualités  du  coloris  absolu  (298),  peuvent  être 

reproduits  en  tapisserie,  en  n'employant  que  la 
couleur  locale,  ses  nuances  les  plus  voisines,  le 

blanc  et  le  gris  normal.  En  effet,  toutes  les  par- 

ties oii  la  couleur  locale  apparaît  avec  la  seule 

modification  de  ses  nuances,  étant  contiguès  à 

d'autres  parties  qui,  dans  le  modèle  original, 
présentaient  au  peintre  les  modifications  dues  à 
un  excès  de  lumière  blanche  ou  à  son  affaiblis- 

sement, il  arrivera  nécessairement  que  lorsque 

ces  dernières  parties  auront  été  reproduites  par 

le  tapissier  avec  du  blanc  et  du  gi^is  normal,  elles 
recevront  du  voisinage  des  premières  parties, 

siège  de  la  couleur  locale,  les  mêmes  modifica- 

tions que  les  parties  correspondantes  du  modèle 

présentaient  au  peintre. 

M.  Deyrolle,  que  j'ai  déjà  plusieurs  fois  cité, 

a  exécuté,  d'après  cette  manière  de  voir,  un  mor- 
ceau de  tapisserie  du  plus  bel  effet,  représentant 

des  fleurs.  C'est  donc  encore  un  exem2>le  de  l'ac- 

cord de  la  théorie  avec  la  pratique  de  l'art. 
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CHAPITRE  IV. 

Qualités  que  doivent  cwoir  les  modèles  des 

tapisseries  des  Gohelins. 

389.  Pour  bien  comprendre  quelles  sont  les 

qualités  que  doivent  avoir  les  tableaux -modèles 

pour  la  tapisserie  des  Gobelins,  il  est  indispen- 

sable de  fixer  ce  qu'il  y  a  de  s^Decial  dans  l'imita- 
tion propre  à  ce  genre  de  travail. 

590.  Le  tapissier  imite  les  objets  avec  des  fils 

colorés  d'un  diamètre  sensible.  Ces  fils  sont  ap- 
pliqués autour  des  fils  de  la  cliaîne.  La  surface 

qu'ils  offrent  aux  regards  n'est  point  unie,  mais 
creusée  de  sillons,  dont  les  uns,  parallèles  aux 

fils  de  la  cliaîne,  sont  plus  profonds  que  les  au- 

tres qui  Y  sont  perpendiculaires  :  l'effet  de  ces 
sillons  est  le  même  que  celui  que  produirait  sur 

un  tableau  un  système  de  lignes  parallèles  obs- 

cures, qui  serait  coupé  à  angle  droit  par  un  autre 

système  de  lignes  parallèles  plus  fines,  moins  obs- 

cures que  les  précédentes.  H  y  a  donc  cette  diffé- 

rence entre  une  tapisserie  et  un  tableau  : 

1.°  Que  celle-là  ne  présente  jamais  ces  cou- 
leurs fondues  que  le  peintre  obtient  si  aisément, 

en  mélangeant  ou  divisant  ses  couleurs  à  l'infini, 

au  moyen  d'un  excipient-liquide  plus  ou  moins 
visqueux  ; 

iG 
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2.**  Que  la  symétrie  et  runiformité  des  sillons 

de  la  tapisserie  s'opposent  à  ce  que  les  lumières 
soient  aussi  vives  et  les  ombres  aussi  vigoureuses 

quelles  le  sont  dans  un  tableau;  car  si  les  sillons 

obscurcissent  les  clairs ,  les  parties  saillantes  des 

fils  qui  sont  dans  les  ombres,  ont  l'inconvénient 

d'affaiblir  celles-ci  par  la  lumière  qu'elles  réflé- 
chissent ; 

5.**  Que  les  lignes  qui  circonscrivent  les  diffé- 
rents objets  dans  un  tableau,  peuvent  être,  quoi- 

que droites  ou  courbes  en  toutes  sortes  de  sens, 

d'une  finesse  extrême ,  sans  cesser  d'être  parfaite- 
ment distinctes,  tandis  que  les  fils  de  la  cliaîne 

et  de  la  trame,  qui  se  croisent  toujours  à  angle 

droit,  sont  un  obstacle  à  un  pareil  résultat,  toutes 

les  fois  que  les  lignes  du  dessin  ne  coïncident  pas 
exactement  avec  ces  fils. 

4-°  Ajoutons  que  le  peintre  a  encore  des  res- 
sources pour  augmenter  la  vivacité  des  lumières 

et  la  vigueur  des  ombres  qui  manquent  tout  à 

fait  au  tapissier.  Par  exemple,  il  oppose  des  cou- 
leurs empâtées  opaques  à  des  couleurs  glacées  j  il 

modifie  un  objet  d'une  seule  couleur  en  faisant 

varier  l'épaisseur  de  la  couche  de  peinture  qu'il 

met  sur  la  toile;  il  peut  même,  jusqu'à  un  cer- 
tain point,  produire  des  modifications,  en  chan- 

geant la  direction  des  coups  de  pinceau. 
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Sgi-  t)e  cet  état  de  choses  je  conclus  que,  pour 

élever  autant  que  possible  les  effets  de  la  tapis- 
serie près  de  ceux  de  la  peinture ,  il  faut  : 

1.°  Quelle  représente  des  objets  d'une  telle 
grandeur,  que  le  point  où  le  spectateur  doit  être 

placé  pour  les  bien  voir,  ne  permette  pas  de 

distinguer  les  éléments  colorés  les  uns  des  au- 

tres, ainsi  que  les  sillons  qui  les  séparent,  de 

telle  sorte  que  non -seulement  les  fils  de  deux 

gammes  mélangées  (Syy),  et  les  hachures  de  di- 

verses gammes  plus  ou  moins  éloignées,  qui  sont 

intercalées  ensemble  (578),  se  confondent  en  une 

couleur  homogène  à  l'oeil,  malgré  la  dimension 
finie  des  éléments  diversement  colorés  qui  con- 

stituent cette  couleur,  mais  encore  que  les  cavi- 

tés et  les  parties  saillantes  se  présentent  comme 

une  surface  unie; 

2°  Que  les  couleurs  soient  les  plus  vives  et  les 
plus  contrastées  possibles,  afin  que  les  lignes  qui 

circonscrivent  les  différents  objets  soient  plus 

distinctes,  et  que  les  lumières  et  les  ombres  soient 

plus  différentes. 

092.  Il  est  clair  maintenant  que  des  modèles 

de  tajiisserie  ne  devront  pas  seulement  se  recom- 

mander par  un  dessin  correct,  des  formes  élé- 

gantes, mais  qu'ils  devront  présenter  aux  regards 
de  grands  objets,  des  figures  plutôt  drapées  que 
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nues,  des  vêtements  chargés  d'ornements  plutôt 
que  simples  et  unis 5  enfin,  des  couleurs  variées 

et  aussi  contrastées  que  possible  ;  que  par  consé- 

quent tout  ce  qui  rappelle  la  mignature  par 

la  petitesse  ou  par  le  fini  des  détails,  s'éloigne 
du  but  spécial  de  la  tapisserie. 
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SECTION  IL 

TAPISSERIES  DE  BEAU  VAIS  POUR  MEUBLES. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Des  éléments  des  tapisseries  de  Beauvais 

pour  meubles, 

SgS.  Les  élémeûts  des  tapisseries  de  Beauvais 

pour  meubles  sont  essentiellement  les  mêmes  que 

ceux  des  tapisseries  des  Gobelins;  mais  il  y  a 

cette  différence,  que  les  clairs  et  même  les  tons 

moyens  des  gammes  qu'on  y  emploie  sont  en 
soie ,  tandis  que  pour  les  tapisseries  des  Gobelins 

ces  tons  sont  presque  toujours  en  laine  j  d'un 
autre  côté,  les  gammes  de  Beauvais  sont  moins 

variées  en  couleur  que  celles  des  Gobelins,  et 

leurs  tons  sont  moins  nombreux.  Du  reste,  le 

travail  des  fils  est  le  même  pour  les  deux  genres 

de  tapisseries ,  de  sorte  que,  l'emploi  des  fils  colo- 
rés reposant  pareillement  sur  la  connaissance  et 

l'observation  du  principe  du  mélange  et  du  prin- 

cipe du  contraste  des  couleui'S,  je  n'ajouterai  riea 

à  ce  que  j'ai  dit  à  ce  sujet  dans  la  section  précé- 
dente (cbapitres  II  et  III). 

5g4.  Je  ferai  remarquer  que  les  sillons  occa- 

sionnés par  la  cliaîne  et  la  trame,  n'ont  point 

l'inconvénient  qu'ils  présentent  dans  les  tapis- 
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séries  des  Gobelins  (Sgo).  En  effet,  le  grain  ré- 

gulier de  la  tapisserie  pour  meubles  est  si  loin 

de  produire  un  mauvais  effet  dans  l'image  qui 

s'y  trouAe  représentée,  que  l'on  s'efforce  de  don- 

ner à  plusieurs  papiers  peints  pour  tenture  l'ap- 
parence de  ce  grain,  au  moyen  de  lignes  paral- 

lèles qui  se  coupent,  ou  de  points  symétrique- 
ment placés. 



CHAPITRE  IL 

Des  sujets  représentés  dans  les  tapissenes 

de  Beaiwais  pour  meubles. 

595.  Les  sujets  représentés  sur  les  tapisseries 

de  Beauvais  pour  meubles,  sont  plus  simples  que 

ceux  des  tapisseries  des  Gobelins,  puisqu'ils  se 
bornent  en  général  à  des  ornements,  des  fleurs, 

des  animaux,  particulièrement  des  oiseaux  et  des 

insectes;  je  dis,  en  général,  parce  qu'autrefois  on 
exécutait  de  petits  tableaux  pour  écrans,  sièges, 

dessus  de  porte  et  de  glace. 
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CHAPITRE  III. 

Des  modèles  de  tapisseries  de  Beam>ais 

pour  meubles, 

396.  Les  objets,  quoique  plus  petits  en  général 

que  ceux  qui  se  voient  sur  une  tapisserie  des 

GoLelins,  étant  d'une  forme  plus  simple,  sou- 
vent symétriques,  présentent  moins  de  diflicuité 

pour  être  exécutés  de  manière  à  être  vus  distinc- 

tement, et  la  nature  même  de  ces  objets  n'exige 

pas  absolument  l'emploi  de  couleurs  très-variées 
dans  leui'S  tons  et  dans  leurs  nuances;  car  je  sup- 

pose que  le  tapissier  de  Beauvais  n'a  pas  la  pré- 
tention de  rivaliser  avec  la  peinture,  conséquem- 

ment,  lorsqu'il  représentera  des  fleurs  par  exem- 

ple, il  n'exigera  point  un  modèle  qui  serait  peint 
à  la  manière  dont  un  élève  de  Van  Spœndonck 

ferait  un  tableau  ou  un  dessin  pour  un  livre  de 
botanique. 

097.  Dans  les  modèles  de  tapisseries  pour  meu- 

bles, on  néglige  trop  souvent  l'opposition  des 

fonds  avec  la  couleur  dominante  des  sujets  qu'on 

y  place.  Par  exemple,  s'agit-il  d'un  fond  cramoisi 

orné  d'une  guirlande  de  fleurs,  il  faut  que  les 
fleurs  bleues,  jaunes,  blanclies  en  composent  la 

plus  grande  partie;  si  on  y  place  des  fleurs  rou- 

ges, celles-ci  tireront  sur  l'orangé  plutôt  que  sur 
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le  pourpre  j  elles  seront  entourées  de  feuilles  vertes 

contigués  au  fond.  S'il  s'agit  d'un  fond  verdâtre, 
des  fleurs  roses  et  rouges  doivent  au  contraire 
dominer  sur  les  autres.  Si  le  fond  est  feuille- 

morte,  des  fleurs  bleues,  violettes,  blanches  et 

roses  s'en  détacheront  parfaitement. 

598.  Les  modèles  de  tapisseries  pour  meubles 

doivent  avoir  les  qualités  que  nous  avons  désirées 

dans  ceux  des  taj)isseries  des  Gobelins.  Ainsi  des 

formes  simples,  gracieuses,  se  détachant  parfai- 
tement du  fond  où  elles  se  trouvent,  revêtues 

des  couleurs  les  plus  fraîches  et  les  plus  harmo- 

niquement  choisies ,  sont  préférables  à  toutes  au- 
tres. Les  harmonies  de  contraste  de  couleur  doi- 

vent généralement  dominer  sur  celles  d'analogues. 
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SECTION  III. 
TAPIS  DE  LA  SAVONNERIE. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Des  éléments  des  tapis  de  la  Savonnerie. 

Bgg.  La  fabrication  des  tapis  de  la  Savonnerie 

est  toute  différente  de  celle  des  tapisseries  des 
Gobelins. 

Les  éléments  de  ces  tapis  sont  au  nombre  de 
trois  : 

1.°  Des  fils  de  laine,  blancs  pour  la  plupart, 
constituant  la  cliaîne  du  tapis; 

1?  Des  fils  de  laine  teinte  diversement,  qui 

se  nouent  sur  les  premiers  ; 

5.°  Des  fils  de  chanvre  qui  servent  à  assujettir 
les  fils  de  la  chaîne  entre  eux. 

4oo.  I.  Chaîne.  Les  fils  de  laine  qui  la  consti- 

tuent sont  bien  tendus  sur  le  métier,  parallèle- 
ment les  uns  aux  autres  et  à  des  intervalles  égaux. 

4oi.  n.  Laine  teinte.  C'est,  à  proprement  par- 

ler, l'élément  coloré  des  tapis  de  la  Savonnerie. 
Quoique  les  gammes  de  laine  teinte  ne  soient 

pas  aussi  nombreuses  que  celles  des  tapisseries 

des  Gobelins ,  cependant  elles  le  sont  assez  pour 

imiter  toutes  les  nuances  de  la  peinture,  et  on 
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le  concevra  sans  peine,  lorsqu'on  saura  que  le  fîl 

employé  à  la  confection  d'un  tapis  est  toujours 
complexe;  il  se  compose  de  cinq  ou  six  fils.  Or, 

pour  imiter  un  modèle  peint  en  diverses  couleurs 

d'après  le  système  du  clair-obscur,  le  fil  complexe 
se  compose  de  fils  de  2 ,  de  5 ,  de  4,  de  5  et  même 

de  6  couleurs  différentes  :  on  a  donc  une  grande 

latitude  pour  modifier  les  couleurs  d'après  le 
principe  du  mélange. 

Lorsqu'il  s'agit  d'un  fond,  le  fil  complexe  se 

compose  de  cinq  ou  six  fils  d'un  même  ton  de  la 
même  couleur. 

Les  tons  de  chaque  gamme  sont  presque  tou- 

jours au  nombre  de  seize  ou  dix-liuit. 

Lorsqu'un  fil  complexe  se  compose  de  fils  ap- 
partenant à  des  gammes  diverses,  ceux  que  Ton 

réunit  doivent  généralement  avoir  le  même  nu- 

méro, quant  à  la  hauteur  de  leur  ton,  dans  les 

gammes  auxquelles  ils  appartiennent  respective- 

ment. Si  on  s'écarte  de  cette  règle,  c'est  qu'on 

prend  en  considération  l'altérabilité  différente 
des  couleurs  mélangées,  par  exemjîle,  quand  on 

mêlera  des  fils  violets  à  des  fils  rouges,  les  pre- 

miers seront  d'un  numéro  plus  élevé  que  les 

seconds,  parce  qu'ils  s'altèrent  davantage  sous 

l'influence  des  agents  de  l'atmosphère. 
Chaque  fil  complexe  se  Hne  sur  un  fil  de  la 

chaîne  au  moyen  d'un  nœud  particulier,  et  per- 
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pendiculairement  à  la  direction  de  ce  dernier; 

c'est  ce  qu'on  nomme  le  point.  Lorsqu'il  y  a  eu 
un  certain  nombre  de  fils  colorés  ainsi  fixés, 

offrant  à  l'oeil  une  ligne  colorée  qui  est  à  angle 
droit  avec  la  cliaîne,  on  coupe  ces  fils  perpendi- 

culairement à  leur  axe,  de  manière  que  la  super- 

ficie colorée  d'un  tapis  de  la  Savonnerie  présente 
l'intérieur  de  la  laine  colorée  mise  à  découvert 
par  cette  section. 

402.  III.  Fils  de  chanvre.  On  parvient  à  con- 

solider le  point,  ou,  en  d'autres  termes,  les  fils 
de  laine  teinte  qui  ont  été  noués  sur  les  fils  de 

la  chaîne,  en  faisant  usage  d'un  fil  de  chanvre 

double ,  appelé  duite ,  et  d'un  fil  de  chanvre  sim- 
ple, appelé  trame ,  lequel  est  ordinairement  co- 

loré en  bleu,  en  gris  ou  en  noir.  Ces  fils  for- 
ment, avec  ceux  de  la  chaîne,  une  véritable  toile, 

qui  est  absolument  cachée  lorsque  le  tapis  est  mis 

en  place;  le  spectateur  ne  voit  alors  qu'un  plan 
parallèle  à  celui  de  la  chaîne  sur  lequel  apparaît 

l'imitation  du  modèle  :  ce  plan  est  la  surface 

supérieure  d'un  véritable  velours  de  laine. 

4o5.  On  voit  combien  le  travail  du  tapis  de 

la  Savonnerie  diffère  de  celui  des  tapisseries,  et 

si  nous  rapportons  encore  ici  la  beauté  des  effets 

à  la  connaissance  et  à  fobservation  des  principes 
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du  mélange  et  du  contraste  des  couleurs,  il  y  a 

quelques  remarques  à  faire  relativement  à  l'ap- 
plication spéciale  de  ces  principes  à  la  confection 

des  tapis ,  parce  que  cette  application  n'est  pas 
absolument  identique  à  celle  des  mêmes  prin- 

cipes à  l'art  de  la  tapisserie  des  Gobelins.  C'est 
ce  que  je  vais  démontrer  dans  les  deux  chapitres 
suivants. 
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CHAPITRE  IL 

Du  principe  du  mélange  des  couleurs  dans 

ses  rappoj^ts  a{>ec  lafahncation  des  tapis 
de  la  Savonnerie. 

4o4-  Le  mélange  des  couleurs  dans  la  fabrica- 

tion des  tapis  de  la  Savonnerie  s'exécute  toujours 
par  le  mélange  de  fils  diversement  colorés,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  liaut(4oi)j  consécjuemment 
on  ne  fait  pas ,  comme  dans  la  tapisserie  des  Go- 

belins,  de  mélange  par  hachure  (578)  :  on  con- 

çoit sans  peine  que  l'on  dégrade  une  couleur 
en  juxtaposant  des  fîls  de  cette  couleur  de  plus 

en  plus  clairs,  à  mesure  qu'on  s'éloigne  du  ton 
le  plus  élevé;  enfin,  on  conçoit  pareillement  que 

l'on  passe  d'une  couleur  dans  une  autre,  en  jux- 
taposant des  fîls  complexes  dans  lesquels  la  pro- 

portion de  la  première  couleur  va  en  diminuant 

avec  d'autres  fils  complexes  dans  lesquels  la  se- 
conde couleur  ya.  en  augmentant. 

4o5.  Le  mélange  par  fîls  est  la  chose  qui  im- 

porte le  plus  à  la  beauté  et  à  l'éclat  des  couleurs  ; 

mais  s'il  est  vrai  que,  pour  le  faire  avec  succès, 

il  suffit  d'observer  les  règles  que  j'ai  exposées  plus 
haut  (38o)  en  parlant  des  tapisseries  des  Gobe- 

lins,  et  que  sous  ce  rapport  il  doive  paraître  su- 
perflu de  revenir  sur  ce  sujet,  cependant,  par  la 
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raison  que  l'artiste  en  tapis  fait  usage  de  fils  com- 
poses de  cinq  ou  six  fils  qui  peuvent  être  diver- 

sement colorés  (4oi)^  il  se  trouve  par  là  même 

Lien  plus  exposé  à  commettre  des  fautes  que  ne 

l'est  le  tapissier  des  Gobelins,  lorsqu'il  s'agit  de 
mélanger  des  fils  auxquels  il  faudra  conserver 

l'éclat  des  couleurs.  Tel  est  donc  le  motif  qui  me 
détermine  à  considérer  de  nouveau  l'art  de  mé- 

langer des  fils  colorés  pour  en  faire  des  tapis  de 
la  Savonnerie. 

I.  Règle  concernant  le  mélange  des  fils  rouges 

et  jaunes ,  des  fils  rouges  et  bleus ,  des  fils 

jaunes  et  bleus. 

Toutes  les  fois  que  le  tapissier  veut  faire,  par 

le  mélange,  de  l'orangé  vif,  du  violet  vif,  du  vert 
vif,  il  ne  doit  mêler  que  des  fils  dont  la  réunion 

ne  présentera  que  deux  couleurs.  En  conséquence 

le  fil  complexe  ne  devra  contenir  que  des  fils  ap- 

partenant à  deux  gammes  élémentaires  ou  à  leurs 

nuances  intermédiaires;  dans  le  cas  où  il  vou- 

drait modifier  le  ton  d'une  des  couleurs  ou  de 
toutes  les  deux ,  il  pourrait  mélanger  divers  tons 

d'une  même  gamme.  Mais  il  n'est  pas  inutile  de 
remarquer  que  le  mélange  de  trois  fils  des  tons 

3,4^*^^  d'une  même  gamme  bien  dégradée, 

donnent  le  même  résultat  que  si  l'on  eut  pris 
trois  iîls  du  ton  4- 
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IL  Règle  concernant  le  mélange  complémentaire 

des  fils  rouges  et  verts ,  des  fils  orangés  et 

bleus,  des  fils  jaunes  et  violets. 

Ces  mélanges  donnant  lieu  à  du  gris ,  le  tapis- 

sier ne  peut  y  ajouter  des  couleurs  brillantes 

sans  que  celles-ci  ne  soient  ternies  ou  rabattues 

par  les  premiers,  précisément  comme  elles  le 
seraient  si  on  les  eût  alliées  avec  du  gris.  Une 

conséquence  de  cette  règle  est  donc  de  ne  jamais 

faire  entrer  de  couleurs  complémentaires  dans 

les  mélanges  destinés  à  composer  des  couleurs 
brillantes. 

m.  Règle  concernant  le  mélange  de  fils  présen- 
tant les  couleurs  complémentaires ,  mais  en 

proportion  où  elles  ne  se  neutralisent  pas  com- 

plètement. 

Le  tapissier  ne  doit  recourir  aux  mélanges  qui 

rentrent  dans  la  troisième  règle ,  que  lorsqu'il  a 
l'intention  de  rabattre  ou  de  ternir  des  couleurs  ; 

et  il  est  évident  que  moins  il  restera  d'une  cou- 
leur en  excès  sur  les  quantités  de  celles  qui  sont 

mutuellement  complémentaires,  et  plus  cet  excès 

de  la  première  se  trouvera  rabattu  par  le  mélange 
des  secondes. 

On  voit  donc  qu'on  peut  rabattre  les  couleurs 

sans  recourir  à  des  tons  rabattus,  et  que  si  l'on 
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veut  passer  d'une  couleur  à  l'autre  sans  tomber 
dans  le  gris,  on  doit  éviter  toute  juxtaposition  de 

couleurs  qui,  en  se  confondant  dans  l'oeil,  pro- 

duiraient l'effet  des  couleurs  complémentaires 
mélangées  (3 80). 

17 
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CHAPITRE  III. 

Du  principe  du  contraste  des  couleurs, 

dans  ses  j^apports  a^ec  la  fabrication 
des  tapis  de  la  Savonnerie. 

406.  S'il  est  vrai  que  la  connaissance  du  prin- 
cipe du  contraste  ne  semble  point  aussi  néces- 

saire à  l'artiste  de  la  Savonnerie  qu'elle  l'est  à 
celui  des  Gobelins,  cependant  ce  serait  une  er- 

reur de  croire  que  le  premier  peut,  sans  incon- 

vénient, l'ignorer. 

En  effet ,  quoique  l'artiste  de  la  Savonnerie  ne 
soit  pas  aussi  assujetti  à  copier  fidèlement  son 

modèle  sous  le  point  de  vue  du  coloris  que  le 

tapissier  des  Gobelins,  et  que  les  cinq  ou  six  lîls 

diversement  colorés  qu'il  peut  mélanger  pour  en 
former  un  fil  complexe,  soient  très-favorables  à  la 

dégradation  et  au  passage  d'une  couleur  dans 
une  autre,  cependant  cette  liberté  même,  qui 

permet  de  s'écarter  un  peu  de  la  couleur  du  mo- 

dèle, impose  l'obligation  de  ne  le  faire  que  pom^ 
produire  le  meilleur  effet  possible.  Or,  y  a-t-il 

un  meilleur  guide  à  suivre  que  la  loi  du  con- 

traste, lorsqu'il  s'agit  d'atteindre  ce  but? 
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CHAPITRE  IV. 

Conditions  que  doivent  j^emplir  les  modhles 
des  tapis  de  la  Savonnerie. 

407.  Le  tapissier  de  la  Savonnerie  travaillant 

d'après  des  modèles  peints,  comme  le  tapissier 
des  Gobelins  et  celui  de  Beaiivais,  je  vais  parier 

des  conditions  principales  que  ces  modèles  doi- 

vent remplir,  afin  que  les  tapis  qui  en  repro- 

duisent l'image  remplissent  parfaitement  leur 
destination. 

ARTICLE   1." 

i."""  Condition.  Etendue  respective  des  objets 

figurés. 
408.  La  grandeur  des  objets  représentés  doit 

être  en  rapport  avec  la  surface  totale  du  tapis; 

de  grands  trophées,  de  grands  ornements,  ne  vont 

qu'à  un  grand  tapis ,  et  des  dessins  simples  con- 
viennent surtout  aux  petits. 

409.  D'un  autre  côté,  si  la  pièce  qui  doit  re- 
cevoir un  tapis  a  un  défaut  de  proportion  dans 

sa  largeur  relativement  à  sa  longueur,  le  com- 

positeur doit  bien  se  garder  d'augmenter  à  Fœii 

ce  défaut  par  le  dessin  qu'il  imagine  et  par  la 
manière  dont  il  distribue  ses  masses. 
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ARTICLE    2. 

2/  Condition.  V^ue  distincte. 

410.  Toutes  les  parties  qui  présentent  des  cou- 
leurs vives  et  des  dessins  bien  circonscrits,  doi- 

vent être  visibles  en  entier,  lorsque  les  meubles 

seront  à  la  place  qu'ils  doivent  occuper  dans  la 
pièce  à  laquelle  le  tapis  est  destiné,  cette  pièce 

étant  ce  qu'on  appelle  vulgairement  rangée. 
Par  exemple  : 

Les  bords  d'un  tapis  sur  lesquels  sont  posés 
les  canapés,  les  fauteuils,  les  chaises,  doivent  être 

noirs  ou  bruns;  dans  le  cas  où  Ton  préférerait 

à  un  fond  uni  des  dessins,  ceux-ci  doivent  être 

très-simples  et  composés  seulement  de  deux  ou 
trois  tons  de  couleurs  beaucoup  plus  foncées  que 

celles  du  reste  du  tapis,  lorsque  ce  tapis  pour- 
tant ne  présente  pas  de  grandes  masses  noires  : 

et  c'est  l'occasion  de  rappeler  les  harmonies  d'a- 

nalogues que  l'on  peut  obtenir  avec  des  tons 
foncés  des  gammes  bleue  et  violette,  et  même  avec 

ceux  des  autres  gammes  (218). 

4ii.  La  véritable  bordure  du  tapis  ne  doit 

pas  être  sous  les  sièges.  Elle  offrira  à  la  vue  un 

encadrement  continu  de  tous  les  objets  repré- 
sentés sur  le  tapis.  Cet  encadrement  ne  pourra 

être  interrompu  que  vis-à-vis  de  la  cheminée. 
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4 12.  Si  quelque  meujjle  doit  être  placé  à  de- 

meure au  milieu  de  la  pièce,  ou  plus  générale- 

ment dans  l'encadrement,  il  faut  que  les  dessins 

du  tapis  soient  exécutés  en  conséquence,  c'est-à- 

dire  de  manière  qu'ils  commencent  à  la  ligne  de 
circonscription  de  la  place  occupée  par  le  meu- 

ble, et  qu'ils  s'étendent  au  delà  de  cette  place. 

4i5.  Tout  trophée,  tout  dessin  présentant  un 

objet  bien  circonscrit,  ou,  en  d'autres  termes,  tout 
dessin  qui  ne  fait  pas  ligne,  qui  ne  se  déploie 

pas  à  l'oeil  parallèlement  aux  bordures,  doit  être 
découvert  dans«toutes  ses  parties  pour  que  la  vue 

eu  saisisse  sans  peine  l'ensemble.  En  outre,  il 
doit  toujours  y  avoir  un  intervalle  suffisant  entre 

la  bordure  et  les  trophées,  ou  plus  généralement 

les  objets  circonscrits  sm'  lesquels  l'artiste  appelle 
principalement  les  regards. 

ARTICLE  3. 

5."  Condition.  Analogie  avec  les  lieux  ou  les 

personnes. 

4i4-  Les  objets  autres  que  des  arabesques  ou 

(les  figures  imaginaires,  représentés  sur  un  grand 

lapis,  doivent  avoir  quelque  analogie  avec  la 

destination  de  la  pièce  où  le  tapis  doit  être 

posé,  ou  offrir  quelque  allusion,  soit  aux  lieux,, 

soit  aux  personnes. 
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ARTICLE  4- 

4.."  Condition.  Distribution  des  couleurs. 

41 5.  Les  couleurs  doivent  être  distribuées  de 

manière  à  se  faire  valoir  dans  toutes  les  parties 

du  tapis,  non -seulement  dans  chaque  objet  en 

particulier,  mais  encore  dans  l'ensemble  des  ob- 
jets formant  une  composition  unique. 

Des  couleurs  locales  et  des  couleurs  dans  chaque 

objet  en  particulier. 

416.  Chaque  objet  doit  se  détacher  parfaite- 
ment du  fond  sur  lequel  il  est  placé.  Dès  lors, 

si  le  rose  ou  le  rouge  domine  dans  un  objet,  le 
fond  ne  devra  être  ni  cramoisi,  ni  écarlate,  ni 

même  violet;  si  le  bleu  y  domine,  le  fond  ne 

devra  pas  être  violet  ni  même  vert  en  général. 

Si  l'objet  est  jaune,  l'orangé  devra  être  proscrit 

du  fond.  Je  rappellerai  au  reste  ce  que  j'ai  dit 
plus  haut  (596,  397,  398)  en  parlant  des  con- 

ditions que  doivent  remplir  sous  ce  rapport  les 

modèles  des  tapisseries  pour  meubles  de  Beauvais. 

De  lliannonie  générale  des  couleurs  d'un  tapis. 

417.  Il  y  a  des  observations  d'autant  plus  im- 

portantes à  faire  sur  l'harmonie  générale  des 
couleurs,  que  généralement  elle  est  négligée  par 

le  compositeur  des  modèles  de  cette  sorte  d'où- 
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vrage;  cependant  sans  elle  l'effet  d'un  tapis  est 

en  grande  partie  manqué,  quel  que  soit  d'ailleurs 
la  perfection  avec  laquelle  chaque  objet  est  rendu 

en  particulier. 

4i8.  Si  le  tapis  présente  plusieurs  objets  sépa- 
rés, ceux-ci  doivent  avoir  chacun  une  couleur 

dominante  qui  s'accorde  avec  celles  des  autres 
objets,  soit  que  les  couleurs  dominantes  se  rap- 

portent à  des  tons  différents  d  une  même  gamme, 

soit,  ce  qui  est  l'effet  le  plus  satisfaisant,  que  ces 
couleurs  contrastent  entre  elles. 

L'ensemble  de  ces  objets  doit  se  détacher  du 

fond,  qui  sera  en  général  plus  terne  qu'eux,  la 
lumière  étant  censée  presque  toujours  émaner  du 

centre  de  la  composition. 

La  manière  dont  les  objets  sont  circonscrits  et 

la  nature  des  lignes  de  circonscription  de  chacun 

d'eux,  contribuent  beaucoup  à  rendre  une  com- 
position harmonieuse  ou  discordante.  Par  exemple 

des  carrés,  des  parallélogrammes  qui  attirent  l'œil 
par  leur  étendue  et  la  vivacité  de  leurs  couleurs, 

vont  mal  avec  des  figures  circulaires,  elliptiques^ 

surtout  quand  ils  en  sont  très-rapprochés. 
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ARTICLE  5. 

5.''  Condition.  Harmonie  des  tapis  relativement 

aux  objets  qui  doivent  concourir  avec  eux  à 

la  décoration  d'un  appartement. 

419.  Il  ne  suffit  pas  pour  qu'un  tapis  fasse  le 

plus  bel  effet  possible ,  qu'il  soit  d'une  exécution 
parfaite  sous  le  rapport  de  la  fabrication,  que 

le  modèle  soit  d'un  beau  dessin ,  que  la  distribu- 
tion des  couleurs  ne  laisse  rien  à  désirer;  il 

faut  encore  qu'il  soit  en  barmonie  avec  la  déco- 

ration de  la  pièce  pour  laquelle  il  est  destiné; 

ou,  en  d'autres  termes,  qu'il  ait  avec  cette  déco- 

ration certains  rapports  de  convenance,  non- 

seulement  pour  l'étendue  proportionnelle  de  la 
nature  des  ornements,  la  facilité  avec  laquelle 

l'œil  saisit  l'ensemble  de  la  composition,  l'art  qui 
a  présidé  à  la  distribution  des  grandes  masses 

de  couleurs;  mais  encore  pour  lliarmonie  de  ces 

mêmes  couleurs  avec  celles  des  objets  qui  con- 

courent avec  le  tapis  à  l'ameublement  d'une  pièce 

donnée  :  c'est  sous  ce  dernier  rapport  seulement 

que  je  ferai  ici  quelques  réflexions,  que  je  com- 

pléterai plus  bas,  lorsque  j'examinerai  la  déco- 
ration des  appartements. 

420.  La  manière  de  rendre,  sous  le  rapport 

des  couleurs,  l'barmonie  d'un  grand  tapis  la  plus 
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facile  possible  avec  les  couleurs  des  autres  meu- 

bles d'un  même  appartement,  c'est  d'abord  de 

faire  partir  la  lumière  du  centre  du  tapis;  c'est 

donc  là,  c'est-à-dire  dans  la  partie  la  plus  éloi- 

gnée des  sièges,  des  tentures,  etc.,  qu'on  pourra 
employer  sans  inconvénient  les  couleurs  les  plus 

vives  et  les  plus  fortement  contrastées.  En  ména- 

geant entre  cette  vive  peinture  de  la  partie  cen- 

trale de  l'encadrement  une  partie  beaucoup  moins 

éclairée,  on  pourra  encore  donner  à  l'encadre- 

ment des  couleurs  assez  vives  pour  qu'il  tranche 
sur  les  parties  contiguës,  sans  cependant  nuire  à 

la  couleur  des  sièges,  des  tentures,  etc. 
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SECTION  lY. 
TAPISSERIES  POUR  MEUBLES  ET  TAPIS  DU  COMMERCE. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Des  tapisseries  pour  meubles  du  commerce. 

421.  Les  tapisseries  des  Gobelins  et  les  tapis- 

series pour  meubles  de  Beauvais ,  composées  d'a- 
près le  système  de  la  j)einture  au  clair-obscur, 

exigent  un  temps  si  long  pour  être  confection- 

nées, tant  de  soins  et  d'habileté  de  la  part  des 
artistes  qui  les  exécutent,  que  le  prix  en  est  beau- 

coup trop  élevé  pour  le  commerce.  Sans  exami- 

ner si  l'on  a  eu  tort  ou  raison  de  préférer  les 
papiers  peints  aux  tentures  de  laine,  les  étoffes 

unies,  les  étoffes  de  Lyon,  les  étoffes  imprimées, 

aux  tapisseries  jiour  meubles ,  je  dirai  qu'avec 
des  gammes  de  cinq  ou  six  tons  au  plus,  ou  peut 

exécuter  de  ces  derniers  ouvrages  d'après  la  pein- 

ture à  teintes  plates  (568),  qui  sont  d'un  bel 

effet  et  d'un  j)rix  tel ,  si  on  ne  m'a  pas  trompé , 

qu'on  pourrait  les  livrer  au  commerce  si  la  mode 
les  adoptait. 
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CHAPITRE  IL 

Des  tapis  du  commerce, 

ARTICLE   1." 

Tapis  d'après  le  système  du  clair-obscur. 

422.  On  sait  combien  le  goût  des  tapis  est 

aujourd'hui  répandu,  et  on  ne  saurait  douter 

que,  loin  de  diminuer,  il  s'accroîtra,  précisément 
comme  cela  est  arrivé  pour  les  glaces  de  nos  ap- 

partements. Si  les  tapis  de  la  Savonnerie  sont  trop 

cliers  pour  le  commerce,  il  n'en  est  pas  de  même 

de  ceux  qui,  composés  à  leur  imitation  d'après 
des  modèles  peints  suivant  le  système  du  clair- 

obscur,  sortent  de  plusieurs  fabriques  particu- 

lières de  France  et  de  l'étranger. 

420.  Ces  tapis  coûtent  beaucoup  moins  que 

ceux  de  la  Savonnerie,  parce  qu'il  y  entre  moins 

de  laine;  que  celle-ci  est  généralement  d'une  qua- 
lité inférieure;  que  toutes  les  couleurs  ne  sont 

pas  aussi  solides;  qu'on  travaille  avec  des  gammes 
moins  variées  en  couleur  et  moins  nombreuses 

en  tons;  enfin,  que  ces  ouvrages,  fabriqués  bien 

plus  rapidement  que  ceux  des  manufactures  roya- 
les, ne  sont  point  aussi  soignés. 

424-  Si  les  qualités  intrinsèques  du  tapis  de  la 

*^avonnerie  et  celles  du  tapis  que  l'industrie  par- 
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ticulière  fabrique  à  son  instar,  sont  réellement 

si  différentes,  on  se  tromperait  beaucoup,  si  l'on 
croyait  que  la  différence  est  sensible  à  un  pre- 

mier examen  superficiel,  et  qu'elle  peut  même 

toujours  être  reconnue  par  l'examen  plus  pro- 

longé qu'en  fera  une  personne  qui  ne  connaît 

point  toutes  les  difiîcultés  de  ce  genre  d'ouvrages. 
Effectivement,  ce  que  la  plupart  des  yeux  recher- 

chent dans  un  tapis,  c'est  le  brillant  des  couleurs. 
Eh  bien!  le  fabricant  de  tapis  du  commerce,  con- 

naissant ce  goût  du  consommateur,  sait  très-bien 

s'y  conformer,  et  il  arrive  à  son  but  en  emjiloyant 
moins  de  tons  rabattus  et  plus  de  couleurs  fran- 

ches et  vives  qu'on  en  emploie  dans  les  manufac- 

tures royales.  Il  obtient  ainsi  plus  d'effet  apparent 
avec  moins  de  dépenses,  et  je  suis  convaincu  que 

dans  plusieurs  cas  où  l'on  mêle  à  la  Savonnerie 
un  grand  nombre  de  fils  colorés  ensemble,  il  faut 

beaucoup  d'habileté  et  de  connaissances  pour  ne 
pas  éteindre  des  couleurs  brillantes  les  unes  par 

les  autres,  en  mélangeant  des  complémentaires j 

ce  danger  n'existe  pas  ou  se  présente  bien  moins 
souvent  dans  le  travail  des  tapis  du  commerce. 

425.  Les  considérations  que  j'ai  émises  sur  le 
mélange  des  couleurs,  conduisent  à  penser  que 

tout  industriel  qui  voudra  se  mettre  au  courant 

de  la  fabrication  des  tapis  façon  de  la  Savonnerie  » 
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arrivera  par  des  moyens  très-simples  à  des  résul- 

tats dont  le  succès  me  paraît  certain,  lorsqu'après 

s'être  bien  j)énétré  des  règles  que  nous  avons 
prescrites  (5  80  et  4^5)  ?  il  se  livrera  à  un  sys- 

tème d'expériences  propres  à  lui  révéler  ce  que 
la  plupart  de  ses  confrères  ignorent,  la  valeur 

des  couleurs  de  sa  palette;  et  dans  cette  valeur 

nous  comprenons  la  connaissance  de  la  résultante 

colorée  qu'il  obtiendra,  soit  en  mêlant  un  nom- 

bre donné  de  fils  d'une  même  gamme,  mais  à 
des  tons  différents,  soit  en  mêlant  un  nombre 

donné  de  fils  diversement  colorés  appartenant 

à  des  gammes  différentes. 

Les  premières  expériences  qu'il  devra  tenter 
auront  pour  objet  de  fixer  le  nombre  mmiimnn 

des  tons  de  ses  gammes ,  après  qu'il  aura  eu  fixé 
le  nombre  des  fiîs  de  laine  qui  composeront  ses 

fils  complexes;  car  on  conçoit  que,  s'il  entre  trois 
fils  dans  un  fil  complexe,  on  pourra,  avec  une 

gamme  d'un  même  nombre  de  tons,  obtenir  par 
le  mélange  un  plus  grand  nombre  de  tons  mixtes 

que  si  le  fil  complexe  n'était  que  binaire  :  par 

exemple  qu'une  gamme  se  compose  de  dix  tons, 

et  qu'il  s'agisse  d'un  fil  complexe  ternaire;  deux 
fils  au  ton  dix  avec  un  fil  du  ton  neuf,  donne- 

ront un  ton  mixte  plus  rapprocbé  du  dixième, 

([ue  si  on  était  dans  la  nécessité  de  ne  mêler  qu'un 
lil  du  ton  dix  avec  un  lil  du  ton  neuf  pour  faire 
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un  fîl  complexe  binaire;  dès  lors  on  conçoit  qu'on 
pourra  obtenir  du  mélange  ternaire  bien  plus  de 

tons  mixtes  intermédiaires  entre  le  premier  et  le 

dixième ,  qu'on  ne  pourra  en  obtenir  du  mélange 
binaire. 

Après  avoir  déterminé  le  nombre  des  tons  qui 

composeront  ses  gammes ,  il  déterminera  le  nom- 

bre des  gammes  non  rabattues  qui  lui  seront  né- 

cessaires pour  composer  des  nuances  brillantes, 

en  ayant  égard  à  la  première  règle;  et  plus  il 

emploiera  de  fils  pour  un  fil  complexe,  et  plus, 

toutes  clioses  égales  d'ailleurs,  il  pourra  consti- 
tuer de  mélanges  qui  se  rapporteront  à  autant 

de  gammes  distinctes,  et  qui  viendront  s'inter- 
caler entre  les  gammes  qui  auront  été  mêlées. 

Cette  détermination  faite,  il  s'occupera  de  con- 
stater quels  sont  les  gris  résultant  du  mélange 

de  ses  gammes  complémentaires  conformément  à 

notre  seconde  règle,  et  il  se  rendra  compte  du 

rabat  ou  du  gris  que  ces  mélanges  complémen- 
taires donneront  aux  fils  de  couleur  franclie  aux- 

quels on  les  associera. 

Enfin ,  il  verra  quelles  sont  les  gammes  de  cou- 

leurs rabattues ,  ainsi  que  les  gris  plus  ou  moins 

purs,  qu'il  lui  importe  d'avoir. 
Bien  entendu  que  dans  tout  ce  qui  précède 

il  n'est  question  que  des  couleurs  dégradées  et 
nullement  des  couleurs  pour  fonds. 
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ARTICLE   2. 

Tapis  d'après  le  système  des  teintes  plates. 

426.  Dans  la  plupart  des  cas  où  il  s'agit  de 

clioisir  un  tapis  pour  des  pièces  d'une  grandeur 
moyenne,  et  à  plus  forte  raison  pour  celles  qui 

sont  petites,  je  donnerai  la  préférence  au  tapis 

à  teintes  plates,  parce  qu'il  est  possible  d'avoir 

un  ouvrage  d'un  très-bel  effet,  sans  que  le  prix 

en  soit  trop  élevé,  tandis  qu'en  payant  beaucoup 

plus  cber  un  tapis  d'un  autre  genre  rappelant  le 

tableau,  on  sera  loin  d'avoir  ce  qu'on  peut  faire 
de  mieux  dans  ce  genre. 

Le  tapis  à  teintes  plates  est  le  plus  favorable 
à  la  vivacité  des  couleurs;  en  effet,  des  zones 

droites  ou  ondulées,  des  dessins  points  de  Hon- 

grie, des  palmes,  où  le  jaune  est  opposé  au  vio- 

let, l'orangé  au  bleu,  le  vert  au  rouge,  etc.,  pro- 
duisent les  contrastes  les  plus  brillants.  Mais  je 

ne  conseille  l'emploi  de  ces  tapis  que  pour  les 
lieux  où  les  couleurs  éclatantes  ne  jieuvent  nuire 

ni  aux  meubles  ni  aux  tentures;  par  exemple  dans 

les  pièces  où  les  tentures,  les  étoffes  des  sièges 

sont  gris,  blancs,  noirs,  ou  choisis  de  manière  à 

se  lier  liarmoniquement  aux  lapis  par  leurs  cou- 
leurs et  leurs  dessins. 

427.  Des  tapis  d'un  bel  elïèt  sont  encore  ceux 
qui  présentent  sur  un  fond   de  couleur   briuic 
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des  fleurs  clétacliées  et  une  guirlande  au  centre, 

à  teintes  plates  et  parfaitement  assorties ,  suivant 
la  loi  du  contraste. 

ARTICLE  3. 

Tapis  d'après  U7i  système  intermédiaire  entre  le 
clair-ohscur  et  les  teiîites  plates. 

428.  Je  n'ai  pas  d'observations  spéciales  sur  ce 
genre  de  tapis  à  ajouter  à  celles  qui  précèdent; 

je  reraarcpjerai  seulement  que  ceux  qui  se  rap- 

prochent le  plus  du  tapis  à  teintes  plates  me 

paraissent  préférables  aux  tapis  que  l'artiste  s'est 
efforcé  de  rapprocher  du  tapis  de  la  Savonnerie. 
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SECTION  V. 
MOSAÏQUES. 

CHAPITRE  UNIQUE. 

42g.  Tout  le  inonde  sait  qu'on  donne  le  nom 

de  mosaïques  aux  imitations  colorées  que  l'on  fait 

d'un  modèle  peint,  en  employant  des  fragments 

de  marbre ,  de  pierres ,  d'émaux  diversement  co- 

lorés, convenablement  taillés,  que  l'on  juxtapose 
les  uns  contre  les  autres ,  et  qui  sont  en  outre 

fixés  au  moyen  d'un  mortier  fin  ou  ciment. 

S'il  était  possible  de  faire  de  la  mosaïque  avec 
des  éléments  aussi  déliés  et  aussi  serrés  que  le 

sont  les  fils  des  tapisseries,  un  pareil  ouvrage  se 

placerait  entre  le  tableau  peint  à  lliuile  et  la 

tapisserie  des  Gobelins;  il  ressemblerait  à  celle- 

ci,  parce  qu'il  résulterait  de  la  juxtaposition  d'é- 

léments colorés  d'une  étendue  apjjréciable ,  et  il 
se  rapproclierait  du  tableau  par  une  surface  unie 

et  rendue  brillante  au  moyen  du  j)oli  qu'elle  au- 

rait reçu;  en  outre,  l'opposition  d'éléments  opa- 

ques et  d'éléments  vitreux  rappellerait  celle  des 
couleurs  opaques  et  des  couleurs  glacées  de  la 

peinture  à  l'buile. 
Mais  en  ayant  égard  aux  considérations  pré- 

cédentes relatives  aux  qualités  spéciales  de  clia- 

que  genre  d'imitation,  la  mosaïque  ayant  été 
18 
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faîte  pour  servir  de  pavage  ou  du  moins  pour 

être  exposée  aux  intempéries  de  l'atmospbère ,  à 
l'humidité  des  rez-de-cliaussées,  etc.,  la  résistance 
à  ces  agents  destructeurs  doit  être  sa  qualité 

essentielle;  d'un  autre  côté,  la  place  qu'elle  occupe 
généralement  dans  les  édifices  ne  permettant  pas 

que  l'oeil  saisisse  tous  les  détails  qu'il  peut  clier- 

clier  dans  un  tableau,  on  s'éloigne  du  but  lors- 

qu'on prétend  donner  à  des  ouvrages  de  cette 
nature  le  fini  de  la  peinture;  on  confond  alors 

deux  arts  absolument  distincts  par  le  but  et  par 

la  nature  même  des  éléments  colorés  que  chacun 

d'eux  emploie. 
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SECTION  VI. 
VITRAUX  COLORÉS  DES  GRANDES  ÉGLISES  GOTHIQUES. 

CHAPITRE  UNIQUE. 

43o.  Je  vais  examiner,  d'après  les  idées  pré- 

cédentes, ce  qxie  sont  les  vitraux  colorés  lorsqu'ils 

concourent  si  puissamment  avec  l'architecture 

pour  donner  aux  vastes  églises  gothiques  l'har- 
monie que  ne  peuvent  méconnaître  tous  ceux  qui 

y  pénètrent,  après  avoir  admiré  la  variété  et  la 

hardiesse  de  leurs  ornements  extérieurs,  et  qui 

mettent  ces  monuments  au  nombre  des  objets  de 

l'art  qui  frappent  le  plus  par  la  grandeur,  la 
subordination  de  leurs  différentes  parties,  et  enfin 

par  le  rapport  intime  qu'ils  ont  avec  leur  desti- 
nation. Les  vitraux  des  églises  gothiques,  en  in- 

terceptant la  lumière  blanche  qui  donnerait  un 

jour  trop  vif  et  moins  propre  au  recueillement 

que  ne  l'est  la  lumière  colorée  qu'ils  transmettent, 
ont  cependant  le  plus  bel  éclat.  Si  on  en  recher- 

che les  causes,  on  les  trouvera  non -seulement 
dans  le  contraste  de  leurs  couleurs  si  heureuse- 

ment opposées,  mais  encore  dans  le  contraste 

même  de  leur  transparence  avec  l'opacité  des 
murs  qui  les  entourent  et  des  plombs  qui  les 

joignent  les  uns  aux  autres.  Les  impressions  pro- 

duites sur  l'oeil  en  vertu  de  cette  double  cause 
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sont  d'autant  pins  vives,  qu'on  les  ressent  et  plus 
souvent  et  plus  longtemps  chaque  fois. 

43 1.  Les  fenêtres  de  l'église  gotliique  sont  en 
général  ou  circulaires  ou  cintrées  du  haut  en 

ogive  et  à  côtés  verticaux.  Les  vitraux  des  pre- 
mières représentent  ordinairement  de  grandes 

rosaces  où  le  jaune,  le  violet,  le  bleu,  l'orangé, 
le  rouge,  le  vert  semblent  jaillir  des  pierres  fines 

les  plus  précieuses.  Les  vitraux  des  secondes  re- 

présentent presque  toujours,  au  milieu  d'une  bor- 

dure ou  d'un  fond  analogue  avix  vitraux  rosaces, 
une  figure  de  saint  en  parfaite  harmonie  avec 

celles  qui  se  détachent  en  relief  autour  des  por- 

tails de  l'édifice,  et  ces  dernières  figures,  pour 
être  appréciées  à  leur  juste  valeur,  doivent  être 

jugées  comnie  parties  d'un  ensemble  et  non  comme 
une  statue  grecque  qui  est  destinée  à  être  vue 
isolément  de  tous  les  côtés. 

432.  Les  verres  qui  composent  les  diverses 

parties  d'une  figure  humaine  sont  de  deux  sortes  : 
les  uns  ont  été  peints  sur  leurs  faces  avec  des 

préparations  qu'on  a  ensuite  vitrifiées;  les  autres 
ont  été  fondus  avec  la  matière  même  qui  les  co- 

lore :  en  général,  les  premiers  entrent  dans  la 

composition  des  parties  nues  de  la  figure,  comme 

le  visage,  les  mains,  les  pieds;  et  les  seconds  en- 



(^77) 

trent  dans  celle  des  draperies  :  tous  ces  verres 

sont  réunis  par  des  lames  de  plomb.  Ce  qui 

m'a  frappé  dans  les  vitraux  à  figure  humaine 

du  plus  bel  effet,  c'est  l'observation  exacte  des 

rapports  de  la  grandeur  des  figures  et  de  l'inten- 
sité de  la  lumière  qui  les  rend  visibles,  avec  la 

distance  où  le  spectateur  est  placé;  distance  telle 

que  les  lames  de  plomb  qui  circonscrivent  cha- 

que pièce  de  verre,  ne  paraissent  plus  qu'une 
ligne  ou  une  zone  noire  de  peu  de  largeur. 

453.  Il  n'est  pas  nécessaire,  pour  l'effet  de  l'en- 
semble, que  les  verres  peints ,  vus  de  près,  pré- 
sentent des  hachures  fines,  un  pointillé  soigné, 

des  teintes  fondues;  car  ils  doivent  composer, 

avec  les  verres  colorés  pour  draperies,  un  système 

qui  se  rapporte  à  la  peinture  à  teintes  plates; 

et  certes,  on  ne  peut  douter  qu'une  peinture  sur 

verre,  exécutée  complètement  d'après  le  système 

du  clair-obscur,  aurait  ce  désavantage  sur  l'au- 

tre, sans  parler  du  prix  de  l'exécution,  que  le 
fini  des  détails  disparaîtrait  tout  à  fait  à  la  dis- 

tance où  se  trouve  placé  le  spectateur,  et  que  la 

vision  de  l'ensemble  serait  moins  distincte;  or, 

la  première  condition  que  doit  remplir  tout  objet 

d'art  destiné  à  parler  aux  jeux  y  est  qu'il  s'y 
présente  sans  confusion  et  le  plus  distinctement 

possible.  Ajoutons  que  des  peintures  sur  verre, 

I 
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exécutées  d'après  la  méthode  du  clair- obscur, 
ne  se  prêtent  point  à  recevoir  les  bordures  et  les 

fonds  à  vitraux  rosaces  (430  qui  sont  d'un  si 

bel  effet  de  couleur;  qu'elles  ont  moins  d'éclat, 
de  limpidité,  que  les  verres  dans  lesquels  la  ma- 

tière colorante  a  été  incorporée  au  moyen  de  la 

liquéfaction  ignée  (452),  et  enfin,  qu'elles  sont 
moins  susceptibles  de  résister  aux  injures  du 

temps. 

434.  La  variété  des  couleurs  dans  les  vitraux 

est  si  nécessaire  pour  qu'ils  produisent  le  plus 
grand  effet  possible,  que  ceux  qui  représentent 

des  figures  entièrement  nues,  des  édifices,  en  un 

mot,  des  objets  étendus  d'une  seule  couleur  ou 

peu  nuancée,  quelle  que  soit  d'ailleurs  la  perfec- 
tion de  leur  exécution  sous  le  rapport  du  fini  et  de 

la  vérité  de  l'imitation,  seront  d'un  effet  inférieur 
à  celui  des  vitraux  composés  de  pièces  de  coideurs 

variées  et  lieureusement  opposées.  Cependant  je 

ne  peux  manquer  de  signaler  le  mauvais  effet  qui 

résulte  du  mélange  des  vitraux  colorés  avec  des 

verres  incolores  transparents,  du  moins  quand 
ceux-ci  ont  une  certaine  étendue  dans  une  fenêtre; 

mais  je  reconnais  en  même  temps  l'effet  qu'on 
peut  obtenir  du  mélange  des  verres  dépolis  avec 

les  vitraux  colorés ,  ou  encore  de  petits  verres  in- 

colores transparents  enchâssés  dans  du  plomb,  de 
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manière  qu'à  la  distance  où  ils  doivent  être  vus, 

ils  produisent  l'effet  d'une  juxtaposition  symé- 
trique de  parties  blanches  et  de  parties  noires. 

435.  Je  conclus  qu'il  faut  rapporter  les  causes 
des  beaux  effets  des  vitraux  colorés  des  grandes 

églises  gothiques  : 

1.°  A  ce  qu'ils  présentent  un  dessin  très-simple, 
dont  les  diverses  parties  bien  circonscrites  peu- 

vent être  vues  sans  confusion  à  une  grande 
distance; 

2.°  A  ce  qu'ils  offrent  un  ensemble  de  parties 
colorées  distribuées  avec  une  sorte  de  symétrie, 

et  qui  sont  en  même  temps  vivement  contras- 

tées, non-seulement  entre  elles,  mais  encore  avec 

les  j)arties  opaques  qui  les  circonscrivent. 

456.  Les  vitraux  colorés  ne  me  paraissent  véri- 

tablement produire  tout  l'effet  dont  ils  $ont  sus- 
ceptibles, que  dans  un  vaste  vaisseau  où  les 

rayons ,  diversement  colorés ,  arrivent  à  l'oeil  du 

spectateur  placé  sur  le  sol  de  l'église,  tellement 

écartés  par  l'effet  de  la  ligure  conique  des  rayons 

de  lumière  émanés  d'un  seul  point,  qu'ils  em- 

piètent les  uns  sur  les  autres,  et  qu'il  en  résulte 

un  mélange  harmonieux  qui  n'a  pas  lieu  dans 
un  petit  local  éclairé  par  des  vitraux  colorés. 

C'est  ce  mélange  intime  des  rayons  colorés,  trans- 
mis dans  un  vaste  vaisseau ,  qui  permet  la  vision 
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de  tapisseries  placées  au  rez-de-chaussée ,  lorsque 

les  bas-côtés  n'ont  pas  de  fenêtres  à  verres  inco- 
lores :  il  est  évident  que  si  les  tapisseries  se  trou- 

vaient trop  rapprochés  des  vitraux  colorés,  elles 

perdraient  toute  l'harmonie  de  leurs  couleurs, 
puisque  des  rayons  bleus  pourraient  tomber  sur 

des  draperies  rouges  ou  des  carnations,  des  rayons 

jaunes  sur  des  draperies  bleues,  etc. 

Ainsi,  lorsqu'il  s'agit  de  mettre  des  vitraux 
colorés  à  une  fenêtre,  il  me  paraît  convenable 

non-seulement  d'avoir  égard  à  leur  beauté,  mais 

encore  à  l'elfet  que  les  lumières  colorées  qu'ils 
transmettent  auront  sur  les  objets  quils  doivent 
éclairer. 

437.  Les  vitraux  colorés  d'une  vaste  église  me 
paraissent  de  véritables  tapisseries  transparentes, 
destinées  à  transmettre  la  lumière  et  à  se  lier 

liarmoniquement  avec  les  sculptures  qui,  à  l'ex- 
térieur, détruisent  la  monotonie  des  hautes  mu- 

railles de  l'édifice,  et  avec  les  ornements  divers 

de  l'intérieur,  parmi  lesquels  les  tapisseries  doi- 
vent être  comptées. 

438.  Je  résumerai  mes  idées  sur  l'emploi  des 
verres  colorés  pour  fenêtres  dans  les  termes  sui- 

vants : 

1  f  Ils  ne  produisent  véritablement  tout  l'efTet 
dont  ils  sont  susceptibles,  que  dans  la  fenêtre 
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rosace  ou  la  fenêtre  cintrée  ou  terminée  en  ogive 

des  grandes  églises  gothiques  j 

2.°  Ils  ne  produisent  tout  leur  effet  que  quand 
ils  présentent  les  harmonies  de  contraste  les  plus 

fortes,  non  du  verre  incolore  transparent  avec 

le  noir  produit  par  l'opacité  des  murs,  des  har- 
reaux  de  fer,  des  lames  de  plomb,  mais  de  ce 

noir  avec  les  tons  intenses  du  rouge,  du  bleu,  de 

l'orangé,  du  violet  et  du  jaune; 

3.°  S'ils  présentent  des  dessins,  ceux-ci  doivent 
toujours  être  les  plus  simples  possibles,  et  com- 

porter les  harmonies  de  contraste; 

4.°  Tout  en  admirant  des  vitraux  dont  un 
grand  nombre  de  pièces  sont  des  peintures  sur 

verre  d'un  mérite  incontestable,  surtout  en  exa- 

minant les  difficultés  vaincues,  j'avoue  que  ce  n'est 
pas  un  genre  qui  doive  être  très-encouragé,  parce 

que  le  produit  n'a  jamais  le  mérite  d'un  tableau 

proprement  dit,  qu'il  est  plus  coûteux  et  qu'il 

produira  moins  d'effet  dans  une  grande  église 

qu'un  vitrail  d'un  prix  beaucoup  moins  élevé; 

5.°  Des  vitraux  à  fond  gris-clair  avec  des  ara- 

besques légères,  sont  d'un  triste  effet  partout  où 
on  les  place. 

Je  reviendrai  sur  l'emploi  des  vitraux  colorés 
dans  les  églises ,  lorsque  je  traiterai  des  rapports 
de  la  loi  du  contraste  avec  la  décoration  des  in- 

térieurs d'églises. 
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TROISIEME  DIVISION. 
IMPRESSION  DES  MATIÈRES  COLORÉES  SUR  LES  ÉTOFFES 

ET  LE  PAPIER. 

PREMIERE  SECTION. 

DE  L'IMPRESSION  DE  DESSINS  SDR  LES  ÉTOFFES. 

CHAPITRE  UNIQUE. 

439.  Le  but  que  je  me  propose  dans  ce  cha- 

pitre, est  l'examen  des  effets  optiques  que  présen- 

tent des  dessins  produits  au  moyen  de  l'impres- 
sion sur  les  étoffes  tissées,  et  nullement  la  recher- 

che des  effets  chimiques  qui  peuvent  avoir  lieu 

entre  elles  et  les  matières  qu'on  y  imprime. 

Pendant  longtemps  l'impression  des  tissus  s'est 
bornée  exclusivement,  pour  ainsi  dire,  à  celle  de 

la  toile  de  coton 5  ce  n'est  que  dans  ces  dernières 

années  qu'elle  s'est  étendue  aux  tissus  de  laine 

et  de  soie,  destinés,  soit  à  l'ameublement,  soit 
aux  vêtements.  Cette  industrie  a  pris  une  pro- 

digieuse extension,  la  mode  en  ayant  accueilli 

les  produits  avec  une  extrême  faveur;  mais  quelle 

que  soit  l'importance  du  sujet  sous  le  point  de 
vue  commercial,  je  dois  le  traiter  brièvement, 

puisque  cet  ouvrage  n'y  est  pas  exclusivement 

consacré,  et  que  d'ailleurs  tout  ce  qui  précède 

s'y  trouve  lié  si  essentiellement,  que  se  livrer  à 
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des  détails  approfondis ,  serait  s'exposer  aux  in- 

convénients de  redites  qu'aucun  avantage  ne 

compenserait.  Je  me  contenterai  d'énoncer  plu- 
sieurs faits  propres  à  démontrer  que,  faute  de 

connaître  la  loi  du  contraste,  le  fabricant  de 

toiles  peintes ,  l'imprimeur  sur  étoffes  de  laine  et 
de  soie,  sont  sans  cesse  exposés  à  porter  de  faux 

jugements  sui'  la  valeur  de  recettes  pour  compo- 
sitions colorantes ,  ou  bien  à  méconnaître  la  vé- 

ritable teinte  de  dessins  qu'ils  ont  eux-mêmes 
appliqués  sur  des  fonds  dont  la  couleur  diffère 
de  celle  de  ces  derniers. 

A.  Faux  jugements  sur  la  ualeur  de  recettes 

pour  composition  colorante. 

440.  Dans  un  atelier  de  toiles  peintes  on  pos- 
sédait, pour  le  vert  par  impression,  une  recette 

qui  avait  toujours  réussi,  jusqu'à  une  époque  où 

l'on  crut  apercevoir  qu'elle  donnait  de  mauvais 
résultats.  On  se  perdait  en  conjectures  sur  la 

cause  de  cet  effet,  lorsqu'une  personne,  qui  avait 
suivi  aux  Gobelins  mes  travaux  sur  le  contraste, 

reconnut  que  le  vert  dont  on  se  plaignait,  étant 

imprimé  sur  un  fond  bleu,  tirait  au  jaune,  à 

cause  de  l'influence  de  l'orangé  complémentaire 
de  la  couleur  du  fond.  Elle  conseilla  en  consé- 

quence d'augmenter  la  proportion  du  bleu  dans 

la  composition  colorante,  afin  de  corriger  l'effet 
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du  contraste.  La  recette  modifiée  d'après  cet  avis, 

donna  le  beau  vert  qu'on  était  auparavant  en 

possession  d'olDtenir  en  la  suivant. 

44  ï-  Cet  exemple  démontre  que  toute  recette 

de  composition  colorante  destinée  à  être  appli- 

quée sur  un  fond  d'une  autre  couleur  que  la 
sienne,  doit  être  modifiée  conformément  à  l'effet 
que  le  fond  produira  sur  la  coideur  de  la  com- 

position. Il  prouve  encore  qu'il  est  bien  plus  fa- 
cile à  un  peintre  de  corriger  un  effet  du  con- 

traste, qu'il  ne  l'est  à  un  fabricant  de  toiles  pein- 
tes ,  en  supposant  que  tous  les  deux,)  ignorent  la 

loi  du  contraste;  car  si  le  premier  s'est  aperçu,  en 
peignant  un  dessin  vert  sur  une  draperie  bleue, 

que  le  vert  prend  trop  de  jaune,  il  lui  suffit 

d'ajouter  un  peu  de  bleu  au  vert  pour  corriger 

le  défaut  qui  le  frappe.  C'est  cette  grande  facilité 

qu'il  a  de  corriger  le  mauvais  effet  de  certains 
contrastes ,  qui  explique  pourquoi  il  y  parvient 

souvent  sans  s'en  rendre  compte  à  lui-même. 

B.  Véritable  teinte  de  dessins ,  imprimés  sur  des 

fonds  de  couleur,  méconnue. 

442.  En  traitant  des  modifications  que  nous 

apercevons  dans  les  corps  par  l'intermédiaire  de 
la  lumière,  j'ai  cité  des  toiles  de  coton  à  fond 

de  couleur  et  à  dessins  que  l'indienneur  avait 
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eu  l'intention  Je  faire  incolores,  et  qui  à  cause 

de  l'imperfection  des  procédés  étaient  réellement 
de  la  couleur  du  fond ,  mais  d'un  ton  excessive- 

ment clair  (292,  293),  comme  on  pouvait  s'en 
assurer  en  les  regardant,  après  les  avoir  isolés 

de  ce  fond  au  moyen  d'un  papier  blanc  découpé. 

J'ai  fait  remarquer  que,  malgré  leur  couleur, 

l'oeil  les  jugeait  ou  incolores,  ou  de  la  teinte  com- 
plémentaire de  celle  du  fond. 

445.  Je  vais  rappeler  la  cause  de  ces  appa- 

rences, parce  qu'elle  a  été  l'objet  de  questions 

qui  m'ont  été  fréquemment  adressées  par  des 
fabricants  de  toiles  peintes  et  des  marchands  de 

nouveautés;  elle  est  donnée  par  la  loi  du  con- 
traste simultané  des  couleurs.  En  effet,  lorsque 

les  dessins  semblent  blancs,  le  fond  agit  par 

contraste  de  ton  (9);  s'ils  semblent  colorés,  et 
cette  apparence  succède  en  général  à  celle  où  ils 

paraissent  blancs ,  c'est  que  le  fond  agit  alors  par 
contraste  de  couleur  (i5);  le  fabricant  de  toiles 

peintes  ne  doit  donc  pas  chercher  à  rapporter  la 

cause  de  ces  phénomènes  à  des  actions  chimiques 

qui  se  manifesteraient  dans  ses  opérations. 

444-  L'ignorance  de  la  loi  du  contraste  a  été, 
entre  des  marchands  de  nouveautés  et  des  impri- 

meurs, le  sujet  de  plusieurs  contestations  que  j'ai 
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été  assez  heureux  de  terminer  à  l'amiable,  en  dé- 

montrant aux  parties  qu'il  n'y  avait  pas  de  procès 

possible  dans  les  cas  cpi'ils  me  soumettaient.  Je 
vais  en  rapporter  quelqiies-uns ,  afin  de  prévenir 
le  retour  de  pareilles  contestations. 

Des  marchands  de  nouveautés  ayant  donné 

des  étoffes  de  couleur  unie,  rouge,  violette  et 

bleue ,  à  des  imprimeurs  pour  qu'ils  y  appliquas- 
sent des  dessins  noirs,  ils  se  plaignirent  de  ce 

qu'on  leur  rendait  des  étoffes  rouges  à  dessins 

verts,  des  étoffes  violettes  à  dessins  d'un  jaune 
verdâtre;  des  étoffes  bleues  à  dessins  bruns  oran- 

gés ou  cuivrés,  au  lieu  d'étoffes  à  dessins  noirs 

qu'ils  avaient  demandés.  Il  me  suffit,  pour  les 

convaincre  qu'ils  n'étaient  pas  fondés  dans  leurs 
plaintes,  de  recourir  aux  deux  épreuves  suivantes  : 

1 .°  Je  circonscrivis  les  dessins  avec  des  papiers 
blancs  découpés  qui  cachaient  le  fond  :  les  des- 

sins parurent  noirs; 

2."  Je  fis  des  découpures  de  drap  noir  que  je 
plaçai  sur  des  étoffes  de  couleur  unie,  rouge, 

violette  et  bleue,  et  les  découpures  parurent 

comme  les  dessins  imprimés,  c'est-à-dire  de  la 
couleur  complémentaire  du  fond ,  pendant  que 

les  mêmes  découpures,  placées  sur  un  fond  blanc, 

étaient  du  plus  beau  noir. 

445.  En  définitive,  voici  les  modifications  que 
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des  dessins  noirs  éprouvent  sur  des  fonds  de  di- 
verses couleurs  : 

Sur  des  étoffes  rouges ,  ils  paraissent  d'un  vert 
foncé  ; 

Sur  des  étoffes  orangées,  ils  paraissent  d'un 
noir  bleuâtre  3 

Sur  des  étoffes  jaunes,  ils  paraissent  d'un  noir 
dont  la  teinte  violâtre  est  très-faible  à  cause  du 

grand  contraste  de  tonj 

Sur  des  étoffes  vertes,  ils  paraissent  d'un  gris 
rougeâtre; 

Sur  des  étoffes  bleues,  ils  paraissent  d'un  gris 
orangé  ; 

Sur  des  étoffes  violettes,  ils  paraissent  d'un 
gris  jaune  verdâtre. 

Ces  exemples  suffiront  pour  faire  comprendre 

l'avantage  qu'il  y  a  d'imprimer  des  dessins  qui 
soient  de  la  couleur  complémentaire  de  celle  du 

fond,  toutes  les  fois  qu'il  s'agit  de  renforcer  mu- 
tuellement des  teintes  juxtajiosées,  sans  les  faire 

soi  tir  de  leurs  gammes  respectives. 
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SECTION  II. 
IMPRESSION  DES  DESSINS  SUR  DES  PAPIERS  COLORÉS  POUR 

TENTURE. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Généralités. 

446.  Au  point  où  l'art  de  fabriquer  les  papiers 
peints  est  parvenu  de  nos  jours,  on  peut  dire 

sans  exagération  que  la  connaissance  de  la  loi 

du  contraste  des  couleurs  est  d'une  indispensable 
nécessité  aux  artistes  qui  se  livrent  à  cette  indus- 

trie avec  l'intention  de  la  perfectionner.  Je  re- 

garde comme  essentielle  à  leur  instruction  l'étude 

de  la  première  division  (lU  partie),  où  j'ai  traité 
de  l'imitation  des  objets  colorés  au  moyen  de 

matières  colorées ,  divisées  pour  ainsi  dire  à  l'in- 
fini ,  ainsi  que  celle  de  la  j)lupart  des  faits  dont 

se  compose  la  deuxième  division,  consacrée  à 

l'imitation  des  objets  colorés  au  moyen  de  ma- 
tières colorées  d'une  étendue  sensible. 

447»  On  ne  peut  réellement  bien  juger  des 

vrais  rapports  de  la  loi  du  contraste  avec  l'art 

de  fabriquer  les  papiers  peints,  qu'en  distinguant 
ceux-ci  en  plusieurs  catégories  auxquels  la  loi 

est  applicable;  car  elle  ne  l'est  pas  à  tous,  puis- 

qu'il y  a  des  papiers  peints  de  couleur  unie. 
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Je  range  clans  une  première  catégorie  les 

papiers  peints  à  figures,  à  paysages,  ainsi  que 

ceux  qui ,  rej)résentant  des  fleurs  plus  ou  moins 

grandes  de  couleurs  variées,  ne  sont  pas  destinés 

à  servir  de  bordures.  De  tous  les  papiers  peints , 

ceux  de  cette  catégorie  se  rapprochent  le  plus  de 

la  peinture. 

Les  papiers  peints  à  dessins  d'une  seule  cou- 
leur ou  de  coulem^s  peu  variées,  font  une  seconde 

catégorie. 

Enfin  je  range  dans  une  troisième,  les  papiers 

peints  pour  bordures. 

19 
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CHAPITRE  II. 

De  la  loi  diï  contraste  simultané  des  cou- 

leurs relativement  aux  papiers  peints  à 

jimires ,  a  paysages  ou  à  grandes  fleurs 
de  couleurs  variées. 

448.  L'étude  que  je  viens  de  prescrire  (44^) 

aux  artistes  qui  s'occupent  de  l'art  de  fabriquer 
les  papiers  peints,  est  en  quelque  sorte  celle  des 

généralités  et  à  la  fois  celle  des  spécialités  immé- 

diatement applicables  à  toute  composition  qui 

rappelle  le  tableau ,  ou  en  d'autres  termes ,  la, 
tapisserie  à  figures  et  à  paysages;  mais  quel  que 

soit  le  m.érite  des  papiers  peints  de  celte  caté- 

gorie, et  la  difliculté  que  l'on  ait  surmontée  pour 
les  exécuter  d'une  manière  satisfaisante,  cepen- 

dant ce  ne  sont  pas  ceux  que  les  personnes  de 

goût  recbercbent,  et  ils  ne  me  paraissent  pas 

destinés  à  l'être  quelque  jour  plus  qu'ils  ne  le 

sont  aujourd'hui,  par  la  double  raison  que  le 
goût  des  arabesques  peintes  sur  mur  ou  sur  bois, 

et  celui  des  lithographies,  des  gravures  et  des 

tableaux  se  répandent  tous  les  jours  davantage. 

Or,  si  ces  trois  derniers  objets  ne  proscrivent 

pas  absolument,  comme  le  font  les  arabesques 

peintes  sur  mur ,  toute  espèce  de  papiers  peints , 

ils  excluent  du  moins  tous  les  papiers  à  figures, 

à  paysages  et  à  couleurs  variées. 
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449-  Les  applications  de  la  loi  du  contraste  à 

l'art  de  fabriquer  les  papiers  peints  de  la  pre- 

mière catégorie  sont  si  faciles  lorsqu'on  connaît 

bien  les  divisions  de  l'ouvrage  auxquelles  j'ai 
renvoyé  (44^)?  fjue  je  me  bornerai,  pour  preuve 

de  l'avantage  qu'il  y  a  de  connaître  cette  loi,  à 

rappeler  le  mauvais  effet  que  des  zones  contiguè's 
de  deux  tons  d'une  même  gamme  de  gris,  ser- 

vant de  fond  à  une  figure  d'enfant ,  présentaient 
par  suite  du  contraste  de  ton  naissant  de  leur 

juxtaposition  (533);  car  on  ne  peut  douter  que 

l'artiste  qui  me  consultait  pour  détruire  le  mau- 

vais effet  dont  je  parle,  ne  l'aurait  pas  produit 

s'il  eut  connu  la  loi  du  contraste,  parce  qu'il 
aurait  éclairci  la  zone  la  plus  foncée,  et  foncé 

la  zone  la  plus  claire  dans  leurs  parties  contiguè's. 
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CHAPITRE  III. 

De  la  loi  du  contraste  simultané'  des  cou- 
leurs  relativement  aux  papiers  peints  à 

dessins  d'une  seule  couleur  ou  de  cou- 
leurs peu  variées, 

450.  Les  observations  que  j'ai  faites  relative- 
ment aux  modifications  à  apporter  dans  les  re- 

cettes des  compositions  colorantes  destinées  à 

être  imprimées  comme  dessins  sur  des  fonds  d'é- 

toffes d'une  autre  couleur  que  la  leur  (44<^)> 

sont  tout  à  fait  applicables  à  l'impression  de  des- 
sins sur  papiers  peints. 

45 1.  Il  en  est  encore  de  même  des  observa- 

tions consignées  dans  le  même  cbapitre  (444)» 

qui  concernent  les  modifications  que  des  dessins 

noirs  éprouvent  de  la  part  de  la  couleur  des 

fonds  sur  lesquels  ils  sont  imprimés.  Les  obser- 

vations que  je  rappelle,  quoique  applicables  à 

tous  les  cas  où  du  noir  est  placé  sur  des  fonds 

de  couleur,  m'ont  principalement  été  suggérées 

par  les  impressions  que  l'on  fait  sur  étoffes  de 
laine  pour  manteaux  de  femmes,  et  surtout  pour 

meubles;  il  semble  que  j'aurais  dû  réunir  à  ces 
observations  toutes  celles  qui  concernent  des  des- 

sins autres  que  les  noirs.  La  raison  qui  m'a  em- 
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péché  de  le  faire,  c'est  que  les  impressions  sur 
étoffes  de  laine  pour  meubles  ou  pour  manteaux, 

qui  sont  du  meilleur  goût  et  le  mieux  exécutées, 

sont  celles  des  dessins  noirs,  ou  plus  générale- 

ment de  dessins  beaucoup  plus  foncés  que  les 

fonds.  Les  papiers  peints,  je  ne  dis  pas  du  meil- 

leur goût,  mais  ceux  de  l'emploi  le  plus  conve- 
nable, présentant  des  fonds  très-clairs  à  dessins 

blancs  ou  gris,  j'ai  préféré  parler  à  leur  article 
des  modifications  que  de  pareils  dessins  peuvent 

recevoir  des  fonds  de  couleur  j  et  ce  qui  m'a 
déterminé  encore  à  en  agir  ainsi ,  ce  sont  les 

observations  dont  ils  ont  été  réellement  pour  moi 

le  sujet. 

452.  Les  papiers  pour  tenture  de  couleur  peu 

foncée  et  à  dessins  gris,  présentent  le  phénomène 

du  contraste  au  maximum,  c'est-à-dire  que  le 
gris  paraît  coloré  par  la  complémentaire  du  fond. 

Ainsi,  conformément  à  la  loi  (63),  des  dessins 

gris  sur  un  fond  rose  paraissent  verdâtres  j 

Sur  un  fond  orangé  ils  paraissent  bleuâtres  j 

Sur  un  fond  jaune  ils  paraissent  violets  ou 
lilas; 

Sur  un  fond  vert  ils  paraissent  rosés; 

Sur  un  fond  bleu  ils  paraissent  d'un  gris 
orangé  ; 

Sur  un  fond  violet  ils  paraissent  jaunâtres. 
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453.  Je  cite  ces  faits  comme  des  exemples  pro- 

pres à  éclairer  les  artistes,  parce  qu'il  est  à  ma 
connaissance  que  des  discussions  se  sont  élevées , 

dans  des  fabriques  de  papiers  peints,  entre  le 

propriétaire  et  le  préparateur  des  couleurs  j  ainsi, 

il  y  a  quelques  années  que  le  propriétaire  d'une 
des  premières  fabriques  de  Paris,  ayant  voulu 

faire  imprimer  des  dessins  gris  sur  un  fond  vert- 
pomme  et  sur  un  fond  rose,  se  refusa  à  croire 

que  son  préparateur  avait  donné  du  gris  à  l'im- 
primeur, par  la  raison  que  les  dessins  imprimés 

sur  ces  fonds  paraissaient  colorés  de  la  complé- 

mentaire de  la  couleur  du  fond.  Ce  ne  fut  qu'à 

l'époque  où  le  préparateur,  qui  assistait  à  une 

leçon  que  je  faisais  en  1829  au  Muséum  d'iiis- 

toire  naturelle  pour  M.  Vauquelin ,  m'entendant 
parler  des  méprises  que  le  contraste  des  couleurs 

pouvait  occasionner,  soupçonna  la  cause  des  ef- 

fets qu'il  avait  produits  à  son  insu,  et  qui  étaient 
même  devenus  pour  lui  le  sujet  de  quelque  désa- 

grément. 



CHAPITRE  IV. 

De  la  loi  du  constraste  simultané  des  cou- 

leurs  relamement  aux  bordures  de  pa- 

pier peint. 

454.  Tout  papier  de  tenture  uni  ou  apparte- 

nant à  la  seconde  catégorie,  doit  recevoir  une 

bordure  en  papier  peint,  qui  généralement  est 

plus  foncée  et  plus  compliquée  de  dessin  et  de 

couleur   que  le  papier   qu'elle   doit    encadrer. 

L'assortiment  des  deux  papiers  exerce  une  très- 

gi-ande  influence  sur  l'effet  qu'ils  sont  susceptibles 

de  produire;  car  cliacun  d'eux  peut  être  d'une 
belle  couleur,  orné  de  dessins  du  meilleur  goût, 

et  cependant  leur  effet  sera  médiocre  ou  même 

mauvais,  parce  que  l'assortiment  n'en  sera  pas 
conforme  à  la  loi  du  contraste;  je  reviendrai  sur 

ce  sujet  dans  la  cinquième  division,  parce  que 

ce  chapitre  est  exclusivement  consacré  à  consi- 

dérer les  bordures  en  elles-mêmes. 

455.  Le  fond  d'une  bordure  contribue  extrê- 
mement à  la  beauté  des  dessins,  soit  ornements, 

soit  fleurs  ou  tout  autre  objet  que  le  compositeur 

y  place.  Ne  pouvant  traiter  de  cette  influence 

d'une  manière  absolue  et  méthodique,  je  choi- 

sirai un  certain  nombre  de  faits  remarqual)les 

que  j'ai  eu  l'occasion  d'observer,  et  j'insisterai 
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principalement  sur  ceux  dont  on  peut  déduire 

des  conséquences  qui,  en  apparence,  ne  décou- 
lant pas  immédiatement  des  choses  précédemment 

exposées ,  pourraient  échapper  à  beaucoup  de 

lecteurs,  malgré  le  grand  intérêt  qu'ils  ont  à  les 

connaître,  sans  compter  que  l'exposition  de  ces 

faits  me  donnera  l'occasion  d'appliquer  la  loi  du 

contraste  à  des  cas  où  il  s'agit  de  dessins  présen- 

tant toujours  plusieurs  tons  d'une  même  gamme 
et  de  diverses  nuances ,  et  souvent  même  de  dif- 

férentes gammes  plus  ou  moins  éloignées  les  unes 

des  autres,  c'est-à-dire  que  je  ne  m'occuperai  pas 
de  bordures  simples  présentant  des  dessins  noirs 

ou  gris  sur  fond  uni  j  car  j'ai  déjà  parlé  des  mo- 
difications que,  dans  cette  circonstance,  éprou- 

vent des  dessins  noirs  (445)  et  des  dessins  gris 

(452),  en  traitant  de  l'impression  des  dessins  sur 

étoffes,  et  des  papiers  peints  à  dessins  d'une  seule 
coideur  ou  de  couleurs  peu  variées. 

456.  Voici  les  circonstances  dans  lesquelles  les 
observations  suivantes  ont  été  faites. 

Le  dessin  d'une  bordure,  soit  ornements,  soit 
fleurs,  soit  tout  autre  objet,  avait  été  découpé 

puis  collé  sur  un  carton  blanc. 

Des  dessins  identiques  au  précédent,  qui  avaient 

été  collés  sur  carton,  puis  découj)és,  étaient  su- 

perposés ensuite  sur  des  fonds  noir,  rovige,  orangé, 
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jaune,  vert,  bleu  et  violet,  puis  oljservés  compa- 

rativement non-seulement  par  moi ,  mais  encore 

par  plusieurs  personnes  dont  les  yeux  sont  fort 
exercés  à  voir  des  couleurs.  Les  effets  étaient 

notés  par  l'écriture  lorsque  nous  étions  parfai- 

tement d'accord  pour  les  évaluer. 

I.  Bordure  de  o™,20  de  hauteur  représentant  des 

ornements  d'or  sur  différents  fonds. 

457.  Ces  ornements,  exécutés  par  les  procédés 

ordinaires  des  fabriques  de  papiers  peints,  ne 

contenaient  aucune  parcelle  d'or  métallique,  des 
laques  jaunes  et  orangées  de  divers  tons  et  de 
diverses  nuances  avaient  été  exclusivement  em- 

ployées à  leur  confection.  Après  avoir  énoncé  les 

modifications  que  les  ornements  d'or  peint  éprou- 

vent de  la  couleur  des  fonds,  j'indiquerai  compa- 

rativement celles  que  des  ornements  d'or  métal- 
lique reçoivent  de  la  part  de  ces  mêmes  fonds; 

cette  comparaison  présentant  des  résultats  qui 

me  paraissent  intéressants. 

a)  Fond  noir. 

458.  Lorsqu'on  a  regardé  les  ornements  d'or 

peint  placés  sur  ce  fond  avec  l'intention  de  les 
comparer  aux  ornements  identiques  placés  sur 

un  fond  blanc,  les  premiers  apparaissent  bien 

plus  distincts  que  les  seconds;  parce  que  les  jaunes 
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et  les  jaunes  orangés,  couleurs  éminemment  lumi- 

neuses, et  le  fond  noir  qui  ne  renvoie  pas  de 

lumière,  donnent  lieu  à  un  contraste  de  ton  que 

le  fond  blanc,  essentiellement  lumineux,  ne  peut 

présenter  avec  des  couleurs  qui  le  sont  elles- 
m.êmes. 

On  aperçoit  ensuite,  comme  on  devait  s'y  at- 

tendre d'après  ce  qu'on  a  dit  de  l'effet  du  noir 
dans  le  contraste  (53),  que  les  couleurs  superpo- 

sées dessus  se  sont  abaissées  de  ton ,  mais  il  faut 

noter  que  les  jaunes  et  les  jaunes  orangés,  loin 

de  s'appauvrir,  ainsi  que  la  remarque  exposée 
précédemment  (58)  pouvait  le  faire  craindre, 

gagnent  en  pureté. 
En  considérant  les  effets  des  deux  fonds  avec 

plus  d'attention,  on  voit  que  le  noir  donne  du 

rouge  aux  ornements,  et  ce  qu'il  importe  de  re- 

marquer, c'est  le  brillant  de  ce  rouge;  loin  de 
briqueter  les  jaunes,  il  les  dore  véritablement  : 

j'appelle  l'attention  sur  ce  résultat,  parce  que  nous 
verrons  plus  bas  (460)  un  effet  du  fond  rouge 

qu'on  pourrait,  sans  réflexion,  croire  contraire 
à  celui  qui  nous  occupe.  Tel  est  le  motif  qui 

m'engage  à  insister  svir  ce  point,  afin  que  l'on 
comprenne  bien  comment  le  noir,  en  ôtant  du 

gris,  donne  du  brillant,  et  comment  ce  gris, 

qu'on  peut  considérer  comme  un  bleu  terni  ou 
rabattu,  devait  produire  avec  le  jaune  une  cou- 
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leur  olivâtre.  Or,  il  importe  encore  de  faire  re- 

marquer que  les  ornements  d'or  dont  il  est  ques- 
tion, présentent  une  teinte  grise  olivâtre  qui, 

loin  d'être  diminuée  par  le  fond  blanc,  est  exal- 
tée par  lui. 
En  définitive,  si  le  fond  noir  abaisse  le  ton 

des  couleurs,  tandis  que  le  blanc  les  reliausse,  il 

abaisse  proportionnellement  plus  le  jaune  que 

le  rouge,  et  rend  par  conséquent  les  ornements 

pkis  rouges  qu'ils  ne  le  paraissent  sur  le  fond 
blanc j  enfin,  en  ôtant  du  gris,  il  épure  les  cou- 

leurs et  agit  encore  par  là  en  leur  donnant  du 

rouge  ou  leur  ôtant  du  vert. 

Ornements  d'or  métallique. 

459.  Les  ornements  d'or  se  détachent  mieux, 
sur  le  noir  que  sur  le  blanc,  mais  la  couleur 

orangée  s'abaisse  et  s'apj)auvrit  véritablement  j  le 

fond  noir  n'épure  donc  pas  l'or  véritable  comme 

il  épure  les  ornements  d'or  peint. 

b)  Fond  rouge  foncé, 

460.  Les  jaunes  sont  plus  lumineux,  l'ensemble 

de  l'ornement  peint  est  plus  clair,  plus  brillant, 
moins  gris  que  sur  fond  blanc. 

Le  rouge,  bien  plus  foncé  que  l'ornement,  en 
abaisse  le  ton,  et  cet  elFet  est  encore  augmenté 
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par  l'addition  de  sa  complémentaire,  le  veii;, 
couleur  brillante. 

Cet  exemple  a  de  l'importance  en  ce  cpi'il  fait 
bien  voir  comment  la  couleur  rouge,  qui  sem- 

blerait devoir  être  peu  avantageuse  aux  orne- 

ments, parce  qu'elle  tend  à  les  pâlir  en  les  ver- 
dissant, leur  est  pourtant  favorable,  par  la  raison 

que  l'éclaircissement  ou  l'afTaiblissement  de  la 
couleur  est  plus  que  compensé  par  le  brillant  de 

la  complémentaire  du  fond  qui  s'ajoute  au  jaune j 
nous  reviendrons  encore  sur  cet  effet  dans  un 

moment  (4^8).  Il  y  a  cette  analogie  entre  l'in- 
fluence du  fond  rouge  et  celle  du  fond  noir,  que 

le  ton  des  couleurs  s'abaisse;  mais  il  y  a  cette 
différence,  que  les  ornements  verdissent  sur  le 

premier,  tandis  qu'ils  s'orangent  sur  le  second. 

Ornements  cVor  métallique. 

461.  Le  fond  rouge  n'est  point  aussi  avanta- 

geux pour  les  ornements  d'or  qu'il  l'est  pour  les 

ornements  d'or  peint,  par  1^  raison  que  le  métal 
perd  trop  de  sa  couleur  orangée ,  et  sous  ce  rap- 

port il  semble  même  inférieur  à  l'or  sur  fond 
noir. 

Le  fond  rouge  paraît  plus  foncé  et  plus  vio- 
lâtre  que  le  fond  sur  lequel  les  ornements  peints 

sont  placés. 

Les  fonds  d'un  rouge  clair  sont  encore  moins 
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favorables  à  l'or  que  les  fonds  rouges  d'un  ton 
foncé. 

c)  Fond  orangé  plus  foncé  que  les  ornements. 

462.  Les  ornements  peints  sont  plus  bleuâtres 

ou  plutôt  plus  verdâtres  que  sur  fond  blanc.  Les 

jaunes  et  les  orangés  ont  singulièrement  baissé 
de  ton. 

Ce  fond  est  donc  très-désavantageux  aux  orne- 
ments, comme  on  devait  le  présumer. 

Ornements  d'or  métallique. 

463.  L'orangé  ne  leur  est  pas  favorable.  Le 

métal  devient  trop  blanc  j  d'un  autre  côté,  le  fond 
orangé  est  plus  rouge  et  plus  vif  que  celui  où  se 

trouvent  les  ornements  peints. 

d)  Fond  jaune  de  chromate  de  plomb,  plus  bril- 
lant que  le  jaune  des  ornements. 

464.  Le  jaune  des  ornements  peints  est  excessi- 
vement affaibli  par  la  complémentaire  violette  du 

fond  qui  s'y  ajoute.  Les  ornements  paraissent  gris 
relativement  à  ceux  qui  sont  sur  le  fond  blanc. 

Ornements  d'or  métallique. 

465.  Le  fond  jaune  n'est  point  aussi  défivo- 

rable  aux  ornements  d'or  qu'il  l'est  aux  orne- 
ments peints.  liC  premier  assortiment  peut  même, 

dans  certains  cas,  cire  recommandé. 
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Le  jaune  paraît  plus  intense  et  plus  verdâtre 

peut-être. 
e)  Fond  vert  gai. 

466.  Les  ornements  peints  sont  plus  foncés  sur 

fond  vert  gai  que  sur  fond  rouge  et  même  que 

sur  fond  blanc;  ils  ont  pris  du  rouge,  mais  ce 

n'est  pas  la  teinte  brillante  que  leur  donne  le 

noir,  c'est  une  teinte  briquetée. 
Il  résulte  de  la  comparaison  des  effets  des 

ornements  sur  fond  rouge  et  sur  fond  vert,  que 

le  premier  est  beaucoup  plus  avantageux  que 

le  second,  parce  qu'il  ajoute  à  la  couleur  des 
ornements  une  teinte  essentiellement  brillante, 

tandis  que  le  dernier,  ajoutant  du  rouge  ou  re- 
trancbant  du  vert,  produit  du  briqueté. 

Ornements  d'or  métallique. 

467.  Sur  le  fond  vert  gai  ils  prennent  du 

rouge,  comme  les  ornements  d'or  peint;  mais  le 
rouge,  ne  diminuant  pas  sensiblement  le  brillant 

du  métal  et  augmentant  au  contraire  l'intensité 
de  sa  couleur,  produit  un  excellent  effet. 

Le  fond  vert  est  plus  intense  et  plus  bleu  que 

le  même  fond  sur  lequel  les  ornements  peints 

sont  placés. 

468.  L'étude  des  effets  du  fond  rouge  et  du 

fond  vert  sur  les  ornements  peints  d'une  part  et 
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sur  les  ornements  d'or  d'une  autre  part,  est  extrê- 
mement intéressante  pour  les  fabricants  de  pa- 

piers peints  et  les  décorateurs;  elle  leur  démontre 

la  nécessité  de  prendre  en  considération,  dans  la 

juxtaposition  des  corps  qu'ils  se  proposent  d'as- 
sortir, le  brillant  que  ces  corps  peuvent  posséder 

naturellement,  et  celui  qu'on  yeut  leur  donner 

s'ils  en  sont  dépourvus.  Les  exemples  précédents 
(460,  461,  ̂ 66,  4^7)  expliquent  donc  très-bien 
comment  le  fabricant  de  papiers  peints  clioisira 

de  préférence  pour  ses  ors  le  rouge  foncé  au  lieu 

du  vert,  et  pourquoi  un  tapissier  décorateur 

préférera,  pour  couleur  de  tenture  d'un  maga- 
sin de  bronzes  dorés,  le  vert  au  rouge.  Au  reste, 

on  peut  apprécier  la  différence  qu'il  j  a  entre 
ces  deux  tentures,  en  voyant  dans  des  magasins 

de  pendules  dorées,  combien  le  fond  vert  est 

préférable  au  fond  rouge. 

f)  Fojid  bleu. 

469.  L'observation  s'accorde  parfaitement  avec 

la  loi  ;  c'est  véritablement  sur  le  fond  bleu  que 
les  ornements  peints  dont  la  couleur  dominante 
est  la  complémentaire  de  ce  fond,  se  montrent 

avec  le  plus  d'avantage  quant  à  l'intensité  de  la 

couleur  jaune  d'or;  cet  effet  compense  et  au  delà 
la  petite  différence  qui  peut  résulter  de  ce  que 
le  fond  rouge  donne  un  peu  plus  de  brillant.  Les 
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ornements  sur  ce  dernier  fond,  comparés  à  ceux 
sur  fond  bleu,  sont  moins  colorés  et  semblent 

plus  blanchâtres. 

Ornements  d'or  métallique. 

470.  Ils  vont  aussi   bien  que   les   ornements 

peints  j  le  fond  bleu  est  plus  foncé  et  moins  vio- 
lété  que  celui  sur  lequel  reposent  les  ornements 

peints. 
g)  Fond  violet. 

471-  Conformément  à  la  loi,  le  fond  violet, 

donnant  du  jaune  verdâtre  aux  ornements  peints, 

leur  est  favorable;  ils  paraissent  sur  ce  fond  moins 

gris  olivâtre,  plus  brillants  que  sur  le  fond  blanc, 

et  moins  verts  que  sur  le  fond  rouge. 

Ornements  d'or  métallique. 

472.  Ils  se  détachent  également  bien  sur  ce 

fondj  celui-ci  est  rehaussé  et  le  violet  parait  plus 

bleu  ou  moins  rouge. 

473.  Il  est  remarquable  que  les  ornements  d'or 
rehaussent  tous  les  fonds  sur  lesquels  ils  sont 

placés  relativement  aux  ornements  de  papiers 

peints,  ce  qui  n'est  pas  dire  que  ce  métal  fait 

perdre  du  brillant  aux  fonds;  car  l'orangé,  tout 
en  prenant  du  rougeâtre  par  la  juxtaposition  de 

l'or,  paraît  cependant  plus  brillant  que  l'orangé 

juxtaposé  avec  les  ornements  peints.  L'or,  par  sa 
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couleur  orangée,  donne  en  outre  du  bleu,  sa 

com2)lémentaire,  aux  corps  qui  l'avoisineut. 

IL  Bordure  de  o'",io  de  hauteur ̂   présentant  des 
ornements  composés  dejleurs  bleues  en  feston, 

dont  les  extrémités  sont  engagées  dans  des 

feuilles  grises  d'arabesques. 

474--  Jg  prends  comme  second  exemple  ces  or- 

nements, opposés  en  quelque  sorte  aux  précédents 

par  leur  couleur  dominante,  qui  est  le  bleu. 

Fond  noir. 

476.  Gris  abaissé  de  trois  tons,  relativement 

au  gris  sur  blanc;  moins  rougeâtre. 
Fleurs  bleues  abaissées  de  deux  tons  au  moins. 

Fond  rouge. 

476.  Le  gris  est  verdâtre,  tandis  que  sur  le 

blanc  il  est  rougeâtre. 

Les  fleurs  bleues  sont  abaissées  de  trois  tons, 
et  le  bleu  tire  sur  le  verdâtre. 

Fond  orangé. 

477.  Gris  très -abaissé,  moins  rougeâtre  que 
sur  blanc. 

Fleurs  plus  pâles  et  d'un  bleu  moins  rougeâtre 
ou  moins  violet  que  sur  fond  blanc. 

20 
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Fond  jaune. 

4? S-  Gï'is  plws  haut  que  sur  fond  hlanc,  plus 
violeté. 

Fleurs  d'un  bleu  plus  violeté,  moins  verdâtre 
que  sur  fond  blanc. 

Fond  uert. 

479.  Le  gris  est  rougeâtre,  tandis  que  sur  fond 

blanc  il  paraît  verdâtre. 

Le  bleu  prend  du  rouge  ou  du  violet,  mais 

il  perd  beaucoup  de  sa  vivacité  j  il  ressemble  à 

des  bleus  de  cuve  sur  soie  qui,  en  cédant  du 

jaune  à  l'eau,  deviennent  d'un  bleu  violet  ardoisé. 

Fond  bleu. 

480.  Le  fond  bleu  étant  plus  frais  que  celui 

de  l'ornement,  il  arrive  qu'il  orange  le  bleu  des 

fleurs,  c'est-à-dire  qu'il  les  grise  delà  manière 
la  plus  désagréable. 

L'ornement  gris  est  orangé,  et  plus  clair  que 
sur  le  fond  blanc. 

Fond  violet. 

481.  Gris  abaissé,  jauni,  appauvri,  bleu  tirant 

au  vert  et  appauvri. 
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III.  Bordure  de  o'",i4  de  hauteur,  représentant 

des  roses  garnies  de  leurs  feuilles. 

482.  Cette  bordure  est  surtout  destinée  à  servir 

d'exemple  de  l'efFet  de  deux  couleurs ,  le  rouge 

et  le  vert,  qui  sont  très-communes  dans  la  nature 

végétale,  et  souvent  reproduites  sur  papiers  peints. 

Fond  noir. 

485.  Le  vert  est  moins  noir,  plus  clair,  plus 

frais  et  plus  pur,  et  ses  tons  bruns  sont  plus  roux 

que  sur  fond  blanc;  quant  à  ses  tons  clairs,  je  les 

voyais  plus  jaunes,  tandis  qu'ils  paraissaient  au 

contraire  plus  bleuâtres  à  trois  personnes  habi- 

tuées à  voir  les  couleurs.  Cette  différence,  ainsi 

que  j'ai  fini  par  le  reconnaître,  tenait  à  ce  que 

je   comparais   fensemble   des  feuilles  sur  fond 

noir  à  l'ensemble  des  feuilles  sur  fond  blanc; 

tandis  que  les  autres  personnes  établissaient  lem' 

comparaison  plus  particulièrement  entre  les  tons 

bruns  et  les  tons  clairs  du  vert  placé  sur  un 

même  fond.  Cette   différence   dans  la  manière 

dont  on  voit  les  mêmes  objets,  me  suggérera 

plus  tard  quelques  remarques. 

Rose  plus  clair,  plus  jaune  que  sur  fond  blanc. 

Sur  fond  rouge  foncé. 

484.  Vert  plus  beau,  moins  noir,  plus  clair  que 
sur  fond  blanc. 



(  3o8) 

Rose  plus  lilas  peut-être  que  sur  fond  blanc. 
Le  bon  effet  de  la  bordure  sur  ce  fond,  tient 

principalement  à  ce  que  la  plus  grande  partie 

du  rose  n'est  pas  contiguë  au  rouge,  mais  bien  à 

du  vert,  de  sorte  que  l'ensemble  de  la  bordure 
et  du  fond  présente  des  fleurs  dont  le  rose  con- 

traste avec  le  vert  de  leurs  feuilles,  tandis  que 

ce  même  vert  contraste  avec  le  rouge  du  fond, 

qui  est  plus  foncé  et  plus  ardent  que  la  couleur 
des  fleurs. 

Sur  fond  orangé. 

485.  Vert  plus  clair,  un  peu  plus  bleuâtre  que 
sur  fond  blanc. 

Rose  bien  plus  violâtre  que  sur  le  blanc. 

Effet  général  qui  n'est  point  agréable. 

Sur  fond  jaune. 

486.  Vert  plus  bleuâtre  que  sur  fond  blanc 

Rose  plus  violâtre,  plus   frais  que  sur  fond 
blanc. 

Ensemble  d'un  bon  effet  de  contraste. 

Sur  un  fond  vert  3  dont  le  ton  est  à  peu  près  égal 

à  celui  du  clair  des  feuilles,  et  dont  la  nuance 

est  un  peu  plus  bleuâtre. 

487.  Vert  des  feuilles  plus  clair,  plus  jaune 

que  sur  fond  blanc. 
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Rose  plus  frais,  plus  franc,  plus  velouté  que 
sur  fond  blanc. 

Fond  d'un  effet  agréable,  comme  harmonie 

d'analogue  avec  la  couleur  deç  feuilles,  et  comme 
harmonie  de  contraste  avec  le  rose  des  fleurs. 

Sur  fond  hleu. 

488.  Vert  plus  clair,  plus  doré  que  sur  fond 
blanc. 

Rose  plus  jaune,  moins  frais  que  sur  fond 
blanc. 

Quoique  les  feuilles  vertes  ne  produisent  pas 

précisément  un  mauvais  effet  sur  le  fond ,  cepen- 

dant les  roses  perdent  tant  de  leur  fraîcheur,  que 

la  vue  de  l'ensemble  n'est  pas  agréable. 

Sur  fond  violet. 

489.  Vert  plus  jaune,  plus  clair  que  sur  fond 
blanc. 

Rose  passé. 

Si  ce  fond  ne  nuit  pas  au  vert  des  feuilles,  il 

nuit  tellement  au  rose  qu'il  n'est  pas  agréable. 
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IV.  Bordure  de  o^,\  5  de  hauteur,  présentant  des 
Jleurs  blanches  )  telles  que  reine -mar guérite , 

pavot  3  muguet  j  rose;  des  fleurs  roses,  telles  que 

rose,  giroflée;  des  fleurs  écarlates  ou  orangées, 

telles  que  pavot ,  grenade ,  tulipe,  hignonia,  et 

des  fleurs  violettes,  telles  que  lilas ,  primevère , 

tulipe  flambée  de  jaune,  et  des  feuilles  vertes. 

490.  Cette  bordure  était  remarquable  par 

l'heureux  assortiment  des  fleurs  entre  elles,  et 
de  ces  fleurs  avec  leurs  feuilles;  malgré  la  mul- 

tiplicité des  couleurs  et  des  nuances  du  rouge 

et  du  violet,  il  n'y  avait  aucune  juxtaposition 

désagréable,  si  ce  n'est  celle  d'une  grenade  à  une 

rose;  mais  le  contact  n'avait  lieu  que  par  un 
point,  et  les  deux  fleurs  étaient  dans  des  posi- 

tions très -différentes. 

Fond  noir. 

491.  L'ensemble  plus  clair  que  sur  fond  blanc. 
Orangé  plus  beau,  plus  brillant  que  sur  fond 

blanc. 

Blanc  idem. 

Verts  plus  clairs,  plus  roux. 

Les  roses  et  les  violets  ne  gagnent  pas  sur  le 
noir. 

Fond  rouge-brun. 

492.  Ensemble  plus  clair  que  sitf  fond  blanc. 

Blancs  et  verts  d'un  bel  effet. 
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Une  fleur  orangée,  contiguë  au  fond,  en  reçoit 

par  la  raison  exposée  plus  haut  (46o),  un  brillant 

qu'elle  n'a  point  sur  le  fond  blanc. 
Enfin,  cet  assortiment  est  très-agréable,  parce 

que  les  roses  et  les  lilas  sont  très-distincts  du  fond 

et  presque  partout  environnés  de  vert. 

Fond  orangé. 

493.  Ensemble  plus  sombre,  plus  terne  que 
sur  fond  blanc. 

Fleurs  orangées  et  roses  ternies,  fleurs  lilas  plus 
bleuâtres. 

Cet  assortiment  n'est  pas  beau. 

Fond  jaune. 

494-  La  fleur  orangée,  contiguë  au  fond,  perd 
sensiblement  de  sa  vivacité  relativement  au  fond 

blanc. 

Les  blancs  sont  moins  beaux  que  sur  fond 

rouge. 

Les  verts  sont  plus  bleus  que  sur  fond  blanc. 

Les  roses  prennent  du  bleuâtre  j  les  violets  ac- 
quièrent du  brillant. 

L'effet  total  est  bon,  parce  qu'il  n'y  a  guère 

de  jaune  dans  la  bordure  et  peu  d'orangé  con- 
tigu  au  fond. 

Fond  vert. 

495.  Le  fond,  étant  plus  frais  que  le  vert  des 

feuilles,  n'était  pas  d'un  bon  effet  relativement 
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à  ces  dernières.  D'un  autre  côté  le  vert  était  en 

trop  petite  quantité  dans  la  bordure  pour  pro- 

duire une  Harmonie  d'analogue,  et  il  n'y  avait 
pas  assez  de  rouge  poiu^  une  harmonie  de  con- 
traste. 

Fond  bleu. 

496.  Les  orangés  étaient  d'un  bel  effet.  Les  verts 
étaient  roux,  ainsi  que  les  blancs.  Les  roses  et 

les  lilas  perdaient  de  leur  fraîcheur. 

Cet  arrangement  ne  produisait  pas  un  bel  effet, 

parce  qu'il  n'y  avait  ni  assez  de  jaune  ni  assez 

d'orangé  dans  la  bordure. 

Fond  violet. 

497.  Orangé  plus  beau  que  sur  fond  blanc. 

Roses  et  violets  surtout  moins  beaux  que  sur 
blanc. 

Assortiment  médiocre. 

Fond  gris. 

498.  Ainsi  qu'il  était  aisé  de  le  prévoir,  ce 
fond  était  extrêmement  favorable  à  toutes  les 

couleurs  de  la  bordure  sans  exception. 

499.  L'examen  que  nous  venons  de  faire  de 
quatre  sortes  de  bordures,  a  ce  double  avantage, 

qu'il  nous  a  mis  à  portée  de  vérifier  l'exactitude 
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des  conséquences  qui  se  déduisent  immédiatement 
de  la  loi  du  contraste  simultané  des  couleurs,  et 

qu'en  outre  il  nous  a  présenté  des  effets  que  nous 

n'aurions  guère  pu  déduire  de  cette  même  loi 

sans  le  secours  de  l'expérience;  je  veux  parler, 

1.°  De  l'influence  qu'exerce  une  complémen- 
taire par  sa  qualité  brillante  sur  la  couleur  à 

laquelle  elle  s'ajoute  (4^o)j 

2.°  Des  jugements  très -différents,  que  non- 
seulement  différentes  personnes,  mais  encore  la 

même  personne  peuvent  porter  sur  les  couleurs 

d'un  dessin  plus  ou  moins  compliqué  qui  en  pré- 

sente un  certain  nombre,  suivant  que  l'attention 
du  spectateur  se  porte,  dans  un  instant  donné, 

sur  des  parties  différentes  {^85). 

5oo.  L'examen  auquel  nous  nous  sommes  livré 
de  la  bordure  de  roses  garnies  de  leurs  feuilles 

(  n.°  5  ) ,  et  surtout  celui  de  la  bordure  de  fleurs 

variées  dans  leurs  formes  et  leurs  nuances  (n.** 
4),  font  sentir  la  nécessité  de  la  connaissance  de 

la  loi  du  contraste  pour  assortir  les  couleurs 

d'objets  représentés  sur  une  bordure  avec  la  cou- 

leur qui  doit  leur  servir  de  fond.  L'examen  de 

la  bordure  n."  4  a  bien  démontré  expérimenta- 

lement que  cet  assortiment  présente  d'autant  plus 
de  difficultés,  que  Ton  veut  avoir  pour  le  fond 

une  teinte  plus  franclie  et  plus  de  couleurs  va- 
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riées  dans  des  objets  qu'il  s'agit  d'y  placer;  en 
outre,  en  démontrant  le  bon  effet  du  gris  comme 

fond  de  ces  derniers  objets ,  il  a  fourni  l'exemple 

d'un  fait  qui  pouvait  se  déduire  de  la  loi ,  et  qui 
est  en  accord  parfait  avec  ce  que  la  pratique  a 

appris  depuis  longtemps. 
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SECTION  III. 

IMPRESSION  DES  CARACTÈRES  D'IMPRDIERIE  OU  TRACÉ  DE  L'ÉCRI- 
TURE SUR  DES  PAPIERS  DE  DIVERSES  COULEURS. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Introduction. 

5oi.  M'étant  fait  une  loi  de  ne  donner  dans 

cet  ouvrage  que  des  observations  que  j'ai  moi- 
même  vérifiées ,  toutes  les  fois  que  je  ne  cite  point 

de  nom  d'auteur,  je  dois  déclarer  que,  ne  possé- 

dant pas  tout  ce  qu'il  aurait  fallu  pour  appro- 
fondir le  sujet  de  cette  section,  je  suis  forcé  de 

n'en  développer  que  certains  points  seulement; 

toutefois  j'indiquerai  ceux  que  je  n'ai  pu  traiter 
comme  je  l'aurais  désiré. 

502.  Il  n'est  possible  de  porter  un  jugement 
approfondi  sur  les  différents  assortiments  de  cou- 

leur relativement  à  l'usage  que  l'on  peut  en  faire 
dans  la  lecture,  soit  de  caractères  imprimés,  soit 

de  lettres  tracées  à  la  plume  ou  par  tout  autre 

moyen,  qu'autant  qu'on  a  égard, 
A.  A  la  durée  de  la  lecture; 

B.  Et  à  l'espèce  de  la  lumière  qui  éclaire  le 
papier  imprimé  ou  écrit. 

A.  Injluence  de  la  durée  de  la  lecture. 

503.  D'après  les  différents  états  où  se  trouve 

l'œil  lorsqu'il  est  apte  à  percevoir  les  phénomènes 
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des  contrastes  simultané,  successif  et  mixte  des 

coulem'S  (77  et  suiv.),  on  conçoit  que  pour  juger 

de  l'effet  sur  la  vue  des  assortiments  que  l'on 
peut  faire  entre  la  couleur  des  lettres  et  celle 

du  papier,  relativement  à  l'ordre  de  facilité  plus 
ou  moins  grande  que  différents  assortiments  pré- 

sentent respectivement  à  la  lecture,  il  est  néces- 

saire d'avoir  égard  au  temps  pendant  lequel  on 
lit;  car  il  pourrait  arriver  que  tel  assortiment 

serait  plus  favorable  que  tel  autre  à  une  lecture 

de  quelques  minutes,  tandis  que  le  contraire 

aurait  lieu  j)our  une  lecture  qui  se  prolongerait 

d'une  à  plusieurs  heures,  par  la  raison  que  le 
premier  assortiment,  présentant  un  contraste  plus 

grand  que  le  second,  serait  par  là  même  plus 
favorable  à  une  lecture  de  courte  durée,  tandis 

qu'il  le  serait  moins  à  une  lecture  prolongée, 

parce  qu'alors,  à  cause  même  de  l'intensité  de 

son  contraste,  il  fatiguerait  l'organe  plus  que  ne 
ferait  le  second. 

B.  Iiifliience  de  V espèce  de  la  lumière  qui  éclaire 

le  papier  imprimé  ou  écrit. 

5o4'  La  lumière  que  nous  développons  pour 

suppléer  à  celle  du  soleil,  changeant  les  rapports 

de  coloration  sous  lesquels  les  mêmes  corps  nous 

apparaissent  lorsqu'ils  étaient  éclairés  par  cette 
dernière  lumière;  il  est  évident  que  si  on  négli- 
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geait  cette  différence  de  rapport,  on  pourrait 
donner  lieu  à  quelque  erreur,  parce  que  tel  as- 

sortiment de  couleurs  qui  serait  plus  favorable  à 
la  lecture  que  tel  autre  à  la  lumière  diffuse  du 

jour,  le  serait  moins  à  la  lumière  d'une  lampe, 
d'une  bougie,  etc. 

5o5.  Conformément  aux  distinctions  que  je 
viens  d'établir,  je  vais  examiner  dans  les  deux 
chapitres  suivants, 

1.°  L'influence  de  différents  assortiments  de 
couleurs  dont  on  peut  faire  usage  dans  l'impres- 

sion et  l'écriture,  pour  rendre  plus  ou  moins 
facile  à  la  lumière  diffuse  du  jour  la  lecture  qu'on 
fera  durant  quelques  minutes  ou  quelques  heures, 
de  caractères  imprimés  ou  tracés  d'une  manière 
quelconque  ; 

2°  L'influence  des  mêmes  assortiments,  lors- 
qu'il s'agit  d'une  lecture  courte  ou  prolongée, 

faite  à  la  lumière  développée  artificiellement. 
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CHAPITRE  IL 

D  T assortiment  des  couleurs  sous  le  point 

de  vue  de  la  lecture  à  la  lumière  dijjuse 

du  jour. 

ARTICLE    1." 

Lecture  dune  durée  de  quelques  minutes. 

5 06.  La  lecture  de  lettres  imprimées  ou  tracées 

sur  du  papier  n'a  lieu  sans  &tigue,  qu'autant  qu'il 
y  a  un  contraste  prononcé  entre  le  trait  des  let- 

tres et  le  fond  sur  lequel  elles  apparaissent  à  l'œil. 
Ce  contraste  peut  être  de  ton,  de  couleur,  ou  à 
la  fois  de  ton  et  de  couleur. 

Contraste  de  ton. 

507.  Le  contraste  de  ton,  est  ce  qu'il  y  a  de 
plus  favorable  à  la  vision  distincte,  si  nous  con- 

sidérons le  blanc  et  le  noir  comme  les  deux  ex- 

trêmes d'une  gamme  comprenant  la  dégradation 
du  gris  normal;  en  effet,  des  lettres  noires  sur 

un  fond  blanc,  présentant  le  maximum,  du  con- 

traste de  ton  et  la  lecture  s'en  faisant  d'une  ma- 
nière parfaitement  distincte  et  sans  fatigue  à  la 

lumière  diffuse  du  jour,  offrent  la  preuve  de  ce 

que  j'avance  j  enfin,  tous  ceux  dont  l'âge  a  affaibli 
la  vue,  savent  com^bien  le  défaut  de  clarté,  ou, 

ce  qui  revient  au  même,  combien  la  teinte  grise 

du  papier,  en  diminuant  le  contraste  de  ton, 
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rendent  difficile  la  lecture  de  caractères  qui  eût 

eu  lieu  sans  peine  à  une  lumière  vive,  ou,  ce 

qui  revient  au  même,  sur  un  papier  blanc  ou 

moins  gris  que  celui  dont  nous  parlons. 

5 08.  C'est  parce  que  des  caractères  noirs  sur 

papier  gris  sont  d'une  lecture  difficile,  qu'on  a 
raison  de  ne  pas  en  imprimer  ou  en  tracer  avec 

une  encre  de  couleur  sur  du  papier  de  la  covdeur 

de  cette  encre,  lors  même  qu'il  y  aurait  une 
grande  différence  de  ton  entre  les  deux  teintes. 

Contraste  de  couleur. 

609.  Pour  apprécier  l'influence  de  ce  contraste, 
il  faut  prendre  la  couleur  des  lettres  et  celle  du 

papier  à  la  même  hauteur  de  ton,  afin  de  n'a- 

percevoir que  l'effet  du  contraste  mutuel  des 
deux  couleurs. 

5 10.  D'après  la  distinction  que  nous  avons 
faite  de  couleurs  lumineuses  et  de  couleurs  som- 

bres à  égalité  de  ton  (184),  il  est  évident  que  le 

contraste  le  plus  favorable  à  la  vision  distincte 

sera  celui  d'une  couleur  lumineuse ,  telle  que  le 

rouge,  l'orangé,  le  jaune,  avec  une  couleur  som- 
bre, telle  que  le  violet,  le  bleu,  et  que  dans  ce 

cas  l'effet  sera  au  maximum,  si  les  couleurs  sont 

complémentaires,  comme  l'orangé  et  le  bleu,  le 
jaune  et  le  violet. 
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5 1 1 .  J'ai  fait  remarquer  déjà  que  le  rouge  et 

le  vert  donnent  l'assortiment  complémentaire  qui 
présente  le  moins  de  contraste  de  clarté,  par  la 

raison  que  le  rouge  se  place  sous  ce  rapport  entre 

les  éléments  du  vert,  dont  l'un,  le  jaune,  est  la 

couleur  la  plus  claire,  et  l'autre,  le  bleu,  est  la 
plus  sombre  (187).  Eli  bien,  le  rouge  et  le  vert 

sont  les  couleurs  complémentaires  les  moins  pro- 

pres à  être  opposées  l'une  à  l'autre  dans  l'écriture 

ou  l'imjîression  de  caractères  colorés  sur  des  fonds 
de  couleur. 

Contraste  de  ton  et  de  couleur. 

5 12.  Si  le  contraste  du  noir  et  du  blanc  est 

le  plus  favorable  à  la  vision  distincte,  et  si  le 

contraste  de  deux  couleurs  prises  à  bauteur  de 

ton  égal  n'y  est  favorable  qu'autant  que  l'une  est 
sombre  et  l'autre  lumineuse,  il  faut  en  conclure 

nécessairement  que  toutes  les  fois  qu'on  voudra 

s'écarter  de  l'opposition  du  blanc  et  du  noir,  il 
faudra  faire  à  la  fois  un  contraste  de  ton  et  de 

couleur,  autrement  la  lecture  de  lettres  qui  ne 

seraient  point  dans  cette  condition  de  contraste 

avec  leur  fond ,  serait  difficile  ou  fatigante. 

61 3.  Après  l'opposition  du  noir  et  du  blanc, 
viennent  celles  du  noir  et  des  tons  clairs  des  cou- 

leurs lumineuses,  telles  que  le  rouge,  l'orangé  et 
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le  jaune;  puis  celles  du  bleu  foncé  et  de  ces  mê- 
mes tons  clairs. 

5i4-  L'opposition  des  couleurs  lumineuses, 

telles  que  celles  du  rouge  et  de  l'orangé,  du  rouge 

et  du  jaune,  de  l'orangé  et  du  jaune,  ne  donnant 
rien  de  favorable  à  la  vision,  on  fera  bien,  je 
crois,  de  renoncer  à  leurs  associations. 

5i5.  Dans  tout  ce  qui  précède,  je  n'ai  parlé 

que  de  l'opposition  du  ton  et  de  la  couleur  exis- 
tante entre  les  lettres  et  le  fond  sur  lequel  on 

les  lit;  il  me  resterait  à  traiter  les  questions  de 

savoir  s'il  est  avantageux  pour  le  lecteur  que  les 
lettres  soient  plus  obscures  que  le  fond,  comme 

cela  a  lieu  presque  universellement  dans  l'impres- 

sion et  l'écriture  avec  encre  noire  sur  papier 
blanc  et  papier  de  couleur;  ou  si  le  cas  inverse 

est  préférable ,  ou  enfin  si  les  deux  cas  présentent 

un  égal  avantage.  N'ayant  point  eu  à  ma  disposi- 
tion tout  ce  que  je  regarde  comme  nécessaire  pour 

résoudre  ces  questions,  je  ne  m'en  suis  point  oc- 
cupé; je  me  bornerai  à  la  seule  remarque  que,  les 

lettres  présentant  beaucoup  moins  de  surface  que 

le  papier  qui  leur  sert  de  fond ,  il  y  a  supério- 

rité de  clarté  dans  l'assortiment  spécial  qu'on  a 
généralement  adopté,  et  la  clarté  est  toujours 
favorable  à  la  vision  distincte. 

21 
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5i6.  Je  vais  donner  quelques  exemples  de  ca- 

ractères noirs  imprimés  sur  papier  de  couleur,  en 

commençant  par  ceux  qui  m'ont  paru  le  plus 
facile  à  lire. 

1,"  Caractères  noirs  sur  papier  blanc; 

2.**         —  —     sur  papier  jaune  clair; 

3.°         —         —     sur  papier  vert-jaune  clair; 

4-°  —  —     sur  papier  orangé  clair; 

5."         —         —     sur  papier  bleu  clair  ; 

6.°  —  —     sur  papier  rose  amarantbe; 

«7.°  —  —     sur  papier  orangé  foncé; 

8."         —         —     sur  papier  rouge  foncé; 

9.°         —         —     sur  papier  violet  foncé. 
Je  ferai  remarquer  que  je  lisais  presque  aussi 

bien  sur  le  papier  orangé  clair  que  sur  le  papier 

vert-jaune  clair.  Au  reste,  on  trouvera  dans  l'atlas 
des  papiers  de  couleur  imprimés  qui  mettront 

le  lecteur  à  même  de  répéter  mes  expériences. 

517.  J'ai  tout  lieu  de  croire  que  d'autres  yeux 
que  les  miens  pourraient  apporter  quelque  chan- 

gement à  l'ordre  que  je  viens  d'assigner  aux 
assortiments  précédents. 

ARTICLE  2. 

Lecture  d'une  durée  de  quelques  heures. 

5 1 8.  L'ordre  qu'une  personne  peut  établir  entre 
différents  assortiments  de  couleurs  relativement 



(325) 

au  plus  ou  moins  de  facilité  qu'ils  présenteront 
respectivement  pour  une  lecture  de  quelques 

minutes  de  durée,  différera  sans  doute  à  l'égard 
de  certains  d'entre  eux,  de  l'ordre  où  la  même 
j)ersonne  les  rangera  pour  une  lecture  de  quel- 

ques heures. 

Ainsi  il  y  aura  tel  assortiment  de  lettres  noires 

et  de  papier  db  couleur  qui,  moins  favorable  à 

une  lecture  d'un  quart  d'heure  que  l'assortiment 
de  lettres  noires  et  de  papier  blanc,  sera  préféré 

à  ce  dernier  par  une  personne  que  le  contraste 

du  blanc  et  du  noir,  vu  pendant  plusieurs  heu- 
res, fatiguerait  plus  que  ne  ferait  la  lecture  des 

mêmes  lettres  sur  papier  de  couleur  jaune,  verte, 

bleue,  etc.,  convenablement  choisies  quant  à  la 
hauteur  du  ton  et  à  la  nuance.  Malheureusement 

je  n'ai  pu  faire  d'épreuves  comparatives  suftisam- 
ment  prolongées,  pour  que  je  cite  des  résultats 

positifs j  car  je  n'ai  eu  à  ma  disposition  que  des 
feuillets  épars  de  papiers  de  diverses  couleurs,  sur 

lesquels  on  avait  imprimé  des  caractères  noirs. 

619.  Il  n'a  point  été  question  jusqu'ici  d'un 
élément  qui  me  semble  cependant  devoir  être 

pris  en  considération  dans  le  sujet  qui  nous  oc- 

cupe, je  veux  parler  de  cette  propriété  qu'ont 
les  couleurs  à  des  degrés  variables,  de  laisser  à 

l'organe  qui  les  a  perçues  pendant  un  certain 
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temps,  rirapression  de  leurs  complémentaires 

respectives  (116);  il  est  clair  que  plus  celte  im- 

pression sera  durable,  toutes  choses  étant  égales 

d'ailleurs,  et  moins  l'organe  sera  disposé  à  rece- 
voir distinctement  de  nouvelles  impressions;  car 

il  devra  y  avoir  évidemment  des  superpositions 

de  diverses  images,  comme  dans  le  contraste 

mixte  (527)  qui,  ne  coïncidant  pas,  tendront  à 

rendre  la  perception  actuelle  moins  nette  qu'elle ne  serait  sans  cela. 
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CHAPITRE  III. 

De  t assortiment  des  couleurs  sous  le  point 

de  vue  de  la  lecture  à  la  lumière  dé' 

çeloppée  artijîciellement, 

520,  Je  n'ai  fait  que  très-peu  d'observations 
sur  le  sujet  de  ce  chapitre;  cependant  je  me  crois 

en  droit  d'affirmer  qu'à  la  lumière  diffuse  du 
jour,  je  lisais,  durant  quelques  minutes,  plus 

facilement  des  lettres  noix^es  imprimées  sur  pa- 
pier jaune,  que  des  lettres  noires  imprimées  sur 

papier  d'un  vert- jaune  pale,  tandis  qu'à  la  lu- 

mière d'une  lampe  le  contraire  avait  lieu. 
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QUATRIÈME  DIVISION. 
-     EMPLOI  DES  TEINTES  PLATES  POUR  L'ENLUMINURE. 

PREMIÈRE  SECTION. 

DE  L'ENLUMINURE  DES  CARTES  GÉOGRAPHIQUES. 

CHAPITRE  UNIQUE. 

521.  L'enluminure  des  cartes  géograpliiques  a 
de  grands  avantages,  comme  chacun  sait,  pour 

présenter  rapidement  aux  yeux  les  diverses  par- 

ties composant,  soit  un  continent,  soit  un  em- 

pire, un  royaume  ou  une  république,  soit  une 

province  ou  un  déparlement.  Jusqu'ici  l'enlumi- 
nure des  cartes  a  toujours  dépendu  du  caprice 

de  l'enlumineur  j  cependant  il  me  semble  qu'il  y 
a  quelques  règles  qui  ne  sont  point  inutiles  à 
observer. 

522.  Premièrement,  les  couleurs  doivent  être 

aussi  pâles  que  possible,  surtout  lorsqu'elles  sont 
naturellement  sombres ,  comme  le  bleu  et  le 

violet,  afin  que  la  lecture  des  noms  soit  toujours 

facile;  mais  il  faut  donner  la  préférence  aux 

couleurs  lumineuses,  le  rouge,  l'orangé,  le  jaune 

et  le  vert  gai,  et  n'employer  que  leurs  tons 
clairs. 
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52  5.  Deuacièmement ,  toutes  les  parties  qui  ont; 
ensemble  quelque  rapport  commun,  doivent  re- 

cevoir une  seule  couleur,  chaque  partie  se  distin- 

guant des  parties  contiguës  par  la  différence  du 
ton. 

524.  Il  n'est  pas  nécessaire,  pour  atteindre  ce 

but,  d'employer  autant  de  tons  différents  qu'il  y 

a  de  parties  à  distinguer 5  il  suffit  que  l'on  aper- 
çoive sans  peine  la  différence  de  ton  des  parties 

contiguës. 

Par  exemple,  dans  la  figure  70  il  y  a  treize 

divisions  qui,  quoique  assez  petites,  se  distinguent 

les  unes  des  autres  au  moyen  de  cinq  tons  d'une 

seule  gamme.  Dans  le  cas  où  l'on  trouverait  que 
certains  tons  seraient  trop  rapprocliés,  on  pour- 

rait leur  donner  une  teinte  extrêmement  légère 

de  la  couleur  de  la  gamme  la  plus  voisine.  Par 

exemple  si  l'on  trouvait  que  le  ton  2 ,  qui  est  près 

du  ton  1 ,  n'en  fiit  pas  assez  distinct,  on  pourrait, 
si  la  couleur  était  le  rose,  donner  une  teinte  de 
rose  amarantlie. 

525.  S'il  y  avait  une  étendue  ayh ,  c^  d  con- 
tiguë  à  la  précédente,  il  faudrait  choisir  la  com- 

plémentaire de  la  première  couleur  j  s'il  y  avait 
une  seconde  étendue  c,  d ,  c  ,j \  il  faudrait  pren- 

dre une  couleur  distincte  des  deux  autres.  Par 
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exemple,  en  supposant  que  l'on  eût  rose  et  vert, 
on  prendrait  le  jaune  pour  la  seconde. 

626.  On  pourra  procéder  d'une  manière  ana- 

logue, lorsqu'il  s'agira  de  représenter  les  courants 
de  la  mer,  c'est-à-dire  recourir  aux  tons  d'une 
gamme  vert  bleuâtre,  qui  est  généralement  la 
couleur  consacrée  aux  eaux. 
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SECTION  II. 

DE  L'ENLUMINXRE  DES  TABLEAUX  GRAPHIQUES. 

CHAPITRE  UNIQUE. 

527.  A  une  époque  où  tant  de  personnes  ont 

cHerclié  les  moyens  de  rendre  accessible  à  toutes 

les  intelligences  beaucoup  de  connaissances  qui 

jadis  n'étaient  que  du  ressort  d'un  très-petit  nom- 

bre d'esprits  distingués,  on  n'a  point  négligé  le 

parti  qu'on  peut  tirer  des  tableaux  gi-aphiques 
coloriés,  pom'  présenter  aux  yeux  des  rapports 

qpie  l'on  veut  graver  dans  la  mémoire,  ou  en 

rappeler  l'ensemble  d'un  coup  d'oeil  à  celui  qui, 
les  ayant  étudiés,  pourrait  avoir  oublié  quelques- 

unes  des  généralités  qu'ils  représentent.  L'appli- 

cation des  coideurs  à  ces  tableaux  n'est  en  quel- 

que sorte  qu'une  extension  de  l'enluminure  des 
cartes  géogi^apbiques  et  des  plans  terriers. 

628.  Sans  partager  l'engouement  de  beaucoup 
de  gens  pour  les  tableaux  graphiques,  en  tant 

qu'ils  les  considèrent  comme  tenant  lieu  des  livres 
qui  traitent  spécialement  des  connaissances  aux- 

quelles ces  tableaux  se  rapportent,  cependant  j'ai 

la  conviction  qu'en  en  montrant  l'utilité  à  l'étu- 

diant en  même  temps  qu'on  lui  enseigne  les  cou- 
naissances  dont  ils  retracent  les  principaux  rap- 

ports à  la  simple  vue,  et  surtout  en  l'habituant 
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à  en  faire  lui-même  pour  son  propre  usage,  j'ai 
la  conviction,  dis -je,  que  ces  tableaux  sont  un 

des  meilleurs  éléments  d'instruction  qu'on  pos- 

sède aujourd'hui  j  et  je  pense  encore  que  s'ils  ont 

eu  des  avantages  incontestables  dans  l'étude  des 
sciences  naturelles,  surtout  dans  celle  des  cou- 

ches de  la  terre,  ils  n'en  auront  pas  moins  dans 

toute  autre  étude  lorsqu'on  en  fera  un  usage 

raisonné ,  concurremment  avec  l'enseignement 

des  détails  relatifs  aux  rapports  généraux  qu'ils 
expriment. 

52g.  Il  est  sans  doute  indifférent  d'employer 

une  couleur  plutôt  qu'une  autre  dans  un  tableau 
graphique  donné j  cependant,  en  considérant  le 

but  de  ces  tableaux ,  il  est  clair  que  tout  ce  qui 

peut  concourir  à  faciliter  la  conception  des  rap- 

ports qu'ils  représentent  et  aider  la  mémoire  à 
les  retenir,  est  un  perfectionnement  apporté  à 
leur  exécution. 

530.  Les  avantages  que  l'on  peut  tirer  des  cou- 
leurs pour  les  tableaux  graphiques  sont,  suivant 

moi ,  de  plusieurs  ordres. 

1.  As^antage  de  la  distinction  des  parties  en 

général, 

53 1.  Les  parties  différentes  d'un  tableau  peu- 

vent se  distinguer,  1  °  par  des  couleurs  de  diverses 
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gammes;  2.°  par  les  difTérents  tons  d'une  même 
gamme;  et  tout  ce  que  nous  avons  dit  en  traitant 

de  l'enluminure  des  dernières  subdivisions  d'une 

carte  géographique ,  est  applicable  aux  tableaux 

graphiques. 

2.  Açantage  pour  la  distinction  de  différents 

objets,  soit  par  ordre  de  superposition,  soit 

par  ordre  de  succession. 

552.  S'il  s'agit  de  représenter  dans  un  tableau 
des  objets  superposés  suivant  un  certain  ordre, 

on  pourra  convenir  de  représenter  chacun  d'eux 
par  une  des  couleurs  du  spectre  solaire  prise 

dans  l'ordre  où  elle  s'y  trouve  placée,  en  partant 

du  rouge,  par  exemple,  et  prenant  successive- 
ment \ orangé,  le  jaune,  le  vert,  le  bleu,  \ indigo 

et  le  violet.  Dans  le  cas  oii  le  nombre  de  ces  cou- 

leurs serait  insuffisant,  on  prendrait  différents 

tons  de  leurs  gammes,  et  l'on  pourrait  encore 
modifier  ces  tons  en  ayant  recours  aux  gammes 

les  plus  voisines  de  la  gamme  à  laquelle  ils  se 

rapportent. 

535.  Il  est  évident  que  par  le  même  artifice 

on  pourrait  représenter  une  succession  de  choses 

ou  de  personnes.  , 
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3.  Açantage  pour  la  connexion  ou  le  mélange 

de  diverses  parties. 

534.  Par  la  juxtaposition  de  diverses  couleurs 

représentant  chacune  un  objet  différent,  on  peut 

se  représenter  la  connexion  de  ces  objets,  de  même 

que  par  le  mélange  de  diverses  couleurs  repré- 
sentant chacune  un  objet  différent,  on  peut  se 

représenter  l'union,  la  confusion,  le  mélange  de 
ces  objets,  en  ayant  égard, 

1 ."  A  la  formation  des  couleurs  binaires ,  telles 

"  orangé  =  rouge  +  jaune, 
vert      =  jaune -f- bleu, 

violet    =  bleu    -f-  rouge. 

2.°  A  la  formation  des  couleurs  ternaires,  re- 

présentées par  des  couleurs  binaires  plus  ou  moins 

ternies  par  du  noir. 

Dans  le  cas  de  mélange ,  on  pourrait  exprimer 

par  un  nombre  la  proportion  de  chacune  des 
couleurs  élémentaires, 

555.  Il  manquerait  quelque  chose  à  l'exposé 

de  mes  idées  sur  le  parti  qu'on  peut  tirer  des 
tableaux  graphiques  coloriés,  si  je  ne  prévenais 

pas  une  objection  qui  naîtrait  certainement  dans 

l'esprit  de  plusieurs  de  mes  lecteurs;  c'est,  pen- 

serait-on, qu'il  y  aurait  de  l'inconvénient  à  con- 
sacrer certaines  couleurs  à  des  objets  subordonnés 
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par  des  rapports  que  les  progrès  des  connaissances 

peuvent  modifier  s'ils  ne  les  changent  pas  plus 
ou  moins  profondément.  Cette  objection  est  plus 

grave  qu'elle  ne  le  paraît  au  premier  aspect,  parce 

qu'en  y  réfléchissant,  elle  ne  diffère  point  au  fond 

de  celle  qu'on  a  élevée  dans  ces  derniers  temps 

contre  l'utilité  des  nomenclatures  méthodiques 
ou  rationnelles  dans  les  sciences  progressives. 

556.  Je  reconnais  le  premier  l'inconvénient 
des  noms  parfaitement  définis,  pour  désigner  des 

objets  matériels,  lorsque  les  rapports  sur  lesquels 

ces  noms  reposent  sont  de  nature  variable,  ou 

lorsqu'étant  l'expression  d'une  certaine  manière 

d'interpréter  les  faits  auxquels  ils  se  rapportent, 
cette  manière  de  voir  venant  à  changer,  la  no- 

menclature se  trouve  dès  lors  en  opposition  plus 

ou  moins  directe  avec  elle.  Par  exemple,  d'après 
les  règles  de  la  nomenclature  chimique,  le  mot 

rnuriate  d'oxide  de  sodium,  signifiant  la  combi- 
naison de  Vacide  muriatique  avec  Yoocide  du  mé- 

tal appelé  sodium  y  s'appliqua  au  sel  marin,  à 

l'époque  où  l'on  crut  que  telle  était  en  effet  sa 
composition.  Mais  des  travaux  ultérieurs  ayant 

conduit  à  penser  qu'il  ne  renferme  ni  acide  ni 
oxide  de  sodium,  mais  deux  corps  simples,  le 
chlore  et  le  sodium,  on  lui  a  donné  le  nom  de 

chlorure  de  sodium. 
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Ces  expressions  ont  ceci  de  contraire,  qu'il 
résulte  de  la  première  que  les  o,6o54  du  poids 

du  sel  marin  représentent  de  Yacide  muriatique 

et  de  Vojcigène,  et,  conformément  à  ce  résultat, 

on  pensait  que  ces  corps  étaient  l'un  à  l'autre 
dans  la  proportion  convenable  pour  constituer 

un  acide  muriatique  oocigéîié^  tandis  qu'il  résulte 
de  la  seconde  expression  que  les  o,6o34  du  poids 

du  sel  marin,  au  lieu  d'appartenir  à  un  corps 
composé,  Y  acide  muriatique  oxigéné  ̂   appartien- 

nent à  un  corps  simple,  le  chlore.  Examinons 

l'inconvénient  réel  de  cet  état  de  choses,  afin  de 

savoir  s'il  est  assez  grave  pour  qu'il  faille  aban- 

donner l'admirable  moyen  d'exprimer  des  rap- 
ports par  une  nomenclatui'e  rationnelle. 

537.  Il  est  clair  que  lorsqu'une  théorie  vient 

à  changer,  la  nomenclature,  qui  en  était  l'expres- 

sion concise,  rend  l'enseignement  plus  difficile 

qu'il  ne  le  serait  si  la  nomenclature  était  insigni- 

fiante :  mais  cette  difficulté,  d'une  durée  passagère, 

disparaît,  dès  que  la  théorie  qui  remplace  l'an- 
cienne vient  se  résumer  à  son  tour  dans  une 

nouvelle  nomenclature,  qui,  méthodique  comme 

la  première,  en  a  aussi  les  avantages.  Ainsi,  en 

reprenant  l'exemple  précédent ,  nous  voyons  que 

la  nomenclatiu^e  des  composés  muriatiques  n'a 

eu  d'inconvénient  réel  qu'à  l'époque  où  l'on  pro- 
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fessait  la  nouvelle  tliéorie  du  chlore  avec  les  ter- 

mes de  l'ancienne  nomenclature  j  mais  celle-ci 

une  fois  remplacée  par  la  nouvelle,  l'ordre  a  été 

aussitôt  rétabli,  et  l'ancienne  est  entrée  dans  les 
archives  de  la  science ,  où  elle  sert  encore  à  ceux 

qui  veulent  étudier  l'histoire  des  variations  de  la 

théorie  chimique,  comme  elle  a  servi  lorsqu'on  la 

croyait  l'expression  du  vrai,  à  celui  qui  voulait 
étudier  les  éléments  de  la  science  dont  elle  dé- 

pendait. 

558.  En  parlant  de  l'utilité  des  nomenclatures 

méthodiques  ou  rationnelles,  je  n'ai  point  voulu 

défendre  l'abus  qu'on  peut  en  faire;  j'ai  supposé 

qu'elles  reposaient  sur  un  système  défaits  par- 

faitement défniSj  et  qui  avaient  été  déjà  l'objet 
de  discussions  sujffisamment  nombreuses  et  sujffi- 

samment  approfondies ,  pour  que  leur  interpré- 

tation pût  être  considérée  comme  défnitiçe  rela- 

tivement à  l'état  des  connaissances  à  l'époque  où. 
cette  interprétation  avait  lieu, 

559.  Cette  digression  m'a  paru  nécessaire  pour 
développer  clairement  ma  pensée  relativement 

à  l'utilité  qu'il  y  a  de  colorier  les  tableaux  gra- 

phiques d'après  les  principes  que  je  propose.  Une 
fois  ces  principes  rappelés  par  celui  qui  fera 

usage  de  cette  enluminure  méthodique  ou  ra- 
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tionnelle ,  l'nsage  des  tableaux  qui  en  seront  le 
résultat,  aidera  beaucoup  à  la  conception  du 

texte  auquel  ils  seront  joints,  soit  pour  l'étudiant 
qui  les  verra  pour  la  première  fois ,  soit  pour  le 

savant  qui  les  consultera  dans  Tintention  de  se 

rappeler  des  cboses  qu'il  aura  oubliées j  enfin,  des 
rapports  entre  des  objets  donnés,  exprimés  par 

des  couleurs ,  venant  à  clianger  par  suite  du  pro- 

gi'ès  des  connaissances  dont  ces  objets  ressortent, 

ou  par  le  fait  de  dissidence  d'opinion  qui  peut 
exister  entre  des  auteurs  contemporains,  les  mê- 

mes principes  guidant  l'emploi  des  couleurs  dans 
les  tableaux  grapbiques  qui  doivent  exprimer  ces 

variations,  ces  tableaux  rendront  à  ceux  qui  les 

consulteront  des  services  analogues  à  ceux  que 

rendent  les  nomenclatures  méthodiques  appli- 

quées à  un  même  sujet,  dans  l'étude  qu'on  fait 
des  variations  de  la  science.  Je  conçois  même  que 

sous  le  rapport  historique  on  pourrait  tirer  de 

l'enluminure  un  parti  que  ceux  qui  n'ont  point 
réfléchi  à  cet  objet  sont  loin  de  soupçonner. 
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CINQUIÈME  DIVISION. 

DISPOSITION  D'OBJETS  COLORÉS  D'UNE  ÉTENDUE  FINIE. 

PREMIÈRE  SECTION. 
EMPLOI  DES  COULEURS  EN  ARCHITECTURE. 

CHAPITRE  PREMIER. 

De  Temploi  des  couleurs  dans  Tarchitec- 

ture  égyptienne. 

540.  Les  Égyptiens  ont  employé  des  couleurs 

variées,  telles  que  le  rouge,  le  jaune,  le  vert,  le 

bleu,  le  blanc,  pour  décorer  leurs  monuments.
 

541.  Lancret,  auteur  du  texte  de  la  partie  de 

l'ouvrage  sur  l'Egypte  qui  concerne  les  monu- 

ments et  les  antiquités,  tout  en  exprimant  son 

étonnement  sur  cet  usage,  remarque  cependant 

que  tous  ceux  qui  ont  qju  les  monuments  égyp- 

tiens, peuvent  attester  que  lorsqu'ils  ont  aperçu 

ces  peintures,  même  pour  la  première  fois ,  ils 

n'en  ont  point  été  frappés  désagréablement;  il 

énonce  enfin  l'opinion ,  que  si  les  couleurs  pa- 

raissent d'abord  distribuées  arbitrairement,  c'est 

qu'on  n'a  point  encore  réuni  un  assez  grand  nom- 

bre d'observations  sur  cette  matière,  et  qu'un  jour 

on  trouvera  que  cette  partie  des  arts  égyptiens 

était,  comme  tout  le  t^ste,  soumise  à  des  règles, 
invariables. 

H2 
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542.  ChampoUion,  le  jeune,  s'exprime  en  ces 

ternies  sur  l'application  des  couleurs  à  l'architec- 
ture égyptienne.  Je  'voudrais  conduire  dans  le 

grand  temple  d' Ibsaniboul  tous  ceux  qui  refusent 

de  croire  cl  l'élégante  richesse  que  la  sculpture 

peinte  ajoute  à  l'aichitecture  ;  dans  moins  d'un 

quart  d'heure  je  réponds  qu'ils  auraient  sué  tous 
leurs  préjugés  y  et  que  leurs  opinions  a  priori  les 

quitteraient  par  tous  les  pores, 

543.  Si  l'on  regarde  avec  attention  la  planche 

18  du  grand  ouvrage  sur  l'Egypte,  représentant 
la  vue  perspective  intérieure  coloriée ^  prise  sous 

le  politique  du  grand  temple  de  l'île  de  Pliiles, 
on  voit  que  les  murs,  les  plafonds,  les  colonnes 

sont  couverts  d'hiéroglyphes,  de  figures  symbo- 
liques, de  tableaux  allégoricpies ,  tous  coloriés. 

544-  Les  hiéroglyphes  étaient  destinés  à  être 

lusj  par  conséquent  il  fallait  qu'ils  fussent  bien 
distincts  du  reste  de  la  surface  de  la  jiierre  dans 

laquelle  ils  avaient  été  en  général  taillés  en  re- 

lief. Or,  en  les  colorant,  ils  devenaient  plus  dis- 

tincts qu'ils  ne  l'auraient  été  par  le  seul  relief. 

Mais  si  les  Egyptiens  n'eussent  été  guidés  que 
par  le  principe  de  la  vue  distincte,  ils  les  au- 

raient constamment  coloriés  pour  une  même 

espèce  de  pierre  en  une  seule  couleur,  laquelle 
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aurait  été  choisie  de  manière  à  trancher  le  phis 

possiljle  sur  le  fond  environnant  5  mais  c'est  ce 

qu'ils  n'ont  pas  fait  :  ils  ont  employé  des  couleurs 

diverses.  Nul  doute,  d'après  cela,  qu'ils  n'y  aient 
été  conduits  par  le  goiit  si  prononcé  des  peuples 

de  rOrient  pour  les  couleurs;  quant  à  l'emploi 

raisonné  qu'ils  peuvent  avoir  fait  de  chacune 

d'elles  en  particulier,  ce  n'est  point  à  moi  qu'il 

appartient  de  l'expliquer. 

545.  Une  fois  qu'on  a  admis  le  fait  de  colorer 
les  hiérogly^^hes,  la  coloration  des  autres  objets 

figurés  qui  les  accompagnent,  me  paraît  en  avoir 

été  une  conséquence  nécessaire,  soit  afin  de  voir 

certains  symboles,  certaines  allégories,  plus  dis- 

tinctement et  plus  agréablement  par  l'effet  de 

leurs  couleurs  variées ,  soit  parce  qu'on  avait 
compris  que  si  les  hiéroglyphes  étaient  seuls  di- 

versement coloriés,  il  n'y  aurait  point  d'harmonie 
entre  eux  et  les  autres  objets  figurés. 

En  effet,  si  l'on  considère  avec  attention  les 

peintures  de  la  planche  1 8  de  l'ouvrage  sur  l'E- 

gypte que  j'ai  citée  plus  haut  (545),  on  ne  pourra 
méconnaître  fharmonie  avec  laquelle  se  marient 

les  hiéroglyphes  et  les  autres  objets  peints;  et 

cela  est  si  vrai,  qu'il  me  semble  qu'on  ne  serait 
pas  choqué  de  la  vue  de  ces  hiéroglyphes  colo 

ries,  lors  même  qu'ignorant  leur  nature  de  carac- 
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tères  d'écriture,  on  les  prendrait  pour  des  figui'es 

tracées  par  le  caprice  de  l'imagination  de  l'artiste. 
Cette  harmonie,  évidente  suivant  moi,  justifie 

donc  les  passages  de  Lancret  et  de  Cliampollion 

le  jeune,  que  j'ai  cités  plus  haut  (641  et  542). 
Dans  le  cas  où  ce  serait  la  coloration  des  orne- 

ments accessoires  aux  hyéroglyphes  qui  aurait 
déterminé  celle  de  ces  derniers,  et  non  le  cas 

inverse  comme  je  l'ai  supposé,  il  n'y  aurait  rien 
à  changer  dans  la  conclusion  de  mon  raisonne- 
ment. 
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CHAPITRE  IL 

De  remploi  des  couleurs  dans  T architecture 

grecque. 

546.  La  découverte  de  temples  grecs  coloriés  à 

ïextérieur,  est  sans  doute  bien  remarquable  en 

arcbéologie;  car  si  des  monuments  semblaient  à 

beaucoup  de  personnes  devoir  repousser  l'appli- cation des  couleurs  à  leur  décoration  extérieure, 

c'étaient  assurément  ceux  des  Grecs  :  aujourd'hui 

il  est  impossible  de  ne  pas  admettre  que  chez  ce 

peuple  l'alliance  de  l'architecture  avec  les  cou- 

leurs s'est  faite,  non  à  une  époque  de  décadence, 

mais  dans  un  temps  où  l'on  élevait  des  monu- 

ments du  meilleur  style;  en  effet,  les  ruines  de 

temples  coloriés  mises  à  découvert  par  les  fouilles 

faites  en  Grèce,  en  Italie  et  en  Sicile  dans  des 

lieux  où  prospérèrent  plusieurs  colonies  grecques^ 

ont  ce  caractère  à  un  degré  non  méconnaissable. 

547.  Si  l'on  recbercbe  la  cause  qui  a  déter- 

miné l'architecte  grec  à  s'emparer  d'un  des  moyens 

les  plus  puissants  qu'a  le  peintre  de  parler  aux 

yeux,  on  la  trouvera  surtout,  je  pense,  dans  le 

goût  pour  les  couleurs,  plutôt  que  dans  l'inten- 

tion unique  de  rendre  les  diverses  parties  d'uu 
édifice  plus  distinctes  les  unes  des  autres  en  les 

coloriant  diversement,  et  de  suljstituer  des  orne- 



(542  ) 

ments  peints  à  des  ornements  en  relief,  soit  sculp- 

tés, soit  moulés,  ou  d'augmenter  le  relief  des  orne- 
ments qui  en  avaient  déjà;  enfin,  les  communi- 

cations des  Grecs  avec  les  Egyptiens  auront  pu 

conduire  les  premiers  à  imiter  les  seconds  dans 

cette  application  des  couleiu's  aux  monuments. 

548.  J'ai  remarqué  dans  les  dessins  coloriés 

des  monuments  grecs  que  j'ai  pu  me  procurer, 
non-seulement  le  nombre  des  couleurs  employées 
dans  ces  monuments,  le  hlanc ^  le  noir,\e  rouge, 

le  Jaune,  le  ̂ vert  et  le  bleu,  mais  encore  le  parti 

qu'on  en  a  tiré  sous  le  rapport  de  la  ̂ variété  et 
de  la  pureté  des  teintes,  de  la  ̂ vue  distincte  des 
parties ,  et  de  Yharmcnie  de  V ensemble. 

En  effet,  dans  l'ouvrage  du  duc  de  Serra  di 
Falco,  sur  les  antiquités  de  Selinonte,  on  voit 

des  dessins  coloriés,  représentant  des  débris  de 

temples  grecs,  où  les  ligues  principales,  telles  que 

les  listels  de  î'arcliitrave  et  ceux  de  la  cornicbe, 
sont  rouges;  les  mutules  bleues ,  et  leurs  gouttes 

blanches;  les  trigljphes  bleus,  leurs  canaux 

noirs,  et  leui'S  gouttes  blanches  ;  enfin,  les  parties 

les  plus  étendues  de  la  J^iise  et  de  la  corniche, 

ainsi  que  X architrave,  sont  d'un  jaune  léger. 
On  voit  que  le  rouge,  couleur  éclatante,  des- 

sinait la  plupart  des  grandes  lignes;  que  le  bleu, 

associé  au  noir  dans  les  triglyplies  et  leurs  ca- 
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naux,  formaient  un  ensemble  harmonieux  et  dis- 

tinct des  parties  voisines;  enfin,  que  ]a  couleur 

dominante,  le  jaune  clair,  produisait  un  effet  bien 

supérieur  à  celui  qui  aurait  eu  lieu,  si  les  cou- 

leurs les  plus  intenses  ou  les  plus  sombres  eussent 

prédominé.  En  définitive,  les  couleurs  étaient 

réparties  de  la  manière  la  plus  intelligente  pour 

qu'il  y  eût  sans  bigarrure,  variété  et  lumière 
dans  les  teintes ,  et  distinction  facile  des  parties. 
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CHAPITRE  III. 

De  l'emploi  des  couleurs  clans  rarchitec- 
ture  gothique, 

649.  Dans  les  grandes  églises  gotliiques,  la  cou- 

leur n'a  jamais  été  employée  à  l'extérieur,  si  ce 

n'est  dans  quelques  cas,  et  toujours  d'une  ma- 

nière restreinte  et  sans  nuire  à  l'harmonie  géné- 

rale 3  car  la  peinture  qu'on  aperçoit  dans  le  fond 
de  quelques  j^ortails  et  dans  quelques  niches  de 

saints,  est  tout  à  fait  insignifiante  sous  le  point 

de  vue  qui  nous  occupe,  et  d'ailleurs  rien  ne 

démontre  qu'elle  n'ait  pas  été  ajoutée  longtemps 

après  l'érection  du  monument  où  elle  se  trouve. 

Une  des  choses  que  j'admire  le  plus  dans  ces  vastes 
constructions,  c'est  l'art,  ou ,  si  l'on  veut,  le  bon- 
lieur  avec  lequel  on  est  parvenu  à  se  passer  ab- 

solument de  la  couleur,  en  ne  recourant  qu'à 

l'architecture  et  à  la  sculpture,  pour  donner  à 

l'extérieur  de  l'édifice  une  variété  qui  ne  nuit  en 

rien  à  l'effet  imposant  de  l'ensemble;  car  les  murs 
élevés  de  la  nef  et  ceux  des  bas  côtés  parallèles 

aux  premiers,  ne  sont -ils  pas  remarquables? 

d'abord  sous  le  rapport  des  grandes  fenêtres  qui, 
en  en  interrompant  la  continuité ,  leur  ôtent  cet 

aspect  triste  et  désagréable  de  toute  grande  mu- 

raille qui  n'est  pas  percée  de  jours;  ensuite  sous 
le  rapport  de  leur  liaison  mutuelle,  au  moyen 
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d'arcs  légers ,  appuyés  d'une  part  sur  les  éperons 

de  la  nef,  et  d'une  autre  part  sur  des  piliers  qui 
surgissent  de  la  muraille  des  bas  côtés,  la  dépas- 

sent en  hauteur,  et  par  leur  saillie  en  dehors 
contribuent  si  efficacement  avec  les  fenêtres  et 

leurs  ornements  à  ôter  toute  monotonie  aux 

façades  latérales  de  l'édifice^  enfin,  ne  sont-ils 

pas  remarquables  encore,  lors  même  qu'il  n'y 
a  pas  de  portails  latéraux,  sous  le  rapport  de 

riiarmonie  générale,  par  la  manière  dont  les 

fenêtres  et  leurs  ornements,  les  piliers  et  leurs 

arc-boutants  se  lient  avec  la  façade  de  la  nef,  où 

il  semblerait  au  premier  aspect  que  l'architecte 
aurait  concentré  tous  les  ornements  si  variés,  si 

légers  et  si  sveltes  qui  la  décorent  ̂   ? 

1  Je  prie  le  lecteur  de  voir,  dans  les  lignes  précédentes, 

l'énoncé  d'impressions  profondes  que,  des  l'enfance,  j'ai  res- 

senties à  la  vue  de  ces  monuments,  et  non  celui  d'un  juge- 

ment d'après  lequel  il  me  supposerait  l'intention  de  donner 

l'église  gothique  comme  tjpe  à  imiter  de  préférence  à  tout 

aulre.  Je  le  répète,  j'exprime  des  impressions  et  rien  de  plus. 

Je  n'examine  donc  point  si  celle  arcliiteclure  a  des  régies, 

ayant  d'admirer  les  constructions  qu'elle  a  faites.  En  parlant 

des  arcs  légers,  appujés  d'une  part  sur  les  éperons  de  la  nef, 

et  d'une  aulre  part  sur  les  piliers  de  la  muraille  des  bas-côtés, 

je  n'examine  point  si  ce  sont  des  étais  que  l'impuissance  de 

l'art  qui  les  a  élevés  a  rendus  permanents.  Je  les  considère 
simplement  comme  établissant  entre  deux  murailles  une  liai- 

son qui  ne  me  déplait  pas,  parce  qxi'elle  est  en  rapport  avec 
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550.  C'est  en  considérant  les  églises  gotliiqiies 
sous  le  point  de  Tue  précédent,  en  comparant 

leurs  diverses  façades  avec  celles  de  la  plupart 

des  églises  modernes  où  généralement  une  seule 

semble  avoir  fixé  l'attention  de  l'architecte,  ainsi 

que  le  montre  par  exemple  l'église  de  S.^  Géne- 
"viève  de  Soufïlot,  que  tant  de  personnes  sont  con- 

duites à  envisager  l'arcliitecture  gothique  comme 
essentiellement  celle  du  culte  catholique,  et  à 

la  considérer  comme  ayant  résolu  le  problème 

de  bâtir  de  longues  et  hautes  murailles  où  les 

principes  de  la  forme,  de  la  solidité,  de  la  va- 
riété, de  la  vue  distincte,  de  fliarmonie  parfaite 

de  toutes  les  parties  principales,  quelque  variée 

que  chacune  soit  dans  ses  détails,  de  la  conve- 

nance de  l'édifice  avec  sa  destination,  aient  été 

complètement  observés  à  l'extérieur. 

55 1.  Si  nous  pénétrons  maintenant  dans  l'in- 
térieur de  ces  églises,  alors  la  magie  des  couleurs 

des  vitraux  viendra  compléter  toutes  les  jouis- 

sances que  la  vue  peut  recevoir  de  l'architecture 
alliée  aux  couleurs  j  jouissances  qui  ne  font  que 

donner  plus  de  force  aux  sentiments  religieux 

tout  ce  qui  l'accompagne.  Je  reviendrai  sur  cet  objet  à  la  fin 

de  l'ouyrage,  tant  je  tiens  à  ce  qu'on  ne  se  méprenne  pas  sur 
mes  intentions. 
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de  ceux  qui  se  rendent  dans  ces  monuments  pour 

adresser  leurs  prières  au  Dieu  des  clirétiens. 

552.  M.  Boisserée,  auteur  d'un  ouvrage  rempli 

de  recherches  aussi  neuves  qu'approfondies  sur 
la  cathédrale  de  Cologne,  pense  que  la  voûte  des 

églises" gothiques  devant,  d'après  une  coutume 
générale,  représenter  la  voûte  céleste,  était  peinte 

en  hleu  et  parsemée  d'étoiles  de  métal  doré. 

553.  Si  la  peinture  a  réellement  concouru  dès 

l'origine  avec  l'architecture  et  même  la  sculpture 
peinte  à  la  décoration  intérieure  des  églises  go- 

thiques, cela  n'a  pu  être  que  très-secondairement 

et  d'ajjrès  le  système  des  teintes  plates,  du  mo- 
ment où  l'on  s'est  décidé  à  mettre  aux  fenêtres 

des  vitraux  colorés  j  car  aucune  peinture  appli- 

quée sur  un  corps  opaque,  tel  que  la  pierre, 

le  hois,  etc.,  ne  pouvait  se  soutenir  à  côté  des 

brillantes  lumières  colorées  transmises  par  les 

vitr-aux;  et  si  cette  peinture  eût  été  dégradée 
suivant  les  règles  du  clair -obscur,  tout  son  mé- 

rite disparaissait  aux  yeux  du  spectateur  faute 

d'une  lumière  claire  et  blanche,  la  seule  conve- 

nable pour  l'éclairer. 

554.  Serait-il  vrai  que  le  voisinage  des  vitraux 
colorés  exigerait  nécessairement,  comme  cIFct 

d'harmonie,   la   peinture  des  murs  qui  y  sont 
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contigus  ?  Sans  me  prononcer  d'une  manière  ab- 

solue en  faveur  de  l'opinion  contraire,  j'avouerai, 
après  avoir  longtemps  réflëclii  aux  impressions 

profondes  que  j'ai  reçues  dans  de  grandes  églises 

gothiques  où  les  murs  ne  m'offraient  que  les  sim- 

ples effets  de  la  lumièi^e  et  de  l'ombre  sur  la  sur- 

face unie  de  la  pierre,  où  il  n'y  avait  pas  d'au- 
tres couleurs  qui  frappaient  mes  yeux  que  celles 

transmises  par  les  vitraux;  j'avouerai,  dis-je,  que 

le  spectacle  d'effets  plus  variés  m'aurait  semblé 
une  faute  contre  le  principe  de  la  convenance 

du  lieu  avec  sa  destination,  et  cette  opinion  s'est 
surtout  fortifiée  lorsque  voyant,  après  le  sacre  de 

Charles  X ,  la  belle  voûte  de  fantique  cathédrale 

de  Reims,  qu'on  avait  peinte  à  cette  occasion  en 
bleu  semé  de  fleurs  de  lis,  je  me  suis  rappelé 

fimpression  qu'elle  m'avait  faite  quelques  années 

auparavant,  lorsqu'elle  n'offrait  aux  regards  que 
la  couleur  unie  de  la  pierre. 

555.  Entrer  dans  de  plus  grands  détails  sur 

la  décoration  des  intérieurs  des  grandes  églises 

gothiques ,  serait  empiéter  sur  un  des  chapitres 

suivants ,  où  je  dois  examiner  cette  décoration , 

non  plus  sous  un  point  de  vue  particulier,  mais 

d'une  manière  générale,  indépendamment  d'une 
forme  archi tectonique  donnée. 
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SECTION  IL 
APPLICATION  A  LA  DÉCORATION  DES  INTÉRIEURS  DES  ÉDIFICES. 

Introduction, 

556.  Le  titre  de  cette  section  est  si  général, 

qu'il  faut  indiquer  brièvement  les  matières  que 

j'ai  cru  devoir  y  comprendre  et  l'ordre  suivant 
lequel  je  vais  les  examiner. 

Je  traiterai  successivement, 

1  °  De  l'assortiment  des  étoffes  au  bois  des  meu- 
bles pour  sièges; 

2.°  De  l'assortiment  des  cadres  aux  tableaux, 

gravures,  litbograpliies  qu'ils  doivent  circon- 
scrire j 

3.°  De  la  décoration  générale  des  intérieurs 
d'églises; 

4-°  De  la  décoration  des  musées; 

5.°  Du  cboix  des  couleurs  pour  Une  salle  de 
spectacle; 

6.°  De  la  décoration  des  intérieurs  des  maisons 

et  palais ,  quant  à  l'assortiment  des  couleiurs. 
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CHAPITRE  PREMIER. 

De  rassortiment  des  étoffes  au  bois  des 

meubles  pour  sièges, 

557.  Lorsqu'il  s'agit  d'assortir  la  couleur  d'une 

étoffe  à  celle  d'un  bois  pour  meuble ,  il  faut  dis- 

tinguer deux  cas  :  celui  où  l'on  veut  tirer  le  plus 
grand  parti  possible  de  deux  couleurs  en  les  fai- 

sant valoir  l'une  par  l'autre ,  et  celui  où ,  consi- 

dérant l'étoffe  et  le  bois  comme  un  même  objet, 

on  n'a  égard  qu'à  la  couleur  de  l'étoffe  relative- 
ment à  celles  des  objets  qui  doivent  avec  le  meu- 

ble composer  un  ameublement.  Il  est  donc  évi- 

dent que,  dans  le  premier  cas,  il  faut  des  harmo- 
nies de  contraste  entre  les  deux  parties  du  meuble, 

l'étoffe  et  le  bois,  et  dans  le  second  des  harmonies 
d'analogue. 

1."CAS. 

558.  Rien  ne  contribue  autant  à  relever  la 

beauté  d'une  étoffe  destinée  pour  fauteuils,  cana- 

pés, etc.,  que  le  choix  du  bois  qui  doit  l'enca- 
drer, et  réciproquement  rien  ne  contribue  autant 

à  relever  la  beauté  du  bois  que  la  couleur  de 

l'étoffe  qu'on  y  juxtaposera.  D'ajorès  tout  ce  qui 

précède,  il  est  évident  qu'il  faut  assortir: 
Les  étoffes  violettes  ou  bleues  avec  les  bois 

jaunes,  comme  ceux  de  citi'on,  de  raciue  de 
fi'êuej 
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Les  étoffes  vertes  avec  les  bois  roses  ou  rouges, 

comme  le  bois  d'acajou. 
Les  gris ,  violets  ou  bleus  vont  également  bien 

avec  les  bois  jaunes,  comme  les  gris  verdâtres 

avec  les  bois  rouges. 

Mais  dans  tous  ces  assortiments  il  est  néces- 

saire, si  on  veut  obtenir  le  plus  bel  effet  possible, 

de  prendre  en  considération  le  contraste  résul- 

tant de  la  bauteur  du  ton;  car  une  étoffe  d'un 

bleu  ou  d'un  violet  foncé  ne  se  marie  pas  aussi 

bien  avec  un  bois  jaune  qu'une  étoffe  d'un  ton 

clair  des  mêmes  coideurs;  c'est  la  raison  pour 

laquelle  le  jaune  ne  va  pas  aussi  bien  avec  l'aca- 

jou qu'il  irait  avec  un  bois  de  la  m.éme  couleur, 
mais  qui  serait  moins  foncé. 

559.  Parmi  les  barmonies  de  contraste  de  ton 

que  l'on  jjeut  faire  avec  des  bois  auxquels  on 
laisse  la  couleur  qui  leur  est  propre,  je  citerai 

le  bois  de  palixandre;  sa  couleur  brune  permet 

de  l'employer  avec  des  étoffes  claires  pour  pro- 
duire des  contrastes  de  ton  plutôt  que  des  con- 

trastes de  couleur.  On  peut  l'employer  aussi  avec 
des  couleurs  intenses  très -éclatantes,  connue  le 

ponceau,  l'écarlate,  l'aurore,  la  couleur  de  feu,  etc. 

5 60.  Lorsqu'on  emploie  des  bois  peints  au  lieu 
de  bois  qui  doivent  conserver  la  couleiu^  qui  leur 

est  naturelle,  ou  est  maître,  pour  une  étoffe  don- 
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née,  (l'imprimer  au  bois  la  couleur  la  plus  propre 
à  faire  ressortir  celle  de  l'étoffe.  Pour  les  assorti- 

ments de  ce  genre ,  je  crois  ne  pouvoir  mieux 

faire  que  de  renvoyer  aux  exemples  d'assorti- 
ments des  couleurs  principales  avec  le  blanc,  le 

noir  et  le  gris  (II.''  partie,  Prolégomènes,  §.  4? 
p.  m  et  suiv.). CAS. 

56 1.  Le  bois  de  palixandre,  à  cause  de  sa  cou- 

leur brune,  peut  être  employé  avec  des  étoffes 

foncées  pour  produire  des  assortiments  d'analo- 

gues. Dans  ce  cas  il  peut  s'allier  avec  les  tons 
bruns,  du  rouge,  du  bleu,  du  vert  et  du  violet; 

il  n'est  pas  nécessaire  de  faire  remarquer  que  ces 
assortiments  repoussent  du  palixandre  les  incrus- 

tations blanches  et  jaunâtres  que  l'on  peut  em- 

ployer avec  plus  ou  moins  d'avantage,  lorsqu'il 
s'agit  d'assortiments  qui  rentrent  dans  les  har- 

monies de  contraste  (559). 

562.  On  fait  un  fréquent  usage  du  velours 

de  laine  cramoisi  et  du  bois  d'acajou.  Cet  assor- 

timent, qui  se  rapporte  aux  harmonies  d'analo- 

gue, est  préféré  à  beaucoup  d'autres  par  la  seule 
considération  de  la  grande  stabilité  de  la  couleur 

de  l'étoffe,  et  par  conséquent  indépendamment 

de  toute  idée  d'harmonie.  C'est  ce  qui  m'engage 

à  l'examiner  sous  plusieurs  rapports,  afin  qu'on, 
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en  tire  le  meilleur  parti  possible,  suivant  le  but 

particulier  qu'on  se  propose. 
Lorsqu'en  assortissant  le  cramoisi  au  bois  d'a- 

cajou, ou  veut  avoir  l'harmonie  d'analogue  en 
distinguant  cependant  les  lignes  où  le  bois  et 

TétofFe  se  touchent,  on  peut  employer  un  galon 

étroit  jaune  ou  un  galon  d'or  avec  des  clous 
dorés,  ou  bien  encore  un  galon  étroit  vert  ou 

noir,  suivant  que  l'on  veut  une  bordure  plus  ou 
moins  tranchante. 

Lorsqu'en  assortissant  les  mêmes  couleurs,  on 
est  guidé  par  le  double  motif  de  la  stabilité  de 
la  couleur  cramoisie  et  de  la  beauté  du  bois 

d'acajou,  il  faut  nécessairement  augmenter  la 

distance  qui  sépare  l'étoffe  du  bois,  en  donnant 

plus  de  largeur  à  l'étoffe  noire  ou  verte  qui  ser- 
vira de  bordure. 

565.  C'est  parce  que  les  bois  d'une  teinte  rouge 
perdent  toujours  plus  ou  moins  de  leur  beauté 

par  la  juxtaposition  d'étoffes  rouges,  qu'il  ne  faut 

jamais  allier  à  l'acajou  des  couleurs  qui  appar- 
tiennent aux  rouges  vifs ,  tels  que  le  ponceau ,  le 

cerise,  et  à  plus  forte  raison  aux  rouges  orangés, 

tels  que  l'écarlate,  le  nacarat,  l'aurore  j  car  ces 

couleurs  ont  une  si  grande  vivacité,  qu'en  enle- 
vant à  ce  l)ois  la  teinte  qui  le  fait  rechercher, 

elles  lui  donnent  l'aspect  du  chêne  ou  du  noyer. 
25 
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CHAPITRE  IL 

De  rassortiment  des  cadres  aux  tableaux ^ 

gj^avureSy  lithographies ^  qu'ils  doivent 
circonscrire» 

564-  Si  un  cadre  est  nécessaire  à  un  tableau, 

à  une  gravure,  à  un  dessin,  pour  les  isoler, 

quand  ils  occuperont  la  place  qu'on  leur  destine, 
des  divers  objets  qui  se  trouveront  dans  leur 

voisinage,  il  est  toujours  plus  ou  moins  nuisible 

à  l'illusion  que  le  peintre  ou  le  dessinateur  a 

voulu  produire;  c'est  un  fait  dont  je  parlerai 
plus  bas  (584)  :  je  ne  me  propose  dans  ce  cha- 

pitre que  d'examiner  le  rapport  de  couleur  qui 

doit  exister  entre  le  cadre  et  l'objet  qu'il  cir- 
conscrit. 

565.  Les  cadres  dorés  vont  bien  avec  les  grands 

sujets  peints  à  l'iiuile,  lorsque  ceux-ci  ne  repré- 
sentent pas  de  dorures,  du  moins  assez  près  du 

cadre,  '^ouv  qu'il  soit  facile  à  l'œil  de  comparer 

l'or  peint  à  l'or  métallique. 
Je  citerai  comme  un  mauvais  effet  de  ce  voi- 

sinage, une  tapisserie  des  Gobelins  d'après  Lau- 

rent, représentant  un  génie  armé  d'un  flambeau, 
auprès  duquel  est  un  autel  chargé  de  dorures, 

exécutées  en  laine  et  en  soie  jaunes,  lesquelles 

sont  absolument  éclipsées  par  l'éclat  métallique 
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de  hron^s  dorés  ̂   répandus  avec  profusion  sur  le 

bois  d'acajou  de  l'écran  qui  encadre  la  tapisserie. 
C'est  un  des  exemples  les  plus  propres  à  con- 

vaincre que  la  richesse  d'un  encadrement  peut 
être  non-seulement  une  faute  contre  l'art,  mais 
même  contre  le  simple  bon  sens. 

566.  Les  cadres  bronzés  qui  n'ont  que  peu  de 

jaune  brillant,  ne  nuisent  point  à  l'effet  d'un 

tableau  à  l'huile,  représentant  une  scène  éclai- 

rée par  une  lumière  artificielle,  telle  que  celle 

des  bougies,  des  flambeaux,  des  torclies,  d'un incendie. 

567.  Lorsque  les  cadres  noirs,  les  cadres  de 

bois  de  palixandre,  tranchent  suffisamment  sur 

la  peinture  à  l'huile ,  ils  sont  favorables  aux  grands 

sujets;  mais  toutes  les  fois  qu'on  en  fait  usage,  il 
est  bien  essentiel  de  voir  si  les  bruns  de  la  pein- 

ture ou  du  dessin  qui  y  sont  contigus,  ne  per- 

dent pas  trop  de  leur  vigueur. 

568.  Un  cadre  gris  est  favorable  à  beaucoup 

de  scènes  de  paysages  peints  à  l'huile,  surtout 
lorsque,  le  tableau  ayant  une  couleur  dominante, 

on  prend  un  gris  nuancé  légèrement  de  la  com- 

plémentaire de  cette  couleur. 

569.  Les  cadres  dorés  vont  parfaitement  avec 

les  gravures  noires,  les  portrails  lithographies, 



(  556) 

lorsqu'on  a  le  soin  de  laisser  une  certaine  étendue 
de  papier  blanc  autour  du  sujet, 

570.  Les  cadres  de  bois  jaune  ou  de  la  couleur 

appelée  hois ,  vont  assez  bien  avec  les  paysages 

litbograpbiés;  il  est  possible  de  modifier  beau- 

coup l'aspect  du  dessin,  en  l'entourant  dans  le 

cadre  d'un  papier  de  couleur,  lorsqu'on  ne  vou- 

dra pas  avoir  l'effet  d'un  entourage  blanc. 

571.  Les  observations  suivantes,  faciles  à  ré- 

péter, sont  très-propres  à  démontrer  l'influence 
que  peuvent  avoir  dans  ce  cas  des  encadrements 

de  couleur.  J'ai  pris  neuf  épreuves,  aussi  sem- 

blables que  possible,  d'un  même  sujet  litbogra- 

pbié,  ayant  une  surface  de  o'",2  70  de  liauteur 

sur  o'^jDSS  de  longueur  :  c'était  une  vue  du  lac 
de  Zuricb;  elles  ont  été  collées  sur  des  cartons 

égaux,  puis  on  a  introduit  cbacune  d'elles  dans 

la  coulisse  d'un  cadre  de  saj)in ,  dont  le  bois 

avait  o™,o55  de  largeur  5  on  a  introduit  dans  la 
coulisse,  entre  la  litbograpliie  et  le  bois,  un  en- 

cadrement de  carton  de  couleur,  de  o"',o55  de 
largeur,  de  sorte  que  les  liuit  épreuves  encadrées 

étaient  de  toutes  parts  isolées  du  bois  par  une 

bande  colorée  j  je  comparais  cbacune  d'elles  à  la 
neuvième,  qui  se  trouvait  dans  un  cadre,  isolée 

de  toutes  parts  du  bois  par  une  bande  blancbe 

de  o",o55  de  largeur. 
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Encadrement  noir. 

A  une  lumière  diffuse,  vive  surtout,  il  a  une 

grande  influence  pour  changer  les  tons  du  ta- 
bleau :  il  les  affaiblit,  et  on  doit  comprendre  que 

les  tons  clairs  perdent  plus  que  les  demi-teintes, 

et  que  les  bruns  à  plus  forte  raison.  Enfin,  des 

bruns,  qui  sont  éloignés  de  l'encadrement,  pa- 

raissent plus  noirs  que  dans  l'encadrement  blanc, 

par  suite  de  l'affaiblissement  du  ton  des  clairs  et 

des  demi-teintes  voisines  de  l'encadrement  noir. 

Si  le  noir  n'exalte  pas  le  roux  de  l'encre  litho- 

graphique,  il  ne  l'affaiblit  certainement  pas. 

Encadrement  gris. 

S'il  n'affaiblit  pas  les  clairs  et  les  demi-teintes 

comme  le  fait  le  noir,  d'un  autre  côté  il  ne  les  re- 

hausse pas,  comme  le  fait  le  blanc;  il  leur  donne 

du  roux.  Mais  un  effet  remarquable  qu'il  pré- 
sente, est  une  harmonie  de  perspective,  si  je  puis 

m'exprimer  ainsi ,  qui  n'a  lieu  ni  avec  le  noir  ni 

avec  le  blanc  :  l'effet  dont  je  parle,  provient  en 

partie  de  l'analogie  de  l'entourage  gris  avec  la 
couleur  de  la  lithographie;  il  est  évident  que  cet 

encadrement  détruit  en  partie  le  mauvais  effet 

du  cadre  que  je  signalerai  plus  bas  (584)- 

Encadrement  rouge. 

Les  bruns,  voisins  de  l'encadrement,  parais- 
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sent  plus  clairs,  et  les  bruns  qui  en  sont  éloignés 

paraissent  plus  foncés  que  les  bruns  correspon- 

dants de  l'encadrement  blanc  :  les  blancs  ont  plus 

de  blanclieur;  l'ensemble  du  paysage  est  moins 

roux  ou  plus  verdàtre  dans  l'encadrement  rouge. 

Eîicadrement  orangé. 

Il  produit  un  effet  contraire  à  celui  du  gi'is, 

relativement  à  l'barmonie  d'analogue  de  perspec- 

tive. En  effet,  le  bleu  que  l'orangé  donne  à  la 

litbograpbie,  n'affaiblit  ni  les  bruns  ni  les  demi- 
teintes ,  mais  il  afiaililit  beaucoup  les  clairs  et 

donne  en  même  temps  plus  de  vivacité  aux  blancs 

en  détruisant  du  roux,  ou  plus  exactement  l'o- 

rangé contenu  dans  ce  roux  (car  le  roux  n'est 

que  du  jaune  -h  du  rouge  ou  de  l'orangé  -h  du 
noir). 

Encadrement  jaune. 

Tous  les  bruns  et  les  demi -teintes  prennent 

plus  de  ton  que  dans  l'encadrement  blanc.  Les 
blancs  prennent  un  peu  de  vivacité  en  perdant 

du  jaune,  et  un  effet  remarquable  est  le  rappro- 

cbement  de  la  perspective  du  spectateui-,  contrai- 

rement à  l'effet  de  l'encadrement  gris ,  si  la  clarté 
du  jour  est  intense;  car  dans  le  cas  contraire, 

les  blancs  s'obscurcissent  en  devenant  lilas. 

On  conçoit  que  la  teinte  violette  provenant 

du  contraste  du  jaune,  neutralise  du  jaune  dans 
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^es  clairs,  en  même  temps  qu'elle  reliausse  le 

noir  des  bruns  par  la  même  raison  j  c'est  ainsi 

qu'elle  rapproche  la  perspective  :  mais  comme 

l'efFet  de  contraste  est  plus  sensible  à  une  faible 

clarté  qu'à  une  vive  lumière,  les  blancs  du  ta- 

bleau, pour  paraître  plus  vifs  dans  l'encadrement 

jaune  que  dans  l'encadrement  blanc,  exigent  que 

la  clarté  du  jour  soit  assez  forte  pour  qu'ils  ne 
paraissent  pas  teints  de  violet. 

Encadrement  vert. 

Il  affaiblit  les  bruns;  il  rose  les  demi-teintes, 

les  clairs  et  les  blancs,  mais  plus  faiblement  ces 

derniers;  les  blancs,  dans  l'encadrement  vert, 

sont  moins  clairs  que  dans  l'encadrement  blanc. 
Comme  avec  le  jaune,  la  teinte  complémen- 

taire de  l'encadrement  est  d'autant  plus  sensible 
que  le  iour  est  moins  vif. 

L'effet  du  vert  est  agréable. 

Encadrement  bleu. 

L'effet  de  cet  encadrement  est  le  plus  prononcé 
et  certainement  le  plus  remarquable  de  tous  ceux 

qu'on  peut  obtenir  par  la  juxtaposition  d'une 

bande  de  couleur  et  d'une  lithographie.  La  nuance 

orangée  à  laquelle  il  donne  lieu,  s'étendant  sur 

l'ensemble  dn  paysage,  produit  Iharmonie  d'une 

couleur  dominante  (  i  q^j)  et  cbange  l'aspect  de 
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la  litliograpliie  entourée  de  blanc  en  celui  d'un 
dessin  bistre  ou  à  la  sépia  sur  papier  de  Cliine. 

Nul  doute  que  la  teinte  rousse  de  l'encre  litbo- 
grapliicjue  ne  concoure  avec  la  complémentaire 

orangée,  provenant  de  la  juxtaposition  du  bleu, 

à  l'effet  remarquable  dont  nous  parlons  (70.'"'). 
Toutes  les  personnes  qui  préfèrent  la  sépia  sur 

2^apier  de  Chine  à  la  litliograpliie  sur  papier 

blanc,  pourront  clianger  celle-ci  en  la  première 

au  moyen  d'un  simple  encadrement  bleu. 
Encadrement  violet. 

Les  bruns  voisins  de  l'encadrement  perdent 
beaucoup  de  leur  tonj  les  demi-teintes  sont  plus 

verdâtres;  les  clairs  et  les  lumières  sont  plus  jau- 

nes que  dans  l'encadrement  blanc. 

672.  En  résumé,  la  règle  à  suivre  pour  assortir 

un  cadre  au  tableau  qu'il  doit  circonscrire,  est 
que  la  coideur,  le  brillant  et  les  ornements  même 

qu'il  peut  avoir,  ne  nuisent  ni  aux  couleurs,  ni 
aux  ombres,  ni  aux  clairs  de  la  peinture,  ni  aux 

ornements  qu'elle  peut  représenter. 

En  résumé,  lorsqu'il  s'agit  d'interposer  un  en- 
cadrement entre  le  cadre  et  un  dessin  noir  ou 

colorié,  il  faut  prendre  en  considération, 

1 .°  L'effet  de  la  hauteur  du  ton  de  cet  encadre- 
ment sur  les  différents  tons  du  dessin  j 
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2.°  L'effet  de  la  complémentaire  de  la  couleur 

de  l'encadrement  sur  la  couleur  du  dessin; 

5°  L'intensité  de  la  lumière  diffuse  qu'on  re- 
garde comme  la  plus  propre  à  éclairer  le  dessin, 

pour  un  encadrement  donné,  par  la  raison  que 

les  rapports  mutuels  des  bruns ,  des  demi-teintes , 

des  clairs  et  des  blancs  cliangent  avec  l'intensité 

de  la  lumière  du  jour,  et  qu'ils  cliangent  plus  pour 
une  composition  donnée  avec  certains  encadre- 

ments qu'avec  d'autres. 
Il  y  a  telle  composition  peinte  de  petite  ou 

même  de  moyenne  dimension  pour  laquelle  l'ar- 
tiste fera  bien  de  choisir  lui-même  fencadrement 

le  plus  propre  à  la  faire  valoir,  et  d'y  subordon- 
ner les  parties  de  son  tableau  qui  y  seront  con- 

tigués. 
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CHAPITRE  III. 

De  la  décoration  générale  des  intérieurs 
d'églises. 

673.  Dans  la  section  précédente  j'ai  traité  de 

l'emploi  des  couleurs  en  architecture  sous  le  point 

de  vue  le  plus  général,  et  je  n'ai  énoncé  qu'ac- 
cessoirement mon  opinion  particulière  sur  la 

couleur  employée  à  la  décoration  intérieure  des 

grandes  églises  gothiques,  y  avant  été  conduit 

pour  ainsi  dire  d'une  manière  irrésistible  par 

l'harmonie  continue  que  les  vitraux  colorés  des 
fenêtres  établissent,  autant  que  cela  est  possible, 
entre  la  décoration  extérieure  et  la  décoration 

intérieure.  Je  vais  reprendre  ce  sujet,  non  plus 

pour  le  traiter  relativement  à  une  forme  archi- 

tectonique  donnée,  mais  pour  le  considérer  sous 

le  point  de  vue  le  plus  général. 

Conformément  au  principe  énoncé  plus  haut 

(570),  de  juger  les  productions  de  l'art  suivant 
des  règles  puisées  dans  la  nature  même  des  ma- 

tériaux que  l'on  emploie,  je  vais  établir  deux 

classes  distinctes  d'églises,  non  d'aj)rès  leur  forme, 

mais  d'après  une  considération  fondamentale  qui 
subordonne  la  décoration  intérieure  à  l'état  de 

la  lumière  colorée  ou  incolore  qui  s'y  répand  au 
travers  de  vitraux  colorés  ou  de  verres  incolores. 
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A)  Eglises  à  'vitraux  colorés. 

574-  D'après  le  mauvais  effet  du  voisinage 
mutuel  des  verres  incolores  transparents  et  des 

vitraux  colorés  (454)?  il  convient  que  dans  une 

église  où  ceux-ci  sont  employés,  ils  le  soient  à 

l'exclusion  des  autres,  du  moins  dans  la  nef,  le 

cliœur,  en  un  mot  dans  tout  l'ensemble  que  le 

spectateur  peut  embrasser  d'un  coup  d'oeil;  car 
des  verres  incolores  transparents  dans  quelques 

chapelles  des  bas  côtés,  ne  tireraient  point  à  con- 

séquence pour  l'efFet  général. 

SyS.  Comme  je  l'ai  dit  (565),  si  l'on  veut  des 
peintures  près  des  vitraux  colorés,  il  les  faudra 

unies,  ou  présentant  les  sujets  les  plus  simples 

possible ,  puisque  leurs  effets  sont  absolument 
sacrifiés  à  ceux  des  vitraux. 

576.  On  peut,  à  la  rigueur,  voir  des  tableaux 

dans  une  grande  église  où  la  lumière  est  trans- 

mise par  des  verres  colorés;  mais  pour  que  la 

vision  soit  satisfaisante,  il  y  a  un  tel  ensemble 

de  conditions  nécessaires  à  rencontrer,  que  l'on 

est  fondé  à  dire  qu'ils  y  seront  presque  toujours 
mal  placés,  ou,  ce  qui  est  la  même  chose,  on 

sera  hors  d'état  d'apprécier  le  mérite  qu'ils  pour- 
raient avoir  tfailleurs.  En  effet,  si  les  tableaux 

ne  sont  pas  à  une  certaine  dislance  des  vitraux, 



(  564  ) 

si  les  lumières  colorées  qui  émanent  de  ceux-ci 

ne  sont  pas,  par  leur  mélange  mutuel,  en  pro- 

portion convenable  pour  reproduire  de  la  lu- 
mière blanche,  ou  du  moins  une  lumière  très- 

faiblement  colorée j  enfin,  si  cette  lumière  blan- 
che ou  très -faiblement  colorée  est  insuffisante 

pour  éclairer  l'intérieur  de  l'église  convenable- 
ment ,  comme  le  ferait  la  lumière  diffuse  trans- 

mise au  travers  de  verres  incolores,  les  tableaux 

jierdront  de  leur  coloris ,  à  moins  toutefois  qu'ils 
n'aient  été  exécutés  conformément  à  la  nature  de 
la  lumière  transmise  dans  un  lieu  donné  par  des 

vitraux  de  couleurs  également  données;  mais  ce 

cas,  à  ma  connaissance,  ne  s'est  jamais  réalisé. 

C'est  donc  parce  que  les  conditions  précédentes 

ne  se  rencontrent  pas,  que  je  n'ai  parlé,  en  trai- 
tant des  vitraux  des  églises  gothiques  (436),  que 

de  tapisseries  et  non  de  tableaux  qui  peuvent 
en  orner  les  murs. 

B)  Eglises  à  ̂ verres  incolores. 

677.  Les  églises  à  verres  incolores  reçoivent 

tous  les  ornements  que  l'on  peut  imaginer  de 

l'emploi  du  bois,  du  marbre,  du  porphyre,  du 
granité  et  des  métaux.  La  mosaïque  peut  en  paver 
le  sol  et  en  orner  les  murs  de  véritables  tableaux , 

comme  elle  l'a  fait  à  Saint-Pierre  de  Rome;  en- 

fin, la  peinture  à  fresque,  la  peinture  à  l'huile, 
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la  sculpture  blanche  et  la  sculpture  colorée,  con- 

courent encore  à  en  décorer  l'intérieur. 

578.  Dans  les  églises  de  cette  classe,  la  profu- 
sion des  richesses  dont  le  décorateur  dispose,  loin 

de  le  servir  toujours,  pourra  quelquefois  être 

une  cause  de  difîicultés,  parce  que  plus  il  y  aura 

d'objets  variés  à  placer,  et  plus  il  sera  facile  de 

s'éloigner  du  but  qu'il  faudrait  atteindre  pour 
ne  présenter  que  des  objets  convenables  au  carac- 

tère du  lieu  qu'il  s'agit  d'orner.  En  effet,  il  ne 

suffit  pas  d'avoir  des  bois  précieux,  des  marbres, 
des  métaux,  des  peintures,  il  faut  encore  que  ces 

objets  s'harmonient  de  manière  que  l'étendue  de 
leurs  surfaces  respectives  soit  entre  elles  dans 

des  proportions  convenables ,  et  en  outre  que  l'on 

passe  de  l'un  à  l'autre  sans  confusion  dans  les 
limites  contiguës,  mais  pourtant  sans  ces  chocs 

qui  sont  si  désagréables  à  des  yeux  exercés. 

Ainsi  il  faut  éviter  que  des  marbres  colorés 

soient  contigus  à  la  pierre  blanche  dont  les  murs 

peuvent  être  construits;  il  faut  proscrire  encore 

l'encadrement  de  bas-reliefs  en  pierre  blanche, 
avec  des  plaques  ou  bordures  de  marbre  rouge 
ou  vert. 

579.  La  cathédrale  de  Cologne,  pour  les  églises 

à  vitraux  colorés,  et  Saint-Pierre  de  Rome  pour 
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les  églises  à  verres  incolores,  sont  deux  types  qu'il 

suffit  (le  citer  lorsqu'on  veut  démontrer  que  le 
beau  est  compatible  avec  des  systèmes  différents. 

En  effet,  y  a-t-il  un  de  ces  types  que  l'on  doive 

préférer  à  l'autre  ?  C'est  une  de  ces  questions  que 
je  considère  comme  oiseuse,  si  on  a  la  prétention 

de  la  résoudre  d'une  manière  absolue,  afin  de 

n'accorder  son  admiration  à  l'un  qu'à  la  condi- 

tion de  proscrire  l'autre.  Mais  si  au  contraire  on 

l'élève  avec  l'intention  d'examiner  ce  qui  donne 

des  admirateurs  à  chacun  d'eux,  on  parviendra 
ainsi  à  se  rendre  un  compte  satisfaisant  de  ces 

oeuvres  de  l'art. 

58o.  En  partant  du  principe  de  la  convenance 

des  édifices  avec  leur  destination,  j'ai  admis  que 

l'église  gothique  avec  ses  ornements  architecto- 
niques  et  ses  vitraux  colorés,  ne  laisse  rien  à  dé- 

sirer au  sentiment  religieux ,  tant  la  lumière 

qu'elle  présente  à  l'intérieur  est  propre  au  recueil- 

lement, tant  les  objets  qu'on  y  rencontre,  loin 

de  distraire  l'attention  par  quelque  image  ter- 

restre, ont  été  bien  choisis  poiu'  exciter  l'ardem^ 

à  élever  la  prière  jusqu'au  Ciel. 

58 1.  Tout  en  admirant  les  merveilles  que  les 

arts  ont  accumulées  dans  les  églises  où  la  lumière 

blanche  pénètre  librement;  tout  en  reconnaissant 
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les  efFets  que  certaines  peintures  du  premier  or- 

dre sont  capables  de  produire  sur  l'esprit  du 

chrétien,  cependant  je  ne  puis  m'empécher  de 

remarquer  que  les  églises  où  l'on  voit  ces  déco- 

rations ressemblent  plus  à  un  musée  d'arts  qu'à 
un  temple  consacré  à  la  prière,  et  que  sous  ce 

rapport  elles  ne  me  paraissent  point  remplir  au 

même  degré  que  les  églises  gothiques  à  vitraux 

colorés,  la  condition  imposée  par  le  principe  de 
la  convenance  des  édifices  avec  leur  destination. 
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CHAPITRE  IV. 

De  la  décoration  des  musées, 

582.  On  donne  aujourd'hui  le  nom  de  musées 
à  des  édifices  destinés  à  contenir,  pour  les  offrir 

aux  regards,  des  produits  de  l'art,  tels  que  des 
tableaux,  des  statues,  des  médailles,  etc.,  et  des 

produits  de  la  natiu'e,  tels  que  des  minéraux, 
des  animaux  préparés,  etc. 

585.  La  condition  essentielle  que  ces  édifices 

doivent  remplir,  est  que  la  lumière  qui  s'y  ré- 
pand soit  la  plus  blanche  et  la  plus  vive  possi- 

ble; mais  toujours  diffuse  et  toujours  répartie 

également  sur  tous  les  objets  exposés  au  specta- 

teur de  la  manière  la  plus  convenable,  pour  qu'ils 
soient  vus  sans  fatigue  et  distinctement  dans 

toutes  leurs  parties. 

ARTICLE   1." Musée  de  tableaux. 

584-  On  est  généralement  disposé  à  prodiguer 
les  ornements  et  les  dorures  dans  les  musées  de 

tableaux;  sans  prétendre  qu'il  faut  absolument 
en  proscrire  tout  ce  qui  est  décoration,  cepen- 

dant je  crois  qu'il  y  a  moins  d'inconvénient  à 

pécher  par  défaut  que  par  excès;  car  en  défini- 

tive les  objets  précieux  so.nt  les  tableaux,  et  c'est 
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sur  eux  qu'il  faut  attirer  et  fixer  la  vue ,  au  lieu 
de  cliercher  à  la  distraire  par  des  objets  variés 

et  plus  ou  moins  Ijrillants,  tels  que  des  ornements 

qui  nuisent  par  leur  éclat  même,  aux  ornements 

que  le  peintre  a  pu  représenter  dans  son  oeuvre. 

Ajoutons  qu'une  des  choses  les  plus  nuisibles  à 
l'effet  des  tableaux,  est  leur  accumulation,  leur  ' 

entassement  dans  un  même  lieu-  la  position  qu'ils 
ont  alors,  si  différente  de  celle  que  les  peintres 

leur  destinaient,  ôte  une  partie  de  l'illusion  que 

cliacun  d'eux  produirait  s'il  était  à  sa  véritable 

place.  Il  n'y  a  guère  que  le  connaisseur  et  l'ama- 

teur instruit  qui  éprouvent  à  la  vue  d'un  tableau 

exposé  dans  un  musée,  toute  l'impression  que 

l'artiste  a  voulu  jiroduire,  parce  queux  seuls 
savent  trouver  le  meilleur  point  de  vue,  et  que, 

leur  attention  se  fixant  sur  l'oeuvre  qu'ils  regar- 
dent, ils  finissent  par  ne  plus  voir  les  tableaux 

environnants,  ni  même  le  cadre  de  celui  qu'ils 
contemplent.  Si ,  pour  isoler  une  peinture  des 

objets  étrangers  qui  l'entourent,  un  encadrement 

est  nécessaire,  cependant  on  ne  peut  s'empêcher 
de  reconnaître  que  la  contiguïté  du  cadre  avec 

le  tableau  est  excessivement  nuisible  à  l'illusion 

de  la  perspective ,  et  c'est  ce  qui  explique  la  dif- 

férence qu'on  remarque  entre  l'effet  d'un  tableau 

encadré,  et  l'effet  de  ce  même  tableau  qu'on  re- 
garde par  une  ouverture  qui   ne  permet  point 
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d'en  apercevoir  ni  l'encadrement  ni  la  limite; 

l'illusion  produite  alors  rappelle  tout  à  fait  celle 
du  diorama. 

ARTICLE  2. 

Musée  de  statues. 

585.  Les  statues  de  marbre  blanc  ou  de  pierre 

blanclie,  ainsi  que  les  plâtres,  se  détachent  con- 

venablement d'une  galerie  dont  les  parois  sont 

de  couleur  gris  de  perle,  et  si  l'on  voulait  aug- 
menter encore  la  blancheur  de  ces  statues  en 

neutralisant  l'oeil  roux  que  le  marbre,  la  pierre 
et  même  le  plâtre  pourraient  avoir,  il  convien- 

drait de  peindre  les  parois  en  couleur  chamois 

ou  orangé  gris. 

Si,  au  contraire,  on  préférait  donner  aux  sta- 
tues une  couleur  ardente  que  plusieurs  statuaires 

estiment  beaucoup ,  elles  devraient  être  d'un  bleu 
grisâtre. 

Enfin,  peintes  en  verdâtre,  elles  donneraient 

aux  statues  une  teinte  rosée  qui  n'est  point  désa- 

gréable. 

Quant  au  ton  de  leur  couleur,  il  doit  être  d'au- 

tant moins  élevé,  que  l'on  veut  plus  de  clarté, 

toutes  choses  égales  d'ailleurs. 

586.  Lorsqu'il  s'agit  de  bronzes,  la  couleur 
des  parois  de  la  galerie  est  déterminée  par  celle 

que  l'on  veut  faire  prédominer  dans  les  statues; 
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parce  qu'en  effet  tout  le  monde  sait  que  l'alliage 
métallique  dont  elles  sont  formées,  est  susceptible 

de  présenter  deux  teintes  très-différentes;  la  teinte 

verdâtre  qu'il  acquiert  par  son  exposition  aux  in- 

jures de  l'air,  et  la  teinte  dorée  particulière  qui 

lui  est  essentielle  quand  il  n'est  point  oxidé.  Eli 

bien!  s'il  s'agit  d exalter  la  teinte  verdâtre,  la  cou- 

leur des  parois  de  la  galerie  sera  rougeâtre ,  tan- 

dis qu'il  la  faudra  bleuâtre,  si  l'on  veut  faire  res- 

sortir l'éclat  du  bronze  métallique  qui  n'a  point 

éprouvé  l'action  des  agents  atmosphériques. 

587.  On  ne  doit  pas  perdre  de  vue  que  nous 

considérons  des  parois  de  galeries  qui  donnent 

lieu  à  des  effets  de  contraste  et  non  de  reilet. 

ARTICLE  3. 

Musée  des  produits  de  la  nature. 

588.  S'il  est  permis  de  donner  aux  murs  des 

galeries  des  musées  une  couleur  sensible,  pour 

rendre  plus  agréable  l'aspect  des  statues  qu'on 

y  a  réunies,  il  y  aurait  un  grand  inconvénient 

à  le  faire,  quand  il  s'agit  de  galeries  destinées  à 

recevoir  des  produits  de  la  nature;  car  ceux-ci 

doivent  apparaître  aux  yeux  du  naturaliste  qui 

les  contemple  pour  en  étudier  les  propriétés  pby- 

slques  avec  la  couleur  propre  à  chacun  d  eux  en 

particulier;    par  conséquent   les    intérieurs  des 
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armoires,  des  cadres  vitrés,  des  tiroirs  qui  les 

renferment,  seront  nécessairement  blancs  ou  d'un 

gins  normal  très-léger  de  ton;  car  il  faut  que  les 
objets  se  voient  de  la  manière  la  j)lus  distincte 

possible,  et  tout  ce  qui  tendrait  à  affaiblir  féclat 

de  la  lumière,  serait  contraire  au  but  qu'il  faut 
atteindre. 

58g.  Je  me  reprocberais,  en  parlant  des  inté- 

rieurs des  musées  destinés  aux  collections  d'bis- 

toire  naturelle,  de  ne  pas  ajouter  à  ce  qui  pré- 
cède, une  considération  qui,  quoique  étrangère 

à  celle  de  la  couleur,  se  rattache  cependant  à 

mon  sujet,  parce  qu'elle  a  trait  au  contraste  de 

la  vue  simultanée  d'objets  qui  diffèrent  beaucoup 
sous  le  rapport  de  la  grandeur  ou  du  volume. 

On  ne  pourrait  placer  des  objets  d'histoire 
naturelle  à  une  hauteur  trop  considérable,  parce 

que  dans  cette  position  il  ne  serait  pas  possible 

de  les  voir  commodément  d'une  manière  dis- 
tincte. La  condition  de  les  voir  convenablement 

remplie,  il  est  évident  qu'il  ne  faut  pas  qu'il  y 
ait  un  trop  grand  intervalle  entre  la  limite  su- 

périeure des  meubles  qui  renferment  les  objets 

et  le  plafond  ou  la  voûte  de  l'édifice j  car,  sans 

insister  sur  l'inconvénient  de  fespace  perdu ,  une 
étendue  trop  grande  au-dessus  des  meubles ,  au- 

rait le  double  inconvénient  de  faire  paraître  les 
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objets  trop  petits,  et  de  donner  à  penser  qu'ils 
ne  sont  là  que  dans  un  lieu  de  dépôt,  parce 

qu'on  ne  pourrait  croire  que  c'est  de  prémédi- 

tation qu'on  a  établi  cette  disproportion  entre 

les  objets  que  l'on  veut  offrir  aux  regards,  et 

l'édifice  propre  à  les  recevoir. 
Les  inconvénients  dont  je  parle  seraient  encore 

augmentés  par  de  grands  objets  arcbitectoniques , 

tels  que  piliers,  pilastres,  colonnes,  qui,  par  leur 

forme  régulière,  leur  position  symétrique,  vien- 

draient attirer  l'oeil,  distraire  la  vue  de  la  col- 

lection, et  amoindrir  enfin  les  objets  qu'elle  ren- 
ferme; car  dès  que  les  yeux  se  dirigeraient  sur 

ces  objets,  ils  amèneraient  inévitablement  l'esprit 
à  en  comparer  le  volume  à  celui  de  ces  grands 

piliers,  de  ces  grands  pilastres,  de  ces  grandes 

colonnes  qui  s'emparent  si  aisément  de  l'esprit, 

d'ajjrès  les  principes  de  la  vue  distincte ,  du  njo- 
lume^  de  la  f orme  régulière  et  ornée  ̂   de  la  dis- 

position symétrique  et  de  la  répétition,  au  moyen 

desquels  l'architecture  agit  sur  nous  par  l'inter" 
médiaire  de  la  vue. 
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CHAPITRE  V. 

Du  choix  des  couleurs  pour  une  salle  de 

spectacle, 

590.  D'après  l'importance  qu'on  donne  à  l'é- 
clairage dans  une  salle  de  spectacle ,  il  faut  en 

conclure  qu'en  général  les  couleurs  claires  doivent 

y  dominer  j  car  personne  n'ignore  combien  les 
couleurs  foncées,  telles  que  le  bleu  et  le  cramoisi, 

exigent  de  lumière  pour  être  éclairées. 

691.  Je  distingue,  dans  une  salle  de  spectacle, 

sous  le  rapport  de  la  couleur,  quatre  parties 

principales  : 
Le  fond  des  loges  3 

Le  devant  des  loges  j 

Le  plafond  5 

L'avant-scène  et  le  rideau. 

ARTICLE  1." 

Fond  des  loges. 

692.  Le  fond  des  loges  d'une  salle  de  spectacle 
ne  doit  jamais  être  rose,  lie-de-vin  ou  amaranthe 

léger,  par  la  raison  que  ces  couleurs  ont  le  grave 

inconvénient  de  rendre  la  peau  plus  ou  moins 
verdâtre.  Pour  se  convaincre  de  cette  vérité,  il 

suffit  de  faire  l'expérience  suivante  : 
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3.  La  corniche  du  plafond  5 

4.  Les  sièges  qui  se  placent  contre  les  lambris 

d'appui  ; 
5.  Les  rideaux  des  fenêtres,  et  ceux  du  lit,  s'il 

s'agit  d'une  chambre  à  coucher j 
6.  Les  portes; 

7.  Les  fenêtres; 

8.  Les  tapis; 

g.  Les  tableaux. 
1^  Paragraphe.  Il  concerne  les  assortiments 

des  couleurs  relativement  aux  intérieurs  dont  on 

veut  boiser  les  murs,  ou  les  revêtir  de  marbre, 

ou  les  enduire  de  stuc,  ou  enfin  les  orner  de  pein- 

tures sur  bois,  sur  pierre  ou  sur  enduit. 

Il  comprend  les  articles  suivants  : 

1."  Les  intérieurs  boisés; 
2.  Les  intérieurs  revêtus  de  marbre; 

3.  Les  intérieurs  revêtus  d'un  enduit  de  stuc; 

4.  Les  intérieurs  peints  sur  boiserie,  stuc, 

pierre,  etc. 
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§.  1  " 

DES  ASSORTIMENTS  DES  COULEURS  PAR  R.\PPORT  A  LA 

DÉCORATION  DES  INTÉRIEURS  DESTINÉS  A  RECEVOIR 

DES  TENTURES  EN  TISSUS  OU  EN  PAPIERS  PEINTS. 

ARTICLE   1.
^'^ 

Lambris  d'appui. 

601.  Les  lambris  d'appui  sont  surtout  d'usage 
pour  empêcher  la  vue  des  m^urs,  préserver  les 

meubles  de  l'humidité  dans  les  appartements  au 
rez-de-chaussée  ou  peu  élevés  au-dessus  du  sol, 

et  recevoir  dans  ce  cas  une  peinture  qui  ne  pour- 

rait être  appliquée  d'une  manière  diu^able  sur 

un  nuir  humide 5  enfin,  ils  sont  d'usage  pour 
préserver  les  tentures  du  choc  des  sièges,  ou  plus 

généralement  du  choc  de  tout  meuble  qu'on  peut 
placer  devant  elles. 

D'ajirès  cela,  la  hauteur  du  lambris,  à  partir 
du  carreau  ou  du  parquet,  doit  être  px'écisément 
celle  des  sièges. 

De  cette  manière  les  tentures  seront  garanties 

de  tout  choc,  et  en  outre  la  bordure  de  la  ten- 

ture ne  sera  pas  cachée  à  la  vue,  comme  cela 

arrive  lorsque  les  sièges  dépassent  les  lambris, 

défaut  très -commun  dans  les  appartements  mo- 

dernes, ce  qui  tient  sans  doute  à  ce  que  les  pro- 

priétaires, ayant  voulu  avoir  pour  une  hauteur 
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donnée  de  maison  le  plus  grand  nombre  possible 

d étages,  ont  forcé  l'arcliitecte  à  réduire  la  liau- 
teur  de  ces  derniers,  et  l'ont  mis  dans  la  nécessité 
de  diminuer  beaucoup  les  lambris  d  appui  5  car 

en  faisant  autrement,  c'est-à-dire  en  prenant  la 
diminution  sur  la  tenture,  on  eût  encore  aug- 

menté à  l'oeil  le  défaut  de  proportion  de  l'étage. 

602.  On  ne  rencontre  plus  guère  aujourd'bui 
que  dans  les  vieux  manoirs,  des  lambris  dépas- 

sant les  sièges  et  les  meubles  qu'on  a  l'babitude 
de  placer  devant.  La  vue  de  bauts  lambris  est  si 

peu  agréable,  qu'elle  clioque  même  les  personnes 

qui  ne  s'aperçoivent  pas  du  mauvais  effet  des  lam- 
bris que  les  sièges  dépassent  :  cela  vient  proba- 

blement de  ce  que  généralement  les  meubles  sem- 

blent devoir  être  d'un  prix  plus  élevé  que  ce 

qu'ils  cacbent,  et  qu'un  meuble  dépassant  un 

lambris ,  s'offre  à  la  vue  d'une  manière  plus  dis- 
tincte, que  quand  on  ajoerçoit  au-dessus  une 

boiserie  avec  laquelle  il  a  plus  d'analogie  qu'il 

n'en  a  avec  la  tenture;  enfin,  la  partie  du  lam- 
bris qui  excède  le  meuble  en  bauteur,  considérée 

relativement  à  la  partie  cacliée,  blesse  le  principe 

de  la  "viie  dis  Une  le ,  plus  que  ne  le  fait  la  partie 
de  la  tenture  qui  est  découverte  relativement  à 

celle  qui  peut  être  cachée  par  un  meuble. 

Go5.  De  ce  fait,  que  les  lambris  sont  en  général 
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cachés  par  les  meubles  cpii  se  placent  devant, 

on  peut  conclure  qu'ils  devront  être  d'une  cou- 

leur obscure  plutôt  que  claire,  et  que,  s'ils  reçoi- 
vent des  ornements,  il  faudra  que  ceux-ci  soient 

peu  apparents  et  simples.  Les  lambris  peuvent 
être  considérés  comme  servant  de  fond  aux  meu- 

bles, toutes  les  fois  qu'ils  ne  sont  pas  entièrement 
masqués  par  ces  derniers.  Nous  verrons  tout  à 

l'heure  quelle  est  la  couleur  qu'il  convient  de  leur 

donner  pour  qu'ils  répondent  à  cette  destination. 

ARTICLE  2. 

Tenture. 

A)  Tenture  proprement  dite. 

6o4-  Par  la  raison  qu'un  appartement  n'est 

jamais  trop  clair,  puisqu'on  peut  y  diminuer  la 
lumière  du  jour  au  moyen  de  persiennes,  de 

jalousies,  de  rideaux  simples  ou  doubles;  et  d'un 

autre  côté,  que  la  nuit  on  recherche  l'éclairage 
le  plus  vif  et  le  plus  économique,  toutes  choses 

égales  d'ailleurs,  il  faut,  à  cause  de  cela  même, 

que  les  tentures  soient  d'une  couleur  claire  et 

non  obscure,  afin  qu'au  lieu  d'absorber  la  lu- 
mière, elles  en  réfléchissent  beaucoup. 

1 .  Tenture  de  couleur  unie  comprenant  les  papiers 
peints  (447)-    . 

6o5.  Nous  proscrivons  toutes  les  tentures  fon- 
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cées,  quelle  qu'en  soit  la  couleur,  parce  qu'elles 
absorbent  trop  de  lumière;  nous  proscrivons  en 

outre  les  tentures  rouges  et  violettes,  parce  quel- 
les sont  extrêmement  défavorables  aux  carnations- 

C'est  par  ce  dernier  motif  que  nous  rejetons 
les  tons  clairs  des  gammes  du  rouge  et  du  violet. 

L'orangé  est  une  couleur  qui  fatigue  trop  la  vue 
par  sa  grande  intensité  pour  être  employé  jamais. 

Parmi  les  couleurs  franches,  il  n'y  a  guère 
réellement  que  le  jaune  et  les  tons  clairs  du  vert 

et  du  bleu  qui  soient  avantageux. 

Le  jaune  est  gai  brillant;  il  se  marie  bien  aux 

meubles  d'acajou,  mais  non  aux  dorures  en  gé- 

néral. Je  dis,  en  général,  parce  qu'il  y  a  des  cas 
où  cette  alliance  peut  être  faite  (61 5  et  629). 

Le  vert  clair  est  avantageux  aux  carnations 

blanches  et  pâles,  ainsi  qu'aux  carnations  rosées, 

aux  meubles  d'acajou  et  aux  dorures. 
Le  bleu  clair  est  moins  avantageux  que  le  vert 

aux  carnations  rosées,  surtout  à  la  lumière  du 

jour  :  il  est  particulièrement  favorable  aux  do- 

rures; il  ne  nuit  pas  à  l'acajou,  et  s'associe  mieux 
que  le  vert  aux  bois  jaunes  ou  orangés. 

606.  Les  tentures  blanches  ou  blanchâtres,  d'un 
gris  clair,  soit  normal,  soit  verdâtre,  soit  bleuâtre 

ou  jaunâtre,  luiies  ou  à  dessins  veloutés  de  la  cou- 

leur du  fond,  sont  encore  d'un  bon  usage. 
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607 •  Lorsqu'il  s'agit  de  choisir  une  tenture 
pour  y  placer  un  tableau,  il  faut  la  prendre 

unie  et  établir  le  plus  grand  contraste  possible 

entre  sa  couleur  et  celle  qui  domine  dans  le  ta- 

bleau, si  la  tenture  n'est  pas  d'un  gris  normal.  Je 
reviendrai  plus  bas  sur  cet  assortiment  (640). 

2.  Tenture  présentant  une  couleur  franche  et  du 

hlanc  y  ou  plusieurs  tons  appartenant  à  ujie 

même  gamme  ou  à  des  gammes  uoisines,  com- 

prenant les  papiers  peints  de  la  deuxième  ca- 
tégorie (447)- 

608.  Tout  ce  que  j'ai  dit  des  tentures  de  cou- 

leurs franches  unies ,  s'applique  aux  tentures  où 
une  de  ces  couleurs  est  alliée  au  blanc,  sauf  cepen- 

dant que  ces  dernières  réfléchissent  évidemment 

plus  de  lumière  à  égalité  de  ton,  et  qu'elles  sont 
moins  propres  à  recevoir  des  tableaux,  lors  même 

que  le  ton  en  est  clair.  Au  reste,  parmi  les  ten- 

tures de  cette  sorte  d'un  bon  effet ,  il  n'y  a  guère 
que  les  coutils  ou  les  papiers  qui  les  imitent,  dans 

lesquels  la  couleur  alliée  avec  le  blanc  soit  fon- 

cée, et  tout  le  monde  sait  que  ces  dernières  ten- 

tures sont  destinées  à  des  lieux  qui  n'admettent 
pas  de  tableaux. 

609.  Les  tentures  du  meilleur  goût  sont  celles, 

1.°  Qui  présentent  des  dessins  d'un  ton  clair, 
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soit  gris  normal,  soit  gris  coloré  sur  fond  blanc, 

ou  l'inverse,  et  dans  lesquelles  le  dessin  est  au 
moins  égal  en  surface  au  fond  ;  car  un  petit  des- 

sin est  d'un  très-médiocre  effet,  pour  une  grande 
pièce  du  moins; 

2°  Des  dessins  de  deux  ou  plusieurs  tons  d'une 
même  gamme  ou  de  gammes  très-voisines,  assor- 

ties conformément  à  la  loi  du  contraste. 

610.  Mallieureusement  il  n'y  a  guère  que  les 

papiers  peints  qui  présentent  des  tentures  d'un 
gris  clair  ou  de  couleurs  très-claires,  par  la  rai- 

son que  les  tissus  que  l'on  pourrait  teindre  en 
tons  clairs  des  couleurs  que  nous  recommandons, 

ne  résisteraient  point  suffisamment  aux  agents 

décolorants  de  l'atmosphère,  pour  qu'on  pût  les 

employer  sous  le  point  de  vue  de  l'économie  aussi 
avantageusement  que  les  papiers  peints. 

5.  Tentures  de  couleurs  ̂ variées  et  éclatantes, 

représentant  des  Jleurs  y  des  insectes,  des 

oiseaux,  des  figures  humaines,  des  paysages, 

comprenant  les  papiers  peints  de  la  première 
catégorie  (447)- 

61 1.  Je  n'ai  aucune  remarque  à  faire  sur  ces 
tentures,  qui  sont  en  général  ou  toiles  peintes 

ou  papiers  peints ,  sinon  qu'elles  ont  passé  de 
mode  pour  la  décoration  des  grands  apparte- 

25 
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ments,  et  que  celles  qu'on  appelle  perses ̂   ne  con- 

viennent qu'à  de  petites  pièces,  comme  cabinets^ 
boudoirs,  etc.  Dans  tous  les  cas  ces  tentures,  à 

cause  de  leurs  dessins  plus  ou  moins  compliqués, 

de  leurs  couleurs  vives,  ne  peuvent  recevoir  des 

tableaux  :  et  il  y  a  plus ,  c'est  que  les  tentures  à 

figures  liumaines  et  à  paysage,  devant  s'offrir  dis- 
tinctement à  la  vue  dans  toute  leur  étendue ,  ne 

j>euvent  être  masquées  par  des  meubles  en  aucune 

de  leurs  parties. 

B)  Bordures  des  tentures. 

612.  Lorsqu'il  s'agit  d'assortir  une  bordure  à 
une  tenture  monochrome  ou  à  une  tenture  pré- 

sentant une  couleur  dominante,  il  faut  déter- 

miner d'abord  si  ion  veut  recourir  à  une  har- 

monie d'analogue  ou  à  une  harmonie  de  con- 
traste :  dans  tous  les  cas  la  bordure  doit  trancher 

plus  ou  moins  sur  la  tenture  qu'elle  est  destinée 
à  circonscrire  et  à  séparer  des  objets  contigus.  Je 

vais  examiner  les  bordures  les  plus  convenables 

aux  trois  groiipes  de  tentures  que  j'ai  distingués 
précédemment  (44?)* 

1.  Bordures  pour  tentures  de  couleur  unie  (6o5). 

a)  Tentures  de  couleur  franche  unie  (6o5). 

61 3.  L'harmonie  de  contraste  est  la  plus  con- 
venable aux  papiers  de  couleur  franche  unie,  tels 
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que  les  jaunes,  les  verts  et  les  bleus;  en  conse'- 
quence  nous  recommandons  de  prendre  poui* 
couleur  dominante  de  la  bordure  la  complémen- 

taire de  celle  de  la  tenture,  soit  que  cette  bordure 

présente  des  ornements,  des  arabesques,  des  fleurs, 
ou  simule  une  étoffe,  soit  torsade,  soit  tissue. 
Mais  comme  tout  contraste  de  couleur  ne  doit 

pas  généralement  offrir  en  même  temps  un  con- 
traste de  ton,  il  faut  que  le  ton  général  de  la 

bordure  ne  dépasse  celui  de  la  tenture  que  du 

nombre  de  degrés  nécessaire  pour  éviter  la  fadeur 

dans  l'assortiment.  Enfin,  si  Ton  veut  une  bordure 
double,  par  exemple  une  bordure  intérieure  de 

fleurs  et  une  bordure  extérieure,  celle-ci  pourra 

être  d'un  ton  beaucoup  plus  foncé  que  fautre,  et 
devra  toujours  être  moins  large. 

61 4-  Parmi  les  couleurs  propres  aux  bordures, 

nous  recommandons  les  suivantes  comme  harmo- 
nies de  contraste  : 

1.°  Pour  tenture  jaune,  la  couleur  violette  et  la 

couleur  bleue  alliée  au  blanc  ;  qu'il  s'agisse  d'une 
torsade,  de  fleurs  garnies  de  leurs  feuilles  ou 

d'ornements  ; 

2."  Povir  tenture  verte,  le  rouge  et  toutes  ses 
nuances,  en  torsade,  en  fleurs,  en  ornements;  les 

jaunes  d'or  peints  sur  fond  rouge  foncé;  les  bor- 
dures de  laiton  ; 
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3."  Pour  tenture  bleue,  l'orangé  et  le  jaune,  soit 
en  torsades,  soit  en  fleurs,  soit  en  ornements j  les 

bordures  de  laiton;  elles  vont  encore  mieux  sur 

le  bleu  que  sur  le  vert. 

61 5.  Parmi  les  barmonies  d'analogue,  je  re- 
commanderai. 

Pour  une  tenture  jaune,  une  bordure  de  lai- 
ton (62g); , 

h)  Tentures  blanches  ou  blanchâtres^  d'un  gris 

normal,  d'un  gris  de  perle,  ou  d'un  gris  coloré 
très-pelle,  unies  ou  à  dessins  veloutés  de  la 

couleur  du  fond  (606). 

616.  Les  papiers  de  cette  sorte  admettent  des- 
bordures de  toutes  couleurs,  mais  il  faut  éviter 

cej)endant  le  trop  grand  contraste  de  ton  d'une 
bordure  où  se  trouvent  une  ou  plusieurs  couleurs 

francbes;  car  les  tons  intenses  du  bleu,  du  violet, 

du  rouge,  du  vert  sont  trop  crus  pour  s'allier 
aux  fonds  légers  dont  nous  parlons. 

Les  bordures  dorées  au  moyen  de  l'or  en  feuille 
et  les  bordures  de  laiton,  vont  parfaitement  avec 
ces  fonds,  surtout  avec  les  blancs  ou  les  blancs 

grisâtres. 
Si  un  gris  présente  une  teinte  de  verdâtre,  de 

bleuâtre  ou  de  jaunâtre,  on  pourra  employer  des 

bordiues  de  la  complémentaire  de  ces  teintes 

prise  à  plusieurs  tons  au-dessus,  ou  d'un  gi'is  foncé 
teint  par  cette  même  complémentaire. 
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6i  7-  Parmi  les  harmonies  d'analogues,  on  peut 
prendre  pour  tentures  grises  des  bordures  de 

quelques  tons  plus  élevés  que  le  leur,  et  d'un  gris 
qui  peut  contraster  de  couleur  avec  leur  teinte, 

mais  très -légèrement. 

2.  Bordures  pour  des  tentures  qid  présentent  une 

couleur  franche  et  du  blanc,  ou  plusieurs  tons 

appartenant  y  soit  à  une  même  gamme,  soit  à 

des  gammes  voisines  (6o8  et  suiv.) 

6i8.  Tout  ce  qui  a  été  dit  pour  l'assortiment 
des  bordures  aux  tentures  d'une  couleur  franche 

unie  (6i3),  est  applicable  non-seulement  à  l'as- 
sortiment des  bordures  aux  tentures  où  une  cou- 

leur franche  est  alliée  au  blanc,  mais  encore  à 

l'assortiment  des  bordures  aux  papiers  de  plu- 

sieurs tons  d'une  même  gamme  ou  de  gammes 
voisines. 

619.  Quant  à  l'assortiment  de  la  bordure  et 
des  couleurs  présentant  des  dessins  blancs  et  gris, 

je  renverrai  à  ce  que  j'ai  dit  plus  haut  (616). 

3.  Bordures  pour  tentures  de  couleurs  variées  et 

éclatantes  y  représentant  desjleurs,  des  inseC' 
tes ^elc.  (611  et  suiv.) 

620.  Pour  les  tentures  les  plus  simples  de  cette 

sorte,  les  perses^  il  faut  des  bordures  analogues. 
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Pour  les  tentures  qui  présentent  des  dessins 

plus  grands  que  les  perses  ̂   et  qui  sont  répétés 

d'ailleurs  comme  ceux  de  ces  dernièx'es,  il  suiîit 

d'un  galon. 

621.  Les  tentures  à  figure  humaine,  à  paysage, 

en  un  mot  toutes  celles  qui  font  tableau,  deman- 

dent un  encadrement  de  bois  peint,  de  bois  doré, 

ou  de  bois  bronzé,  ou  bien  encore  un  encadre^ 

ment  simulé  par  la  peinture. 

Couleur  des  lambris  relativement  aux  tentures, 

622.  Après  avoir  parlé  de  la  hauteur  des  lam- 

bris, j'ai  dit  (6o5)  que  je  reviendrais  sur  la  cou^ 
leur  qui  leur  convient  le  mieux.  Mais  avant  de 

traiter  des  cas  particuliers,  il  faut  distinguer  deux 

cas  généraux,  suivant  que  l'assortiment  de  la  ten* 
lure  à  la  bordure  rentre  dans  les  harmonies  de 

contraste  de  couleur,  ou  bien  qu'il  rentre,  soit 
dans  les  harmonies  de  contraste  de  gamme  ou 

de  contraste  de  nuances,  soit  dans  les  hai^monies 

d'analogues. 

i,""^  Cas.  L'assortiment  de  la  tenture  et  de  la  bor» 
dure  rentre  dans  le  contraste  de  couleur, 

623.  La  couleur  du  lambris  ou  sa  couleur  do- 

minante, s'il  est  de  plusieurs  teintes,  lesquelles 
doivent  être  en  général  plus  ou  moins  rappro- 

chées, peut  être, 
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1°  La  même  que  celle  de  la  bordure,  mais  un 

peu  plus  foncée  et  surtout  plus  ou  moins  rabat- 
tue par  du  noir  ; 

2."  Le  gris  teint  légèrement  de  la  couleur  de 

la  bordure  et  pris  au  même  ton  ou  à  peu  près; 

5.°  La  complémentaire  de  la  couleur  de  la  ten- 

ture, dans  le  cas  où  la  couleur  dominante  de  la 

bordure,  cpoique  contrastant  avec  celle  de  la 

tenture  proprement  dite,  n'en  serait  pas  la  com- 

plémentaire. Si  l'on  emploie  la  complémentaire 

légèrement  rompue  par  du  noir,  il  faudra  que 

la  cimaise  trancbe  en  brun  sur  les  teintes  de  la 

bordure  et  du  lambris. 

4.°  Un  gris  complémentaire  de  la  couleur  de 

la  tenture,  toujours  dans  le  cas  où  la  bordure 

n'est  pas  de  la  complémentaire  de  la  tenture. 

Dans  les  quatre  cas  précédents  on  fait  tran- 

cher sur  la  couleur  de  la  tenture  proprement 

dite  celle  du  lambris,  qu'on  ternit  toujours  plus 

ou  moins.  Par  ce  moyen  les  couleurs  de  la  ten- 

ture et  du  lambris  s'harmonient  heureusement, 

et  la  bordure  sépare  convenablement  ces  deux 

parties,  en  contrastant  de  couleur  avec  la  tenture, 

et  en  contrastant  de  brillant  et  de  ton  avec  le 

lambris. 

5."  Un  gris  normal  de  plusieurs  tons,  auxquels 

on  peut  allier  du  blanc. 



624.  Sans  proscrire  absolument  rassortiment 

où  la  couleur  du  lambris  est  la  même  que  celle 

de  la  tenture,  mais  plus  terne  ou  plus  foncée, 

cependant  je  dirai  qu'en  général  il  est  d'un  effet 
médiocre,  et  cela  tient  surtout  à  ce  que  la  cou- 

leur de  la  bordme,  qui  contraste  avec  celle  de 

la  tenture  et  du  lambris,  est  dans  une  trop  faible 

proportion  superficielle  relativement  à  l'autre,  et 

ce  défaut  est  d'autant  plus  frappant ,  que  le  ton 
de  la  tenture  et  du  lambris  est  plus  élevé. 

2."  Cas.  L'assortiment  de  la  tenture  et  de  la  bor- 
dure rentre^  soit  dans  les  harmonies  de  con- 

traste de  gamme  ou  de  contraste  de  nuances :t 

soit  dans  les  harmonies  d'analogue. 

625.  La  couleur  du  lambris  ou  sa  coiileur  do- 

minante, s'il  est  de  plusieurs  teintes,  lesquelles 
doivent  être  en  général  plus  ou  moins  rappro- 
cbées,  peut  être, 

1 .°  La  complémentaire  de  la  couleur  de  la  ten- 
ture, mais  plus  ou  moins  rabattue  et  un  j)eu 

plus  foncée; 

2.°  Le  gris  complémentaire  de  la  couleur  de 
la  tentui^ej 

3.°  Une  couleur  qui,  sans  être  complémentaire, 
contraste  avec  celle  de  la  tenture; 

4.**  Le  gris  teint  par  une  couleur  qui,  sans  être 
complémentaire  de  celle  de  la  tenture,  contraste 
avec  elle. 
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626.  Lorsque  la  tenture  est  blanche  ou  d'un 
ton  de  couleur  extrémemeùt  faible,  et  que  la 

bordure  ne  tranche  pas  très- fortement  par  sa 
couleur,  on  peut  faire  une  harmonie  de  ton  ou 

de  nuance  avec  la  teinte  du  lambris  j  par  exem- 

ple, une  tenture  blanche  ou  presque  blanche 

avec  une  bordure  d'or  ou  de  laiton,  s'harmonie 
bien  avec  un  lambris  qui  ne  diffère  que  par  quel- 

ques tons  de  plus  de  la  couleur  de  la  tenture, 

soit  que  la  couleur  appartienne  à  la  même  gamme, 

soit  qu'elle  appartienne  à  une  gamme  voisine. 

ARTICLE  3. 

Corniches  du  plafond. 

627.  La  corniche  d'un  plafond  blanc  doit  être 
en  couleurs  claires  et  peu  variées.  En  général, 

c'est  au  peintre  à  voir  les  couleurs  les  plus  con- 
venables, qui  doivent  au  reste  rappeler  non 

celles  de  la  tenture,  mais  les  teintes  des  lambris. 

Il  faut  bien  éviter  qu'il  y  ait  des  parties  blanches 
qui  la  confondraient  avec  le  plafond  si  ce  der- 

nier était  blanc,  et  d'un  autre  côté,  des  couleurs 

trop  distantes  l'une  de  l'autre  quant  à  la  hauteur 
du  ton  et  à  leurs  gammes  respectives  surtout.  En 

un  mot,  il  faut  éviter  ce  qui  différencierait  trop 

les  parties  d' m  même  tout.  Lorsque  la  tenture  est 
blanche  ou  (iun  gris  très-pale,  avec  une  bordure 

<lorée  ou  de  laiton,  la  corniche  peut  présenter 



(  394  ) 

des  ornements  de  la  même  matière,  et  dans  ce 

cas  ils  peuvent  se  détacher  sur  du  blanc  ou  sur 

un  gris  un  peu  plus  foncé  que  celui  de  la  tenture. 

ARTICLE  4. 

Sièges  placés  devaiit  les  lambris  d'appui. 
62S.  On  doit  encore,  dans  cette  circonstance, 

distinguer  le  cas  général  où  l'on  veut  des  har- 
monies de  contraste  de  couleur,  et  le  cas  général 

où  l'on  veut  des  harmonies  de  contraste,  soit 
de  gamme,  soit  de  nuance,  ou  des  harmonies 

d'analogue. 

1  .^"^  Cas  général.  Coîitraste  de  couleur. 

639.  La  couleur  de  l'étoffe  des  sièges  sera  la 
complémentaire  de  celle  de  la  tenture  propre- 

ment dite,  ou  plus  généralement  la  même  que 

celle  de  la  bordure,  parce  que  celle-ci  peut  être 
différente  de  cette  complémentaire  et  contraster 

cependant  de  teinte  avec  la  tenture.  On  voit  donc 

que  dans  le  cas  général  qui  nous  occupe ,  les  sièges 

contrasteront  avec  la  tenture  comme  pourront 

le  faire  les  lambris  d'appui  ;  mais  la  couleur  des 
sièges  étant  franche,  elle  sera  encore  épurée  par 

celle  des  lambris,  que,  par  ce  motif,  nous  avons 
conseillé  de  ternir. 

Il  y  a  quelques  remarques  à  faire  : 

1  °  C'est  que  le  cas  de  constraste  le  plus  net , 
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c'est-à-dire  celui  où  les  couleurs  des  tentures  et 

des  sièges  sont  complémentaires,  est  le  plus  favo- 

rable à  la  vision  distincte,  ainsi  qu'au  contraste 

successif,  toutes  les  fois  qu'ayant  regardé  isolé- 
ment la  tenture,  on  regarde  ensuite  isolément  les 

sièges,  et  vice  'versa. 

2.°  C'est  que  dans  le  cas  où  les  couleurs  de  la 
tenture  et  des  sièges  contrastent  sans  être  complé- 

mentaires, il  faut  avoir  égard  à  la  considération 

du  degré  de  clarté  inliérent  à  la  couleur  de  la 

tenture  5  par  exemple  si  celle-ci  est  bleue  et  que 

la  bordure  soit  jaune,  l'étofTe  du  meuble  étant 

jaune  et  d'une  nuance  plutôt  dorée  que  citron, 

il  faudra  que  cette  étoffe  soit  d'un  ton  beaucoup 
plus  élevé  que  le  ton  bleu  de  la  tenture,  et  le  ton 

du  bois  des  meubles  devra  être  encore  plus  élevé 

que  le  jaune,  afin  d'éviter  la  fadeur. 

5.°  On  peut  border  l'étoffe  du  meuble  dans  les 

parties  contiguè's  au  bois,  soit  avec  des  couleurs 
foncées  bien  assorties,  soit  avec  la  couleur  même 

de  la  tenture ,  mais  en  prenant  celle-ci  à  un  ton 

plus  élevé  :  c'est  même  un  moyen  d'harmonier 
la  tenture  et  le  meuble,  en  y  faisant  entrer  les 

mêmes  coulems,  mais  dans  des  proportions  in- 
verses, 

4.°  Lorsqu'au  lieu  de  canapés ,  de  fauteuils ,  de 
chaises,  il  y  a  un  divan  qui  caclie  entièrement 

le  lambris,  il  faut  prendre  la  couleur  complé- 
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mentaire  de  la  tenture,  et  dans  ce  cas  il  est 

plus  avantageux  que  la  couleur  de  la  bordure, 

au  lieu  d'être  complémentaire  de  celle  du  fond, 
forme  avec  elle  un  contraste  de  gamme  ou  de 

nuance.  C'est  surtout  dans  cette  circonstance 

qu'une  tenture  jaune  à  bordure  de  laiton  en  re- 
lief (61 5),  peut  produire,  avec  un  divan  de  cou- 

leiu'  violette,  un  excellent  effet,  du  moins  à  la 

lumière  du  jour;  car  je  dois  rappeler  que  le  jaune 

perd  à  la  lumière  artificielle,  ainsi  que  le  violet. 

5.°  On  peut  regarder  comme  barmonie  de  con- 
traste de  couleur,  des  tentures -claires  de  couleur 

francbe  avec  des  meubles  d'un  gris  dont  la  cou- 
leur est  très-sensiblement  la  complémentaire  de 

celle  de  la  tenture. 

2.*  Cas  général.  Contraste  de  gamme  ou  de  nuance; 

hannonie  d'analogue. 

65 o.  Les  arrangements  qui  rentrent  dans  ce 

cas  général,  peuvent  concerner  des  pièces  diffé- 

rant de  grandeur,  et  suivant  qu'ils  appartiennent 
aux  barmonies  gaies  ou  aux  barmonies  graves, 

ils  peuvent  concerner  des  pièces  de  destinations 
très-différentes. 

1.  Assortiments  gais. 

63 1.  Dans  de  petites  pièces,  tels  que  boudoirs, 

par  exemple,  où  les  tentui'cs  sont  gaies,  une  bar- 
monie de  contraste  de  nuance,  de  gamme  ou 
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une  harmonie  d'analogue,  est  en  général  préfé- 
rable à  une  liarmonie  de  contraste  de  couleur,  si 

la  tenture  est  unie  ou  si  elle  a  une  couleur  do- 

minante :  car  si  elle  avait  une  couleur  prononcée 

alliée  au  blanc,  comme  un  coutil,  une  étoffe 

rayée,  ou  bien  si  elle  présentait  des  dessins  de 

couleurs  variées,  tels  que  ceux  des  perses ,  l'a- 
meublement le  plus  convenable  serait  un  divan 

de  l'étoffe  même  de  la  tenture,  et  nous  remarque- 

rons que  c'est  en  quelque  sorte  se  conformer  à 

l'objet  du  boudoir  ou  de  lieux  analogues  que  d'en 

diminuer  en  quelque  sorte  l'étendue  à  l'œil,  eri 

ne  faisant  usage  que  d'une  seule  étoffe  pour  la 
tenture  et  les  sièges ,  au  lieu  de  chercher  à  fixer 

la  vue  sur  des  objets  distincts. 

652.  Dans  de  grandes  pièces  il  y  a  un  arran- 

gement d'un  bel  effet,  c'est  une  tenture  blanche 

ou  d'un  gris  presque  blanc  avec  un  meuble  d'une 
couleur  franche,  telle  que  le  rouge,  le  jaune,  le 

vert,  le  bleu  et  le  violet. 

Lorsqu'on  emploie  le  rouge,  le  vert,  le  bleu  ou 
le  violet,  il  faut  ne  hausser  le  ton  que  de  ce  qui 

est  convenable  pour  éviter  la  fadeur.  Le  bleu  de 

ciel  est  la  couleur  la  plus  convenable  à  cet  arran- 

gement; le  cramoisi,  que  l'on  emploie  aussi,  est 

trop  dur,  surtout  si  la  pièce  n'est  pas  très-grande 
ni  très-éclairée. 
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2.  Assortiments  grenues. 

633.  Les  assortiments  de  ce  genre  conviennent 

à  des  pièces  consacrées  à  des  réunions  graves, 

ou  à  l'étude,  telles  cpie  bibliothèques,  cabinets 
de  physique,  etc.  En  général,  plus  la  pièce  est 

petite,  ou,  ce  qui  revient  au  même,  moins  il  y 

a  d'espace  propre  à  recevoir  une  tenture,  et  plus 
l'assortiment  doit  rentrer  dans  les  harmonies  d'a- 

nalogues. 

Les  tentures  ou  les  peintures  ne  doivent  pré- 
senter que  du  gris  normal,  ou  du  gris  dune 

couleur  plus  ou  moins  rabattue;  les  sièges  doi- 

vent être  noirs  ou  d'un  gris  foncé,  soit  normal, 
soit  coloré;  et  dans  ce  cas  on  peut  prendre  un 

gris  teint  de  la  complémentaire  de  la  couleur  du 

gris  de  la  tenture.  Enfin,  si  on  voulait  plus  de 

contraste,  on  pourrait  recourir  aux  tons  bruns 

de  cette  complémentaire  de  la  couleur  qui  teint 

les  gris  de  la  tenture. 

ARTICLE  5. 

Rideaux  des  fenêtres  et  du  lit. 

654.  Les  rideaux  des  fenêtres  et  ceux  du  lit, 

s'il  s'agit  d'une  chambre  à  coucher,  seront  pareils 
les  uns  aux  autres  :  ils  pourront, 

i.°  Etre  blancs,  en  soie  ou  en  mousseline  bro- dée; 
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'  2."  Etre  de  couleur; 

3.°  Se  composer  d'un  rideau  blanc  et  d'un  ri- 
deau de  couleur. 

Voyons  maintenant,  lorsque  les  rideaux  ne 

seront  pas  blancs,  la  couleur  qui  leur  conviendra 

le  mieux.  Je  distingue  deux  cas  généraux,  com- 

prenant plusieurs  cas  particuliers. 

1.*'  Cas  général,  hes  sièges  sont  d'une  couleur 
décidée ,  telle  que  le  rouge  j  le  jaune,  le  uert, 
le  bleu,  le  violet. 

a)  Cas  particulier.  La  tenture  a  une  couleur 
franche,  contrastant  heureusement  avec  celle  des 

sièges. 

Les  rideaux  devront  être  généralement  de  la 

couleur  des  sièges,  et  leur  bordure  sera  de  la  cou- 
leur de  la  tenture. 

b)  Cas  particulier.  La  tenture  n'est  pas  d'une 
couleur  franche. 

Les  rideaux  pourront  être, 

1.°  De  la  couleur  des  sièges; 
2.**  De  la  couleur  de  la  tenture  avec  une  bor- 

dure de  la  couleur  des  sièges, 

2."  Cas  général.  Les  sièges  sont  gris  ou  d'une 
couleur  très -rabattue. 

a)  Cas  particulier.  La  tenture  est  d'une  couleur 
décidée. 



(4oo) 
Les  rideaux  pourront  être, 

1°  De  la  couleur  des  sièges,  avec  une  bordure 
de  la  couleur  de  la  tenture  j 

2°  De  la  complémentaire  de  la  tenture  ou 
d'une  couleur  contrastant  heureusement  avec 
elle.  La  couleiu'  de  la  bordure  sera  celle  de  la 
tenture. 

b)  Cas  particulier.  La  tentui'e  est  d'une  cou- 
leur grise  ou  blancbe. 

Les  rideaux  pourront  être, 

1.°  De  la  couleur  des  sièges; 

2°  D'une  couleur  franche,  qui  sera  d'autant 

mieux  assortie  avec  le  gris  de  la  tenture,  qu'elle 
sera  complémentaire  de  la  couleur  du  gris,  si 

celui-ci  n'appartient  pas  à  la  gamme  du  gris 
normal. 

ARTICLE  6. 

Portes. 

655.  Les  portes,  étant  par  leur  usage,  leur 

grandeur,  leur  position  relativement  au  plan  du 

mur,  absolument  distinctes  des  lambris  d'appui, 

doivent  s'en  distinguer  par  la  couleur,  malgré 

l'habitude  contraire  où  sont  les  peintres  de  les 
faire  semblables. 

656.  On  pourra  en  peindre  différentes  parties 

en  plusieurs  tons  peu  élevés  d'une  même  gamme 
ou  de  gammes  rapprochées,  et  toujours  suivant 
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les  harmonies  d'analogue,  parce  qu'il  s'agit  des 

parties  d'un  même  objet.  I^a  couleur  des  portes 
sera  le  gris  normal  ou  un  gris  teint  de  la  couleur 

de  la  tenture  ou  de  sa  complémentaire,  qui  se 

liera  toujours  ainsi  avec  la  tenture,  soit  par  une 

harmonie  d'analogue,  soit  par  une  harmonie  de 
contraste.  Ce  sera  surtout  par  la  clarté  des  tons 

ou  des  nuances  que  les  portes  se  distingueront 

des  lambris  d'appui.  L'encadrement  de  la  porte 
devra  être  plus  foncé  que  la  porte  même. 

ARTICLE  7. 

Fenêtres. 

637.  Les  fenêtres  seront  comme  les  portes  : 

c'est  au  reste  une  règle  qui  est  généralement 
observée  depuis  longtemps.  Quant  aux  espagno- 

lettes, elles  seront  noires,  bronzées  ou  de  laiton. 

ARTICLE  8. 

Tapis. 

658.  D'après  ce  que  j'ai  dit  de  la  distribution 
des  couleurs  dans  les  tapis  destinés  à  de  grands 

appartements,  comme  ceux  des  palais  (420),  il 

est  clair  que,  quelles  que  soient  les  couleurs  do- 

minantes des  sujets  représentés  dans  leur  partie 

centrale  sous  le  rapport  de  l'éclat  et  du  contraste, 
elles  seront  toujours  séparées  des  sièges  par  un 

intervalle  suflisant  pour  quelles  ne  soient  pas  en 
a6 
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desaccord  avec  la  couleur  de  ces  derniers,  et  que 

les  unes  ne  nuisent  pas  aux  autres. 

6^g.  Quant  aux  tapis  de  petites  pièces  ou  de 

pièces  moyennes,  il  faudra  distinguer  deux  cas 
relativement  aux  couleurs  de  leur  ameublement. 

1."  Cas.  Plus  ces  couleurs  seront  nombreuses 

et  vives  j  plus  on  voudra  en  ménager  l'éclat,  plus 
les  meubles  seront  nombreux,  et  plus  il  convien- 

dra que  le  tapis  soit  simple  de  couleurs  et  de 

dessin.  Dans  beaucoup  de  cas  l'assortiment  vert 
et  noir  sera  d'un  bon  effet. 

2.^  Cas.  Si  l'ameublement  est  d'une  seule  cou- 

leur ou  de  plusieurs  tons,  soit  d'une  même  cou- 
leur, soit  de  gammes  voisines,  on  pourra  sans 

inconvénient  employer  un  tapis  de  couleurs  bril- 
lantes, et  établir  ainsi  une  barmonie  de  contraste 

entre  elles  et  la  teinte  dominante  de  l'ameuble- 
ment. 

Mais  si  les  meubles  sont  en  acajou  et  qu'on 
veuille  en  faire  briller  la  couleur,  il  ne  faudra 

pas  que  le  tapis  ait,  pour  coidem^  dominante, 

le  rouge,  l'écarlate,  l'orangé. 
En  un  mot,  dans  le  premier  cas,  pour  ména- 

ger les  couleurs  de  l'ameublement,  il  faut  que 
les  couleurs  du  tapis  rentrent  dans  les  barmonies 

d'analogues  plus  ou  moins  sombres,  tandis  que 
dans  le  second,  où  l'harmonie  de  contraste  de 
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couleur  n existe  pas  dans  le  meuble,  on  peut  sans 

inconvénient,  si  on  le  veut,  recourir  à  cette  har- 

monie dans  le  tapis. 

ARTICLE   g. 

Tableaux 

640.  Toutes  les  fois  qu'on  veut  placer  des  ta- 

bleaux sur  des  tentures,  il  faut  que  celles-ci  soient 

d'une  couleur  imie  ou  de  deux  couleurs  très- 

voisines,  si  ce  ne  sont  pas  des  tons  d'une  même 

gamme.  En  outre,  le  dessin  de  ces  tentures  à 

deux  couleurs  voisines  ou  à   deux   tons  d'une 

même  gamme,  sera  le  plus  simple  possible.  En 

définitive,  lorsqu'on  veut  placer  un  tableau  sur 

une  tenture  de  couleur,  il  faut  toujours ,  pour 

que  Teffet  soit  supportable ,  que  la  couleur  do- 

minante de  la  tenture  soit  la  complémentaire  de 

la  couleur  dominante  du  tableau. 

641.  Les  gravures,  les  litbograpbies  noires  ne 

doivent  jamais  être  placées  à  côté  de  tableaux 

à  l'buile,  ni  même  à  côté  de  dessins  coloriés. 

642.  Les  papiers  gris  de  perle  ou  gris  normal 

un  peu  foncé,  peuvent  recevoir  des  gravures,  des 

litbograpbies  noires,  encadrées  dans  des  cadres 

dorés  ou  de  bois  jaune. 

^43.  Les  tentures  jaunes  peuvent  recevoir  avec 

avantage  des  paysages  dans  lesquels  le  vert  des 
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gazons,  des  feuilles  et  le  bleu  du  ciel  doffiîneiiti 

Les  cadres  les  plus  convenables,  dans  ce  cas,  sont 

ceux  de  palixandre,  ou  de  bois  peint  en  gris  ou 

en  noir.  Les  cadres  dorés  ne  sont  pas  d'un  mau- 

vais effet  pour  le  tableau,  mais  l'or  du  cadre  et 
le  jaune  de  la  tenture  ne  contrastent  pas  assez 

pour  la  plupart  des  yeux. 

644*  Les  tableaux  à  l'iiuile,  dans  des  cadres 

dorés,  sont  d'un  bon  effet  sur  une  tenture  d'un 
gris  olivâtre  plus  ou  moins  foncé,  suivant  le  ton 

du  tableau.  Les  carnations  et  l'or  ressortent  bien 

sur  un  pareil  fond.  Les  papiers  d'un  vert  foncé 
et  même  d'un  bleu  foncé  peuvent  encore  être 
employés  avec  avantage  dans  plusieurs  cas. 
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DES  ASSORTIMENTS  DES  COULEURS  RELATIVEMENT  AUX 

INTÉRIEURS  DONT  LES  MURS  SONT  BOISÉS  OU  RE- 

VÊTUS DE  MARBRE  OU  ENDUITS  DE  STUC,  OU  ENFIN 

DÉCORÉS  DE  PEINTURE  SUR  BOIS,   SUR  PIERRE  OU 

SUR  ENDUIT. 

ARTICLE  1." 
Intérieurs  boisés. 

645.  Si  l'on  clierclie  à  rattacher  à  un  motif 

rationnel  l'usage  de  boiser  les  murs  des  intérieurs 
de  haut  en  bas  et  de  laisser  la  surface  du  bois 

apparente,  on  le  trouvera  dans  le  besoin  de  se 

préserver  de  l'humidité  des  murailles  et  du  froid 
résultant  du  contact  de  nos  organes  avec  la  pierre, 

et  en  outre  dans  l'intention  de  montrer  aux  yeux 
des  personnes  qui  se  réuniront  dans  une  pièce 

boisée,  que  l'on  a  satisfait  à  ce  besoin, 

646.  Les  appartements  boisés  étaient  bien  plus 

communs  autrefois  qu'ils  ne  le  sont  aujourd'hui, 

et  cela  ne  doit  pas  surprendre,  lorsqu'on  réflé- 
chit d'un  côté  à  la  cherté  d'une  boiserie  d'un  bel 

effet,  à  la  nécessité  d'un  beau  jour  pour  éclair» 

une  pièce  boisée,  car  la  surface  d'un  bois  de  prix 

est  en  général  sombre ,  et  d'un  autre  côté  au  goût 
actuel  pour  les  décorations  plus  ou  moins  char- 

gées d'ornements,  qu'il  est  si  facile  de  satisfaire 
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au  moyen  des  papiers  peints,  des  tissus  et  des 

accessoires.  Malgré  cette  disposition  du  goût,  je 

crois  qu'il  y  a  encore  dans  les  grands  apparte- 
ments deux  pièces  auxquelles  une  boiserie  plus 

ou  moins  soignée  sera  très-convenable  j  ce  sont 

la  salle  à  manger  et  la  salle  de  billard ,  où  l'on 
se  réunit  pour  un  tout  autre  but  que  celui  de 

causer  ou  de  m.ontrer  une  toilette  élégante.  La 

scène  étant  pour  ainsi  dire  concentrée  sur  la  table 

à  manger  ou  sur  le  billard,  il  n'y  a  pas  de  rai- 
son pour  en  disti-aire  la  vue,  en  la  portant  sur 

des  murs  revêtus  d'ornements  variés  :  dans  le  cas 

où  un  intérieur  est  boisé,  le  sol  doit  être  par- 

queté; car  des  carreaux  de  terre  cuite,  de  pierre, 

de  marbre,  seraient  un  contre-sens. 

647.  La  couleiu'  des  rideaux,  pour  des  pièces 

boisées,  sera  cboisie  conformément  aux  pi'incipes 
précédents.  Par  exemple  : 

Des  rideaux  blancs  rebausseront  le  ton  des 

boiseries  j 

Des  rideaux  bleus  feront  ressortir  la  teinte 

dorée  de  plusieurs  bois,  notamment  du  cliêne 

poli. ARTICLE  2. 

Intérieurs  revêtus  de  marbre. 

648.  Il  n'y  a  guère  que  des  rez-de-cbaussée,  des 
vestibules,  de  grands  escaliers,  des  galeries  qui. 
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quoique  couvertes,  sont  exposées  aux  injures  de 

l'air  par  des  ouvertures  quelconques,  des  salles 
de  bain,  des  salles  à  manger  et  des  salles  de  bil 

lard,  que  l'on  puisse  revêtir  de  marbre. 

Le  marbre  préserve  bien  l'intérieur  qu'il  revêt, 

de  l'humidité  puisée  dans  le  sol  par  la  capillarité 

des  murs;  mais  la  sensation  de  froid  qu'il  nous 
fait  éprouver  lorsque  nous  le  touchons ,  est  telle- 

ment liée  dans  notre  esprit  à  son  image ,  qu'une 
grande  surface  couverte  de  marbre,  nous  semble 

froide,  et  quelle  est  en  opposition  avec  nous- 
mêmes,  toutes  les  fois  que  nous  avons  besoin  de 

chaleur.  Si  le  marbre  convient  parfaitement  à 

une  salle  de  bain,  il  ne  doit  être  employé  ration- 
nellement dans  une  salle  à  manger,  dans  une  salle 

de  billard,  qu'autant  que  ces  pièces  sont  placées 
dans  des  conditions  où  nous  recherchons  la  fraî- 
cheur. 

649.  On  peut  arranger  des  marbres  entre  eux 

d'après  le  principe  de  l'harmonie  de  contraste  ou 

celui  de  l'harmonie  d'analogue.  Le  bronze  s'y 

adapte  très-bien.  Je  ferai  remarquer  que  si  l'on 
voulait  y  ajouter  encore  du  granit,  du  porphyre, 

il  faudrait  composer  de  ces  derniers  les  assises 

inférieures;  on  pourrait  les  employer  comme 

lambris  d'appui,  à  cause  de  leur  grande  dureté 

et  de  leur  stabilité  aux  agents  de  l'atmosphère. 
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G5o.  Les  rideaux  vont  mal  avec  les  marbres; 

les  stores  leur  sont  préférables. 

ARTICLE  3. 

Intérieurs  rei^étus  de  stuc. 

65 1.  Le  stuc  est  principalement  préparé  pour 

imiter  le  marbre j  partout  où  celui-ci  est  em- 

ployé, le  stuc  peut  l'être,  seulement  il  ne  résiste 
pas,  autant  que  lui  j  aux  agents  atmosphériques. 

652.  On  peut  orner  le  stuc,  imitant  le  marbre 

blanc,  (le  paysages,  de  fleurs,  de  fruits,  etc.,  au 

moyen  d'un  procédé  qui  consiste  à  y  incorporer, 

lorsqu'il  est  frais,  des  pâtes  diversement  colorées, 

qu'on  Juxtapose  ensemble  à  la  manière  des  élé- 
ments de  la  mosaïque  (429)-  Je  crois,  confor- 

mément à  la  manière  dont  j'ai  envisagé  le  mar- 
bre dans  la  décoration  des  intérieurs,  que  le  stu- 

cateur  doit  viser  plutôt  à  imiter  la  mosaïque  que 

la  peinture  au  pinceau. 

ARTICLE  4- 

Intérieurs  revêtus  de  bois  ou  d'un  enduit  quel- 
conque,  peints  en  plusieurs  couleurs. 

653.  Les  peintures  que  l'on  peut  faire  sur  une 

boiserie  qui  n'est  pas  assez  belle  pour  être  offerte 
à  la  vue,  ou  plus  généralement  sui'  une  surface 

quelconque ,  ont  pour  objet  d'imiter  : 
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1."  Une  tenture  proj)rement  ditej 

2.°  Une  boiserie  d'un  prix  plus  ou  moins  élevé; 
3.°  Un  revêtement  de  marbre. 

Je  n'ai  rien  à  dire  de  particulier  concernant 

ces  trois  sortes  d'imitation ,  soit  qu'on  les  consi- 

dère sous  le  rapport  de  l'association  des  couleurs 

à  employer  dans  leur  décoration,  soit  que  l'on 

considère  l'opportunité  des  lieux  relativement  à 

la  préférence  qu'il  faut  accorder  à  l'une  d'elles 
sur  les  deux  autres ,  par  la  raison  que  ce  serait 

répéter  ce  qui  a  été  développé  déjà  dans  ce  cha- 

pitre. 

654»  Mais  il  est  un  genre  de  peinture  de  déco- 
ration dont  je  dois  dire  quelques  mots  :  ce  sont 

les  arabesques  sur  fond  blanc  ou  gris  pâle.  Il  est 

d'usage  dans  des  galeries,  des  salles  de  danse, 
de  grands  salons  et  même  des  chambres  à  cou- 

cher. Lorsqu'on  décore  d'arabesques  des  pièces 
qui  doivent  être  chauffées,  il  faut  chercher  à 

imiter  les  tableaux  plutôt  que  la  mosaïque. 

655.  Plus  les  arabesques  seront  d'un  travail 
soigné,  plus  elles  présenteront  de  variétés  dans 
leurs  formes  et  leurs  couleurs,  et  moins  il  faudra 

chercher  à  les  rappeler  par  les  draperies  qu'on 
leur  associera  j  ainsi  des  rideaux  blancs  à  bordure 

ample  et  simple  à  la  fois,  ou  des  rideaux  d'un 
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ton  de  couleur  peu  élevé,  ou  d'un  dessin  extrê- 
mement simple,  devront  avoir  la  préférence  sur 

des  rideaux  qui  rappelleraient  les  arabesques  par 

de  vives  couleurs,  des  dessins  variés  ou  une  cou- 

leur tranchante;  en  un  mot,  la  couleur  du  ri- 

deau, s'il  en  a,  doit  être  sacrifiée  à  celle  des  ara- 
besques. 
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SECTION  III. 

APPLICATIONS  A  L'HABILLEMENT. 

Introduction, 

656.  En  exposant  les  applications  de  la  loi  du 

contraste  qui  font  l'objet  de  cette  section,  mon 

intention  est  de  traiter  principalement,  à  l'occa- 

sion de  l'habillement  des  hommes,  la  question 
de  l'association  des  couleurs  dans  les  uniformes 

militaires,  sous  le  point  de  vue  de  l'économie 

pour  l'Etat,  et  à  l'occasion  de  l'habillement  des 
femmes,  la  question  de  déterminer  les  associa- 

tions de  couleurs  qui  leur  sont  les  plus  conve- 

nables, lorsqu'elles  posent  devant  un  peintre.  La 

première  question  est  donc  toute  d'économie  ad- 
ministrative,  et  la  seconde  rentre  absolument 

dans  le  domaine  de  l'art. 

Sous  ce  dernier  rapport  j'aurai  atteint  le  but 
que  je  me  propose,  si  le  peintre  de  portrait  trouve 

dans  les  vues  que  je  vais  exposer,  le  moyen  de 

choisir  les  associations  de  couleurs  qui ,  en  don- 

nant à  son  oeuvre  plus  d'éclat  et  d'harmonie,  la 
rendront  par  là  moins  susceptible  de  paraître 

vieille,  après  que  la  mode  sous  le  règne  de  la- 

quelle il  l'aura  exécutée,  sera  oubliée. 

Quelques  lecteurs  pourraient  penser,  qu'ayant 
déjà  parlé  (deuxième  partie,  première  division. 
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troisième  section)  de  plusieurs  circonstances  de 

la  peinture  en  portrait,  j'aurais  dû  traiter  alors 
la  question  que  je  viens  de  poser  :  le  motif  que 

j'ai  eu  de  faire  autrement,  est  que  dans  la  sec- 
tion du  coloris  y  si  je  ne  pouvais  omettre  de  men- 

tionner ce  genre  de  peinture,  c'était  sans  donner 
les  développements  dans  lesquels  je  vais  entrer, 

parce  que  non-seulement  ils  eussent  été  hors  de 

proportion  avec  le  reste  du  sujet,  mais  encore 

quelques  détails  n'auraient  point  été  suffisamment 
éclaircis,  comme  ils  le  seront,  j'espère,  par  plu- 

sieurs faits  dont  je 'n'ai  parlé  que  dans  la  partie 
de  l'ouvrage  qui  suit  la  section  du  coloris. 
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CHAPITRE  PREMIER, 

HahiUement  des  hommes, 

6^'j.  C'est  un  fait  connu  de  beaucoup  de  per- 

sonnes, qu'un  habit  d'uniforme  composé  de 
draps  de  différentes  couleurs,  se  porte  plus  long- 

temps beau  à  l'oeil,  quoique  usé,  qu'un  habit 

d'une  seule  couleur,  lors  même  que  celui-ci  serait 

d'un  drap  identique  à  un  de  ceux  qui  composent 
le  premier.  La  loi  du  contraste  donne  parfaite- 

ment la  raison  de  ce  fait,  comme  je  vais  le  dire 

dans  l'article  suivant,  en  démontrant  l'avantage 

de  l'assortiment  des  couleurs  pour  uniformes  mi- 
litaires sous  le  rapport  économique. 

§.  1."
 

DES  AVANTAGES  DU  CONTRASTE  SOUS  LE  POINT  DE  VUE 

DU  RENFORCEMENT  OU  DE  l'ÉPURATION  OPTIQUE  DE 
LA  COULEUR  DES  DRAPS  POUR  HABD^LEMENT. 

ARTICLE  l/' 

Des  uniformes  dont  les  couleurs  sont  complet 
mentaîres. 

658.  Supposons  un  uniforme  vert  et  rouge, 

comme  l'est  celui  de  plusieurs  corps  de  cavalerie  j 

d'après  la  loi  du  contraste,  les  deux  couleurs, 
étant  complémentaires,  se  renforcent  mutuelle- 
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ment;  le  vert  rend  donc  le  rouge  plus  rouge,  et 

le  rouge  rend  le  vert  plus  vert.  Je  suppose  que 

l'augmentation  de  couleur  résultant  du  contraste, 
soit  )(o  pour  cliacun  des  draps  dont  la  couleur 

vue  isolément  est  représentée  par  l'unité;  au 
moyen  de  la  Juxtaposition  chaque  couleur  de- 

vient donc  égale  à  i  +  /o  :  je  suppose  en  outre 

qu'un  habit  fait  uniquement  du  drap  vert  ou  du 
drap  rouge,  après  avoir  été  porté  un  an ,  ait  perdu 

/(o  de  couleur  :  il  est  clair  que  l'habit  d'uniforme, 
composé  de  drap  vert  et  de  drap  rouge,  après 

avoir  été  porté  le  même  temps,  ne  paraîtra  point 

à  l'oeil  formé  de  deux  draps  qui  seraient  tombés 
chacun  de  y(o  de  leur  couleur  première,  puisque 

le  vert  doTine  du  rouge  au  rouge  »  et  que  le  rouge 

donne  du  vert  au  vert;  et  si  l'on  n'admet  pas 
que  le  renforcement  soit  précisément  égal  à  /{o 

de  la  couleur  première,  cependant  l'observation 

prouve  que  la  fraction  réelle  qui  l'exjDrime  ne 

s'en  éloigne  pas  beaucoup,  de  sorte  que  si,  dans 

la  supposition  que  j'ai  faite,  on  ne  peut  pas  dire 

qu'au  bout  d'un  an  l'uniforme  bicolore  présente 
des  draps  qui  ont  absolument  la  même  couleur 

que  celle  de  chaque  drap  neuf  vu  isolément  j 

cependant  on  est  obligé  d'admettre  que  la  diffé- 

rence est  petite.  J'ai  oublié  de  dire  que  les  deur 
couleurs  sont  prises  au  même  ton. 
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GSg.  Le  raisonnement  que  je  viens  de  faire 

s'applique  auxliahits  bicolores  dont  les  couleurs, 

comme  l'orangé  et  le  bleu,  le  violet  et  le  jaune 

verdâtre,  l'indigo  et  le  jaune  orangé,  sont  com- 

plémentaires l'une  de  l'autre;  il  faut  seulement 
tenir  compte  de  la  différence  de  ton  plus  ou 

moins  grande  qui  peut  exister  entre  elles,  lors- 

qu'on ne  les  prend  pas  au  même  ton ,  ainsi  que 

je  l'ai  supposé  dans  l'exemple  précédent. 

660.  L'orangé  foncé  et  le  bleu  sont  susceptibles 
de  composer  un  bel  uniforme  j  mais  le  drap  bleu 

ne  doit  pas  être  trop  foncé  pour  s'allier  beureu- 

sement  à  l'orangé  brillant. 

661 .  Le  violet  et  le  jaune,  plutôt  verdâtre  quo- 

rangé,  et  aussi  foncé  que  possible,  tel  enfin  qu'on 

peut  l'obtenir  avec  la  gaude,  sont  susceptibles  de 
former  un  bel  uniforme  pour  la  cavalerie  légère* 

La  seule  objection  est  dans  la  couleur  violette, 

qui  n'est  réellement  solide  qu'autant  qu'elle  ré- 
sulte du  mélange  du  rouge  de  la  cocbenille  et  du 

bleu  d'indigo  de  cuve,  et  qu'elle  est  prise  à  une 
certaine  bauteur  de  ton. 
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ARTICLE  2. 

Des  uniformes  dont  les  couleurs^  sans  être  cotU' 

plémentaires ,  sont  cependant  très -contras- 
tantes. 

662.  Parmi  les  couleurs  qui  ne  sont  pas  mu- 

tuellement complémentaires,  mais  dont  le  con- 

traste est  agréable,  et  conséquemnient  avanta- 

geux pour  les  uniformes ,  je  citerai  particulière- 
ment le  bleu  et  le  jaune,  le  bleu  et  lecarlate,  le 

vert  et  le  jaune. 

Bleu  et  jaune. 

66Z.  Ces  deux  couleurs  vont  bien  ensemble; 

le  bleu  donne  une  teinte  orangée  d'autant  plus 
sensible  au  jaune ,  que  le  ton  de  celui-ci  est  plus 

élevé ,  et  que  le  ton  du  bleu  l'est  moins.  A  son 
tour,  dans  la  même  circonstance,  le  jaune  com- 

munique au  bleu  un  œil  violet  qui  l'embellit;  si 
le  bleu  avait  une  teinte  verdâtre  désagréable,  le 

jaune  la  neutraliserait;  mais  s'il  existait  une 
grande  différence  de  ton  entre  les  deux  couleurs , 

le  contraste  provenant  de  cette  différence,  pour- 

rait aller  jusqu'à  rendre  insensible  l'effet  résul- 
tant du  contraste  des  couleurs;  et  il  y  a  plus, 

c'est  que  le  bleu  foncé,  à  un  certain  point,  peut 
paraître  noir  ou  moins  violâtre,  comme  le  jaune, 

eu  s'affaiblissant,  peut  paraître  verdâtre. 
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Bleu  et  écarlate. 

664.  Le  Lieu  foQcé  et  le  ronge  écarlate  font 

un  bel  assortiment  pour  uniforme  :  le  premier, 

par  son  orangé  complémentaire,  donne  plus  de 

feu  au  rouge  écarlate,  et  celui-ci,  en  ajoutant  sa 

complémentaire,  le  vert  bleuâtre  au  bleu  foncé, 

le  rapproclie  du  bleu  proprement  dit;  car  il  ne 

faut  pas  oublier  que  le  bleu  foncé  teint  avec 

l'indigo  ou  le  bleu  de  Prusse ,  est  plutôt  violâtre 
que  bleu  pur. 

C'est  dans  cet  assortiment  que  rentre  l'uni- 
forme bleu-indigo  et  rouge-garance  de  beaucoup 

de  corps  de  l'armée  française.  Il  n'est  pas  dou- 

teux que,  pour  l'éclat,  un  bleu  plus  clair  et  une 
couleur  de  garance  orangée  plus  franche,  et  con- 

séquemment  moins  terne  et  moins  rosée  que  les 

couleurs  actuelles,  seraient  préférables,  s'il  ne  de- 

vait pas  entrer  de  blanc  dans  l'uniforme. 

f^ert  et  jaune. 

665.  Le  vert  et  le  jaune  forment  une  associa- 

tion .qui  plaît  à  l'œil  par  sa  gaieté,  et  qui  con- 
vient surtout  à  un  uniforme  de  cavalerie  de 

ligne.  Mais  il  faut  remarquer  que,  pour  avoir 

l'assortiment  le  plus  seyant,  le  vert  doit  être  plus 

clair  et  plus  jaune  que  celui  qui  s'associe  bien 
avec  le  rouge,  par  la  double  raison  que  le  jaune 

27 
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qu'on  juxtapose  au  vert,  neutralisant  par  son 
violet  une  portion  du  jaune  du  drap  vert,  exalte 

la  couleur  du  bleu  et  ôte  par  conséquent  du  bril- 

lant au  vert  j  et  qu'en  outre  cet  effet  tend  inces- 
samment à  augmenter,  parce  que  le  jaune  du 

drap  vert  est  plus  vite  altéré  que  son  bleu.  D'un 
autre  côté,  le  drap  jaune  recevant  du  rouge  de 

la  juxtaposition  du  vert,  il  ne  faut  pas  le  prendre 

trop  orangé.  Ce  cas  peut  servir  d'exemple,  par 

opposition  à  celui  où  j'ai  cité  l'assortiment  vert 

et  rouge  complémentaires,  dans  l'intention  de 

démontrer  l'avantage  économique  des  assorti- 
ments de  contraste  de  couleur  en  général  (658), 

pour  faire  comprendre  clairement  que  dans  les 

assortiments  de  couleur  propres  aux  uniformes 

militaires,  un  bon  choix  est  d'autant  plus  diffi- 

cile à  faire ,  qu'on  s'éloigne  davantage  du  cou- 
traste  des  couleurs  complémentaires. 

ARTICLE  5. 

De  Vunifojme  composé  d'une   seule  couleur 
et  de  blanc. 

666.  Après  la  remarque  que  j'ai  faite  de  l'aug- 
mentation de  ton  que  la  juxtaposition  du  blanc 

donne  aux  couleurs  (os),  et  d'après  l'ordre  que 

j'ai  établi  entre  les  assortiments  du  bleu,  du  rouge, 

du  jaune,  du  vert,  de  l'orangé  et  du  violet  avec 

le  blanc  (i85),  j'ai  peu  de  chose  à  dire  sur  les 
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uniformes  qui  présentent  ces  associations.  Il  ne 

faut  pas  perdre  de  vue  qu'en  même  temps  que  les 
couleurs  sont  rehaussées,  leurs  complémentaires 

respectives  s'ajoutent  au  blanc  et  produisent  des 

effets  d'autant  plus  sensibles,  toutes  choses  égales 

d'ailleurs,  que  le  ton  des  couleurs  est  moins  élevé. 
Si  le  blanc  est  roux,  la  juxtaposition  du  bleu  en 

augmentera  la  teinte,  celle  du  violet  l'éclaircira 
en  le  jaunissant,  celle  du  vert  en  exaltera  le  rou- 

geâtre;  enfin,  celle  du  jaune  et  surtout  celle  de 

l'orangé  l'affaibliront. 

667.  L'uniforme  blanc  n'est  pas  seulement  d'un 

bon  effet  lorsqu'on  porte  le  pantalon  blanc  avec 
l'habit  blanc  uni,  ou  l'habit  blanc  à  collet,  re- 

vers, parements  et  retroussis  d'une  couleur  fran- 

che convenablement  choisie;  mais  il  l'est  encore 

lorsqu'on  porte  un  pantalon  de  couleur  claire, 

par  exemple  bleu  de  ciel  avec  l'habit  blanc  uni, 
ou  à  collet ,  revers ,  parements  et  retroussis  de  la 

couleur  du  pantalon  ou  d'une  couleur  qui  y  soit 
assortie  convenablement. 

Enfin,  le  pantalon  blanc  s'associe  bien  avec  un 
habit  monochrome. 



(420) 

ARTICLE  4- 

De  rwiiforme  bicolore,  dans  lequel  on  fait  entrer 
le  blanc. 

66^.  Le  blanc,  en  s'associant  à  deux  couleurs 

pour  en  composer  un  habit  d'uniforme,  ne  pro- 

duit réellement  un  très-bon  effet  qu'avec  le  bleu 

et  l'orangé,  le  bleu  et  le  rouge.  Il  est  d'un  effet 
moindre  avec  le  vert  et  le  jaune,  et  avec  le  bleu 

et  le  jaunej  c'est  au  reste  ce  qu'on  pouvait  pré- 
sumer de  ce  que  j'ai  dit  des  associations  de  deux 

couleurs  franches  avec  le  blanc  (i  85  et  suiv.). 

669.  Si  le  blanc  ne  s'associe  pas  également  bien 
à  deux  couleurs  pour  former  un  habit,  il  est 

toujours  d'un  excellent  effet  lorsqu'il  est  porté  en 
pantalon  avec  un  habit  bicolore;  par  exemple 

avec  l'habit  bleu  (foncé  ou  clair)  et  orangé,  avec 

l'habit  bleu  (foncé  ou  clair)  et  rouge,  avec  l'habit 

bleu  de  ciel  et  jaune,  avec  l'habit  vert  et  rouge, 

avec  l'habit  vert  et  jaune. 

Rien  n'est  plus  propre  à  démontrer  l'avantage 
du  blanc  associé  au  bleu  et  au  rouge,  que  la  dif- 

férence qu'on  remarque  entre  l'habit  bleu  foncé 
et  le  pantalon  garance,  portés  sans  bufïleteries 

blanches,  et  l'effet  du  même  uniforme  porté  avec 
ces  dernières. 
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ARTICLE  5. 

De  r  uniforme  bicolore,  dans  lequel  on  fait  entrer 
le  noir. 

670.  Le  noir  serait  susceptible  d'entrer  avec 
avantage  dans  la  composition  de  plusieurs  uni- 

formes composés  de  deux  couleurs  lumineuses  : 

telles  que  le  rouge,  l'écarlate,  l'orangé,  le  jaune, 

le  vert  gai,  par  exemple;  l'habit  écarlate  uni  ou 

avec  retroussis  et  revers  d'un  jaune  verdâtre  plu- 

tôt qu'orangé,  ou  encore  d'un  vert  ou  d'un  bleu 
tendre,  va  parfaitement  avec  le  pantalon  noir. 

Enfin,  le  pantalon  noir  peut  s'associer  avec  des 
couleurs  sombres  pour  des  uniformes  qui  ne  doi- 

vent pas  être  vus  de  loin. 

ARTICLE  6. 

De  l'uniforme  dans  lequel  il  y  a  plus  de  deux 
couleurs,  non  compris  le  blanc  et  le  noir. 

671.  Si  l'on  peut  faire  entrer  trois  couleurs 
dans  un  uniforme,  notamment  le  rouge,  le  bleu 

et  le  jaune,  sans  produire  un  mauvais  effet,  ce- 
pendant je  donne  la  préférence  aux  uniformes 

bicolores,  dans  lesquels  on  associe  convenable- 

ment le  blanc  ou  le  noir,  et  je  saisis  encore  cette 

occasion  de  faire  remarquer  que  si  la  vue  de 

plusieurs  couleurs  est  plus  agréable  que  la  vue 

d'une  seule ,  il  y  a  cependant  toutes  sortes  d'in- 
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convénients  à  en  présenter  aux  yeux  un  trop 

grand  nombre  à  la  fois,  que  ces  couleurs  soient 

réparties  sur  des  objets  différents,  ou  qu'elles  le 

soient  sur  des  parties  distinctes  d'un  même  objet. 

ARTICLE  7. 

De  rwiiforme  dans  lequel  il  entre  différentes 

nuances  d'une  même  couleur. 

672.  A  la  rigueur  il  est  possible  de  faire  des 

assortiments  agréables  de  couleurs  appartenant 

à  des  gammes  voisines,  ou,  ce  qui  est  la  même 

chose,  à  une  même  nuance  j  cependant  la  difti- 
culté  du  succès  dans  les  assortiments  de  ce  genre, 
et  la  facilité  de  réussir  dans  ceux  de  contraste  de 

couleur,  me  déterminent  à  rejeter  les  premiers, 

du  moins  toutes  les  fois  qu'il  s'agit  de  couleurs 
brillantes;  car  pour  des  uniformes  de  couleurs 

sombres  on  peut  les  employer. 

Afin  de  motiver  le  jugement  que  je  porte 
contre  les  assortiments  de  différentes  nuances 

d'une  couleur,  je  citerai  : 
Le  mauvais  effet  des  uniformes  des  troupes 

françaises  où  il  y  a  juxtaposition  du  rouge  ga- 

rance et  du  rouge  de  cochenille  :  tel  est  l'uni- 

forme des  dragons ,  où  les  revers  de  l'habit  sont 
roses  de  cochenille,  et  le  pantalon  rouge  de  ga- 
rance. 
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ARTICLE  8. 

De  Viinîforme  composé  de  deux  tons  d'une 
même  gamme. 

673.  L'association  de  deux  tons  d'une  même 

couleur  pour  uniforme  n'est  point  heureuse;  en 
effet,  le  ton  le  plus  clair  perd  de  sa  couleur,  et  si 

le  ton  foncé  en  acquiert,  ce  n'est  jamais  ou  pres- 
que jamais  un  avantage.  Au  reste,  il  serait  inu- 

tile de  s'appesantir  sur  ce  sujet,  puisque  la  pra- 
tique est  tout  à  fait  conséquente  à  la  théorie. 

ARTICLE  g. 

De  l'uniforme  monochrome, 

674.  Si  les  uniformes  qui  présentent  des  con- 

trastes de  couleur  sont  avantageux  sous  le  rap- 

port économique ,  si  les  uniformes  à  couleurs 

claires  présentent  des  avantages  lorsqu'on  veut 

frapper  la  vue  d'une  armée  ennemie  par  le  nom- 

bre des  combattants  qu'on  lui  oppose,  il  y  a  des 
cas  où,  loin  de  déployer  des  bataillons,  des  esca- 

drons, dans  l'intention  de  rendre  visibles  des 
lignes  étendues,  on  cherche  au  contraire  à  dissi- 

muler la  présence  de  soldats  tirailleurs  ou  éclai- 

reurs.  Eh  bien!  pour  ces  derniers,  ou  encore, 

s'il  s'agissait  d'établir  une  sorte  de  hiérarchie 

entre  divers  corps  au  moyen  de  l'habillement, 

on  pourrait  recourir  à  l'uniforme  monochrome 
de  couleur  sombre. 
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suivant  lesquelles  les  draps  de  couleurs 
diverses  sont  associés  dans  les  uniformes 

polychro:mes. 

675.  J'ai  eu  déjà  plusieui'S  fois  l'occasion  de 
faire  remarquer  que  la  proportion  des  étendues 

superficielles  que  diverses  couleurs  contiguës  occu- 

pent, et  la  manière  dont  ces  couleurs  sont  distri- 

buées, les  unes  à  l'égard  des  autres,  lors  même 

qu'on  les  suppose  bien  assorties,  ont  beaucoup 

d'influence  sur  les  effets  qu'elles  produisent  (249, 
25i,  565):  je  dois  ajouter,  conformément  à  ces 

principes,  qu'il  ne  suffit  pas  d'avoir  choisi  pour 
des  uniformes  des  couleurs  dont  l'association  est 

satisfaisante,  mais  qu'il  faut  les  employer  dans 
certaines  proportions  respectives  et  les  distribuer 

convenablement  poui'  en  tirer  le  meilleur  parti 

possible.  Quoique  je  n'aie  pas  l'intention  d'entrer 
dans  aucun  détail  à  ce  sujet,  cependant  je  ferai 

quelques  remarques  qui  s'y  rapportent. 

676.  Lorsqu'une  couleur  n'est  qu'en  faible  pro- 
portion relativement  à  une  autre,  il  est  nécessaire 

qu'elle  soit  répartie  aussi  également  que  possible 
dans  tout  le  vêtement  :  un  exemj)le  qui  vient  à 

l'appui  de  cette  proposition   est  l'uniforme  de 
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l'artillerie,  bleu  et  rouge  écarlate;  cette  dernière 

couleur,  qui  est  loin  d'égaler  la  première  en  éten- 
due superficielle,  produit  un  très-bon  effet,  parce 

qu'elle  est  distribuée  sur  tout  l'uniforme. 

677.  Dans  un  uniforme  polyclirome  où  une 

couleur  se"  trouve  sur  différentes  pièces  du  vête- 
ment, soit  riiabit  et  le  pantalon,  par  exemple, 

il  faut  éviter  que  la  couleur  confonde  à  l'oeil  des 
parties  contiguës  ou  superposées ,  de  manière 

qu'une  partie  d'une  des  pièces  semble  appartenir 
à  l'autre:  ainsi  des  réciments  de  l'armée  française 

portent,  avec  le  pantalon  rouge-garance,  un  habit 
bleu  dont  les  retroussis  sont  de  ce  même  rouge  : 

qu'arrive-t-il  de  là?  c'est  qu'à  une  certaine  dis- 
tance ,  le  rouge  des  retroussis  se  confondant  avec 

celui  du  pantalon,  les  basques  de  l'habit  parais- 
sent réduites  à  leurs  parties  bleues  et  sont  jugées 

trop  étroites.  Il  serait  aisé  de  remédier  à  cet  in- 
convénient, en  mettant  les  retroussis  bleus  avec 

un  passepoil  rouge. 

En  résumé,  je  serais  disposé  à  admettre  les 

deux  principes  suivants  : 

1 .°  Toutes  les  fois  que  dans  un  uniforme  l'habit 

et  le  pantalon  sont  d'une  même  couleur,  et  qu'il 

en  existe  une  seconde  sur  le  premier  qui  n'y 

soit  qu'en  faible  proportion,  il  faudra  la  répéter 
sur  le  pantalon,  en  large  bande  si  le  soldat  porte 
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des  bottes,  et  en  simple  passe-poil  s'il  porte  des 
souliers; 

2.°  Toutes  les  fois  que  le  pantalon  est  de  la 
couleur  distinctive  de  l'habit  (c'est-à-dire  de  celle 

qui  n'en  fait  pas  le  fond),  une  bande  ou  un 

simple  passe-poil  de  la  couleur  de  l'habit  rappel- 
lera cette  couleur  sur  le  pantalon. 

s-  5. DES  AVANTAGES  DU  CONTRASTE  SOUS  LE  POINT  DE  VUE 

DE  lA  PROPRETÉ  APPARENTE  DES  DRAPS  POUR 

HABILLEMENT. 

678.  Le  contraste  produit  par  les  couleiu-s  de 
draps  composant  im  uniforme,  est  non-seulement 

avantageux  pour  l'éclat  et  la  conservation  appa- 

rente des  couleurs  de  ces  draps,  mais  il  l'est  en- 
core pour  rendre  moins  visibles  des  inégalités 

qu'un  drap  peut  présenter  parce  que,  la  matière 

colorée  que  la  teinture  lui  a  donnée  n'ayant  pas 

pénétré  également  jusqu'au  centre  de  l'étoffe,  la 

partie  superficielle  venant  à  s'user  inégalement 

suivant  qu'elle  est  exposée  à  des  frottements  dif- 

férents d'intensité,  la  couleur  du  drap  s'éclaircit, 
ou,  comme  on  dit  vulgairement,  blanchit  dans 

les  parties  les  plus  exposées  au  frottement  :  beau- 

coup de  draps  bleus,  rouge- écarlate,  rouge-ga- 

rance, présentent  particiUièrement  ce  résultat  sur 
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les  parties  saillantes  du  vêtement,  telles  que  les 

coutures.  Eli  bien!  ce  défaut  qu'ont  certains  draps 
de  blanchir  sur  coutures^  est  bien  moins  sensible 

dans  l'habit  de  deux  ou  de  plusieurs  couleurs, 

qu'il  l'est  dans  l'habit  monochrome,  parce  que 
le  uif  contraste  des  couleurs  dijjferentes ,  fixant 

tout  à  fait  l'attention  du  spectateur^  empêche  la 

vue  d' apercevoir  des  inégalités  qui  seraient  visi- 
bles dans  l'habit  monochrome. 

679.  C'est  par  la  même  raison  que  les  taches 
sur  un  même  fond  seront  toujours  moins  appa- 

rentes dans  un  habit  polychrome  que  dans  ua 
habit  monochrome. 

680.  C'est  encore  par  la  même  raison  qu'un 

habit,  un  gilet  et  un  pantalon  d'une  même  cou- 
leur ne  peuvent  être  portés  ensemble  avec  avan- 

tage que  neufs  j  car  dès  que  l'un  d'eux  a  perdu 
sa  fraîcheur  pour  avoir  été  plus  porté  que  les 

autres ,  la  différence  augmentera  par  le  contraste. 

Ainsi  un  pantalon  noir  neuf  mis  avec  un  habit 

et  un  gilet  de  même  couleur,  mais  vieux  et  légè- 
rement roux,  fera  ressortir  cette  dernière  teinte, 

en  même  temps  que  le  noir  du  pantalon  paraîtra 

plus  brillant.  Un  pantalon  blanc  et  même  d'un 

gris  roux  corrigeraient  l'effet  dont  je  parle.  On 

voit  donc  l'avantage  que  le  pantalon  du  soldat 

soit  d'une  autre  couleur  que  celle  de  l'habit,  sur- 
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tout  si,  portant  cet  habit  toute  l'année,  il  ne  por- 
tait un  pantalon  du  même  drap  que  pendant 

l'hiver.  Enfin,  on  voit  pourquoi  le  pantalon  blanc 
est  favorable  aux  habits  de  toutes  les  couleurs, 

ainsi  que  je  l'ai  déjà  dit  (667). 

APPENDICE  AU  CHAPITRE  PRECEDENT. 

Remarques  sur  les  uniformes  de  V  armée  française 

portés  en  i838. 

Dans  le  chapitre  qu'on  vient  de  lire,  je  n'ai 
guère  exposé  que  des  généralités;  je  vais  mainte- 

nant, les  prenant  pour  principes,  en  faire  des 

applications  à  une  revue  de  la  plupart  des  uni- 

formes de  l'armée  française,  tels  qu'ils  sont  pres- 
crits dans  l'Annuaire  militaire  de  i838. 

A.  Gendarmerie  départementale  et  coloniale. 

L'uniforme  de  ce  corps,  pour  grande  tenue, 
est  bien.  Il  serait  mieux  encore,  si  le  collet  était 

écarlate  comme  les  revers  et  les  retroussis ,  parce 

que  la  proportion  de  la  couleur  qui  occupe  le 

moins  d'étendue,  serait  plus  grande  et  plus  éga- 
lement répartie  (676  et  G76). 

B.  Garde  municipale  de  Paris. 

L'uniforme  de  ce  corps,  pour  la  grande  tenue, 
est  très-bien. 
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C.  Infanterie  de  ligne. 

Quoi  qu'on  en  ait  dit,  l'association  du  pantalon 

rouge-garance  et  de  l'habit  bleu  de  roi  n'est  point 
désagréable,  surtout  lorsque  le  soldat  porte  ses 

bullleteries  blanches  (6G9). 

Les  seules  remarques  critiques  auquel  il  donne 

lieu,  portent  : 

1°  Sur  l'effet  résultant  de  la  vue  simultanée 

de  l'épaulette  écarlate  des  grenadiers,  et  du  pan- 

talon garance  qui  est  d'un  autre  rouge  j  cejDcn- 
dant  il  ne  faut  pas  trop  insister  sur  ce  reproche, 

à  cause  de  l'éloignement  des  deux  rouges  et  de 

la  faible  étendue  de  l'épaulette  j 

2.°  Sur  ce  qu'à  une  certaine  distance  le  re- 

troussis  garance  de  l'habit,  se  confondant  à  la 
vue  avec  le  pantalon  de  même  couleur,  la  basque 

de  l'habit  se  trouve  réduite  à  sa  seule  partie 
bleue  (677). 

Si  l'infanterie  portait  encore  en  été  le  pantalon 

blanc  de  toile ,  comme  autrefois  lorsqu'elle  avait 
le  pantalon  de  drap  bleu ,  le  pantalon  rouge  au- 

rait l'avantage  sur  ce  dernier  de  ne  pas  nuire, 

par  sa  fraîcheur,  à  l'habit  bleu  qui  est  porté 
toute  l'année  (680). 

D.  Infanterie  légère. 

L'habit  bleu  de  roi  avec  le  collet,  les  retroussis 
et  les  épauletles  jonquille,  ainsi  que  le  pantaloa 
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garance,  ne  présentent  pas  de  couleurs  qui  se 

nuisent;  cependant  je  préférerais  le  bleu  céleste 
à  la  teinte  bleu  de  roi ,  le  contraste  de  ton  de  ce 

dernier  avec  le  jaune  étant  trop  fort  (665).  Pour 

l'infanterie,  deux  couleurs  avec  le  blanc  seraient 
peut-être  préférables  au  bleu,  au  rouge  et  au 

jaune. 
Enfin  il  est  bon  de  remarquer  que  dans  cet 

uniforme  les  retroussis  de  l'habit  ne  se  confon- 

dent point  avec  le  pantalon,  comme  cela  a  lieu 

dans  l'uniforme  précédent. 

I.  Cavalerie  de  résen^e. 

E.  1.°  Carabiniers. 

L'babit  bleu  céleste  avec  le  casque  et  la  cui- 
rasse de  cuivre  jaune,  la  chenille  rouge  du  casque, 

les  bulîleteries  jaunes  et  le  pantalon  garance,  vont 

bien  ensemble.  La  seule  chose  à  reprendre  est 

l'effet  du  rouge  écarlate  de  l'épaulette  et  du  rouge 
jgarance  du  pantalon. 

F.  2.°  Cuirassiers. 

L'uniforme  des  cuirassiers,  quoique  satisfai- 

sant dans  son  ensemble,  savoir  :  le  casque  d'acier 
avec  sa  crinière  en  chenille  noire,  la  cuirasse 

d'acier,  l'habit  bleu,  les  bufïleteries  blanches  et 
le  pantalon  garance,  donne  lieu  cependant  aux 
observations  suivantes  : 
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1."  L'épaulette  est  écarlate  et  le  pantalon  ga- 
rance; 

2.°  Les  retroussis  écarlates  du  i."  régiment, 

cramoisis  du  i\  aurore  du  3.^  et  roses  du  4-°» 

présentent,  avec  le  rouge  du  pantalon,  l'incon- 
véuient  de  la  juxtaposition  de  deux  nuances  ou 

couleurs  qui  se  nuisent  réciproquement,  et  ce 

défaut  est  bien  plus  sensible  que  le  précédent,  à 

cause  de  la  contiguité; 

5.°  Les  retroussis  garance  du  6.^  ont  l'inconvé- 
nient, à  une  certaine  dislance,  de  se  confondre 

avec  le  rouge  du  pantalon;  mais  l'inconvénient 

est  moindre  que  dans  l'uniforme  de  l'infanterie 
de  ligne; 

4-°  Le  5.'  portant  les  retroussis  jonquille,  il 

n'y  a  rien  à  ajouter  à  ce  que  j'ai  remarqué  plus 
haut  relativement  à  l'uniforme  de  Tiufanterie 
légère; 

5.°  Les  régiments  7,  8,  g  et  10,  qui  portent 
les  couleurs  distinctives  des  quatre  premiers, 

mais  en  étendue  superficielle  bien  moindre,  parce 

que  les  retroussis  sont  bleus,  prêtent  conséquem- 

ment  moins  à  la  critique. 

Enfin,  il  convient  de  faire  remarquer  que  les 

défauts  que  je  viens  de  signaler  ne  s'aperçoivent 
plus  ou  presque  plus,  lorsque  les  cuirassiers  sont 
à  cheval. 
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IL  Cavalerie  de  ligne. 

G.  1.°  Dragons. 

Les  dragons  portent  le  casque  de  cuivre  jaune 

à  crinière  flottante,  l'iiabit  vert  avec  revers  d'une 

couleur  distinctive,  la  frange  de  l'épaulette  écar- 
late,  et  le  pantalon  garance.  La  rencontre  du 

rouge  de  l'épaulette  et  du  rouge  du  pantalon 
donne  donc  lieu  à  la  remarque  faite  déjà  au 

sujet  des  grenadiers  de  l'infanterie  de  ligne,  etc. 

Le  1."  et  le  2.^  régiment  ont  les  revers  d'un 

rose  foncé,  le  5.^  et  le  4-^  d'un  rose  plus  clair,  le 

9.^  et  le  10.^  cramoisi;  par  conséquent  la  juxta- 
position du  rouge  du  pantalon  avec  le  rouge  des 

revers  faits  à  la  cochenille  et  occupant  une  éten- 

due assez  grande ,  est  d'un  mauvais  effet. 
Si  ces  régiments  portaient  le  pantalon  blanc, 

le  casque  d'acier  à  crinière  noire ,  leur  uniforme 
ne  prêterait  pas  à  la  critique. 

Le  6.^  et  le  6.^  ayant  les  revers  jonquille,  don- 
nent lieu  à  l'observation  faite  déjà  relativement 

à  l'emploi  de  trois  couleurs  non  compris  le  blanc, 
et  en  outre  à  celle  que  la  couleur  jaune  éclatante 

du  casque  nuit  excessivement  au  jaune  des  revers. 

Enfin  il  n'y  a  rien  à  dire  sur  le  1 1.*"  et  le  12.* 
régiment,  qui  portent  les  revers  du  même  rouge 

que  celui  du  pantalon. 
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H.  1°  Lanciers. 

Le  czapska  bleu,  le  pantalon  garance,  l'habit 
bleu  à  revers  et  à  retroiissis  jonquille  pour  les 

quatre  premiers  régiments  vont  bien,  sauf  la 

remarque  concernant  l'emploi  de  trois  couleurs 
non  comi:)ris  le  blanc. 

Dans  l'uniforme  des  quatre  derniers  régiments» 
qui  portent  les  revers  et  les  retroussis  garance, 

on  ne  peut  blâme?'  que  la  superposition  des  re- 
troussis sur  le  pantalon. 

ÎIJ.  Cavalerie  légère. 

I.  1."  Chasseiu\^. 

Les  chasseurs  portant  le  schako  garance,  le 

pantalon  garance,  Fhabit  vert  à  retroussis  verts, 

il  n'y  a  rien  à  reprendre  que  dans  les  Ô.*"  et  6.', 

qui  ont  le  collet  cramoisi,  et  les  g.^  et  io.°,  qui 
l'ont  écarlate.  Dès  lors  on  a  le  mauvais  effet  du 
voisinage  du  rouge  de  la  cochenille  avec  celui  de 

la  garance. 
K.  .9..°  Hussards. 

Les  uniformes  des  six  régiments  de  hussards 

prêtent  chacun  à  la  critique. 

Le  1."  régiment  porte  la  pelisse  et  le  dolman 
bleu  céleste,  le  pantalon  et  le  schako  garance; 

Le  4.^  porte  les  mêmes  couleurs,  mais  d'une 
manière  inverse; 

n8 
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Le  5."  ressemble  au  premier,  sauf  que  le  bleu 
est  foncé. 

Je  pense  que  les  uniformes  seraient  plus  agréa- 

bles à  l'oeil ,  si  le  drap  garance  était  plus  orangé 
ou  moins  rouge. 

Le  6.^  régiment,  portant  la  pelisse  et  le  dolmau 

vert  et  le  pantalon  garance,  je  voudrais  au  con- 

traire que  celui-ci  fut  plus  rouge  qu'il  n'est,  afin 
de  former,  avec  la  couleur  de  liiabit,  un  assor- 

timent aussi  complémentaire  que  possible. 

Le  dJ  régiment  porte  la  pelisse  et  le  dolman 

brun  marron,  le  pantalon  et  le  schako  garance. 

Cette  association  est  trop  sombre  :  il  serait  pré- 

férable que  la  pelisse  et  le  dolman  fussent  bleu 

céleste  et  le  pantalon  d'une  couleur  marron  ti- 
rant sur  le  carmélite,  ou  bien  que  les  couleurs 

que  je  prescris  fussent  portées  d'une  manière  in- verse. 

Le  3.''  régiment  porte  la  pelisse  et  le  dolman 
gris  argentin,  et  le  pantalon  et  le  scliako  ga- 

rance :  l'orangé  brillant  et  un  gris  bleuâtre  se- 
raient préférables  à  la  couleur  garance  et  au  gris 

argentin. 
Enfin  je  remarquerai  que  la  scbabraque  bleue 

des  carabiniers,  des  cuirassiers,  est  bien  plus  avan- 

tageuse au  pantalon  garance  que  ne  l'est  la  scba- 
braque garance  des  dragons,  etc. 
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L.  Artillerie. 

Ainsi  que  je  lai  fait  remarquer,  l'uniforme  de 
l'artillerie  est  irréprochable  :  le  bleu  de  roi  et 
lecarlate  du  vêtement,  vont  parfaitement  avec 
les  bufïleteries  blanches. 

M.  Génie. 

Je  ne  me  permettrai  qu'une  observation  sur 

l'uniforme  du  génie  :  c'est  la  juxtaposition  du 
drap  bleu  et  du  velours  noir,  qui  forme  le  collet 

et  les  revers  non  adhérents  de  l'habit;  il  est  en- 

tendu que  ce  n'est  pas  la  juxtaposition  de  cou- 
leur que  je  blâme,  mais  celle  de  deux  étoffes 

aussi  distinctes  que  le  sont  entre  elles  le  velours 

et  le  drap,  et  c'est  surtout  le  velours  des  revers 

qui  n'est  pas  d'un  bon  effet. 

Résumé  de  V appendice. 

Les  critiques  que  l'on  peut  faire  des  uniformes 

français,  conformément  aux  principes  que  j'ai 
énoncés,  tombent, 

1.°  Sur  l'emploi  de  deuac  étoffes  différentes 

dans  la  même  pièce  de  l'uniforme.  , 

Velours  et  drap  de  l'habit  du  génie.  . 

2.°  Sur  la  répartition  ou  le  défaut  de  propor" 
iion  d'une  des  couleurs. 

Collet  de  fhabit  de  la  gendarmerie,  qui  devi'ait 
être  écarlate. 
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Couleurs  distinctives  des  uniformes  de  chas- 

seurs, qui  devraient  occuper  plus  d'étendue. 
5.°  Sur  ridentité  de  couleur  existant  entre  les 

retroussis  de  V habit  et  le  pantalon. 

Infanterie  de  ligne, 

6.^  Piégiraent  de  cuirassiers, 

5.^  6.",  7/  et  8.^  de  lanciers. 

4.°  Sur  la  réunion  de  couleurs  qui  se  nuisent 
mutuellement. 

Le  pantalon  garance  va  mal  avec 

Les  épaulettes  écarlates  des  grenadiers  de  l'in- 
fanterie de  ligne,  des  carabiniers,  des  cuirassiers, 

des  dragons; 

Les  rclroussis  des  1.",  2.^,  3.^  et  4-^  régiments 
de  cuirassiers; 

Les  ornements  des  retroussis  des  7.^  8.^  9.*  et 

lo.^  régiments  de  cuirassiers; 

Les  revers  des  1.",  2.^  3.^,  4•^  9-^  Gt  10.®  de 
dragons; 

Le  collet  des  3.\  6.^  9.^  et  1  o.^  de  chasseurs. 

5."  Sur  la  modification  de  ton  ou  de  la  nuance 
de  certaines  couleurs. 

Remplacer  par  le  bleu  céleste  le  bleu  de  l'habit 

de  l'infanterie  légère,  du  5.^  de  cuirassiers,  des 
quatre  premiers  régiments  de  lanciers. 

Remplacer  la  couleur  garance  du  pantalon  des 

1.",  3.^  4-'^  ̂t  b!"  de  hussards  par  le  garance  d'un 
orangé  plus  vif. 
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Remplacer  au  contraire  la  même  couleur  du 

pantalon  du  6.^  de  hussards  par  une  nuance  plus 
rouge  ou  moins  orangée. 

6°  Sur  un  mauvais  assortiment  de  couleurs. 
Le  rouge  garance  associé  au  brun  marron  dans 

le  2/  de  hussards;  le  bleu  céleste  et  une  couleur 

marron  ou  carmélite  seraient  préférables. 

Enfin  il  serait  à  désirer  que  le  choix  des  cou- 

leurs dites  distinclives  des  dllFérents  régiments 

d'une  même  arme,  fut  la  conséquence  d'une  règle 
quelconque. 
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CHAPITRE  II. 

De  Thahilleînent  des  femmes. 

Introduction. 

681.  Quoiqu'il  existe  beaucoup  de  variétés  dans 

l'espèce  humaine  relativement  à  la  couleur  de  la 

peau,  cependant  on  peut  les  i^anger  dans  les  trois 
divisions  suivantes  ; 

Première  division.  Elle  comprend  la  race  blanche 
ou  caucasique; 

Deiiœième  division.  Elle  comprend  les  peuples  de 

l'Amérique,  dont  la  peau  est 
d'un  rouge  cuivré; 

Troisième  division.  Elle  comprend  la  race  nègre, 

les  Papous,  les  Malais,  etc., 

qui  ont  la  peau  noire  ou  oli- 
vâtre. 

Il  n'y  a  que  l'habillement  des  femmes  à  peau 

blanche  qui  soit  susceptible  d'être  étudié  avec 
détail;  cependant  je  dirai  quelques  mots  des  as- 

sortiments de  couleur  qui  conviennent  le  mieux, 

lorsqu'il  s'agit  de  draperies  pour  les  femmes  à 
peau  rouge  et  à  peau  noire. 
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'■  §.  1." 

DE  LASSORTlMPL^fT  DES  COULEURS  DANS  L  HACILLEî^IENT 

DES  FEMMES  A  PEAU  liLANCHE. 

682.  Pour  donner  de  la  précision  à  ce  sujet, 

il  faut  commencer  par  établir  quelques  distinc- 
tions. 

La  première  est  celle  de  deux  types  de  femmes 

à  peau  plus  ou  moins  blanche,  et  rosée  dans 

certaines  parties  ;  l'un  à  cheveux  blonds  et  à  yeux 

bleus;  l'autre,  à  cheveux  noirs  et  à  yeux  noirs. 
La  seconde  distinction  porte  sur  la  juxtaposi- 

tion des  objets  de  toilette,  suivant  qu'elle  a  lieu 
avec  la  chevelure,  ou  bien  avec  les  carnations j 

car  telle  couleur  qui  contraste  heureusement  avec 

les  cheveux,  peut  produire  un  effet  désagréable 

avec  la  peau. 

La  troisième  porte  sur  l'appréciation  des  mo- 
difications des  carnations  du  visage  par  des  rayons 

colorés,  émanés  de  la  coiffure,  et  qui,  reflétés 

sur  la  peau,  teignent  cette  dernière  de  la  couleur 

qui  leur  est  propre. 

ARTICLE    1." 

Distinction  de  deux  tjpes  extrêmes  de  femmes 

à  peau  blanche. 

685.  La  couleur  des  cheveux  blonds  étant  es- 

sentiellement le  résultat  d'un  mélange  de  rouge, 
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de  jaune  et  de  brun,  il  faut  la  considérer  comme 

de  \ orangé  rabattu  très -pâle -,  la  couleur  de  la 

peau,  quoique  d'un  ton  plus  bas,  y  est  analogue, 
sauf  dans  les  parties  vermeilles;  enfin,  les  yeux 

d'une  couleur  bleue  sont  véritablement  les  seules 

parties  du  type  blond  qui  forment  avec  l'ensem- 
ble un  contraste  de  couleur;  car  les  parties  ver- 

meilles ne  produisent,  avec  le  reste  de  la  peau, 

qu'une  barmonie  d'analogue  de  nuance,  ou  au 
plus  un  contraste  de  nuance  et  non  de  couleurj 

et  les  parties  de  la  peau  contiguè's  à  la  clieve- 
liu-e,  aux  sourcils,  aux  cils,  ne  donnent  lieu  qu'à 

une  barmonie  d'analogue,  soit  de  gamme,  soit 

de  nuance.  Les  barmonies  d'analogue  dominent 
donc  évidemment  dans  le  type  blond  sur  les 
harmonies  de  contraste. 

6S4.  Le  type  à  cheveux  noirs,  considéré  comme 

nous  venons  d'envisager  le  type  à  cheveux  blonds, 
nous  montre  les  harmonies  de  contraste  prédo- 

minant sur  les  harmonies  d'analogue.  En  effet, 
les  cheveux,  les  sourcils,  les  cils,  les  yeux,  cou- 
trastent  de  ton  et  de  couleur,  non-seulement  avec 

le  blanc  de  la  peau,  mais  encore  avec  les  parties 

vermeilles  qui,  dans  ce  type,  sont  réellement 

plus  rouges  ou  moins  rosées  que  dans  le  type 

blond,  et  il  ne  faut  pas  oublier  que  le  rouge 

prononcé,  associé  au  noir,  donne  à  celui-ci  le 
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caractère  d'une  couleur  excessivement  foncée , 
soit  bleuâtre,  soit  verdâlre. 

ARTICLE   2. 

De  la  chevelure  et  de  la  coiffure  sous  le  rapport 

de  leurs  couleurs  respectives. 

685.  Si  nous  considérons  les  couleurs  qui  pas- 

sent généralement  pour  aller  le  mieux  aux  che- 
velures blondes  et  aux  chevelures  noires,  nous 

verrons  que  ce  sont  précisément  celles  qui  pro- 
duisent de  grands  contrastes  :  ainsi  le  hleu  de 

ciel,  connu  pour  aller  très-bien  aux  blondes,  est 

la  couleur  qui  s'approche  le  plus  d'être  complé- 
mentaire de  la  couleur  orangée,  fond  de  la  teinte 

de  leur  chevelure  et  de  leur  carnation  (683). 

Deux  couleurs  estimées  depuis  longtemps  pour 
se  marier  heureusement  aux  chevelures  noires, 

le  jaune  et  le  rouge  plus  ou  moins  orangé,  con- 

trastent pareillement  beaucoup  avec  la  leur  (684). 

Effectivement,  le  jaune  et  le  rouge  orangé  con- 

trastent par  la  couleur  et  le  brillant  avec  le  noir, 

et  leurs  complémentaires,  le  violet  et  le  vert 
bleuâtre,  en  se  mêlant  à  la  teinte  des  cheveux, 

sont  loin  de  produire  aucun  mauvais  résultat. 
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ARTICLE  3. 

Des  carnatlojis  et  des  draperies  contigues  sous 

le  rapport  de  leurs  couleurs  respecLwes. 

QS6.  La  juxtaposition  des  draperies  avec  les 

diverses  carnations  de  femmes,  olfre  aux  peintres 

de  portraits  une  foule  de  remarques  qui  sont 

toutes  conséquentes  aux  principes  exposés  précé- 
demment :  nous  énoncerons  les  plus  générales. 

Draperies  rouges  et  carnations. 

68j.  Le  rose  ne  peut  être  mis  en  contact  avec 

les  carnations  les  plus  rosées  sans  leur  faire  perdre 

de  leur  fraîcheur,  ainsi  que  nous  l'a  démontré 

d'ailleurs  l'expérience  rapportée,  lorsqu'il  s'est 
agi  des  inconvénients  du  rose  employé  comme 

fond  d'une  salle  de  spectacle  (Sqs).  Il  est  donc 
nécessaire  de  séparer  le  rose  de  la  peau  par  un 

moyen  quelconque  j  ce  qu'il  y  a  de  plus  simple, 
sans  recourir  à  des  étoffes  de  couleur,  est  de 

border  les  draperies  de  ruches  de  tulle,  qui  pro- 

duisent l'effet  du  gris  par  le  mélange  de  fils 

blancs  qui  réfléchissent  la  lumière  et  d'interstices 
qui  en  absorbent  beaucoup  :  il  y  a  ainsi  un  mé- 

lange d'ombre  et  de  lumière  qui  rappelle  l'effet 
du  gris  naissant  de  petits  carreaux  de  verre  en- 

châssés dans  du  plomb  (434)?  vus  à  une  grande 
distance. 
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Le  rouge  foncé  a  moins  d'inconvénient  pour 

certaines  carnations  que  n'en  a  le  rose;  parce  que, 
plus  haut  que  ce  dernier,  il  tend  à  les  blanchir 

par  suite  du  contraste  de  ton. 

Draperies  ̂ vertes  et  carnations. 
6d)8.  Le  vert  tendre  est  au  contraire  favorable 

à  toutes  les  carnations  blanches  qui  manquent 

de  rose  ou  qui  peuvent  en  recevoir  plus  qu'elles 

n'en  ont  sans  inconvénient.  Mais  il  n'est  point 
aussi  favoï-able  aux  carnations  plutôt  rouges  que 

roses,  ni  à  celles  qui  ont  une  teinte  d'orangé 

mêlé  de  brun,  parce  que  le  rouge  qu'il  ajoutera 
à  cette  teinte  pourra  la  briqueter.  Dans  ce  der- 

nier cas  un  vert  foncé  aurait  moins  d'inconvé- 
nient que  le  vert  tendre. 

Draperies  jaunes  et  carnations. 

689.  Le  jaune  donne  du  violet  à  une  peau 

blanche,  et  sous  ce  rapport  il  est  moins  favorable 

que  le  vert  tendre. 

Aux  peaux  d'une  teinte  jaune  plutôt  qu'oran- 
gée, il  donne  du  blanc;  mais  cet  assortiment  est 

bien  fade  pour  une  blonde. 

Lorsque  la  peau  a  une  teinte  orangée  plutôt 

que  jaune,  il  pourra  la  roser  en  neutralisant  le 

jaune.  Il  produit  cet  effet  sur  des  carnations  du 

type  à  cheveux  noirs,  et  c'est  encore  (685)  ainsi 

qu'il  sied  bien  aux  brunes. 
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Draperies  a)iolettes  et  carnations. 

690.  Le  violet,  complémentaire  du  jaune,  pro- 

duit des  eiïels  contraires;  ainsi  il  donne  du  jaune 

verdàlre  aux  peaux  blanches.  Il  augmente  la  teinte 

jaune  des  peaux  jaunes  et  orangées.  Enfin,  pour 

peu  qu'il  y  ait  quelque  chose  de  bleuâtre  dans 
une  carnation,  il  la  verdit.  Le  violet  est  donc 

une  des  couleurs  les  moins  favorables  à  la  peau, 

du  moins  quand  il  n'est  pas  assez  foncé  pour  la 
blanchir  par  contraste  de  ton. 

Draperies  bleues  et  carnations, 

691.  Le  bleu  donne  de  l'orangé,  qui  est  sus- 

ceptible de  s'ajouter  heureusement  aux  carnations 
blanches  et  aux  carnations  blondes,  qui  ont  déjà 

une  teinte  plus  ou  moins  prononcée  de  cette  cou- 
leur. Le  bleu  peut  donc  convenir  à  beaucoup  de 

blondes,  et  justifier  encore  dans  ce  cas  de  juxta- 

position (685)  sa  réputation. 

Il  n'ira  pas  aux  brunes,  qui  ont  dans  les  car- 

nations une  teinte  trop  prononcée  d'orangé. 

Draperies  orangées  et  carnations. 

692.  L'orangé  est  trop  éclatant  poijr  être  re- 
cherché; il  bleuit  les  peaux  blanches,  blanchit 

celles  qui  ont  une  teinte  orangée,  et  va'dil  les 

peaux  d'une  teinte  jaune. 
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Draperies  blanches  et  carnations. 

695.  Les  draperies  d'uïi  blanc  mat,  comme  la 
percale,  vont  bien  aux  peaux  fraîcbes,  dont  elles 
relèvent  la  couleur  rosée;  mais  elles  \out  mal 

aux  carnations  qui  ont  une  teinte  désagréable, 

toujours  par  la  raison  que  le  blanc  exalte  toutes 

les  couleurs  en  en  élevant  le  ton;  il  ne  sied  pas 

conséquemmcnt  aux  peaux  qui,  sans  avoir  cette 

teinte  désagréable,  sont  sur  le  point  d'y  atteindre. 
Les  draperies  blancbes  très-claires,  comme  la 

mousseline,  le  tulle,  plissés,  et  surtout  façonnés 

en  rucbes,  ont  un  tout  autre  aspect  :  elles  parais- 

sent plutôt  grises  que  blancbes,  par  la  raison  qu'il 

y  a  contraste  entre  la  lumière  réflécbie  à  l'œil 

par  les  fils  blancs,  et  celle  qui  s'absorbe  dans  les 

interstices  des  fils  et  \es  plis,  ainsi  que  je  l'ai  dit 

(687),  et  c'est  encore  sous  ce  rapport  qu'on  doit 
considérer  toute  draperie  blancbe  qui  laisse  passer 

la  lumière  par  ses  interstices,  et  qui  n'apparaît 
aux  yeux  que  par  la  surface  opposée  à  celle  qui 
reçoit  la  lumière  incidente. 

Draperies  noires  et  carnations. 

G94-  Les  draperies  noires,  abaissant  le  ton  des 

couleurs  qui  y  sont  juxtaposées,  blancbiront  la 

peau;  mais  si  les  parties  vermeilles  ou  rosées  sont 

éloignées  à  un  certain  point  des  draperies ,  il  se 
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pourra  que,  quoique  abaissées  de  ton,  elles  pa- 
raissent, relativement  aux  parties  blanclies  de  la 

peau,  contiguës  à  ces  mêmes  draperies  plus  rou- 

ges qu'elles  ne  paraîtraient  si  la  contiguilé  du 

noir  n'existait  pas  :  cet  effet  est  analogue  à  celui 
que  nous  avons  mentionné  (458  et  67 1). 

ARTICLE  4- 

De  la  coiffure  sous  le  rapport  des  rajons  colorés 

quelle  peut  reJJéter  sur  la  peau. 

695.  Nous  sommes  en  mesure  de  voir,  d'une 

manière  précise,  l'effet  des  chapeaux  de  couleur 

sur  le  teint,  et  s'il  est  vrai,  comme  on  le  croit  gé- 

néralement, qu'un  cliapeau  rose  donne  ciu  rose  à 

la  peau,  tandis  qu'un  cliapeau  vert  lui  donne  du 

vert  par  suite  des  rayons  colorés  que  chacun  d'eux 

reflète  sur  elle.  Avant  d'aller  plus  loin,  je  pré- 

viens qu'il  ne  s'agit  plus  des  coiffures  qui,  trop 
petites  ou  trop  rejetées  en  arrière  pour  donner 

lieu  à  des  reflets,  ne  peuvent  produire  que  des 

effets  de  contraste,  comme  je  l'ai  dit  plus  haut 
en  traitant  de  la  juxtaposition  des  objets  de  cou- 

leur avec  les  cheveux  et  la  peau  (685,  6S6  et 
suivants). 

696.  Si  un  objet  en  relief  est  éclairé  exclusive- 

ment par  une  lumière  colorée,  il  paraît  teint  de 

la  couleur  de  cette  lumière.  Une  figure  blanche 
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de  plâtre,  par  exemple,  placée  dans  une  enceinte 

où  il  n'arrive  que  des  rayons  rouges,  paraît  co- 
lorée en  rouge,  du  moins  à  la  plupart  des  yeux 

et  dans  la  plupart  des  circonstances;  car  je  n'ose- 
rais pas  affirmer  que  certains  yeux,  dans  quelques 

circonstances,  ne  pussent  percevoir  la  sensation 

de  la  complémentaire  des  rayons  colorés,  en 

voyant  certaines  parties  du  plâtre. 

697.  Mais  si  la  figure  est  exposée  à  recevoir  à 

la  fois  des  rayons  colorés  et  la  lumière  diffuse 

du  jour,  il  se  produira,  aux  yeux  d'un  spectateur 
convenablement  placé,  un  effet  complexe,  résul- 
tant, 

1.*'  De  ce  qu'il  y  a  des  parties  dans  la  figure 
Llanclie,  qui  renvoient  aux  yeux  du  spectateur 

les  rayons  colorés  qui  tombent  dessus; 

2°  De  ce  qu'il  y  a  des  parties  dans  cette  figure 
qui  renvoient  de  la  lumière  diffuse  du  jour  eu 

assez  grande  quantité  pour  paraître  blanches  ou 

presque  blanches; 

3.°  De  ce  qu'il  y  a  entre  les  parties  qui  envoient 

à  l'oeil  de  la  lumière  colorée,  et  celles  qui  lui 
envoient  de  la  lumière  diffuse  du  jour,  des  par- 

ties qui  sont  dans  la  condition  de  paraître  de  la 

couleur  complémentaire  de  la  lumière  colorée 
réfléchie. 
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698.  Une  conséquence  assez  remarquable  de 

lefTet  complexe  dont  je  viens  de  parler,  c'est  que 
les  rayons  de  couleurs  mutuellement  complémen- 

taires, éclairant  successivement  un  même  objet, 

concurremment  avec  la  lumière  diffuse  du  jour, 

tout  étant  égal  d'ailleurs,  donnent  lieu  à  la  même 
coloration,  mais  avec  cette  différence,  que  les 

mêmes  couleurs  sont  distribuées  d'une  manière 
inverse  dans  les  deux  cas. 

Exemples  : 

1."  Des  rayons  rouges  et  des  rayons  verts  don- 
nent lieu  à  des  effets  qui  ont  cette  analogie,  que 

la  figure  blanclie  présente,  dans  les  deux  cas, 

des  parties  rosées,  des  parties  vertes  et  des  parties 

blanches  j  mais  les  parties  qui  sont  vertes  lorsque 

la  lumière  incidente  est  rouge,  paraissent  rosées 

lorsque  la  lumière  incidente  est  verte; 

2.°  Des  rayons  jaunes  et  des  rayons  violets 
donnent  lieu  à  des  effets  qui  ont  cette  analogie, 

que  la  figure  blanche  présente,  dans  les  deux  cas, 

des  parties  jaunes,  des  parties  violettes  et  des 

parties  blanches; 

3.°  Des  rayons  bleus  et  des  rayons  orangés 
donnent  lieu  à  des  effets  qui  ont  cette  analogie, 

que  la  figure  blanche  présente,  dans  les  deux 

cas,  des  parties  bleues,  des  parties  orangées  et  des 

parties  blanches. 
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699-  L'expérience  est  parfaitement  conforme  à 
tout  ce  que  je  viens  de  dire  (697),  et  voici  com- 

ment on  peut  s'en  assurer  :  entre  deux  fenêtres 
directement  opposées  ou  percées  dans  deux  murs 

d'équerre,  lesquelles  donnent  passage  en  même 
temps  à  la  lumière  diffuse  du  jour,  on  place  une 

figure  blanche,  de  plâtre,  de  manière  que  chaque 

moitié  soit  éclairée  directement  par  une  des  fe- 

nêtres. On  intercepte  complètement  une  des  lu- 

mières, pendant  qu'un  rideau  de  couleur  ne 
transmet  que  certains  rayons  dans  la  chambre; 

alors  la  figure  n'offre  à  la  vue  que  la  couleur  du 
rideau;  mais  si  on  ouvre  la  seconde  fenêtre,  la 

figure  se  trouvant  éclairée  par  la  lumière  diffuse 

du  jour  en  même  temps  qu'elle  l'est  par  la  lumière 
colorée,  on  aperçoit  des  parties  blanches  et  des 

parties  teintes  de  la  complémentaire  de  cette 

lumière  colorée  transmise  par  le  rideau. 

Cette  expérience  apprend  donc  que  si  un  cha- 

peau, rose  par  exemple,  donne  lieu  sur  une  car- 
nation à  des  reflets  de  cette  couleur,  les  parties 

ainsi  rosées  par  l'effet  du  contraste  donnent  elles- 
mêmes  lieu  à  des  teintes  verdâtres,  puisque  la 

figure,  en  même  temps  qu'elle  reçoit  les  reflets 
roses,  reçoit  la  lumière  diffuse. 

«700.  Les  choses  amenées  à  ce  point,  il  reste  à 

apprécier  l'influence  réelle  du  chapeau;  pour  cela 

29 
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on  place  trois  copies  de  plâtre  blanc  d'un  même 
modèle  dans  une  position  pareille  relativement 

à  la  lumière  diffuse  du  jour,  puis  on  les  observe 

comparativement  après  avoir  coiffé  le  plâtre  du 

milieu  d'un  chapeau  blanc  et  les  deux  autres  de 

cliapeaux  dont  l'un  est  de  la  couleur  complémen- 

taire de  l'autre.  On  s'assure  ainsi  que  Vinjlueîice 
du  reflet,  pour  colorer  la  figure,  est  très-faible , 

lors  même  que  le  chapeau  est  placé  de  la  ma- 

nière la  plus  favorable  au  phénomène  qu'on  'veut 
observer. 

Chapeau  rose. 

701.  La  couleur  rosée,  reflétée  sur  la  peau, 

est  très-faible,  excej)té  sur  les  tempes.  Partout  où 

des  parties  rosées  sont  contiguè's  à  des  parties 
faiblement  éclairées  par  la  lumière  du  jour,  celles- 

ci  paraissent  très -légèrement  verdâtres. 

Chapeau  vert. 

702.  La  couleur  verte,  reflétée  sur  la  peau, 

est  très -faible,  excepté  sur  les  tempes  :  partout 

où  des  parties  vertes  sont  contiguè's  à  des  parties 
faiblement  éclairées  par  la  lumière  du  jour,  celles- 

ci  paraissent  légèrement  rosées;  l'effet  du  vert 
reflété  pour  colorer  en  rose,  est  proportionnel- 

lement plus  grand  que  l'effet  du  rose  reflété  pour 
colorer  en  vert 
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Chapeau  jaune. 

703.  La  couleur  jaune,  reflétée  sur  la  peau, 

est  très-faible,  excepté  sur  les  tempes;  partout  où 

les  parties  jaunes  sont  contiguè's  à  des  parties  fai- 
blement éclairées  par  la  lumière  du  jour,  celles- 

ci  paraissent  ti'ès-sensiblement  violétées. 

Chapeau  'violet. 

704.  La  couleur  violette,  reflétée  sur  la  peau» 

est  très-faible,  même  sur  les  tempes;  partout  où 

les  parties  violettes  sont  contiguè's  à  des  parties 
faiblement  éclairées  par  la  lumière  du  jour,  celles- 

ci  paraissent  légèrement  jaunes;  mais  cette  colo- 

ration est  très-faible,  parce  que  les  reflets  du 
Tiolet  le  sont  eux-mêmes. 

Chapeau  hleu  céleste. 

705.  La  couleur  bleue,  reflétée  sur  la  peau,  est 

très-faible,  excepté  sur  les  tempes;  partout  où  les 

parties  bleues  sont  contiguè's  à  des  parties  faible- 
ment éclairées  par  la  lumière  du  jour,  celles-ci 

paraissent  légèrement  orangées. 

Chapeau  orangé. 

706.  La  couleur  orangée,  reflétée  sur  la  peau, 

est  très-faible,  excepté  sur  les  tempes;  partout 

où  les  parties  orangées  sont  contiguè's  à  des  par- 
ties faiblement  éclairées  par  la  lumière  du  jour, 

celles-ci  paraissent  légèrement  bleuâtres. 
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707-  Il  est  donc  évident,  d'après  ces  expérien- 

ces ,  qu'un  chapeau  de  couleur  produit  bien  plus 
d'effet  en  vertu  du  contraste  naissant  de  la  jux- 

taposition avec  les  carnations,  que  par  les  reflets 

colorés  qu'il  leur  envoie. 

708.  Voyons  maintenant  le  parti  que  le  peintre 

peut  tirer  des  observations  précédentes,  lorsqu'il 

s'agit  de  prescrire  un  chapeau  à  un  modèle  ap- 
partenant au  type  à  cheveux  blonds  ou  au  type 

à  cheveux  noirs. 

a)  Tjpe  à  cheveux  blonds. 

709.  Un  chapeau  noir  à  plumes  blanches,  à 

fleurs  blanches  ou  roses  ou  rouges,  convient  aux 
blondes. 

710.  Un  chapeau  blanc  mat  ne  convient  réel- 

ment  qu'aux  carnations  blanches  et  rosées.  Il  en 
est  autrement  des  chapeaux  de  gaze,  de  crêpe, 

de  tulle;  ils  vont  à  toutes  les  carnations.  Le  cha- 

peau blanc  peut  recevoir  des  fleurs  blanches, 
roses  et  surtout  des  fleurs  bleues. 

711.  Le  chapeau  bleu  clair  est  spécialement 

seyant  au  type  blond  :  il  peut  être  orné  de  fleurs 

blanches,  dans  plusieui^  cas  de  fleurs  jaunes  et 

orangées,  mais  non  de  fleurs  roses  ou  violettes. 
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712.  Le  chapeau  vert  est  avantageux  aux  car- 

nations blanches  ou  convenablement  rosées  :  il 

peut  recevoir  des  fleurs  blanches  et  roses  surtout. 

71 3.  Le  chapeau  rose  ne  doit  point  être  con- 

tigu  à  la  peau,  et  si  l'on  trouvait  même  que  les 

cheveux  ne  l'en  séparassent  pas  suffisamment,  on. 
pourrait  en  éloigner  encore  le  rose  au  moyen  du 

blanc,  ou,  ce  qui  est  préférable,  du  vert.  Une 

guirlande  de  fleurs  blanches,  pourvues  de  leurs 

feuilles,  est  d'un  bon  effet. 

71 4-  Je  ne  conseillerai  l'usage  d'un  chapeau 
rouge  plus  ou  moins  foncé,  que  lorsque  le  peintre 

voudra  diminuer  une  teinte  trop  ardente. 

71 5.  Enfin,  le  peintre  ne  devra  prescrire  ni 

les  chapeaux  jaunes  ni  les  chapeaux  orangés,  et 

être  fort  réservé  lorsqu'il  s'agira  du  violet. 

b)  Tjpe  à  cheveux  noirs. 

716.  Un  chapeau  noir  ne  contraste  point  au- 

tant avec  l'ensemble  du  type  à  cheveux  noirs, 

qu'il  contraste  avec  l'autre  type;  cependant  il 

peut  être  d'un  bon  effet,  et  recevoir  avec  avantage 
des  accessoires  blancs,  rouges,  roses,  orangés  et 

jaunes. 

717.  Le  chapeau  blanc  donne  lieu  aux  mêmes 

remarques  que  celles  qui  ont  été  faites  relative- 
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ment  à  son  usage  à  l'égard  du  type  blond  (710), 
sauf  c£ue,  pour  les  brunes,  il  convient  de  recourir 

de  préférence  à  des  accessoires  rouges,  roses, 

orangés  et  même  jaunes,  plutôt  qu'à  des  acces- 
soires bleus. 

718.  Les  chapeaux  rose,  rouge,  cerise,  vont 

bien  aux  brunes ,  lorsque  les  cheveux  séparent , 

autant  que  possible,  les  carnations  du  chapeau. 

Les  plumes  blanches  vont  bien  avec  le  rouge  ;  et 

les  fleurs  blanches ,  abondamment  garnies  de 

leurs  feuilles,  sont  d'un  bon  effet  avec  le  rose. 

71g.  Un  chapeau  jaune  sied  bien  aux  brunes, 

et  reçoit  avantageusement  des  accessoires  violets 

ou  bleus  :  il  faut  toujours  que  les  cheveux  s'inter- 
posent entre  les  carnations  et  la  coiffure. 

7  20.  Il  en  est  de  même  pour  les  chapeaux  d'un 
orangé  plus  ou  moins  rabattu,  tels  que  les  cou- 

leurs chamois  et  ventre  de  biche.  Les  accessoires 

bleus  sont  éminemment  convenables  avec  l'orangé 
et  ses  nuances. 

721.  Un  chapeau  vert  sied  aux  carnations 
blanches  et  faiblement  rosées  :  les  fleurs  roses, 

rouges,  blanches,  doivent  être  préférées  à  toutes 
autres. 
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722.  Un  chapeau  bleu  ne  convient  qu'à  des 
carnations  blanches  ou  faiblement  rosées  :  il  ne 

peut  donc  s'allier  à  celles  qui  ont  une  teinte 

d'orangé  brun.  Lorsqu'il  convient  à  une  brune, 
il  peut  recevoir  avec  avantage  des  accessoires 

orangés  et  jaunes. 

723.  Un  chapeau  violet  est  toujours  défavo- 

rable aux  carnations,  puisqu'il  n'en  est  aucune 
à  qui  le  jaune  convienne.  Cependant,  si  on  inter- 

pose entre  le  violet  et  la  peau,  non-seulement 

des  cheveux,  mais  des  accessoires  jaiunes,  un  cha- 

peau de  cette  couleur  pourra  être  seyant. 

724.  Toutes  les  fois  que  la  couleur  d'un  cha- 

peau ne  répond  pas  à  l'efTet  qu'on  en  attendait, 

lors  même  qu'on  a  séparé  les  carnations  de  la 
coiffure  par  de  grandes  masses  de  cheveux,  il 

est  avantageux  de  placer ,  entre  ceux-ci  et  le  cha- 

peau, des  accessoires,  tels  que  rubans,  guirlandes 

ou  fleurs  détachés,  etc.,  de  la  couleur  complé- 

mentaire du  chapeau,  ainsi  que  je  l'ai  prescrit 
pour  le  chapeau  violet  (725);  il  faut  encore  que 

la  même  couleur  se  retrouve  sur  la  partie  exté- 
rieure du  chapeau. 
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DE  l'aSSORTBIENT  DES  COULEURS  DANS  l'hABILLEMENT 
DES  FEMMES  A  PEAU  ROUGE  CUIVRÉ. 

725.  La  teinte  des  carnations  des  femmes  de 

la  race  américaine  à  peau  rouge  cuivré  est  trop 

prononcée  pour  qu'on  doive  cherclier  à  la  dissi- 
muler, soit  en  l'abaissant  de  ton,  soit  en  la  neu- 

tralisant. Il  n'y  a  donc  pas  possibilité  de  faire 
autrement  que  de  la  rehausser;  dès  lors  il  faudra 

des  drajieries  blanches  ou  des  draperies  d'un  bleu 

tirant  d'autant  plus  sur  le  vert,  que  la  teinte  sera 
d'un  orangé  plus  rouge. 

§.3. 
DE  l'assortiment  DES  COULEURS  DANS  l'hABILLEMENT 

DES  FEMMES  A  PEAU  NOIRE  OU  OIIVATRE. 

726.  Si  j'ai  prescrit  les  harmonies  de  contraste 

de  ton  ou  de  couleur  pour  les  carnations  d'un 
rouge  cuivré,  à  plus  forte  raison  doivent -elles 

l'être  lorsqu'il  s'agit  de  draper  des  carnations 
noires  ou  olivâtres;  on  peut  donc  employer  le 

blanc  ou  les  couleurs  les  plus  brillantes,  telles 

que  le  rouge,  l'orangé  et  le  jaune.  La  considéra- 

tion du  contraste  détermine  le  choix  qu'on  doit 

faire  de  l'une  d'elles  dans  un  cas  particulier. 

S'agit -il  du  noir  le  plus  intense,  d'un  noir  oli- 
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vâtre  ou  verdâtre,  le  rouge  est  préférable  à  toute 

autre  couleur;  le  noir  est-il  bleuâtre,  l'orangé 
est  surtout  convenable.  Enfin,  le  jaune  irait  bieu 
à  un  noir  violâtre. 

Conséquences  applicables  à  la  peinture  en 

portrait. 

727.  J'ai  dit  plus  liaut  (35 1)  que  le  peintre  de 

portrait  doit  s'attacher  à  trouver,  dans  la  carna- 
tion de  ses  modèles,  la  couleur  qui  y  prédomine, 

afin  de  la  faire  valoir  au  moyen  des  accessoires, 

et  j'ai  ajouté  qu'il  y  a  des  teintes  brunes,  oran- 
gées, cuivrées  même,  appartenant  cependant  à  la 

race  blanche,  qui  sont  susceptibles  d'être  repro- 

duites dans  un  portrait  avec  plus  d'avantage 

qu'on  ne  le  pense  généralement.  Il  est  évident 
que  les  faits  exposés  dans  ce  chapitre  donnent 

au  peintre  le  moyen  d'obtenir  non-seulement  le 
résultat  que  je  viens  de  rappeler,  mais  encore  le 

résultat  contraire,  s'il  jugeait  plus  convenable 
de  neutraliser  ou  du  moins  d'atténuer  une  teinte 

au  lieu  de  chercher  à  l'exalter;  je  vais  résumer 
les  conséquences  de  ces  faits,  dans  la  supposition 

où  il  veut  exalter  la  teinte,  et  dans  celle  où  il 
veut  la  neutraliser. 



(458) 

I."  SUPPOSITION.  Le  peintre  veut  exalter  une 
TEINTE  DE  CARNATION. 

728.  Dans  cette  supposition,  deux  cas  sont  à 

distinguer  :  celui  où  toutes  les  couleurs  que  l'œil 
aperçoit  dans  le  modèle,  sont  celles  de  ses  diffé- 

rentes parties,  modifiées  seulement  par  leur  jux- 

taposition mutuelle,  et  non  par  des  rayons  colo- 

rés émanés  de  l'une  d'elles  et  reflétés  sur  d'au- 
très,  et  le  cas  où  les  couleurs  des  différentes 

parties  sont  modifiées  par  leur  juxtaposition  et 

par  des  rayons  colorés  émanés  de  l'une  d'elles  et 
reflétés  sur  d'autres. 

1 ."  Cas.  Le  spectateur  ne  'voit  que  des  couleurs 
modifiées  par  la  juxtaposition. 

a)  Rehaussement  de  la  teinte  sans  quelle  sorte 

de  sa  gamme. 

1.°  C'est  l'effet  d'une  draperie  blanclie  qui  la 
rehausse  par  contraste  de  ton; 

2.°  C'est  l'effet  d'une  draperie  dont  la  couleur 
est  exactement  la  complémentaire  de  la  teinte, 

et  dont  le  ton  n'est  pas  trop  élevé. 
Telle  peut  être  une  draperie  verte  pour  une 

carnation  rosée; 

Telle  peut  être  une  draperie  bleue  pour  la 

carnation  orangée  d'une  blonde. 
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b)  Rehaussement  de  la  teinte  en  la  faisant  sortir 

de  sa  gamme. 

1°  C'est  l'efTet  d'une  draperie  verte  d'un  ton 
clair  sur  une  carnation  orangée; 

2°  C'est  l'effet  d'une  draperie  bleue,  d'un  toa 
clair,  sur  une  carnation  rosée; 

5."  C'est  l'effet  d'une  draperie  jaune  serin  ou 
paille,  sur  certaine  carnation  orangée,  dont  la 

complémentaire  violette  neutralise  du  jaune  de 
la  carnation ,  et  en  rehausse  le  rosé. 

2.*  Cas.  Le  spectateur  voit  à  la  fois  des  couleurs 
modifiées  par  la  juxtaposition  et  par  des  refiets* 

Les  modifications  provenant  de  la  juxtaposition 

des  parties  diversement  colorées,  sont  bien  plus 

prononcées  que  celles  qui  proviennent  du  mé- 

lange de  la  couleur  reflétée  d'une  partie  du  mo- 
dèle sur  l'autre. 

IL"  SUPPOSITION.  Le  peintre  veut  dissimuler 
UNE  TEINTE  DE  CARNATION. 

72g.  Comme  précédemment,  il  faut  distinguer 
deux  cas  ; 
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i.**  Cas.  Le  spectateur  ne  voit  que  des  couleurs 
modifiées  par  la  juxtaposition. 

a)  Abaissement  de  la  teinte  sans  quelle  sorte 

de  sa  gamme. 

1  ?  C'est  l'effet  d'une  draperie  noire  qui  l'abaisse 
par  contraste  de  ton; 

2.°  C'est  l'effet  d'une  draperie  de  même  gamme 

que  celle  de  la  teinte,  mais  d'un  ton  beaucoup 
plus  élevé. 

Telle  peut  être  une  draperie  rouge  pour  les 
carnations  rosées; 

Telle  peut  être  une  draperie  orangée  pour  les 

carnations  orangées; 

Tel  peut  être  l'effet  d'une  draperie  d'un  vert 
foncé  poiu'  une  carnation  de  teinte  verdâtre. 

b)  Abaissement  de  la  teinte  en  la  faisant  sortir 

de  sa  gamme. 

1.°  C'est  l'effet  d'une  draperie  verte  d'un  ton 
très-foncé  sur  une  carnation  orangée; 

2.°  C'est  l'effet  d'une  draperie  bleue  d'un  ton 
foncé  sur  une  carnation  rosée  ; 

5.°  C'est  l'effet  d'une  draperie  d'un  jaune  très- 
foncé  sur  une  carnation  orangée  très-pâle. 

a.*  Cas.  Le  spectateur  voit  à  la  fois  des  couleurs 
modifiées  par  jujc  ta  position  et  par  des  reflets. 

Les  modifications  provenant  de  la  juxtaposition 
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des  parties  diversement  colorées ,  sont  plus  gran- 
des généralement  que  celles  qui  proviennent  du 

mélange  de  la  couleur  reflétée  d'une  partie  du 
modèle  sur  l'autre. 

730.  Je  viens  d'indiquer  au  peintre  ce  qu'il 

peut  espérer  de  l'emploi  des  draperies  blanches , 
noires  et  de  couleurs  diverses,  pour  modifier  les 

carnations  dans  des  sens  déterminés.  J'ai  atteint 
mon  but,  si  je  ne  me  suis  pas  trompé  dans  les 

effets  que  j'ai  attribués  à  chacune  de  ces  drape- 

ries; mais  c'est  à  l'artiste  qu'il  appartient  de  choi- 

sir l'effet  qu'il  convient  le  mieux  d'obtenir  dans 

un  cas  particulier.  S'il  n'y  a  aucune  difficulté 

lorsqu'il  s'agit  de  l'assortiment  des  couleurs  aux 
carnations  des  races  colorées  comprises  dans  les 

deuxième  et  troisième  divisions  (681),  puisqu'a- 
lors  on  a  toujours  recours  à  une  harmonie  de 

contraste  plus  ou  moins  forte,  il  en  est  autre- 

ment lorsqu'il  s'agit  d'assortir  des  couleurs  aux 
carnations  de  la  race  blanche;  car  les  variétés 

qui  se  placent  entre  les  deux  types  extrêmes  que 

nous  avons  distingués,  et  qui  les  lient  l'un  à  l'autre 

par  des  nuances  insensibles ,  sont  cause  que  l'ar- 

tiste seul  peut  juger  l'harmonie  la  plus  convenable 
à  celle  de  ces  variétés  qui  doit  lui  servir  de  mo- 

dèle; conséquemment  c'est  à  lui  de  juger  si  la 
teinte  dominante  d'une  carnation  doit  être  exal- 
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tée  ou  diminuée,  soit  intégralement,  soit  dans 

une  de  ses  couleurs  élémentaires  j  ou  si  elle  doit 

être  tout  à  fait  neutralisée  :  cest  à  lui  de  voir, 

dans  le  cas  oii  il  s'agit  de  FalTaiblir,  s'il  est  plus 

avantageux  de  le  faire  au  moyen  d'une  draperie 

d'un  ton  bien  plus  foncé  cpi'elle,  et  de  former 
ainsi  une  harmonie  de  contraste  de  gamme  ou 

de  nuance;  ou  bien  s'il  est  préférable  au  con- 

traire d'arriver  au  même  but  en  opposant  à  cette 
teinte  une  draperie  de  sa  couleur  complémen- 

taire, prise  à  un  ton  convenablement  élevé  pour 

produire  le  double  effet  de  l'affaiblir  par  con- 

traste de  ton,  en  même  temps  qu'on  produit  un 
contraste  de  couleur  avec  la  portion  de  la  teinte 

qui  n'est  pas  neutralisée. 
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SECTION  IV. 

APPLICATIONS  A  L'HORTICULTURE. 

Introduction, 

73 1.  Les  applications  que  je  me  propose  de 

faire  à  l'horticulture  sont  de  deux  genres  :  les 

unes  concernent  spécialement  l'assortiment  des 

plantes  dans  les  jardins  d'ajirès  la  couleur  de  leurs 
fleurs;  les  autres  se  rapportent  à  la  manière  de 

distribuer  et  de  planter  des  végétaux  ligneux  dans 

des  massifs  que  je  suppose  avoir  été  dessinés  d'a- 

vance :  j'aurais  pu  sans  doute  me  dispenser  de 

traiter  ce  dernier  sujet;  mais  j'y  ai  été  conduit 

si  naturellement  et  les  règles  qui  m'ont  guidé  me 
paraissent  si  simples  et  si  positives ,  que  je  ne 

doute  point  qu'elles  soient  profitables  à  quelques- 
uns  de  mes  lecteurs  qui  les  observeront  dans  des 

plantations  qu'ils  auront  à  faire. 

732.  M.  le  vicomte  de  Viard,  dans  un.  excel- 

lent ouvrage  sur  l'art  de  faire  les  jardins,  a  pro- 

posé plusieurs  mots  que  j'adopte,  parce  que  réel- 
lement ils  manquaient  à  la  langue  française.  Tels 

sont  le  mot  jardiniquej,  qui  désigne  l'art  lui-même, 

et  le  mot  Jardiniste^  qui  désigne  l'artiste  qui  s'oc- 

cupe de  la  jardinique.  Enfin,  j'adopterai  encore 
le  mot  jardiiu-pajsageSy  pour  désigner  les  jardins 

dits  paysages,  paysagistes,  anglais  ou  pittoresques. 
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I."  SOUS-SECTION. 
APPLICATION  DE  LA  LOI  DU  CONTRASTE  DES  COULEURS  A  L'HORTI- 

CULTURE. 

CHAPITRE  PREMIER. 

De  Vart  d'assortir,  dans  les  jardins,  les 

plantes  d'oimenient,  afin  de  tirer  le  meil- 
leur parti  possible  de  la  couleur  de  leurs 

Jleurs  pour  V agrément  de  la  vue. 

Introduction, 

733.  Parmi  les  plaisirs  que  nous  offre  la  cul- 

ture des  plantes  d'agrément,  il  en  est  peu  d'aussi 
vifs  que  le  spectacle  de  cette  multitude  de  fleurs 
si  variées  dans  leurs  couleurs,  leurs  formes,  leur 

gi^andeur  et  leur  disposition  sur  la  tige  qui  les 
porte.  Si  le  parfum  quelles  exhalent  a  été  Tante 

par  des  poètes  à  l'égal  de  leur  émail ,  il  faut 

convenir  qu'elles  n'ont  jamais  causé,  par  l'inter- 
médiaire de  la  vue,  des  sensations  désagréables 

analogues  à  celles  que  quelques  organisations 

nerveuses  reçoivent  de  leurs  émanations  par  l'in- 
termédiaire de  l'odorat;  la  couleur  est  donc  assu- 

rément, de  toutes  leurs  propriétés,  celle  qu'on  re- 

cherclie  le  plus.  C'est  probablement  parce  qu'on 

admire  les  plantes  individuellement  et  qu'on  s'y 

attache  en  raison  des  soins  qu'elles  ont  coûtés, 

que  jusqu'ici  on  a  négligé  si  généralement  de  les 
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disposer  de  manière  à  leur  faire  produire  sur 

l'oeil  qui  voit  leurs  fleurs,  non  plus  isolément, 
mais  ensemble,  le  plus  bel  effet  possible. 

Ainsi  rien  n'est  plus  fréquent  que  le  défaut  de 

proportion  dans  la  manière  dont  les  fleurs  d'un 
même  genre  de  couleur  sont  réparties  dans  un 

jardin  j  tantôt  la  vue  n'est  frappée  que  du  bleu 
ou  du  blanc,  tantôt  elle  est  éblouie  par  du  jaune. 

Ajoutez  à  ce  défaut  de  proportion  le  mauvais 

effet  résultant  du  voisinage  de  plusieurs  espèces 

de  fleurs ,  qui ,  bien  que  du  m.éme  genre  de 

couleur,  ne  sont  pas  de  la  même  sorte j  par  exem- 

ple, au  printemps  on  verra  la  doronique  d'un 

jaune  d'or  brillant  à  côté  du  narcisse  d'un  jaune 

verdâtre  pâle;  en  automne,  l'oeillet  d'Inde  à  côté 
de  la  rose  d'Inde  et  des  soleils,  des  dahlias  de 
différents  roses  groupés  ensemble,  etc.  De  pareils 

rapprochements  causent  à  un  oeil  exercé  à  saisir 

les  effets  du  contraste  des  couleurs,  des  sensa- 

tions tout  aussi  désagréables  que  le  sont  celles 

qu'éprouve  le  musicien  dont  l'oreille  est  frappée 
par  des  sons  discordants. 

754-  Avant  mes  observations  sur  le  contraste 

simultané  et  la  démonstration  de  la  loi  qui  le 

régit,  il  était  impossible  de  prescrire  aux  horti- 
culteurs des  règles  qui,  eu  leur  faisant  placer  à 

coup  sur,  à  côlé  les  unes  des  autres,  les  fleurs 
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dont  les  couleurs  s'embellissent  
réciproquement, leur  fissent  ainsi  éviter,  ou  la  monotonie  résul- 

tant de  la  réunion  des  fleurs  d'une  même  cou- 

leur ,  ou  le  désagrément  
résultant  de  l'assemblage de  fleurs  dont  les  nuances  se  nuisent  mutuelle- 

mient;  et  si  alors  on  avait  parlé  des  heureux  effets 

du  contraste,  c'était  d'une  manière  générale  et 

toujours  vagiie,  puisqu'on  n'indiquait  ni  les  plan- 
tes qu'il  fallait  associer  ensemble  pour  que  leurs 

fleurs  s'embellissent  
réciproquement 

,  ni  les  plan- 
tes qu'on  devait  éloigner  les  unes  des  autres,  parce 

que  les  couleurs  de  leurs  fleurs  se  nuisent  mutuel- 

lement. Il  est  évident  qu'après  avoir  donné  la  loi 
du  contraste  simultané  des  couleurs,  distingué 
leurs  diverses  sortes  d'harmonies  

et  leurs  associa- 
tions avec  le  blanc,  le  noir  et  le  gris,  les  associa- 
tions des  fleurs  ne  présenteront  

aucune  difficulté , 

puisqu'elles  ne  seront  qu'une  simple  conséquence 
de  faits  antérieurement  

étudiés  sous  tous  les  rap- 

ports qui  concernent  l'horticulture. Conformément  à  la  manière  dont  les  applica- 
tions de  la  loi  du  contraste  ont  été  faites  à  tous 

les  arts  dont  nous  avons  parlé,  nous  distinguerons 

encore  ici  les  associations  de  fleurs  qui  donnent 

lieu  à  des  harmonies  de  contraste,  et  celles  qui 

donnent  lieu  à  des  harmonies  d'analogue. 
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ASSOCIATIONS   DE    FLEURS    QUI    SE    RAPPORTENT    AUX 

HARMONIES  DE  CONTRASTÉ. 

er 
ARTICLE   1. 

associations  de  fleurs  qui  se  rapportent  aux 
hannonies  du  contraste  de  couleur. 

735.  Il  faut  distinguer  d'abord  deux  cas  géné- 

raux relativement  à  l'intervalle  qui  se  trouve  entre 

les  plantes;  le  cas  où  l'intervalle  est  tel  qu'on  voit 
isolément  chaque  individu ,  et  celui  où  elles  sont 

tellement  rapprochées,  que  les  fleurs ,  appartenant 

à  des  individus  différents,  paraissent  péle-méle. 

A.  Associations  oit  les  plantes  sont  à  distance. 

756.  Les  associations  qui  se  rapportent  aux 

harmonies  de  contraste  de  couleur,  sont  d'ahord 
celles  des  fleurs  de  couleur  mutuellement  com- 

plémentaire, telles  que 
Les  fleurs  bleues  et  les  fleurs  orangées  j 

Les  fleurs  jaunes  et  les  fleurs  violettes. 

Quant  aux  fleurs  rouges  et  roses,  elles  contras- 
tent avec  leurs  feuilles. 

737.  Les  fleurs  blanches  s'associent  avec  plus 

ou  moins  d'avantage  aux  fleurs  bleues  et  aux 
fleurs  orangées  déjà  alliées  ensemble,  et  parfaite- 

ment aux  fleurs  rouges  et  roses,  mais  moins  bien 

aux  fleurs  jaunes  et  aux  fleurs  violettes  déjà  alliées 
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ensemble,  comme  on  pouvait  le  présumer  d'après 

ce  que  nous  avons  dit  de  l'intervention  du  blanc 
dans  ce  dernier  assortiment  complémentaire 

(189)5  le  blanc  s'associe  d'autant  moins  bien  au 
jaune,  que  celui-ci  est  plus  clair  et  plus  verdâtre. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  ce  dernier  cas  et  du  peu 

d'effet  d'un  massif  uniquement  composé  de  fleui^s 
blancbes,  cependant  on  ne  peut  se  refuser  à  con- 

sidérer ces  mêmes  fleurs  comme  indispensables 

à  l'ornement  des  jardins,  une  fois  qu'on  les  a 
vues  distribuées  convenablement  entre  des  grou- 

pes de  fleurs  dont  les  couleurs  sont  associées  con- 

formément à  la  loi  du  contraste;  et  il  y  a  plus, 

c'est  que  si  l'on  cberclie  soi-même  dans  le  cours 
de  Tannée  borticulturale  à  mettre  en  pratique 

les  préceptes  que  nous  recommandons  de  suivre, 

on  remarquera  qu'il  est  des  époques  où  les  fleurs 
blanches  ne  sont  pas  généralement  assez  multi- 

pliées par  la  culture  pour  qu'on  tire  le  meilleur 
parti  possible  de  la  flore  actuelle  de  nos  jardins; 

car,  en  définitive,  si  ces  fleurs  ne  produisent  pas 

un  aussi  bon  effet  avec  les  fleurs  d'un  jaune  pâle 

et  les  fleurs  violettes,  qu'avec  les  fleurs  rouges, 
roses  et  bleues,  cependant  jamais  leur  association 

n'est  réprébensible. 
Les  fleurs  blanches  sont  les  seules  en  possession 

de  l'avantage  de  rehausser  le  ton  des  fleurs  qui 

n'ont  qu'une  légère  teinte  d'une  couleur  quel- 
conque. 
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Elles  seules  ont  encore  l'avantage  de  séparer 
toutes  les  fleurs  dont  les  couleurs  se  nuisent  mu- 
tuellement. 

758.  Après  les  associations  des  fleurs  dont  les 

couleurs  sont  mutuellement  complémentaires,  il 

faut  placer  les  suivantes  : 

Les  fleurs  jaunes,  surtout  celles  qui  tirent  sur 

l'orangé,  vont  très-bien  avec  les  fleurs  bleues. 

Les  fleurs  d'un  jaune  plutôt  verdâtre  qu'orangé, 
sont  d'un  bon  effet  avec  les  fleurs  d'un  rose  tirant 

sur  l'amarantlie  plutôt  que  sur  l'orangé. 
Les  fleurs  d'un  rouée  foncé  s'allient  bien  avec 

les  fleurs  d'un  bleu  foncé. 
Les  fleurs  orangées  ne  sont  pas  déplacées  auprès 

des  fleurs  violettes. 

Il  est  sans  doute  superflu  de  remarquer  que 

le  blanc  s'allie  plus  ou  moins  heureusement  à 
toutes  ces  associations. 

B.  Associations  oli  les  plantes  sont  pcle-méle. 

759.  Il  existe  une  manière  d'associer  des  va- 

riétés d'une  même  espèce  de  plante  annuelle  ou 

bisannuelle,  qui  est  d'un  bel  elFet,  c'est  de  semer 
leurs  graines  dru  en  corbeille  ou  en  bordures.  Je 

citerai  pour  exemple  les  graines  de  pied  d'alouet- 
te, de  reine-marguerite;  et  en  un  mot,  celles  qui 

donnent  lieu  à  des  tiges  basses,  portant  une  mul- 
titude de  fleurs  blancbes,  roses,  rouges,  bleues, 

violettes,  etc. 
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On  obtiendra  un  effet  analogue  en  plantant 

dru  des  griffes  d'anémones. 

74o.  Je  ne  prescris  le  pêle-mêle  que  pour  des 

corbeilles  ou  des  bordures,  et  non  pour  des  plate- 

•  bandes  ;  lorsqu'on  voudra  que  celles-ci  n'offrent 
que  des  fleurs  aux  regards ,  il  faudra  que  les  asso- 

ciations soient  conformes  à  la  loi  du  contraste, 

et  que  les  plantes  soient  à  un  tel  intervalle  les 

unes  des  autres ,  qu'elles  puissent  prendre  plus 
de  développement  que  dans  le  cas  précédent,  et 

qu'en  même  temps  leurs  tiges  puissent  s'étaler  et 
cacber  la  terre  sous  leurs  fleurs. 

ARTICLE  2. 

associations   de  Jleurs  qui  se  lapporlent  aux 

harmonies  de  contraste  de  gamme. 

74i-  Parmi  les  barmonies  de  contraste  de 

gamme  que  l'on  peut  faire  avec  succès,  je  ne 
citerai  que  les  associations  des  variétés  du  rosier 

beugale,  qui  présentent  le  rouge,  le  rose  et  le 

blanc.  Je  considère  la  fleur  du  bengale  sanguin 

comme  le  type  du  rouge,  et  le  rose  de  la  variété 

rose,  comme  étant  bien  la  dégradation  de  la  cou- 

leur précédente;  c'est  pour  cette  raison  que  je  les 
associe,  afin  de  former  une  barmonie  de  con- 

traste de  ton  d'un  bel  effet. 
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ARTICLE  3. 

Associatiojîs  des  fleurs  qui  se  rapportent  aux 
harmonies  du  contraste  de  nuances. 

A.  Associations  oii  les  plantes  sont  à  distance. 

742.  Il  est  si  difficile  de  réussir  à  faire  des  asso- 

ciations de  nuances  qui  soient  d'un  effet  satisfai- 

sant, que  je  proscris  en  général  l'association  mu- 
tuelle des  fleurs  dont  les  couleurs  appartiennent 

à  des  gammes  voisines.  Il  faut  donc  séparer 

Les  fleurs  roses,  des  fleurs  d'un  rose  amarantlie 
ou  orangé  j 

Les  fleurs  orangées,  des  fleurs  d'un  jaune  orangé; 

Les  fleurs  jaunes,  des  fleurs  d'un  jaune  verdâtre; 
Les  fleurs  bleues ,  des  fleurs  d'un  bleu  violet. 

J'irai  même  plus  loin,  en  conseillant  d'éloigner: 
Les  fleurs  rouges,  des  fleurs  orangées; 

Les  fleurs  roses,  des  fleurs  violettes; 

Les  fleurs  bleues ,  des  fleurs  violettes. 

Je  dis  que  je  proscris  en  général j  parce  que 

je  laisse  au  goût  de  l'amateur  éclairé  l'apprécia- 
tion de  quelques  associations  de  ce  genre,  qui 

peuvent  élre  d'un  bel  effet,  mais  qu'il  serait  dif- 
ficile de  définir  par  le  langage  écrit. 

B.  Associations  oii  les  plantes  sont  péle-mâle. 

743.  Des  fleurs  qui  ne  présenteraient  que  des 

conlrasles  de  nuances  et  qui  proviendraient  de 
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graines  semées  dru  en  bordure  ou  en  corbeille, 

n'auraient  pas  le  même  inconTenient  que  celui 
des  fleurs  dont  les  pieds  sont  plantés  à  distance 

l'un  de  l'autre. 

744-  Enfin,  il  est  encore  une  circonstance  où 

des  fleurs,  présentant  un  contraste  désagréable 

de  nuances,  peuvent  cependant  produire  un  bon 

effet;  c'est  lorsque  leur  assortiment  fait  partie 
d'associations  de  contrastes  de  couleurs  fortement 

opposées  :  dans  ce  cas,  n'étant  plus  vu  isolément, 

il  devient  en  quelque  sorte  l'élément  d'un  tableau. 
Je  reviendrai  sur  cette  circonstance  (8i5). 

ASSOCL\TIOINS    DE    FLEURS    QUI    SE   RAPPORTE.NT    AUX 

HARMOMES  d'a^ALOGLT;. 

ARTICLE    1.^" ^associations  de  Jleurs  qui  se  rapportent  aux 

harmonies  de  gamme. 

745.  Il  n'est  pas  impossible  de  faire  des  asso- 

ciations d'analogue  de  gamme,  surtout  parmi  les 

variétés  d'une  même  espèce  de  plantes;  cepen- 
dant je  ne  compte  guère  que  des  arbustes  qui 

soient  susceptibles  de  s'y  prêter,  par  la  raison 

que  l'on  ne  trouvera  guère  que  des  plantes  vivaces 

qui  présenteront  à  l'horticulteur  la  garantie  que 
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les  fleurs  d'une  année  seront  identiques  par  le 

ton  de  couleur  à  celles  de  l'année  précédente; 

qu'en  conséquence,  si  on  a  planté  des  arbustes 
en  ligne,  de  manière  à  avoir  une  dégradation, 

en  commençant  par  la  variété  qui  présente  le  ton 

le  plus  élevé,  et  finissant  par  la  variété  du  ton 

le  plus  clair,  les  floraisons  successives  annuelles 
se  feront  constamment  selon  cet  ordre.  Je  crois 

que  l'on  peut  appliquer  ce  genre  d'association 
aux  rosiers  greffes. 

746.  Mais  je  ne  conseillerai  à  personne  de  clier- 
clier  à  soumettre  à  cet  arrangement  des  plantes 

annuelles,  à  cause  de  l'incertitude  où  l'on  est,  je 
ne  dis  pas  de  la  couleur  des  fleurs  des  individus 

que  l'on  plante,  mais  du  ton  de  cette  couleur.  Par 

exemple,  quoiqu'il  soit  facile  avec  des  fleurs  de 

dahlias  de  différents  tons  d'une  même  gamme  de 

rouge,  d'établir  une  série  liarmonieuse,  je  ne  con- 
seillerai pas  de  prendre  les  tubercules  qui  auront 

donné  ces  fleurs  pour  les  planter  l'année  suivante, 
de  manière  à  réaliser  de  nouveau  cette  série  avec 

les  individus  vivants  pro venus  de  ces  tubercules, 

parce  que  les  covdeurs  des  nouvelles  fleurs  pour- 
j'ont  non-seulement  varier  de  ton,  mais  sortir 

même  de  la  gamme  de  l'année  précédente. 
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ARTICLE  2, 

jissociatioiis  de  fleurs  qui  se  rapportent   aux 

harmonies  d'analogue  de  nuajices. 

747-  Si  je  me  suis  prononcé  contre  les  associa- 
tions de  contraste  de  nuances  (742),  à  plus  forte 

raison  me  prononcerai-je  contre  les  associations 

d'analogue  de  nuance,  toujours  bien  entendu 

avec  les  restrictions  que  j'ai  énoncées  plus  haut 
(742,  744)-  Il  116  f^^it  pas  perdre  de  vue  que  mon 

intention  est  de  prescrire  les  associations  dont 

les  bons  effets  sont  sm^sj  or,  plus  les  couleurs 
contrastent  conformément  à  notre  loi,  et  plus 

on  aura  de  latitude  pour  que  les  associations  ne 

cessent  pas  d'être  agréables,  quoique  la  couleur 
des  fleurs  des  individus  associés  vienne  à  varier 

de  ton  et  de  nuance  par  des  circonstances  que 

nous  ne  connaissons  pas. 

Remarque. 

748.  Je  terminerai  ce  chapitre  par  une  réponse 

à  l'objection  qu'on  pourrait  m'adresser,  que  le 
'vert  des  feuilles  qui  sert  pour  ainsi  dire  de  fond 

aux  fleurs  ̂   détruit  l'effet  du  contraste  de  ces 

dernières.  Il  n'en  est  pas  ainsi;  et,  pour  s'en  con- 
vaincre, il  sufiit  de  fixer  sur  un  écran  de  soie 

verte  deux  sortes  de  fleurs ,  conformément  à  l'ar- 

rangement des  bandes  colorées  (fig.  1."^),  et  de  les 
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regarder  à  la  distance  d'une  dizaine  de  pas.  Au 

reste  cela  est  tout  simple  ;  dès  que  l'oeil  voit  dis- 
tinctement et  simultanément  deux  couleurs  bien 

tranchées  sur  un  fond ,  son  attention  étant  fixée 

par  elles,  les  objets  environnants  ne  Hii  font 

éprouver  que  de  faibles  impressions,  surtc  it  ceux 

de  couleur  sombre  qui ,  se  trouvant  sur  un  plan 

éloigné,  se  présentent  d'une  manière  confuse  à 
la  vue.  Cette  observation  rentre  encore  dans  celle 

que  j'ai  faite  relativement  à  la  modification  que 

le  vert  des  feuilles  d'une  guirlande  de  roses  en 
papier  peint  éprouvait  sur  un  fond  noir  (4S5). 
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CHAPITRE  IL 

De  Fart  d'assortir^  dans  les  jardins^  les 
plantes  ligneuses  ̂   afin  de  tirer  le  meil- 

leur parti  possible  de  la  couleur  de  leur 

feuillage  pour  T agrément  de  la  vue, 

749.  Si  l'on  considère  les  arbres  et  les  arbris- 
seaux, non  plus  sous  le  rapport  de  la  couleur  de 

leurs  fleurs,  mais  sous  celui  du  parti  qu'on  peut 
tirer  de  leiu'  feuillage  pour  la  décoration  des 
jardins  en  les  assortissant  convenablement,  on 

verra  qu'il  n'y  a  guère  qu'un  très-petit  nombre 

de  contrastes  de  gamme  ou  de  nuances  qu'il  soit 
possible  de  réaliser,  du  moins  aux  époques  où 

la  végétation  est  en  activité;  car  en  automne, 

lorqu'elle  s'arrête  et  que  les  plantes  vont  perdre 
leurs  feuilles,  celles-ci,  avant  de  tomber,  peuvent 
présenter  des  couleurs  rouges,  roses,  écarlates, 

orangées  et  jaunes,  qui  semblent  assez  souvent,  1 

par  leur  vivacité,  raj)peler  la  saison  des  fleurs. 

La  plupart  des  arbres  et  des  arbustes  ne  présen- 
tent dans  la  belle  saison  que  du  vert  dans  leurs 

feuillages  ;  et  si  ce  vert  diffère  de  ton  et  de  nuance 

suivant  les  espèces  et  les  variétés,  les  différences 

sont  toujours  peu  prononcées.  Il  n'y  a  qu'un  très- 

petit  nombre  de  plantes  ligneuses ,  comme  l'oli- 
vier de  Bohème,  dont  le  feuillage  soit  entièrement 
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argenté,  c'est-à-dire,  le  soit  sur  les  deux  faces  de  la 

feuille  :  il  n'en  est  que  très-peu  dont  le  feuillage 

soit  pourpre,  comme  l'est  celui  du  liétre  pourpre* 
Voyons  les  conséquences  de  cet  état  de  choses 

pour  établir  des  harmonies  de  contraste  et  des 

harmonies  d'analogue. 

A)  Harmonies  de  contraste. 

75o.  a)  Le  contraste  de  couleur  le  plus  pro- 

noncé qu'on  puisse  établir  entre  les  feuillages  de 
végétaux  ligneux,  est  celui  du  vert  du  plus  grand 

nombre  avec  le  feuillage  le  plus  voisin  de  la  cou- 

leur rouge  :  nous  disons,  le  plus  voisin,  puisque 

nous  n'en  connaissons  aucun  auquel  la  qualifica- 
tion de  rouge  soit  réellement  applicable.  En  effet, 

le  hêtre  pourpre  est  plutôt  d'un  brun  rouge  que 

d'un  rouge  foncé  proprement  dit,  et  cela  ne  doit 

pas  surprendre,  puisqu'en  définitive  la  couleur  des 

feuilles  résulte  d'un  mélange  de  vert  et  de  rouge, 

lesquels,  d'après  le  principe  du  mélange  des  cou- 
leurs (i  54  et  1 58),  doivent  donner  naissance  à  du 

noir,  s'ils  sont  en  proportion  convenable,  et  à  un 
ton  brun  de  la  gamme  verte  ou  de  la  gamme  rouge, 

suivant  que  l'une  des  couleurs  domine  sur  l'autre. 

Il  est  visible,  d'après  cela,  qu'il  sera  difficile  d'ob- 
tenir le  contraste  de  couleur  avec  des  feuillages. 

h)  Le  contraste  de  nuance  s'établira  par  l'assor- 

timent d'un  vert  bleuâtre  avec  un  vert  jaunâtre, 
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pris  tous  les  deux  à  des  tons  inégalement  élevés  j 

par  le  contraste  d'un  vert  bleuâtre  brun  avec  un 
vert  clair  jaunâtre,  etc. 

c)  Enfin  le  contraste  de  ton  s'établira  entre  les 
feuillages  argentés  qui  ont  toujours  un  ton  sen- 

sible de  vert,  et  les  feuillages  d'un  ton  plus  élevé 
de  ce  même  vert,  etc. 

B)  Harmonies  d'analogue. 

75 1.  Presque  tous  les  massifs  de  nos  jardins- 

paysages  plantés  de  végétaux  variés,  offrent  des 

harmonies  de  nuances  résultant  presque  toujours 

d'associations  établies  d'après  des  considérations 

éti^angères  à  celle  de  l'assortiment  du  feuillage; 
résultat  tout  simple ,  si  on  se  rappelle  la  remar- 

que faite  plus  haut  (749))  <iue  les  couleurs  des 

feuilles  du  plus  grand  nombre  de  végétaux  sont 

des  verts  appartenant  à  des  gammes  plus  ou  moins 

rapprochées ,  et  de  tons  peu  éloignés  les  uns  des 
autres. 

a)  Des  harmonies  d'analogue  de  nuances  for- 
mées de  tons  rapj)rochés,  appartenant  à  des 

gammes  voisines,  sont  donc  celles  qu'il  est  le 
moins  difficile  d'obtenir. 

h)  Quant  à  des  associations  de  feuillages  pré- 

sentant une  série  de  tons  équidistants,  apparte- 

nant à  une  même  gamme  de  vert,  elles  seraient 
excessivement  difficiles  à  réaliser. 
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CHAPITRE  III. 

Exemples  des  plantes  que  Ton  peut  associer 

ensemble  sous  le  rapport  de  la  couleur 

de  leurs  fleurs. 

q^i.  Il  ne  suffit  pas  d'avoir  énoncé  les  assorti- 

ments de  fleurs  d'une  manière  générale,  comme 
je  viens  de  le  faire,  pour  que  toute  personne  qui 

cultive  des  plantes,  se  soumette  à  des  règles  qui 

demandent  quelque  étude  nouvelle,  et  surtout 

des  changements  d'habitude  de  la  part  des  jar- 
diniers ;  c'est  dans  l'intention  de  rendre  l'obser- 

vation de  ces  règles  plus  facile,  que  je  vais  indi- 

quer, par  leurs  noms  spécifiques,  les  plantes  que 

l'on  peut  associer  ensemble,  du  moins  sous  le 

climat  de  Paris,  l'expérience  d'une  dizaine  d'an- 

nées m'ayant  aj)pris  que  généralement  elles  fleu- 

rissent simultanément;  j'aurais  pu  en  augmenter 
beaucoup  le  nomlîre,  en  y  comprenant  des  plan- 

tes de  serre  et  d'orangerie,  et  même  plusieurs 
plantes  rustiques  différentes  de  celles  dont  je 

vais  parler;  mais,  les  associations  possibles  étant 
indéfinies,  il  a  fallu  borner  mes  citations  à  des 

exemples  choisis  ;  et  mon  choix  est  tombé  sur  les 

espèces  que  j'ai  ol)ser\'ées  moi-même,  et  que  Ton 
peut  trouver  dans  tous  les  jardins  du  déparle- 

ment de  la  Seine.  Au  reste,  l'horticulteur  qui 
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goûtera  mes  principes  en  étudiant  les  associations 

que  je  vais  donner,  et  d'une  autre  part  en  voyant 
les  associations  de  couleurs  du  quatrième  para- 

gi'aplie  de  l'introduction  à  la  seconde  partie  de  ce 
livre,  aui^a  toute  facilité  pour  faire  lui-même, 

soit  des  assortiments  de  plantes  que  je  n'ai  pas 
nommées,  soit  des  assortiments  de  covdeurs  que 

je  n'ai  pas  mentionnés,  et  je  me  trompe  fort  si 

cette  occupation  ne  sera  pas  pour  l'amateur  des 
jardins  une  nouvelle  source  de  jouissance. 

753.  Arrangements  de  Jleurs  pour  le  mois  de 

février. 
Les  crocus  {crocus  vernus — luteus)  fleurissent 

dans  ce  mois,  lorsque  l'hiver  n'a  pas  été  trop  rigou- 
reux ni  trop  prolongé.  Ils  présentent  trois  variétés 

de  coulem'  :  le  blanc,  le  violet  et  le  jaune. 

On  peut  les  disposer  en  bordure  d'une  seule 
ligne. 

Fig.  53.  a)  1.°  Crocus  jaune; 
2°  —  violet; 
^oif.    —    jaune 3  etc. 

Fig.  54.  b)  1.°  Crocus  jawie; 
2."  —  violet; 
3.°  —  blanc; 

1,°'      —    jaune  j  etc. 

1.°'  signifie  qu'on  répète  la  série  précédente. 



(48i) 

Fig.  55.  c)  1.°  Crocus  jaune i 
2.°  —  blanc; 

5.°  —  Diolet; 

1.°'    —       blanc,  etc, 

d)  1.°  Crocus  faune; 
2°  —  violet; 

5."  —  jaune; 

4°     —       blanc; 

1.°'    —      jaune,  etc. 

e)  1 ."  Crocus  a)iolet  ; 
2°  —  jaune; 
5.°  —  violet; 

4."     —       blanc; 
1"'    —       violet,  etc. 

f)  On  peut  les  disposer  en  quinconce,  faisant 

bordure  ou  corbeille  de  la  manière  représentée 

par  la  figure  71. 

754.  Arrangements  de  feurs  pour  le  mois  de 
mars. 

A)  On  peut  opposer  Yelléborine  jaune  (belle- 

borus  biemalis)  avec  le  perce-neige  blanc  (galan- 

tbus  nivalis)  avec  le  leucoïum  vernum  [fig.  j  6]. 

B)  Enfin,  il  y  a  des  bivers  où  la  rose  de  noël 

(belleborus  niger),  en  fleur  depuis  décembre, 

peut  être  entourée  sans  ordre  apparent  Yellébo- 

rine, de  violette  (viola  odorata)  et  de  perce^ 

neige. 

5i 
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C)  Arrangement  des  hépatiques  blanches ,  ro- 
ses et  bleues  {anémone  hepadca). 
En  bordure  : 

Fig.  40.  a)  1.°  Hépatique  blanche; 
2.°  —         bleue; 

5.°         —         blanche; 

4-°  —  rose; 

1.°
' 

blanche,  etc. 

En  corbeille 

Fig.  72.  b)  blanche  o  o     blanche 
rose     00©  rose 

blanche   o  o      blanche 

o 

Fig.  75.  c)  blanche     o  o     blanche 
blene     000  bleue 

blanche      o  e      blanche 

755.  Arrangements  dejleurspour  le  mois  d'avril. 
A)  Primevères  {primula  elatior;  —  ojfficinalis). 

On  peut  faire  un  assez  grand  nombre  d'arran- 

gements de  primevères,  parce  qu'il  en  existe  de 
nombreuses  variétés.  J'indiquerai  la  bordure 
suivante  : 
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a)  1.°  Primevère  rouge; 
2°  —  blanche;  ' 

5.°  —  orangée; 

l^^  —  lilas; 

5.°  —  jaune; 

Q°  —  d'un  violet  brun; 

q°  —  blanche; 
1°'  —  rouge  y  etc. 

h)  S'il  s'agissait  de  faire  une  bordure  circulaire 

ou  elliptique,  dont  on  pourrait  embr
asser  l'en- 

semble d'un  coup  d'oeil,  on  admirerait  certaine- 

ment l'effet  de  l'arrangement  représenté  par  la 

figure  74- 

1°  Primevère  blanche; 
2°         —        j'ouge  unie; 

3,<*         —        blanche; 

/  °                  orangée  ou  orangée  bordée  de 
brun; 

5°                  violette  ou  lilas; 

6°                  jaune  {coucou); 
„  o                  violette  ou  lilas-bleu; 

go                  orangée  ou  orangée  bordée  de 
brun; 

of 

blanche,  etc. 

Les  primevères  jaunes  ou  coucous 
 revenant  à 

des  intervalles  égaux,  produisent 
 un  excellent 

effet,  parce  que  leurs  pédoncules 
 droits,  couverts 
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de  fleurs  jaunes,  coupent  agréablement  l'unifor- 
mité de  hauteur  du  reste  de  la  bordure. 

Je  me  suis  assuré,  en  supprimant  de  la  bor- 

dure les  primevères  orangées  aaaa,  quelle  per- 

dait beaucoup  de  son  effet  en  perdant'  ainsi  de 
sa  symétrie.  Cette  observation  doit  être  prise  en 

considération  toutes  les  fois  qu'une  bordure  en 
coui'be  fermée  est  susceptible ,  à  cause  de  son  peu 

d'étendue  et  de  sa  position,  d'être  vue  en  entier 

d'un  seul  coup  d'oeil.  Si  cette  condition  n'existait 
pas,  la  première  bordure  de  primevère  a)  pour- 

rait être  préférée  à  la  seconde  h). 

^)fi)lîg.  25.   1.°   Tourelle  printanière  {xmyyïIxs verna ) ; 

2 ."  Saxifrage  de  Sibérie  (saxifraga crassifolia); 

5.°  Tourelle  printanière  ; 

4."  Doronique  (doronicum  cauca- sicum); 

1."'  Tourelle  prinlanière ,  etc. 
b)  Lorquon  abandonne  les  tourettes  à  elles- 

mêmes,  elles  prennent  trop  d'extension  relative- 
ment aux  saxifrages;  dès  lors  il  y  a  trop  de  blanc. 

Si  l'on  ne  veut  pas  prendre  le  soin  de  maintenir 
les  tourettes,  je  prescrirai  la  bordure  suivante  : 

Fig.  24-  1-°  Tourelle; 2°  Saxifrage; 
3.°  Doronique  ; 
1.°'  Tourelle,  etc. 
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J'ai  fait  allusion  à  cet  assortiment  (25 1)  lorsque 

j'ai  pris  en  considération  la  proportion  des  sur- 

faces diversement  colorées  qui  font  partie  d'un 
arrangement. 

C)  a)  1°  Doronique  ; 

2."  Lunaire  violette  (lunaria  annua)  ou 
saacifrage  j 

3."  Doronique; 

4.°  Tourette; 

5.°  Lunaire  ̂ violette  ou  saxifrage  ; 
6°  Tourette; 

1°'  Doi^onique  j  etc. 
Pour  que  cette  bordure  produise  un  bon  effet, 

les  tourettes  et  les  doroniques  doivent  être  main- 

tenues, afin  d'empêcher  que  leurs  fleurs  n'occu- 

pent pas  trop  d'étendue  relativement  aux  saxi- 
frages ou  aux  lunaires. 

b)  Enfin,  on  peut  alterner  successivement,  dans 

l'arrangement  précédent,  une  lunaire  avec  une 

saxifrage,  et  ainsi  de  suite,  c'est-à-dire  que  la 
lunaire  sera  entre  deux  doroniques ,  et  la  saxi- 

frage entre  deux  tourettes. 

D)  a)  fig.  5o.  1.°  Jacinthe  bleue  (hyacintlius orientalis)j 

2."  Narcisse  faune  (godet,  nar- 
cissus  pseudonarcissus  ou 
narcissus  odorus); 

i."'  Jacinthe  bleue,  elc. 
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b)  fig.  1 4-  1 .°  Jacinthe  blanche j 
2°       —       rose; 
1 .°'      —       blanche j  etc. 

c)  fîg.  4o.  1°  Jacinthe  blanche; 
2°       —        bleue; 

5.°        —        blanche; 
4-**       —       rose; 
1.°'      —       blanche  _,  etc. 

d)  On  peut  alterner  avec  des  doroniques, 

de  larges  corbeilles  de  jacinthes  bleues 3 

e)  Et  avec  des  saxifrages  de  larges  corbeilles 

de  jacinthes  blanches. 

E)  a)  fig.  16.  1 .°  Iberis  de  Perse  (  iberis  semper- virens); 

2.°  Aljsse  saocatile  (alyssum  saxa* 
tile)j 

1 .°'  Iberis  de  Perse ,  etc. 

b)  fîg.  5i.  1.°  Iberis  de  Perse; 

2."  Pulmonaire  de  Virginie  (pul- 
monaria  virginica)j 

3."  Aljsse  saocatile; 
\?^  Iberis  de  Perse,  etc. 

c)  1.°  Iberis  de  Perse; 
2?  Phlooc  verîia  (pourpre),  ou 

anémone  pavonina  (rouge), 

ou  anémone  apennina  (bleu 
de  ciel); 
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3.°  Âljsse  saxatile; 

4."  Phlox  verna ,  ou  anémone  pa- 
voninay  ou  anémone  apennina; 

1.°'  Iberis  de  Perse,  etc. 

7^)  Des  tapis  de  pervenche  {vinca  minor  et 
uinca  major)  blanche  et  bleue,  entremêlés  de 

violettes  violettes  et  blanches  et  d'anémone  nemo- 
rosa  ou  dUsopjnmi  thalictroides ,  et  si  les  tapis 

ont  une  certaine  étendue  de  fleurs  jaunes,  telles 

que  coucous,  renoncules  {ranunculusficaria),  etc., 

sont  d'un  bon  effet. 

G)  fîg.  25.  a)  1."  Pêcher  nain  àjleurs  doubles 
ï'oses  (amygdalus  persicus)^ 

2°  Kerria  Japonica; 
I ."'  Pécher  nain ,  etc. 

h)  i?  Pécher  nain; 

2°  Jasmin  frutiqueux    (jasmi- 
num  fruticans)^ 

i!"^ Pécher  nain,  etc. 

H)  fig.  14.  1-°  Chamœcerasus  tartarica  rose; 
2°  —  —      blanc; 

1.°'  —  —  ro^-e^  etc. 

Mais  il  ne  faut  pas  se  dissimuler  que  cet  arran- 
gement est  un  peu  lourd.  On  peut  interposer,  entre 

deux  chamœcerasus  rose  ou  blanc,  un  kerria  Ja- 

ponica; mais  à  cause  de  la  grande  différence  des 

formes,  il  faut  qu'il  v  ait  un  assez  grand  inter- 
valle poiu'  éviter  que  les  feuillages  se  louchent  : 
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dès  lors  il  est  nécessaire  que  derrière  cette  ligne 

il  y  ait  d'autres  végétaux  qui  soient  d'un  aspect 
agréable, 

/)  Un  pommier  du  Japon  {malus  Japonica)) 

s'élevant  en  buisson  au-dessus  d'une  corbeille  de 
violettes,  produit  un  bel  effet  par  le  contraste  de 
ses  fleurs  écarlates  avec  la  couleur  des  violettes. 

766.  arrangements  de  fleurs  pour  le  mois  de  mai. 

ji)  a)  fîg.  14.  1.°  Iberis  de  Perse; 
2.°  Tulipe  rouge  des  jardiniers 

(tulipa  Gesneriana),  ou  ja- 

cée  double  (lychnis  sylves- 
tris)j 

1.°'  Iberis  de  Perse  ̂   etc. 

h)    fig.  24-  1."  Iberis  de  Perse; 
1?  Tulipe  rouge  ou  jacée; 

3.°  Aljsse  saocatile; 
1°^  Iberis  de  Perse,  etc. 

B)  a)  fig.  ig.  1.°  Iris  bleu  (iris  germanica)j 
2.°  Iris  blanc  (iris  florentina)j 
1°'  Iris  bleu,  etc. 

b)  fig.  1 5  et  1 .°  Iris  blanc; 

fig.  14.     2°  Pavot  de  Tournefort  (^a^a^ 
ver  orientale) ,  ou  pavot  à 

bractées  (papa ver  bractea- 
tum); 

i ."'  Iris  blanc,  etc. 
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c)  1."  Iris  blanc ^ 

2.°  Pa^ot  de  Tournefort  ou  à 
bractées; 

3.°  Iris  bleu; 

4.°  Pavot  de  Tournefort  ou  à 
bractées; 

1 .°'  Iris  blanc j  etc. 

C)  a)  fîg.  i4-  1"  Valériane  rou^e  (valeriana rubra)j 

2.°  Valériane  blanche; 

1°'  Valériane  rouge  y  etc. 

è)  fîg.  1 5  et  1 ."  Valériane  blanche; 

fîg.  14.  2.°  Pat^o/:  Je   Tournefort  ou  Àf 
bractées; 

1.°'  Valériane  blanche,  etc. 

c)  i.**  Valériane  rouge; 
2.°  /m  è/ew; 

3.°  Valériane  blanche; 

4.°  /m  Z>/ew; 

1 .°'  Valériane  rouge,  etc. 

2?)   fig.  i4-       1.°  PfVome  7  oi/g^e(paeonia  offici- 
nalis)j 

2.°  Pivoine  blanche; 
1.°'      —     rouge,  etc. 

jE")  Des  pavots  à  bractées,  alternés  avec  des 
boules  de  neige ,  produisent  un  très-bel  effet. 

Fig.  i4-  1-   Boule  de  neige  (viburnum  opulus sterilis)  j 
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2."  Pavot  à  bractées; 

1 .°'  Boule  de  neigé,  etc. 

Fig.  ig.   1."  Boule  de  neige; 
2."  Liîi  'vivace  (linum  perenne)j 
i!"^  Boule  de  neige ,  etc. 

F)  à)  fîg.  75.   1.°  Rosierbengale  rouge  sanguin 
(rosa  semperflorens)j 

2.°  Rosier  hengale  j^ose; 
1°'      —         —      rouge,  etc. 

b)  fig.  14.   1.°  Rosier  bengale  rose; 
2.°       —         —       blanc; 

1.°'      —         —       rose,  etc. 

c)  fig.  76.   1."  Rosier  bengale  blanc; 
2°       —         —       rose; 

5."       —         —       blanc; 

4.°       —         —       rouge; 
1.°'     —         —       blanc,  etc. 

d)  fig.  77.  1.°  Rosier  bengale  rouge; 
2.°      —         —       j^ose; 

5.°       —         —       blanc; 

1.°'      —         —       rouge,  etc. 

e)  fig.  78.   1."  Rosier  bengale  rose; 
2.°      —         —       rouge; 

3
0
 

—  
   

   
 

—  
   

  

jos
e; 

4-"       —         —       blanc; 
1."'      —         —       rose,  etc. 

On  peut  faire  des  bordures  d'un  bel  effet,  en 
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alternant  des  touffes  de  rosier  rose-bengale  ou  de 

rosa  cinnamomea,  avec 

1."  Des  touffes  de  laurier  tin  {viburnum  tinus), 

2."  Des  touffes  de  jasmin  frutiqueux.  On  met 

les  touffes  à  i™  l'une  de  l'autre. 

On  peut  également  les  alterner  avec  des  lauriers 

amandes  {cerasus  lauro-cerasus);  dans  ce  cas  il  y 

a  entre  les  touffes  i  à  2"  d'intervalle,  et  on  dispose 

trois  pieds  de  rosiers  en  triangle  équilatéral.  ®^ 

G)  a)  fig. 18. 1.°  Lilas  violet  (syringa  vulgOj 
2.°     —     blanc; 
1,°'    —     violet^  etc. 

b)  fig. 55. \°  Lilas  violet; 

2.°  Faux  ébénier  {cytïsus  labur- num); 

1°'  Lilas  violet^  etc. 
c) 

1  °  Faux  ébénier; 

2°  Lilas  violet; 

5.°  Lilas  blanc; 

4.°  Lilas  violet; 
1 .°'  Faux  ébénier,  etc. 

d) 

1 .°  Faux  ébénier; 

2.°  Lilas  violet; 

3 ."  Seringat  (philadelplius  coro- narius); 

4."  Lilas  violet; 

1. 
Faux  ébénier,  etc. 
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c)  fig.  18.  1.°  Lilas  vaî^iii  {syvin^aTïieàia)', 

2°  Spirœa  hjpericifolia  ou  ul- 
mifolia; 

1.^^  Lilas  a)arin,  etc. 

f)  fîg.  55.    i.°  Lilas  varin; 
2°  Kerria  japonica; 
1°'  Lilas  a)arin,  etc. 

Quoique  le  kerria  fleurisse  un  peu  plus  tôt 

que  le  lilas  varin,  cependant  cet  assortiment  peut 
très-bien  se  faire. 

g)  fîg.  i4-   1-°  Lilas  blanc; 
2°  Arbre  de  Judée  (cercis  sili- 

quastruni)^ 
1°^  Lilas  blanc  j  etc. 

h)  1°  Lilas  blanc; 
2.°  Chamœcerasus  tartarica  rose; 
1 .°'  Lilas  blanc j  etc. 

H)  J.°  Spirœa  hjpericifolia; 
2.°  Jasmin  frutiqueuac ; 

1°^  Spirœa  hjpericifolia ,  etc. 

/)    a)  1  °  Bois  de  S.""  Lucie  (prunus  ma- lialeb)j 

3°  Arbre  de  Judée; 
1 .°'  Bois  de  S^  Lucie,  etc. 

Lorsque  l'arbre  de  Judée  fleurit,  le  bois  de 

S.'  Lucie  n'est  plus  en  fleur;  ce  n'est  donc  pas 
pour  le  contraste  des  fleurs  que  nous  prescrivons 
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l'association ,  mais  pour  celui  des  fleurs  du  pre- 
mier avec  les  feuilles  du  second. 

h)  1.°  Bois  de  S!^  Lucie; 
2."  Faux  ébénier; 

1 ."'  Bois  de  S.^  Lucie ,  etc. 

c)  1 .°  Bois  de  S?  Lucie  ; 
2°  Faux  éhéiiier; 

3.°  Bois  de  S!"  Lucie; 

4-°  Arbre  de  Judée; 
1.°'  Bois  de  Sf'  Lucie,  etc. 

K)  a)  fîg.  i6.   1.°  Boule  de  ueige; 
2."  Colutœa  arboresceus ; 

1 .°'  Boule  de  neige ,  etc. 

b)  fîg.  i4-   1."  Boule  de  neige; 
2°  Arbre  de  Judée; 

1°'  Boule  de  neige ̂   etc. 

L)  a)  fîg.  25.  1.°  Arbre  de  Judée; 
2°  Faux  ébénier; 

1.°'  Arbre  de  Judée,  etc. 

b)  1  °  Arbre  de  Judée; 

2°  Cornouiller  sanguin  (cornus 
sanguineus)  ; 

if'  Arbre  de  Judée,  etc. 

M)  a)  fîg.  i6.  1.°  Seringat; 
2°  Colulœa  arborescens ,  OU  co~ 

rouilla  emerus; 

1 ."'  Seringat ,  etc. 
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b)  fîg.  i4-  1."  Chamœcerasus  tartarica  ; 
2°  Spirea  idmifoUa; 
1.°'  Chamœcerasus  tartarica,  etc. 

N)  Des  bordures  d'anémones  plantées  dru 
(759),  fleurissent  communément  dans  ce  mois. 

757.  Arrangements  de  fleurs  pour  le  mois  de  juin. 

A)  On  a  des  pensées  {viola  tricolor)  violettes, 

jaunes  et  blanches,  c'est-à-dire  des  mêmes  cou-, 

leui^s  que  les  crocus;  d'après  cela  il  est  possible  de 
les  soumettre  aux  mêmes  arrangements  que  ces 

derniers  (753). 

B)  Avec  les  juliennes  violette  et  blanche  {hes- 

peris  matronalis)  et  Yerjsimum  barbarea  Jlorœ 

pleno  qui  est  de  couleur  jaune,  on  obtient  des 

résultats  analogues  (755). 

C)  fîg.  5 G.    1.°  Lin  vivace; 
1  ?  Verge  d'or  (solidago  multiflora); 
1 .°'  Lin  vivace ,  etc. 

V)  fîg.  \l\-  1."  Mujle  de  veau  rouge  (antirrhi- num  ma  jus); 

2.°  Mujle  de  veau  blanc ^ 
1.°'      —  —    rouge,  etc. 

K)  fîg- 44-  1-°  P^^à  d'alouette  vivace  (delphi- nium  elatum)  ; 

1?  Croix   de  Jérusalem    (lychnis 
chalcedonica  )  ; 

1°^  Pied  d'alouette  vivace,  etc. 
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F)  fîg.  i4-  !•"  Digitale  î^ose  {dis^itsAis^urj^iir.)j 
2°       —       blanche; 
1 .°'      —       rose,  etc. 

758.  Arrangements  de  Jleurs  pour  le  mois  de 

juillet. 

A)  a)  fig.  i4-  1-°  Mam'e  rose  (m.3i\o^e  tvï^iàdi)-, 
2°      —     blanche; 
1.°'     —     rose,  etc. 

b)  Des  zinnia  violacea,  s'élevant  au  milieu  d'un 

mélange  de  mauves  blanches  et  roses,  sont  d'un 
bel  effet. 

c)  Il  en  est  de  même  de  la  véronique  bleue 

{veronica  spicata)^  de  la  nigelle  de  Damas  {ni- 

gella  damascœna) ,  du  pied  d'alouette  vivace,  du 
coreopsis  tinctoria,  de  VEscholtzia  californica. 

B)  ci)  fîg.  14.   1-°  Reine   Marguerite    blanche 
(aster  chinensis); 

2."  Reine  Marguerite  rose; 

—        1.°      —  —     blanche, etc, 

b)  fig.  ig.   1."  Reine  Marguerite  blanche; 
2°      —  —         bleue; 
1.°'     —  —     blanche,etc. 

c)  fig.  40.  1."  Reine  Marguerite  blanche; 
2.°  —  —         rose; 
3.°  —  —         blanche; 
4°  —  —         bleue; 
»•  —  —  blanche, elc. 
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C)  Des  bordures  de  reine  Marguerite  semées 

dru  (739),  sont  d'un  bel  effet. 

fîg.  ig.  1.°  Campanulebleue{cdiV[ï^3inv\tx médium  )j 

2.°  Campanule  blanche; 
1 .°'        —         bleue j  etc, 

D)  fig-  5o.  1.°  Lin  "vivace; 
—     2.°  Escholtzia; 

1.*"  Zm  vivace,  etc. 

7  59.  Arrangements  dejleurs  pour  le  mois  d'août. 

A)  a)  fîg.  18.  1.°  PA/ox  iJio/e^(pbloxdecussata)j 
2.°      —     blanc; 

1.°'     —     violet  y  etc. 

Z;)  fig.  53.  1.°  P/?/o:c  violet; 
2.°  /^er^e  J'or(solidagohumilis, 

OM  integrifolia,  ou  recurvata)  j 

i.'^Phloa:  violet,  etc. 

c)  fig.  53.  1."  PA/ox  i;zbZei,- 
2.°  Achillœa  filipendulina  jaune 

ou  Escholtzia; 

i°'Phloa:  violet,  etc. 

B)  a)  fig.  44.  1."  ̂ ^/er  <ie  Sibérie  (aster  Sib.); 
2.°  Rudbeckia  speciosa; 
1 ."'  Aster  de  Sibérie,  etc. 

Z?)  fig.  5o.  1.°  Aster  de  Sibérie; 
-—2."  Achillœa  filipendulina  jaune; 

i."^  Aster  de  Sibérie,  etc. 
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C)  fig.  5o,  1.*  Ipomœa  purpiirea; 
2°  EscJioltzia  ; 

1°^  Ipomœa  purpurea,  eta 

Une  corbeille  circulaire,  dont  un  arbre  est  le 

centre,  est  d'un  bel  effet,  lorsque  des  ipomœa  pur- 

purea  montent  autour  de  l'arbre,  et  qu'ils  sont 
eux-mêmes  entourés  d'Esclioltzia. 

D)  Une  corbeille  où  les  ipomœa  sont  rempla- 

cés par  des  capucines,  et  i'Esclioltzia  par  des  pen- 
sées violettes,  est  encore  fort  agréable  à  la  vue. 

E)  Une  bordure  de  pied  d'alouette  {delphi- 
nium  Ajacls)  qui  a  été  semée  dru  (7^9),  est  en 

fleur  à  cette  époque. 

760.  Arrangements  de  Jleurs  pour  le  mois  de 

septembre. 

Le  mois  de  septembre  pi^sente  les  plus  beaux 

assortiments  de  couleurs  qu'il  soit  possible  d'ob- 

tenir avec  les  fleurs.  C'est  en  effet  à  cette  époque 

de  l'année  que  les  dablias  (dahlia  variahilis)  bril- 

lent de  tout  leur  éclat,  et  qu'il  est  possible  à  l'iior- 
ticulteur  de  décorer  un  grand  espace  avec  une 

seule  espèce  de  plante  dont  les  nombreuses  varié- 

tés présentent  toutes  les  coideurs,  excepté  le  bleu. 

Les  dablias  ont  fixé  depuis  longtemps  mon  atten- 

tion, non  pour  ajouter  encore  à  leurs  nombreuses 

variétés,  mais  pour  les  assortir  de  la  manière  la 

5a 



(49») 
plus  faTorable  à  rembellissement  réciproque  de 

la  couleur  de  leurs  fleurs;  en  conséquence  je  les 

ai  examinés  sous  quelques  points  cle  vue  dont  je 

vais  exposer  les  résultats,  comme  exemple  du  mode 

qui  me  paraît  le  plus  convenable,  lorsqu'on  veut 

tirer  le  meilleur  parti  possible  d'une  plante  d'or- 
nejient  ricbe  en  variétés. 

Je  m'occuperai  successivement, 

1 .°  De  classer  les  variétés  par  gammes  de  cou- leur; 

2."  Du  moyen,  lorsqu'on  est  sur  le  point  de 
récoller  les  tubercules  de  dablias,  de  les  marquer 

de  façon  à  éviter  toute  erreur  dans  la  plantation 

qu'on  en  fera,  avec  l'intention  de  tirer  le  meil- 
leur parti  possible  de  la  couleur  des  fleurs  de 

cbaque  pied; 

5.°  Des  différents  assortiments  de  dablias  plan- 
tés en  simple  ligne,  en  rosaces  et  en  corbeille. 

1 .°  De  la  classification  des  variétés  de  dahlias 

par  gamme  de  couleur. 

J'ai  fait  un  clioix  des  dablias  qui  m'ont  paru 

les  plus  beaux  de  couleur;  j'ai  pris  une  fleur  de 

cbaque  variété,  puis  j'ai  arrangé  l'ensemble  sur 
une  table,  par  gamme,  en  commençant  par  le 

ton  le  plus  clair;  c'est  ainsi  que  le  tableau  ci-joint 

a  été  formé.  La  plupart  des  noms  qu'il  contient 
appartiennent  à  des  variétés  connues  dans  le  com- 

merce; les  autres  se  rapportent  à  des  variétés  pro- 
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I."  Gamme. 3."  Gamme. 3.°  Gamme. 

4.°  Gamme. 

.1 

5.'  Gamme. 

6.'  Gamme. 7.'  Gamme. 

Blanc. Jaune. Capucine  ou  obangé. Écarlate. Rouge. Rouge  cnAMoisi. Cramoisi. 

Violet. 

BUqc  de  l'Hay. i.°JauneHenri.* 1.°  Aurore    Clievreul    ou 1.°  Turban  écarlate. i .°  Louis-Philippe. 
1."  Roi  des  roses.  * 

i.°  Rose  de  l'Hay. 

i.°  Ninon. 

Blanc  à  tuyaux. 2.°     Jaune     de 
de  l'Hay.* 

2.°  Globe  écarlate. 

o[  Trocadéro. 

2.°  Étoile  de  Brunswick. 
1.°  Mademoiselle. 2."  Blanc  panaché  de  violet. 

Blanc  à  grosses  fleurs. l'Hay.* 
2.°  Aurantiaca. 

3.°  Speciosa  coccinea.* 
1  RougeDuval. 

3.°  Dona-Maria  (angl.). 3.°  Dona-Maria  (fran- 
3.° Duchesse  de  Berri. 

Roi  des  blancs.* 3.°  Jaune  d'or. 3.°  Capucine  de  luteaui. 4-°  Coronation  globosa. 
3.°  Roi  des  rouges. 

çaise). 

4.°  Douce  Amélie. 

4.°  Orangé    de  sfmis    de 5.°  Ecarlate  de  l'Hay. 4.°  Rouge  bon  papa 4.°  Cramoisi  de  l'Hay. 

5.°  Lilas  gris. 
l'Hay. 

6.°  Bonne  maman. ou  rouge  cerise. 

5.°  Montebello. 6.°  Reine  de  Naples. 

5."  Écarlale    de.  lemis   à 
7."  Imperiosa. 

6.°  M.°"deMerTalle.* 

7.°  Royal-lilas.* 
petites  fleurs 

o|  Sans  égal.* 
(  Globe  cramoisi.* 

8.°  M."'  Richer. 

9.°  Anémone  flora.  *  (1) 

8.°  PuUa.  * io.°  Théodore.* 
1 1.°  Royal  pourpre.* 12.°  Amiral  de  Rigny. 

|3.°  Pourpre  de  Wels. 

14.°  Duc  de  Reichstadt.  * 

En  fommençanl  par  les En  commençant En  nommençant  par  les  plus En  commençant  par  les  plus En   commençant   par En  commençant  par  les  plus 
En  commençant  par  les En  commençant  par  les  plus  clairs. 

plus  grands. par  les  plus  rjairs. clairs. 

Vaurantiaca    de   cette 

gamme,  examiné  le  i ."  no- 
vembre  i835,  faisait  un 

clairs. 

Le  turban  écarlate  peut 

perdre  assez  de  rouge  en 

automne  pour  passer  dans 

les  plus  clairs. 
clairs. plus  clairs. 

Observations. ton  plus  élevé  que  lejaune la  nuance  capucine. 

Ce  tableau  a  été  composé d'o/-  de  la  1."  gamme;  ce- 
en 1835  ;  depuis  cette  épo- pendant il  sortait  un  peu que,  plusieurs  des  variétés 

qui  y  sont  désignées  ont de  cette  gamme  par   un 
disparu  du   commerce  ou 
ont  été  perdues;  c'est  pour- léger excès  de  rouge. 
quoi  j'ai  marqué  d'un  asté- 

risque les  variétés  que  l'on L'orangé    de   semis  de 
possède  encore. 

la  gamme  2  faisait  un  ton Lorsque  dans  une  gamme Le  brun  cramoisi  8 il  y  a  plusieurs  dahlias  sous 
le  même  numéro,  cela  in- brun de  la  gamme  précé- 

de  cette    gamme   est 
dique  qu'ils  sont  à  la  même dente  i . 

aussi  foncé  que  l'im- 

hauteur  de  ton. 
Il  ne  faut  pas  croire  que 

les  numéros  indiquent  des Conséq.  Les  capucines 
periosa  de  la  gamme tons  équidislants;  ils  indi- 

quent   simplement    qu'en perdent    donc    du    rouge écarlate. 
partant  du   n.°  1   les  tons dans  l'arrière-saison. (0  S'approche  un  psu  de  1»  gacinie  6. 
vont  en  augmentant  d'in- ensité. 





Tablf.au  d'une  classification  de  plusieurs  vaiiclés  de  dahlias  par  gamme  de  if^ouleur,  fait  en 

i838. 
'  f'ge  <<,', 

jAlxr. 

Di.inc  de  Pciliers. 

Marrj   of  Lilllt-Pai.k. 
Dalslou  AVcls. 
Parck. 
Uranie. 
BoreUieo. 

"  GolfinJer. 
Piihos.    _^        _, 

^  Zumalacaregui. 
Henri. 
Jaune  Mirabeau. 

Desaugiers. 
Melropolitan  ycllow. 
Zolemio. 

Impérial  vellow. 
Stard  ot  -NVakeEeld. 

°  Roi  des  jaunes. 
Jaune  Chevreu!. 

Sambary  héro. 

Plulns.  ' Conquirig  king  of  ihe  y< 
low. 

Jaune  d'Atvs. 
Lutea  perfecla. 

*  M."*  de  Lcpinay. 
*  Jaune  d'or. 

C.irUClNt   ou   OBiNOt. 

i ."  Orange  panache'. 
King  dahlia. 
Fostcr's. 

a."  DukofWelliugtondoJd'i 
Prince  d'Orange. 

3.°  Ncc  plus  ultra. 
4-*  Qucen  of  orange. 

J.''  Gamme. 

ÉcAniATr. 

'  Mungo-P.v 
•  Shakspear 
'  Comusat. 

Golfichn. 
Sir  Jara  s. ricl. 

4.-Ca 
Surpass  scarlet. Étoile  du  diable. 

°  New  scarlet. 

Victor  Burufli;. 
Diclalor  Wcls. 
Baron  de  Montmorency. 
Globe  ccarlale. 

Coccinea  speciosissima. 
Countess  of  Liverpool. 

Gloire  d'Auteuil. °  Lord  Hill. 

Queen  of  scarlet. 
Triomphe  de  soulif. 
Glory   Douglas. 

°  Glory  of  the  west. 
Nulli  secundus. 

Beauty  of  the  wall. 
Conqueror  Harris. 
Duchesse  de  Richemond. 

Sans  égal  cocciné. 
'  Sir  John  Brougthon. 
"  Elphinthones  glory. :'  Mozart. 

Baron  Desgeneltes. 
Beauty  of  Édirabro. .-  ïrafalgar. 

Indépendant. 

Coquel. Triomphe. 
Brillant. 

Bontyshol. 
Suffolk  Hero. 

rqu.i 

;ible Ma 
Im 

Imperiosa. 
Nègre. Duc  de  Montmorc 
Duk  of  Hetford. 

Beauty  lullingtone 
Louis  XIV. 

Chclteoham  rival. 
Robert  le  diable. 

Don  Juan. 
Docteur  Halley. 

Sambo. 

/,.'  Garni 

Kouor 

Stella  (lo: 
(le  jaun 

Hébéc. 

-■    nph 

Ado 

d'à '  Glory  Elphinstouc, 
■  Étoile  de  Brunswick. 

Reine  Adélaïde. 
'  Britannia  (un  peu  jaune '  Symettry. 

Lord  Byron. 

Esseï  rival. 
."Triomphe  des  amandii Lord  Grey.  _ 

5.*^  Gamme. 

R.UGE    CIUMOISI. 

Yorc.  Lancastcr. 

Queo  rival. 
Enfait  du  Calvados. 

'  Princssc  de  Cliives. 

Priujesse  de  Babylone. 

Pcti)  Frédéric. 
Law  King. 

Dc-ily  of  Perryhill. 
Du  lesse  de  Buccleugh. 
Boa'..  alLa. 

Acfclous.' 

M.  'Deschiens. 
Dnl.hcss  of  TMontrosc. 
Ro 

Trimiphant  Lewick. 

Phiothca. 

Kio;  Otto. 
Adcois. 

Rojrl  Standar. 
CoïAuenda. °  Graid-duk  of  Susscx. 

Doi  Carlos. 
Ncuck  rival. 
Dul  of  St.  Alban. Kni'tli  victory. 

).•>  Ri,nzi. 

Hffo  -Wakefield. 

Vi:aire  'Wakefield. 

Cramoisi. 

'  Countess  of  Harigton 
Calliope. 

■  Mexico. 

Villagcoi 

■Hope     o 

'  Mistriss  Ne 

'  Don  Carloi 

'  Coligny. 

■  Thompson. 

Lord  Bath. 

*  Thompson 

'  Louthiana 

Metropolitan 

iville. 

(un  peu  jaune). 

ival. 

u  Adisson. 

7.^  Gamme. 
PounrnE. 

3."*Vlar<inisof  Cao 

•Georges. 

Firmie. 

4.°  SilviaWidnall 
5."  Lady  Kainnair 

Hillarise. 

7."  Héros  of  Nava 

Marquis  of  Lo 

8.*  Gamme. 

PoUHPKE-VlOLt.T. 

Charles  Kenriclc. 

'  Beauty  Brown's. •  Stuard  Worleley. 
■  Marc-Aurel. 

■  Mary  -Wellers 

°  Canopy. 

"  Rival  purple  (gaines). 
'  Purple  (gaines). 

Vioirr. 

^  Marshame. 

'  M."  de  CooneilU 

Grand  falconer. 

4.'  Marqni»  of  Anglete.,   (, 

pcn  )aane). 

LeoDtine. 
S. 

OBSERVATIONS. 

\."  J'ai  composées  tableau  avec  des  fleurs  dont  lepliis  Rraiid  nombre  provenaient 
du  jardin  de  H.Ctuuvière,  jardinier-fleuriste,  rue  de  la  Roquette,  n."  104,  qui 
possède  une  des  plus  riches  collections  du  dahlias  que  l'on  puisse  voir.  C'est  son 
exlréme  compUisaace  qui  m'a  mis  à  mOme  du  faire  les  nombreux  assortiments que  je  présente. 

2."  La  quatrième  gamme,  comprenant  Xki  rouges,  a  été  composée  en  assortissanl 
les  dablia&  qu'elle  renferme,  à  des  lleun  de:,  rosiers  bengales  appartenant  aux  va- 
riclésTooge  et  rote,  par  U  raison  que  ces  Oeurs  sont,  suivant  mol,  le  type  du 
rouge  véséUI.  Pour  faire  ces  assortiments,  il  faut  mcllre  les  fleurs  que  l'on  com- 

pare l'une  contre  l'aulre,  et  se  placer  à  distance  de  manière  avoir  la  couleur  de 
reotcmble,  abstraclion  de»  accidenis  de  nuances,  qu'un  examen  de  détail  [lourrait 
Utte  apercevoir  dan^  chaque  Heur.  A  la  On  de  l'automne  la  rose  du  Bengale  pré- 
kt-at  a  J'iotérieur  un  peu  de  jaune  ou  incline  à  la  couleur  de  chair. 

i."  J'ai  hésité  longtemps  à  donner  U  dfcLomiûation  de  violet ,  iva  lieu  de  celle  de 

pouri>re ,  à  la  (^amme  des  dablias  la  plus  voisine  du  bien  ;  je  m'y  suis  décidé  enfin , 
d'après  la  considération,  que  la  couleur  des  dahlias  de  celte  gamme  fait  Teitrc  du 
rouge  de  la  rose  du  Bengale  et  du  bleu  de  la  fleur  de  cliicorée,  lorsque  celle-ti  n'est 

sidère  les  ' 
riétés 

pensait  que  je 
inscrites  dans  une  môme  gamme  comme  y  nppartciiDnr  ifiit 
avoir  éiîard,  par  exemple,  à  l'influence  de  répoqtn;  (li>  1.1  \u 
circonstance  encore,  qui  a  de  l'influence  sur  I.1  \.v,i  i.ii, 
d'ailleurs;  car  je  reconnais  des  variations  de  coiikur  iim 
variété,  qui  peuvent  la  faire  passer  de  sa  Kammc  dans  uni.' 
(  V.  le  tableau  précéd.)  algnalé  la  tendance  qu'ont  les  dahlias  w 
dre  du  rouge,  ce  qui  fait  tendre  les  violets  et  les  pourpres  vers  le  cramoisi,  les  cra- 

moisis vers  le  rouge,  les  rouges  vers  l'écarlale,  les  écarlatcs  vers  les  capuclneti,  et  les 
capucines  vers  le  Jaune  :  ce  changement  est  surtout  remarquable  daiii  les  pourpres 

bruns  et  même  les  vloIcts-bruns;  cir,  àlaTin  de  la  saison, il  y  en  .t  >iiii  petivint  aller 
jusqu'à  la  gamine  rouge  et  même  :i  la  gamme  écarlale.  C'est  pciii-  fM<^  ntf  (>ii  rno 
dans  les  arrangements  des  dahlias,  et  en  général  dans  ceux  di-  il*  m  ̂   piriM.iiM'i  - . 
on  doit  préférer  les  harmonies  de  contraste  aux  harmonies  d'.m  i:<'r,ii<  ,  •  \  •  \  ,.  i- 
conséqiienimenl  le  rapprochement  des  dahlias  qui  font  partie  i!i  .  iii.iii>  ■  ■  ■  u.. 

5."  Il  exî:>ie  aujourd'hui  un  assez  grand  nombre  de  variétés  Jf  .LiIMms  ([m  j^ 
n'ai  pas  mentionnées  dans  les  tableaux,  parce  qu'elles  présentent  des  pai-lit-s  (l.[- 
réi-cmment  colorées,  trop  distinctes  pour  qu'on  puisse  les  confondis  avec  des 
dahlias  de  couleur  unie.  Ces  variétés  sont  très-précieuses  dans  les  arrangemcits 
des  dahlias,  lorsqu'on  veut  éviter  le  retour  trop  fréquent  des  mêmes  couleifs 
unies  ;  les  règles  pour  les  Intercaler  avec  les  variétés  de  couleur  unie  se  détlr^t 
de  la  loi  du  contraste,  dès  qu'on  a  jugé  quelle  est  la  couleur  dominante  Vis 
variétés  de  couleurs  mélangées,  après  avoir  regardé  chacune  d'elles  d' 
pour  ne  voir  qu'uDu  teinte  uniforme  ou  presque  uniforme. 

Je  donne  plusieurs  eicmples  de  dahlias  dt  tetnitr»  mélan^ét^ 
A.  Blduc  aifc  jaune  tl  pourpre, 

l/',Vtr.t   •  1.'^  Angélique,  2."  Pindarus ,  3.*  Élisa. 
•_'.    N.;  (   ■  1."  M.  de  Mondeville,  2."  Queen  of  fains. 

B.  iitan  jitunt  fiambv  de  rvuge. 
I.    L  homitur  du  Belvédère,  2."  Cromwcl,  3,"  M.  teœyrv.  I.""  G4votibtB. 

C.  Jaune  tvrne  Jîambé  de  rouge. 
i.°  Paganini,  2."  Hortense ,  3.^  Arlequin. 

D.  Jaune  Jïambc  de  pourpre. 
1."  Btauté  de  Tivoli ,  2."  Beauté  de  Fassy ,  3.*  Marsh  Parruis«D ,  J."  Lm« 

Marchais. 

E.  Jaune  flambe  de  pourpre-vhlel. 
i.°  Duclie$se  de  Ricbelieu,  2.*^  Prcicus»  3.**  Dto,  I.*  Qu«  i»«i1fectv^ 
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Tenant  de  semis  faits  chez  moi  ou  dans  mon  voi~ 

sinage.  Enfin,  au-dessous  du  dernier  nom  de  clia- 
que  colonne  il  y  a  un  espace  assez  grand  pour 

recevoir  toutes  les  remarques  que  l'on  peut  faire 
sur  chaque  variété  comprise  dans  cette  colonne. 
Les  remarques  concernent  particulièrement  

ce 

qui  est  relatif  aux  dillérences  que  la  variété  est 

susceptihle  de  présenter,  i."  d'une  année  à  l'autre 
dans  sa  grandeur  et  la  couleur  de  ses  fleurs j  2.° durant  la  même  année  dans  la  couleur  de  ses 

fleurs.  (Voir  le  tableau  ci-joint.) 

2."  Du  mojerii  lorsqu'on  récolte  les  tubercules 
de  dahlias  y  de  les  marquer  de  façon  à  éi^iter  toute 

erreur  dans  la  plantation  qu'on  en  fera  avec  l'in- 
tention de  tirer  le  meilleur  parti  possible  de  la 

couleur  des  Jleurs  de  chaque  pied. 

A  la  fin  d'octobre,  ou  plutôt  à  l'époque  des 
premières  gelées,  on  attache  au  pied  de  chaque 

dahlia,  au  moyen  d'un  fi^  de  laiton,  une  petite 

plaque  de  plomb  qui  a  été  peinte  à  l'huile  de  la 
couleur  de  la  gamme  à  laquelle  le  dahlia  se  rap- 

porte. Cette  plaque  a  reçu  l'empreinte  d  un  nu- 
méro en  relief  qui  correspond  à  celui  du  tableau. 

Les  tubercules,  une  fois  sortis  de  terre  et  bien 

nettoyés,  sont  conservés  avec  leur  numéro. 

3.°  Des  différents  assortiments  de  dahlias 
plantés  en  ligne,  en  rosaces  et  en  co?'beille. 
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Ligne  de  dahlias. 

Après  avoir  placé  sur  une  même  ligne  autant 

de  piquets  que  l'on  veut  planter  de  dahlias,  et  à 
une  distance  de  i""  environ,  on  met  sur  chaque 

piquet  un  plomb  de  la  couleur  du  dahlia  et  por- 
tant son  numéro;  puis  on  dépose  au  pied  de 

chaque  piquet  le  tubercule  qu'on  doit  planter. 

Lorsqu'on  veut  partager  les  tubercules,  il  faut 

s'arranger  pour  mettre  les  parties  du  même  tuber- 
cule dans  des  positions  symétriques* 

A)  Arrangements  linéaires. 

Fig   79- 

i.^Dahliablanc. 

—  rouge  écarlate.  a." 
—  blanc.  3.» 
—  rose  lilas. 

—  jaune.  4-° 
—  violets  ou  pourp.  5." 

—  orangé.  6." 
—  blanc,  etc.  7.° 

Fig.  80. 
i."  Dahlia  blanc. 

3."    —    rouge  écarlate. 

3.°    —    pourpre  noir- 
verdàtre. 

4.°    —    rose  lilas. 
—  jaune. 

—  violet  ou  pourp.  7.°    — —  orangé 

Fig.  8r. 1."  Dahlia  blanc. 
-    rousre  éc. 

a."
 

3."
 

4.°
 5.°

 

6.°
 

pourpre  n. rose  lilas. 
blanc, 

jaune, 

violet  ou  p. 

orangé. 

1.°'  —    blanc,  etc.  i.°'  —    blanc,  etc. 

(Voyez  encore  les  figures  8a  et  83). 

B)  Rosaces  de  dahlias. 

On  peut  faire  des  rosaces  composées  de  cinq 

ou  de  sept  dahlias.  Un  plus  grand  nombre  for- 
merait une  corbeille. 
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CiCG  OOO  OOO 

c  o  o 

o    o    ©    o    o    o 
OOO 

o    o    o    o    o    o 

Les  rosaces  de  cinq  dahlias  sont  des  quinconces. 

On  les  dispose  les  unes  par  rapport  aux  autres 

comme  les  deux  figures  l'indiquent,  de  manière 

qu'on  a  trois  lignes  parallèles  de  dalilias. 

Ceux  d'une  même  ligne  sont  à  égale  distance 
l'un  de  l'autre. 

o      o  o      o  o      o 

ooooooooo 

o      o  o     o  o      o 

Les  rosaces  de  sept  dahlias  présentent  de  même 

trois  lignes  parallèles;  tous  les  dahlias  de  la  ligne 

centrale  sont  à  égale  distance  l'un  de  l'autre.  Rien 

n'est  plus  facile  que  de  les  planter  :  on  fixe  d'une 
manière  quelconque  par  le  milieu,  trois  règles 

ou  baguettes  bien  droites  de  2""  de  longueur,  for- 

mant six  angles  égaux  ou  six  angles  de  60^  cha- 
cun, comme  le  représente  la  figure  ci-jointe.  ]>j<^ 

On  met  ce  système  à  plat,  de  manière  qu'une 
des  règles  soit  sur  la  ligne  centrale,  on  pose  sept 

piquets  aux  places  où  doivent  se  trouver  les  sept 

dahlias.  On  porte  ensuite  le  système  des  trois 

règles  à  l'endroit  qu'occupera  la  seconde  rosace, 

c'est-à-dire  que  le  centre  du  système  sera  sur  la 
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ligne  centrale  à  5""  du  centre  de  la  rosace  pré- 
cédente. 

Pour  éviter  toute  erreur  dans  la  plantation 

des  rosaces,  on  doit  les  figurer  sur  un  papier  au 

moyen  de  pains  à  cacheter,  dont  les  couleurs  cor- 

respondent à  celles  des  dahlias;  puis  on  dépose  au 

pied  de  chaque  piquet  les  tuhercules  marqués  de 

leur  petite  plaque  de  plomb  coloré.  Si  une  rosace 

de  sept  renferme  six  individus  de  la  même  variété, 

il  faut  tâcher  de  diviser  un  tubercule  en  six  par- 

ties égales,  adn  d'avoir  toutes  les  chances  possi- 
bles que  les  six  individus  seront  identiques.  Dans 

le  cas  où  Ton  ne  pourrait  diviser  un  tubercule 

qu'en  trois  parties,  il  faudrait  alterner  ces  par- 
ties. Cette  précaution  doit  être  prise  dans  tous  les 

cas  où  l'on  veut  quelque  symétrie. 

Rosaces  de  dahlias. 

Fig.  84. 

1."  Six  dahlias  oranges    centre  pourpre  ou  violet, 

a.°  Six      —      pourpres  ou  \iolets  .  .  centre  jaune. 

3."  Six     —     jaunes    centre  pourpre  ou  violet, 

4."  Six      —      rouge  e'carlate  ....  centre  blanc. 

5."  Six     —     Lianes    centre  rouge  c'cûrlate, 
6."  Six      —      roses    centre  blanc. 

7.°  Six     —     pourp.  d'un  noir  verd.  centre  orangt*. 

Si  l'on  fait  cet  arrangement  dans  une  plate- 
bande  droite  dont  le  centre  corresponde  à  un 

point  de  vue  principal,  on  pourra  placer  au 

centre  la  rosace  n."  y,  et  répéter  du  côté  droit 
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les  rosaces  dans  l'ordre  suivant,  en  partant  du 

n.°  7,  6,  5 ,  4,  3 ,  2  et  1,  en  supposant  que  la  plate- 

bande  soit  remplie  par  i3  rosaces;  si  elle  pouvait 

en  contenir  1 5 ,  il  faudrait  mettre  à  chaque  bout 

une  rosace  blanche. 

Si  la  plate-bande  est  circulaire  et  qu'il  n'y  ait 

pas  de  point  de  vue  central,  après  7  on  com- 

mencera par  1,  2,  3,  4,  5,  6,  7, et  ainsi  de  suite. 

Les  figures  85,  86  et  87  présentent  différents 

arrangements  symétriques  de  rosaces. 

Fig.  85. 
Six  dahlias  pourpres  ou  violels  .     centre  jaune. 

Sîx     —      orangés       centre  blanc  ou  pourpre  noir. 

Six     —     Lianes       centre  rouge  écarlate. 

Six           orange's   centre  blanc  ou  pourpre  noir. 
Six     —     pourpres  oa  violets  .     centre  jaune. 

Fig.  8B. 

Six  dahlias  jaunes       centre  pourpre  ou  violet. 
Six           lilas       centre  blanc  ou  jaune. 

Six     —     blancs       centre  écarlate. 

Six     —     lilas   centre  blanc  ou  jatine. 

Six           jaunes       centre  pourpre  ou  violet. 

Fig.  87. 

Six  dahlias  d'un  pourpre  noir  cenire  jaune. 
Six     —     rouge  écarlate  .  .  centre  blanc. 
Sir     —      blancs    centre  rouge  écarlate. 

Six     —     rouge  écarlate  .   •  centre  blanc. 

Six     —     pourpre  noir.  .  .  centre  jaune. 

Dans  une  plate -bande  droite  où  il  peut  tenir 

plus  de  cinq  rosaces,  on  peut  faire  l'un  des  trois 
arrangements  précédents,  fig.  85,  86,  87,  avec  les 
additions  suivantes  : 
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Si  la  plate-bande  droite  peut  tenir  7  rosaces, 
on  peut, 

1.°  Terminer  l'arrangement  fîg.  85,  par  deux 
rosaces  bJanclies  ou  jaunesj 

2°  Terminer  l'arrangement  fig.  86,  par  deux 
rosaces  blanches  ou  violettes; 

5.°  Terminer  l'arrangement  fig.  87,  par  deux 
rosaces  blanches  ou  jaunes. 

On  peut  encore  placer  à  la  suite  de  l'arrange- 

ment fig.  85,  Tarrangement  fig.  86,  puis  l'arran- 
gement fig.  87. 

Lorsqu'on,  ne  tient  jias  à  voir  de  ti^ès-loin  et 

d'une  manière  distincte  des  arrangements  de  dah- 
lias semblables  à  ceux  que  je  viens  de  décrire, 

on  peut  disposer  les  suivants  sur  une  même 

ligne,  fig.  88. 
Iilanc      roie  blanc    orangé  »ioIet  jaune 
00  00  00 

rote    jauDC    blaae  orangé  violet  blanc  {anne  blanc    violei 

1.")   000  a.")  000  3.")  000 
blanc      rote  blanc  orangé  violet     jannc 
00  C  O  C       O 

<carlate blanc  p.  noir  blanc. 

O         6  00 

blanc  janne  écarlate  blanc     rose  p.  noir 

4.°)  000  5.°)  O      O      O  etc. 
écarlate  blanc  p.  noir  blanc 
00  00 

p.  noir  veut  dire  pourpre  noir.  Au  lieu  du  violet  on  peut  mettre  da 

pourpre. 

Dans  le  cas  où  l'on  voudrait  faire  un  arrange- 
ment symétrique  de  neuf  rosaces,  on  répéterait, 

à  partir  de  5,  les  rosaces  4?  3,  2  et  1. 

Si  ou  avait  de  la  place  pour  onze  rosaces,  on 
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répéterait,  à  cHacune  des  extrémités  de  l'arran- 
gement précédent,  la  rosace  5. 

C)  Corbeille  de  dahlias. 

La  figure  S<q  représente  une  corbeille  de  dah- 

lias. Je  ne  ferai  pas  d'autre  observation  que  d'in- 

sister sur  la  nécessité  que  tous  les  individus  d'une 
même  variété  soient  symétriquement  placés,  en 

prenant  les  précautions  dont  j'ai  parlé  plus  haut, 
pag.  5o2. 

761.  En  septembre,  une  ligne  de  lauriers- 

amandes  et  de  buissons  ardents  {mespiliis  pjra- 

canlha),  garnis  de  leui's  fruits  rouges,  est  d'un 
bel  effet.  Des  troènes  (ligustj^um  vulgare)^  garnies 

de  leurs  fruits  d'un  bleu  noir,  contrastent  égale- 
ment bien  avec  les  buissons  ardents  ou  avec  des 

houx  {ileoc  aquifolium). 

762.  Arrangements  de  Jleurs  pour  le  mois 

d'octobre. 

Le  mois  d'octobre  peut  être  remarquable  en- 

core, si  l'année  est  favorable,  par  les  beaux  arran- 
gements auxquels  se  prêtent  si  bien  les  variétés 

de  chrysanthème  blanche,  rouge,  rose,  orangée, 

jaune,  auxquelles  on  associe,  avec  un  exti^ême 
avantage,  le  grand  aster  à  fleurs  bleues j  et  ces 

arrangements  sont  d'autant  plus  faciles  à  réaliser, 
que  les  chrysanthèmes  peuvent  atteindre  dans 

des  pots  à  un  parfait  développement. 
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Je  Tais  indiquer  plusieurs  arrangements  linéai- 
res, et  différents  arrangements  en  rosacrs  et  en 

corbeilles. 

A)  arrangements  linéaires. 

Fig.  90. 

a)  1  .**  CHrysantlième  blanc; 
2.°  —  rouge; 
3."  —  blanc: 

4.**  —  rosej 

5."  —  jaune; 

6.°  Aster  à  grandes  fleurs  bleues; 

"7."  Chrysanthème  orangé  ou  acajou; 
1.°'  —  blanc,  etc. 

Fig.  gi. 

h)  i.'' Chrysanthème  blanc; 
2.*  —  rouge; 

5.°  —  jaune; 

4.°  Aster  à  grandes  fleurs  bleues  ; 

5.°  Chrysanthème  orangé  ; 
1.°'  —  blanc,  etc. 

Voici  des  arrangements  linéaires  avec  un  centre 

symétrique  : 
Fig.  92. 

c)    1.°  Chrysanthème  rouge; 
2.°  —  jaune; 
3."  —  blanc; 

4."  —  orangé; 
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5.*  Aster  à  grandes  fleurs  bleues; 
6f  Chrysaullième  orangé; 

7."  —  blanc; 
8°  —  jaune; 

9."  —  rouge. 

On  pourrait  commencer  par  un  cbrysantbème 

blanc  et  finir  de  même,  si  au  lieu  de  neuf  places 
on  en  avait  onze. 

Fig.  93. 

d)  if  Cbrysantbème  blanc; 

2.°  —  orangé; 

5.°  Aster  à  grandes  fleurs  bleues; 

4.°  Cbrysantbème  jaune; 
5.°  —  blanc; 
6°  —  jaune; 

7."  Aster  à  grandes  fleurs  bleues; 

8°  Cbrysantbème  orangé; 

9.°  —  blanc. 
On  pourrait  commencer  par  un  cbiysantbème 

rouge  et  finir  de  même,  si  au  lieu  de  neuf  places 
on  en  avait  onze. 

B)  Rosaces. 

Voici  six  rosaces  dont  les  couleurs  sont  bien 

assorties  :  fig.  94,  9^,  96,  97,  98,  99. 

C)  Corbeille. 

La  figure  100  représente  un  massif  de  cbry- 

santbèmes  et  d'asters  bleus  d'un  bel  effet. 
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Remarques. 

763.  Les  plantes  composant  chacun  des  assor- 

timents que  je  Tiens  d'indiquer,  observées  pen- 
dant plusieurs  années  dans  les  environs  de  Paris, 

commune  de  l'Hay,  sur  un  plateau  élevé,  ont, 
année  moyenne,  fleuri  simultanément;  mais  dans 

des  années  extrêmes  il  peut  y  avoir  des  diffé- 

rences :  alors  l'avantage  du  contraste  des  couleurs, 

résultant  de  l'assortiment,  n'a  plus  lieu;  mais  si 
cette  jouissance  est  perdue,  on  ne  peut  en  tirer 

aucune  objection  fondée  contre  le  système  des 

assortiments;  et  il  y  a  plus,  dans  l'emploi  des 

mêmes  plantes  pour  décorer  un  jardin,  l'assorti- 
ment que  je  prescris ,  quoique  faisant  défaut  de 

fleuraison  simultanée,  aura  cependant  l'avantage 
sur  les  plantations  ordinaires,  parce  que  la  plante 

qui  ne  fleurit  pas  en  même  temps  que  ses  voisines, 

présentera,  par  sa  position  symétrique,  quelque 

chose  de  plus  agréable  à  la  vue,  que  s'il  n'y  avait 
aucune  symétrie  entre  les  plantes  en  fleur  et  celles 

qui  ne  le  sont  pas. 

764.  Si,  dans  des  circonstances  différentes  de 

celles  où  j'ai  fait  mes  observations  de  fleuraisons 
simultanées  moyennes,  telle  que  position  diffé- 

rente dans  le  climat  de  Paris,  ou  climat  différent 

de  celui-ci,  on  remarquait  des  fleuraisons  que  je 
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donne  pour  simultanées  cjui  ne  le  seraient  pas 
communément,  il  faudrait  remplacer  la  plante 
qui  fait  défaut  par  une  autre  de  la  même  cou- 

leur et  qui  y  serait  aussi  analogue  que  possible. 

765.  Les  associations  de  plantes  indiquées  pour 

fleurir  dans  les  premiers  mois  de  l'année,  sont 
plus  exposées  à  manquer  que  celles  des  mois  sui- 

vants, à  cause  de  la  température  tempérée  ou 

glaciale  de  l'hiver. 

766.  Parmi  les  associations  indiquées  pour 
fleurir  dans  un  mois,  il  en  est  qui  peuvent  être 
encore  en  fleur  dans  les  mois  suivants. 
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CHAPITRE  IV. 

Exemples  des  plantes  que  Ion  peut  associer 

ensemble  sous  le  rapport  de  la  couleur 

de  leur  feuillage. 

767.  Les  jardinistes  Insistent  beaucoup  plus 

sur  le  parti  qu'on  peut  tirer  des  effets  du  feuillage 

des  arbres  et  des  arbustes  que  sui'  le  parti  qu'on 
peut  tirer  des  effets  des  fleurs,  sans  doute  parce 

que  celles-ci  occupent  moins  d'étendue  que  les 

feuilles,  qu'elles  sont  d'une  moindre  durée,  et 

j'ajoute,  conformément  à  une  opinion  extrême 
qui  les  exclut  du  jardin-paysage,  comme  rappe- 

lant trop  la  main  de  Ibomme.  Il  semblerait, 

d'après  cela,  qu'on  devrait  trouver,  dans  les  ou- 
vrages de  jardinique,  des  indications  propres  à 

faire  des  associations  de  feuillages,  soit  de  con- 

traste, soit  d'analogue,  conformément  aux  prin- 

cipes qui  m'ont  constamment  dirigé.  Eb  bien! 

il  n'en  est  point  ainsi.  Les  auteurs  de  ces  ouvra- 
ges se  bornent  à  des  généralités,  et  dans  le  petit 

nombre  d'exemples  qu'ils  citent,  je  n'oserais  pas 

affirmer  qu'ils  aient  suffisamment  distingué  les 
effets  provenant  de  la  forme  générale  du  feuil- 

lage et  de  la  forme  particulière  des  feuilles,  de 

l'effet  résultant  exclusivement  de  leur  couleur.  Si 

je  ne  répare  pas  dans  ce  cbapitre  ce  que  je  re- 
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garde  comme  une  omission  de  la  part  des  ëcrî^ 

vains  jardinistes,  c'est  que  mes  propres  observa- 
tions ne  sont  point  assez  nombreuses  pour  que  je 

puisse  citer  avec  assurance  un  système  d'exemples 

analogues  à  ceux  que  j'ai  donnés  dans  le  chapitre 
précédent,  relativement  aux  associations  fondées 

sur  la  couleur  des  fleurs.  Au  reste,  j'indiquerai 
dans  la  sous-section  suivante  des  associations  de 

plantes  dans  lesquelles  j'ai  tenu  compte  du  feuil- 

lage, mais  en  en  subordonnant  les  effets  à  d'au- 

tres qu'il  m'a  paru  plus  important  d'obtenir; 

telle  est  la  raison  pour  laquelle  je  m'abstiens  d'en 
traiter  dans  ce  chapitre. 
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2.*  SOUS-SECTION. 
DE  LA  DISTRIBUTION  ET  DE  LA  PLANTATION  DES  VÉGE'TAUX  DANS 

DES  MASSIFS. 

Introduction, 

768.  L'objet  principal  que  je  me  propose  dans 
les  deux  chapitres  suivants,  est  de  combler  une 

lacune  des  ouvrages  de  jardinique  relative  à  la 

manière  de  distribuer  et  de  planter  des  végé- 

taux conformément  à  des  règles  précises,  dans 

des  massifs  dont  les  contours  ont  été  tracés  d'a- 
vance. En  effet,  les  auteurs  se  taisent  sur  ce 

sujet,  et  les  embarras  du  propriétaire  qui  veut 

planter  un  terrain  préalablement  dessiné,  sont 

encore  accrus  par  cette  circonstance,  que  dans 

la  plupart  des  cas  l'auteur  du  plan  du  jardin 
projeté,  après  avoir  arrêté  les  lignes  des  planta- 

tions, indiqué  les  places  oii  doivent  être  des 

arbres  isolés,  désigné  des  essences  d'arbres  qui 
constitueront  des  groupes,  et  celles  qui  entreront 
dans  la  formation  des  massifs  avec  des  arbris- 

seaux et  des  arbustes  que  généralement  il  ne  dé- 

signe pas,  laisse  le  soin  et  tous  les  détails  des 

plantations  à  de  simples  jardiniers.  Cependant 
la  distribution  des  arbustes  et  des  arbrisseaux, 

quelque  facile  qu'elle  paraisse,  dans  un  terrain 

parfaitement  dessiné  d'ailleurs,  contribue  plus 

qu'on  ne  le  pense  communément,  à  l'agrément 
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d'un  jardin-paysage,  et  présente  aussi  plus  de 

difficultés  qu'on  ne  le  croit  pour  être  faite  d'une 

manière  satisfaisante,  lorsqu'on  s'abandonne  pour 
ainsi  dire  au  hasard ,  comme  cela  arrive  presque 

toujours.  En  effet  si,  au  bout  de  quelques  années, 

on  observe  la  plupart  des  massifs  plantés  comme 

on  le  fait  si  fréquemment,  on  sera  frappé  de  dé- 

fauts qui  n'avaient  pas  choqué  d'abord,  parce 

que  l'on  était  encore  sous  l'impression  du  plaisir 

que  toujours  l'on  éprouve  à  voir  se  développer 

des  plantes  que  l'on  a  confiées  à  un  sol  préparé 

avec  soin ,  et  qu'en  outre  il  y  a  des  défauts  qui 

ne  s'aperçoivent  qu'après  un  certain  temps;  tels 
sont,  par  exemple, 

1  °  Cehii  qui  résulte  de  ce  que  des  plantes  ont 
été  placées  trop  près  les  unes  des  autres.  Il  peut 

arriver  que  l'une,  se  développant  plus  rapidement 

que  l'autre,  finisse  par  tuer  celle-ci,  ou  que  toutes 

se  développent  à  la  fois,  mais  mal,  parce  qu'elles 
se  nuisent  réciproquement. 

2.°  Celui  qui  provient  de  ce  qu'on  a  mis  au  pre- 

mier rang  des  touffes  qui  s'élèvent  trop  ou  qui 
se  dégarnissent  du  pied.  Tels  sont  les  sureaux  et 

le  sumac  {rhus  coriaria). 

76g.  C'est  après  plusieurs  années  de  jouissances 
perdues,  pour  avoir  planté  sans  règle  fixe  des 

massifs  bien  dessinés  d'ailleurs  dans  leurs  con- 

55 
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tours,  que  j'ai  été  conduit  à  clierclier,  par  ma 

propre  expérience,  le  moyen  d'éviter  à  l'avenir 
de  pareilles  fautes.  Les  règles  que  je  vais  exposer 

ne  sont  pas  le  résultat  de  la  réflexion  seule,  elles 

ont  été  mises  en  pratique  pendant  plusieurs  an- 

nées, et  je  me  trompe  fort  si  ceux  qui  les  observe- 
ront ne  trouvent  pas  de  grandes  facilités  dans 

leur  application  et  n'éprouvent  une  vive  satisfac- 

tion ,  lorsqu'ils  compareront  les  effets  des  planta- 
tions entreprises  conformément  à  leurs  prescrip- 

tions, aux  effets  des  plantations  faites  pour  ainsi 

dire  au  hasard.  Je  justifierai  plus  tard  ces  règles 

d'après  les  principes  puisés  dans  les  facultés  mêmes 
qui  nous  mettent  en  rapport  avec  les  objets  de 

la  natiu*e  et  de  l'art ,  lorsque  nous  y  cherchons 

des  jouissances  de  couleur,  de  forme  et  d'arran- 
gement. 

770.  Je  vais  définir  plusieurs  expressions  usi- 
tées, pour  désigner  les  différentes  associations  de 

végétaux  qui  peuvent  faire  partie  d'un  jardin- 

paysage. 
Une  association  d'arbres  et  d'arbrisseaux  occu- 

pant une  vaste  étendue ,  est  ce  qu'on  nomme  une 
forêt.  Eh  bien  !  dans  un  jardin-paysage  une  pa- 

reille association,  ou,  ce  qui  revient  au  même, 

celle  qui  a  été  disposée  pour  présenter  l'apparence 

d'une  vaste  étendue,  s'appelle  hois,  si  l'association 
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est  formée  d'arbres  et  de  taillis j  et  futaie',  si  elle 

l'est  d'arbres  seulement. 

Une  association  d'arbres,  d'arbrisseaux,  d'ar- 

bustes ,  de  sous-arbustes  et  même  de  plantes  her- 

bacées à  Jleurs,  occupant  une  étendue  moyenne 

ou  petite,  s'appelle  massif. 
Un  massif  est -il  formé  d'arbres  et  de  taillis, 

c'est  un  bosquet  :  ne  renferme-t-il  que  des  arbres, 

c'est  un  groupe  d'arbres. 

Il  y  a  des  massifs  d'arbrisseaux,  d'arbustes,  de 
sous-arbustes  et  de  plantes  herbacées  à  fleurs. 

Il  y  a  des  massifs  formés  d'une  seule  espèce  de 
plantes,  et  des  massifs  formés  de  plusieurs  espèces. 

Les  premiers  sont  dits  homogènes  et  les  seconds 

hétérogènes  ou  variés. 

Il  y  a  des  massifs  isolés  et  des  massifs  subor- 
donnés entre  eux. 

Un  petit  massif  de  fleurs  ou  de  sous -arbustes 

isolé  et  de  forme  circulaire  ou  elliptique,  est  ap- 

pelé corbeille. 

Le  tableau  suivant  représente  les  rapports  mu- 
tuels de  toutes  les  expressions  que  je  viens  de 

définir. 

1  Plusieurs  auteurs  de  jardinique  emploient  le  mot  de  bocage 

au  lieu  de  celui  àt  futaie.  Dans  la  langue  usuelle,  bocage  ëlanl 

svnonjme  de  bosquet,  ei  futaie  ajant  le  sens  que  je  lui  attri- 

bue, j'ai  cru  devoir  l'adopter  à  l'exclusion  de  l'autre. 
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CHAPITRE  PREMIER. 

Des  lignes  de  végétaux, 

771.  J'appelle  ligne  de  végétaiiccj,  des  végétaux 
plantés  à  égale  distance  les  uns  des  autres  sur 

une  même  ligne  droite  ou  courbe  :  ces  végétaux 

peuvent  être  des  arbres,  des  arbrisseaux,  des  ar- 

bustes, des  sous-arbustes  et  des  plantes  herbacées 
à  fleurs. 

Règle.  Pour  planter  une  ligne  de  végétaux, 

on  pose  le  cordeau  de  manière  qu'il  occupe  le 
centre  de  la  plantation  projetée ,  puis  on  place 

des  piquets  à  égale  distance  les  uns  des  autres , 

de  manière  que  chacun  représente  le  centre  d'un 
végétal.  On  ôte  le  cordeau,  on  fait  des  trous, 

puis  on  plante. 

772.  Une  ligne  de  végétaux  assez  grande  et 

dont  les  végétaux  sont  assez  serrés  pour  dérober 

à  la  vue  les  objets  placés  derrière,  s'appelle  lideau. 
Telles  sont  une  charmille,  une  rangée  de  thuyas 
cachant  un  mur. 

773.  Tous  les  massifs  plantés  d'après  ma  mé- 
thode, se  composent  de  lignes  de  végétaux  qui 

sont  parallèles  l'une  à  l'autre,  ou  en  d'autres 
termes,  il  y  a  partout  entre  deux  mêmes  lignes 

une  égale  distance  j  ainsi  dans  un  massif  formé 
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de  5  lignes  droites,  ou  courbes  dont  les  extré- 

mités ne  se  rejoignent  pas,  il  y  aura  partout  la 

même  distance  entre  la  i."  et  la  2.",  entre  la  1? 

et  la  S.*",  entre  la  5."  et  la  4•^  entre  la  4-^  ̂t  la 

6.^;  mais  la  distance  entre  la  i^  et  la  1?  pourra 
différer  de  la  distance  qui  se  trouve  entre  la  1? 

et  la  S.'',  ainsi  des  autres.  Enfin,  le  résultat  serait 
le  même,  si  les  lignes  étaient  des  courbes  fermées, 

comme  est  par  exemple  la  circonférence  d'un 

cercle  qui  n'a  point  d'extrémités.  Les  lignes  de 
végétaux  considérées  sous  ce  point  de  vue  rela- 

tivement aux  massif Sy  en  sont  les  éléments.  Il  est 

évident  qu'il  faut  au  moins  deux  lignes  de  végé- 
taux pour  constituer  un  massif. 

ARTICLE    1." 

Des  lignes  de  ̂ végétaux  appelées  rideaux  (772). 

774.  Lorsqu'on  veut  cacher  un  mur,  ou  plus 
généralement  un  objet  quelconque  de  quelque 

étendue,  on  a  recours  à  un  rideau  de  a)égétaux. 

Toutes  les  fois  que  le  terrain  ne  permet  pas,  à 

cause  de  son  peu  de  largeur,  la  plantation  de 

plusieurs  lignes  qui  constitueraient  un  massif,  la 

condition  essentielle  à  remplir  est,  que  les  végé- 

taux qui  feront  rideau  aient  au  moins  la  hauteur 

de  l'objet  qu'il  faut  cacher,  et  soient  garnis  de 

feuilles  jusqu'au  pied.  Les  arbres  toujours  verts, 
tels   que   les   thuyas,   le  laurier- amande,  etc., 
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sont  ceux  qu'on  doit  préférer;  viennent  ensuite 
Je  charme,  les  lilas,  le  troène,  etc. 

775.  Les  rideaux  les  plus  homogènes,  c'est-à- 

dire  ceux  qui  ne  sont  formés  que  d'une  seule 
espèce  de  plante,  sont  préférables  à  tous  autres 

pour  l'objet  qu'ils  doivent  remplir;  et  si  l'on  vou- 
lait éviter  la  monotonie  résultant  de  la  vue  d'une 

même  espèce,  on  pourrait  recourir  à  une  espèce 

qui  présente  des  variétés.  Par  exemple,  un  rideau 

composé  de  lilas  violets  et  de  lilas  blancs,  aura 

tout  à  la  fois  l'avantage  de  l'homogénéité  pour 

cacher  ce  qui  sera  derrière,  et  l'avantage  de  la 
variété  du  feuillage;  car  tout  le  monde  sait  que 

le  lilas  violet  a  des  feuilles  qui  sont  plus  sombres 

ou  d'un  vert  moins  jaune  que  celles  du  lilas  blanc. 
On  peut  alterner  un  ou  plusieurs  pieds  de  lilas 

violets  avec  un  pied  de  lilas  blanc. 

776.  Il  est  difficile  de  donner  exactement  la 

distance  qui  doit  séparer  les  végétaux  destinés  à 

former  rideau ,  par  la  raison  qu'il  y  a  pour  un 
même  végétal  un  rapport  à  observer  entre  la  hau- 

teur de  l'objet  qu'il  doit  cacher  et  la  hauteur  à 
laquelle  le  végétal  doit  parvenir.  Ainsi ,  quand  la 

hauteur  de  l'objet  est  petite,  on  peut  mettre  moins 
de  distance  entre  chaque  végétal  que  quand  elle 

est  plus  grande.  11  faut  en  un  mot  atteindre  le 
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double  but  d'avoir  un  rideau  suffisamment  élevé 
et  suffisamm.ent  garni  de  feuilles  à  partir  du  sol. 

Des  végétaux  susceptibles  de  s'élever,  des  lilas, 
par  exemple,  plantés  trop  près,  se  nuisent,  et 

plantés  trop  loin  l'un  de  l'autre,  ils  prennent 
trop  de  développement  en  liauteur  et  se  dégar- 

nissent du  pied. 

777.  Si  l'on  ne  veut  pas  planter  en  haie,  on 
peut  observer  les  distances  suivantes  : 

Entre  deux  thuyas  {thuja  occidentalis)  0^66 

à  i""  (2  à  5  pieds)j 

Entre  deux  lilas,  depuis  i'",55  jusqu'à  i^fi^ 
(4  ou  5  pieds) 5 

Entre  deux  troènes,  1". 
ARTICLE  2. 

Des  lignes  de  végétaux  coiuidérées  comme  élé- 
ments des  massifs. 

778. 11  résulte,  à  mon  sens,  de  la  manière  dont 

je  considère  une  ligne  de  végétaux  comme  élément 

d'un  massif,  deux  conséquences  que  je  regarde 
comme  absolues ,  et  une  troisième  qui ,  sans  avoir 

ce  caractère,  doit  être  en  général  prise  en  con- 

sidération dans  la  plantation  d'un  massif. 

1  r  Conséquence  {absolue).  Si  les  végétaux  d'une 
même  ligne  ne  sont  pas  de  la  même  espèce,  il 

faudra  nécessairement  qu'ils  ne  diffèrent  pas  trop 
les  uns  des  autres  sous  le  rapport  de  la  grandeur. 
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1?  Conséquence  {absolue).  Dans  le  cas  où  une 

ligne  devra  être  vue  en  entier,  il  faudra  que  les 

mêmes  espèces  reparaissent  alternativement. 

3.^  Conséquence  {non  absolue,  mais  générale). 
On  évitera  de  mettre  les  mêmes  espèces  dans  deux 

lignes  voisines,  lorsqu'il  s'agira  de  massifs  variés 
qui  ne  se  composent  que  de  quelques  lignes. 

RÈGLE. 

779-  Lorsqu'on  plante  deux  lignes  de  végétaux 
pour  constituer  un  massif,  on  doit  suivre  dans  la 

plantation  de  la  première  ligne,  c'est-à-dire  celle 

qui  est  à  l'extérieur,  la  règle  indiquée  plus  haut 
(771),  puis  procéder  à  la  plantation  de  la  seconde 

de  la  même  manière  que  pour  la  première,  sauf 

que  les  piquets  indiquant  le  centre  des  végétaux, 

doivent  être  placés  en  échiquier,  relativement  au 

centre  des  végétaux  de  la  première  ligne. 

780.  Je  vais  citer  un  exemple  d'une  plantation 
de  deux  lignes  destinées  à  cacher  un  mur. 

i^^  Ligne.  1.°  Laurier  amande  j 
2.°  Lilas  violet j 
3.°  Faux  ébénier; 

4.°  Lilas  violet  j 
1 ."'  Laurier-amande ,  etc. 

2."  Ligne.  1.°  Touffe  de  S.*"  Lucie j 
2."  Idem,    etc. 
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La  distance  entre  les  touffes  de  la  première 

ligne  est  de  i"^,35  à  1^^,66. 

781.  On  pourrait  planter  la  première  ligne  en 

rideau  et  la  seconde  en  arbres  plus  grands  que 

ceux  de  la  première,  ou  encore  planter  la  seconde 

ligne  de  tiges  de  S.^  Lucie,  comprenant  entre 
deux  tiges  trois  ou  cinq  touffes  de  la  même  espèce. 
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CHAPITRE  II. 

Des  massifs  homogènes. 

782.  Le  massif  homogène  ne  renferme  qu'une 

seule  espèce  de  plante;  parce  que  l'intention  du 

jardiniste,  en  le  formant,  étant  qu'il  produise  sur 

la  vue  l'effet  d'un  individu  y  rien  ne  peut  être  plus 

propre  à  cet  objet  qu'une  réunion  d  êtres  iden- 
tiques. 

783.  Dans  le  grand  jardin  français,  conçu  par 
Lenôtre,  où  les  arbres  concourent  si  efficacement 

avec  les  éléments  ordonnés  par  l'arcliitecte,  à  pro- 
longer pour  ainsi  dire  une  même  œuvre,  les  plan- 

tations symétriques  sont  identiques  et  générale- 

ment composées  d'une  seule  espèce  d'arbre. 

784.  Si,  dans  une  grande  composition,  les  mas- 

sifs homogènes  d'arbres  sont  d'un  bel  effet ,  il  n'en 

est  pas  de  même  de  ceux  qui  se  composent  d'une 

seule  espèce  ou  d'une  seule  variété  de  fleur.  Pres- 
que toujours,  surtout  si  ces  derniers  ont  une  cer- 

taine étendue,  ils  présentent  un  aspect  mono- 

tone, et  si  l'espèce  de  plante  qui  les  compose 

n'est  en  fleur  qu'une  partie  de  l'année,  le  défaut 
de  monotonie  se  trouve  par  là  même  encore 

augmenté. 
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785.  Les  massifs  homogènes  de  sous-arbustes 

ou  de  fleurs  ne  conviennent  qu'autant  qu'ils 
sont  en  fleur  ou  en  feuilles  pendant  une  grande 

partie  de  l'année,  que  leur  étendue  est  petite,  et 

qu'ils  servent  simplement  de  lien  entre  diverses 
parties  plus  ou  moins  éloignées  les  unes  des  autres. 
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CHAPITRE  III. 

Des  massifs  hétérogènes  ou  variés, 

786.  Pour  faire  bien  concevoir  ce  que  J'ai  à 
dire  sur  les  massifs  de  ce  genre,  je  distinguerai 

deux  cas  :  celui  où  il  s'agit  d'un  massif  hétérogène 
ou  avarié,  isolé,  destiné  à  agir  comme  un  indi- 

vidu formé  de  parties  distinctes,  et  le  cas  où  il 

s'agit  de  plusieurs  massifs  variés,  liés  entre  eux, 
et  séparés  par  des  allées ,  du  moins  dans  quelques 

parties. r»  er 

S-  1- MASSIF  HÉTÉROGÈNE  OU  VARIÉ  ISOLÉ. 

787.  Ce  massif  peut  être  composé  de  lignes  dont 

cliacune  ne  renfermera  qu'une  seule  espèce  de 
plante,  ou  en  renfermera  plusieurs. 

788.  Si  cliaque  ligne  ne  renferme  qu'une  seule 
espèce,  il  faudra  les  échelonner  à  partir  de  la 

première  jusqu'à  celle  du  centre  par  ordre  de 
grandeur.  Par  exemple,  on  mettra 

En  i.'^Migne  des  lilas  violets; 

En  2.^    —     des  faux  ébéniers; 
En  3.^    —     des  bois  de  Judée. 

Ce  massif  n'est  guère  préférable  au  suivant, 
que  dans  le  cas  où  il  est  isolé  et  destiné  à  être 
vu  de  tous  les  côtés  sans  obstacle. 
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789.  Si  chaque  ligne  renferme  plusieurs  espè- 

ces, on  observera  toujours  la  règle  de  placer  les 

plus  petites  dans  la  première  ligne.  Chaque  ligne 

devra  être  plantée  comme  je  l'ai  dit  ci- dessus 

(770- 

MASSIFS    HÉTÉROGÈNES    OU    VARIÉS,    SUBORDONNÉS 

ENTRE    EUX. 

ARTICLE   I." 

Considérations  générales. 

790.  Les  massifs  hétérogènes  ou  variés ,  liés 
ensemble  de  manière  à  faire  un  tout,  sont  en 

général  séparés  les  uns  des  autres,  1.°  par  des 

allées;  2.°  par  des  clairières  ou  intervalles  non 
plantés,  mais  cultivés  ou  semés  en  gazon. 

Pour  bien  comprendre  tout  ce  qui  va  suivre, 

il  faut  établir  la  différence  essentielle  qui  existe 

entre  le  jardin-paysage  et  le  jardin  français. 

791.  Le  jardin  français  est  régulier  et  symé- 

trique; les  allées  sont  droites,  et  la  vue  n'y  est 

affectée  que  d'objets  peu  variés  ;  car  dès  qu'il  y 
a  des  carrés,  des  plates-bandes  droites,  la  symé- 

trie exige  nécessairement  que  les  objets  qui  sont 

d'un  côté  soient  répétés  de  l'autre.  Il  en  résulte 
que  dès  que  le  spectateur  a  visité  les  principaux 

points  de  cette  composition,  qui  ne  sont  jamais 
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très-nombreux,  il  a  vu  tout  ce  qu'elle  est  suscep- 
tible de  présenter  à  sa  curiosité. 

792.  Je  ne  dirai  pas,  avec  quelques  personnes, 

que  le  jardin-paysage  est  conçu  d'après  le  principe 

de  l'irrégularité ,  ou  d'après  un  mode  diamétrale- 
me?it  opposé  à  celui  qui  préside  au  dessin  du  jar- 

din français,  mais  je  dirai  qu'il  est  conçu  pour  un 
but  tout  différent.  Le  spectateur  qui  parcourt  un 

jardin- paysage,  doit  être  excité  pour  ainsi  dire 

à  chaque  pas  par  la  vue  d'objets  divers.  Les  points 
de  vue  divers  doivent  donc  être  aussi  multipliés 

que  possible;  les  allées  doivent  toujours  être  tra- 

cées d'une  telle  façon,  que  d'aucun  endroit  on 

puisse  en  découvrir  toute  l'étendue.  Les  planta- 
tions doivent  être  disposées  de  manière  à  cacher 

les  murs,  les  clôtures  et  tous  les  objets  désagréa- 

bles ou  mal  placés.  Elles  doivent  permettre  à  l'oeil 

de  s'étendre,  le  plus  loin  possible,  dans  tous  les 

endroits  que  le  jardiniste  a  voulu  découvrir;  d'un 
autre  côté  les  vues  doivent  varier  avec  les  diffé- 

rents points  que  le  spectateiu*  parcoui't  successi- 
vement dans  sa  promenade. 

795.  Pour  atteindre  le  but  dont  je  viens  de 

parler,  il  est  évident  qu'il  ne  faut  plus  d'allées 

droites,  mais  des  allées  courbes;  parce  qu'en  effet 
ce  ne  sera  que  dans  celles-ci  que  le  promeneur 
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ne  pourra ,  d'une  même  place,  en  embrasser  toute 
la  longueur,  lorsque  toutefois  ces  allées  passeront 

entre  des  massifs  :  il  faut  en  outre  que  les  inter- 

valles de  ces  massifs  permettent  d'apercevoir  un 

ensemble  d'objets  plus  ou  moins  agréables,  les- 
quels doivent  former  des  plans  qui  prolongent 

avec  art  la  perspective  aussi  loin  que  possible.  Il 

faut  que  les  massifs,  tout  en  présentant  de  la  va- 
riété, soient  cependant  liés  ensemble  de  manière 

que  les  plantations  de  l'un  d'eux  s'barmonient 
avec  celles  des  massifs  voisins,  comme  parties  dé- 

pendantes d'un  même  tout. 

ARTICLE  2. 

Exposé  des  règles  à  suivre  dans  la  plantation 

des  massifs  hétérogènes  subordonnés  entre  eux. 

794.  Le  contour  des  allées  et  des  massifs  sub- 
ordonnés entre  eux  étant  arrêté,  voici  les  règles 

qu'il  faut  observer  pour  les  plantations. 

795.  1."  Règle.  On  trace  au  cordeau  des  lignes 
parallèles  ou  concentriques  à  la  ligne  qui  circon- 

scrit chaque  massifs  comme  on  le  voit  dans  les 

massifs  1,  2,  5,  4  de  la  figure  loi. 

Dans  le  massif  1  il  y  a  quatre  lignes  concen- 

triques fermées. 

Dans  le  massif  2  il  n'y  a  que  deux  lignes  con- 
centriques à  la  ligne  de  circonscription  fermées , 
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et  une  ligne  courbe  centrale  qui  le  partage  en 
Jeux  moitiés. 

Je  trace  une  ligne  centrale  dans  tous  les  mas- 

sifs aux  centres  (lesquels  je  veux  planter  des  végé- 

taux beaucoup  plus  grands  que  ceux  qui  doivent 

l'être  dans  les  lignes  concentriques  fermées. 
Dans  les  massifs  triangulaires  subordonnés , 

placés  entre  trois  allées ,  comme  le  sont  les  mas- 

sifs 3  et  5,  il  faut  distinguer  ceux  qui  se  réduiront 

par  une  ligne  A  B ,  prolongement  de  l'axe  de 

l'allée  A  A, en.  deux  triangles  très-inégaux,  comme 
AB DetA B  C(\x\  massif  3 ,  et  ceux  qui  se  rédui- 

ront en  deux  triangles  à  peu  près  égaux,  comme 
A  B  D  et  ̂   ̂   C  du  massif  5.  En  effet,  dans  les 

premiers,  comme  le  massif  3,  les  plus  grands  vé- 
gétaux devront  se  trouver  dans  la  ligne  A  B  et 

non  aux  angles  D  et  C,  tandis  que  dans  le  mas- 

sif 5  les  grands  végétaux  devront  se  trouver  non- 
seulement  en  A  et  en  B,  mais  encore  en  C  et  en 

D.  La  raison  principale  que  je  donne  de  cette 

différence  est  que  le  spectateur  qui  regarde  de 

l'allée  A  A  l'angle  A  du  massif  3,  ne  voit  pas 

l'angle  C;  tandis  que  de  la  même  allée,  regar- 

dant l'angle  A  du  massif  5 ,  il  voit  en  même  temps 
les  angles  C  et  D.  Or,  cette  circonstance  impose 

la  condition  qu'il  y  ait  autant  d'homogénéité 
que  possible  entre  les  deux  parties  du  même 

tout  qui  sont  vues  simultanément. 

34 
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796.  2.^  Règle.  Les  Lignes  de  plantation  étant 

arrêtées,  je  divise  chacune  d'elles  en  parties  éga- 
les ail  moyen  de  piquets  qui  représentent  le  centre 

des  plantes  qu'on  mettra  sur  ces  lignes;  il  faudra, 
autant  que  possible,  que  les  plantes  de  la  seconde 

ligne  correspondent  aux  intervalles  des  plantes 

de  la  première ,  et  ainsi  de  suite;  ou,  en  d'autres 
termes,  planter  en  échiquier. 

Rien  n'est  plus  important  pour  le  bel  effet  à 

venir  des  plantations,  que  d'espacer  convenable- 
ment les  végétaux.  Il  est  préférable  de  péclier 

par  excès  de  distance  plutôt  que  par  défaut.  Dans 

le  premier  cas  on  peut  placer  entre  une  plante  et 

une  autre,  soit  des  fleurs,  soit  de  petits  arbustes 

qu'on  supprimera  plus  tard. 
Il  ne  faut  pas  perdre  de  vue  que  plus  les  inter- 

valles seront  grands,  mieux  les  plantes  se  dévelop- 

peront, et  plus  la  vision  en  sera  distincte;  or, 
cette  condition  de  voir  distinctement  une  plante, 

et,  si  c'est  une  plante  berbacée  ou  un  sous-arbris- 
seau, de  la  voir  se  détacher  sur  la  terre  qui  lui 

sert  de  fond,  me  paraît  une  condition  impor- 

tante à  remplir  pour  tirer  le  meilleur  parti  pos- 
sible de  ces  végétaux  employés  à  la  décoration 

d'un  jardin. 
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Dislance  à  mettre  entre  les  végétaux  qui  doivent 

entrer  dans  la  composition  des  massifs. 

i"  pour  les  rosiers  de  Bengale,  les  kerria  japo- 

nica,  les  petits  spirœa,  et  i™,5  (4  pieds)  si  l'on 
veut  placer  entre  eux  des  fleurs  :  telles  que  pen- 

sées de  diverses  couleurs,  petites  liliacées; 

1^,5  ou  l'^fi  (4  ou  5  pieds)  pour  les  lilas,  les 
seringat,  les  chamœcerasus ,  les  boules  de  neige, 

les  lauriers-amandes  {cerasus  laurocerasus); 

i",6  à  2™  (5  à  6  pieds)  pour  les  S.*'  Lucie,  les 
faux  ébéniers,  les  bois  de  Judée. 

On  peut  placer  entre  les  lilas,  les  seringats,  des 

iris  blancs,  jaunes,  des  pavots  à  bractées  ou  des 

pavots  de Tournefort,  de  petits  spiraea,  des  rosiers. 

797.  3.^  Règle.  Tout  massif  gui  doit  être  vu 
dans  son  ensemble  {comme  le  massif  1 ,  fig.  101), 

tout  massif  adossé  à  des  murs  qu'il  doit  cacher 
{comme  le  massf  8,  Jig.  101),  se  composeront 

de  lignes  présentant  chacune  les  mêmes  espèces 

ou  variétés  d'une  même  espèce ,  j^eçenajit  à  des 
intervalles  égaux. 

Les  plantes  les  plus  petites,  soit  herbacées, 

sous-arbustes,  arbustes,  sous-arbrisseaux,  arbris- 

seaux, seront  dans  les  premières  lignes,  et  les  plus 

grandes  dans  les  lignes  les  plus  éloignées  du  bord. 

Je  vais  citer  des  exemples  : 
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Le  massif  n.°  i  de  la  figure  i  o  i ,  est  un  massif  de 
rosiers  de  Bengale.  Il  se  compose  de  quatre  lignes 

de  rosiers  et  de  trois  lignes  de  plantes  herbacées. 

1  /"  Ligne.  Rosier  rouge ,  rosier  rose ,  rosier 
rouge,  etc. 

2.*"  Ligne.  Iberis  de  Perse,  tulipe  rouge,  ̂ lysse 
saxatile,  iris  bulbeuse  {iris  ocj- 

phiiuji),  hémérocalle  jaune  {he- 
merocallis  Jlava) ,  iris  bulbeuse, 
iberis,  etc. 

"^.^  Ligne.  Rosier  rose,  rosier  blanc,  rosier 
rose,  etc. 

4-^  Ligne.  Esclioltzia,  lin  vivace,  Escboltzia, 
iris  bulbeuse,  hémérocalle  jaune, 
iris  bulbeuse,  Escboltzia,  etc. 

5.^  Ligne.  Rosier  rouge ,  rosier  rose ,  rosier 
rouge,  etc. 

6.^  Ligne.  Iberis  de  Perse,  tulipe  rouge,  alysse 
saxatile,  iris  bulbeuse,  héméro- 

calle jaune,  iris  bulbeuse,  iberis 
de  Perse,  etc. 

7.^  Ligne.  Rosier  rose  (ou  rosier  rose  noisette), 
rosier  blanc  (ou  rosier  blanc  noi- 

sette), rosier  rose,  etc. 

Le  massif  n.°  8  de  la  figure  se  compose  de  la 
manière  suivante  : 

if^ Ligne.  Rosier  rouge,  rosier  rose,  rosier 
rouge ,  etc. 
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i!"  Ligne.  Rosier    rose,    rosier    blanc,   rosier 
rose,  etc. 

3/  Ligne.  Rosier  rouge  de  Provins,  jasmin  fru- 

tiqueux,  rosier  rouge  de  Provins, 
etc. 

4.^  Ligne.  Lilas  violet,  genêt  d'Espagne  {genista 
Hispanica),  lilas  violet,  etc. 

5.^  Ligne.  S.*"  Lucie,  faux  ébénier,S.^  Lucie,  etc. 

6.^  Ligne.  Ormeau  {ulmus  campestris),  sureau 
{sanibucus  nigra),  sycomore  {acer 

pseudoplatajms) ,  sureau  à  grappe 
(sainhucus  racej?iosus), ormeau,  etc. 

Entre  le  premier  et  le  deuxième  rang,  il  y  a 

iberis    de    Perse,    lin    vivace,    alysse    saxatile , 
Escboltzia,  iberis,  etc.,  à  des  distances  de  2  mè- 

tres (6  pieds)  l'un  de  l'autre. 

798.  4-°  Règle.  Dans  les  massifs  qui  doiçent 
recevoir  de  grands  arbres  et  qui ,  comme  le  mas- 

sif 2.  de  la  figure  101,  so7it  coJitigus  à  une  allée 

CL  à  un  gazorf^  ou  terrain  cultivé,  une  même  ligne 

concentrique  peut  avoir  dans  une  de  ses  parties, 

des  espèces  ou  variétés  différentes  de  celles 

qu  elles  présentent  dans  le  reste  de  son  étendue; 

mais  ce  changement  d'espèces  n'est  justifié  qu  ail- 

lant que  les  parties  de  la  ligne  oii  on  l'opère ,  ne 

sont  pas  susceptibles  d'clre  vues  en  mcnie  temps, 
du  moins  dans  une  certaine  étendue. 
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Par  exemple,  i."  toute  la  partie  de  la  première 

ligne  concentrique  du  massif  2 ,  qui  borde  l'allée 
YVj  pourra  être  plantée  différemment  du  reste 

de  cette  même  ligne  qui  est  du  côté  du  gazon;  2.° 

la  partie  CD  du  massif  4  qui  borde  l'allée  XX, 

pourra  être  plantée  d'une  manière  ditïérente  de 
la  partie  AD,  et  même  de  la  partie  ̂ C  de  la 

même  ligne  concentrique. 
Ainsi  dans  le  massif  2 , 

La  première  ligne  de  a  en  d ,  se  compose  de 

splrœa  ulmifolia  et  de  lilas  violets,  et  de  a'  en  d' 

d'un  spirœa  ulmifolia,  séparé  du  précédent  par 
un  frêne  à  fleur,  puis  de  laurier -amande,  serin- 

gat, laurier-amande,  lilas  blanc,  laurier-amande, 

etc.  :  entre  chaque  touffe  il  y  a  un  rosier  de  Ben- 

gale rose;  cette  ligne  de  a'  en  d'  pourrait  être 
plantée  de  touffes  de  buis  {huxus  sempervirens) 

et  de  rosier  de  Bengale. 
Ainsi  dans  le  massif  4? 

La  première  ligne  de  Cen  Z)  se  compose  de  lilas 
varin  et  de  jasmin  frutiqueux;  de  Z^  en  A,  de  lilas 

varin,  jasmin  frutiqueux,  seringat,  lilas  violet, 

seringat;  de  A  en  C,  de  lilas  violet,  seringat,  etc. 

Le  côté  A  D  ei\e  côté  ̂   C  du  massif  5 ,  qu'on 

voit  en  même  temps  de  l'axe  de  l'allée,  sont  au 
conti'aire  des  précédents  plantés  symétriquement 

spirœa  hjpericifolia ,  lilas  violet ,  spirœa  hjpe- 
ricifolia,  etc. 
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799-  ̂-^  Règle.  Il  faut,  autant  que  possible, 
éviter  de  mettre  les  mêmes  espèces  ou  ̂ variétés 

dans  deux  lignes  concentriques  différentes. 

Par  exemple,  si  on  a  mis  dans  la  première  ligne 

d'un  massif  des  lilas  et  des  seringats,  il  faudra 
éviter  d'en  mettre  non-seulement  dans  la  seconde, 
mais  même  dans  la  troisième.  Cette  observation 

a  déjà  été  faite  (778). 

800.  6.^  Règle.  Dans  les  massifs  destinés  à 
recevoir  des  arbres,  ceux-ci  doivent  être  placés 

à  des  distances  doubles,  triples  ou  quadruples 

des  intervalles  que  laissent  les  touffes,  et  entre 

les  arbres  on  peut  placer  des  touffes  qu'on  ne 
pourrait  mettre  sans  incojivénient  sur  un  premier 

rang,  parce  quelles  s'élèvent  trop,  et  que,  comme 
le  sureau,  elles  se  dégarnissejit  du  pied. 

Par  exemple,  la  ligne  E  F  du  massifs,  figure 

1  o  1 ,  se  compose  d^une  touffe  de  sureau  panaché 

(sambucus  nigra),  d'un  acacia  visqueux  {robinia 

'viscosa)y  d'un  sureau  à  grappe  {sambucus  race- 

mosa)^  d'un  sycomore,  d'une  touffe  de  sureau 

panaché,  d'un  marronnier  rouge  {œsculus  rubi- 

cundus).,  d'une  touffe  de  sureau  à  gi^appe,  d'un 

sycomore,  d'une  touffe  de  sureau  panaché,  d'un 
marronnier  rouge,  d'un  colutœa  arborescens,  d'un 

sycomore,  d'un  marronnier  rouge,  d'un  spirœa 

ulmifolia,  d'un  frêne  à  fleur  {fraxinus  Jlorfera^ 



(  536  ) 

(l'un  spirœa  iilmifolia,  d'un  marronnier  rouge. 
Comme  la  distance  qui  sépare  les  arbres  des 

touffes  de  la  seconde  ligne  concentrique  est 

grande,  dans  la  partie  E  de  la  ligne  médiane  on 

a  planté  en  quinconce,  autour  des  deux  j)remiers 

arbres,  quatre  petites  touffes  de  groseilliers  {rihes 

aureiim),  qui  doivent  être  supprimées  plus  tard. 

801.  7.^  Règle.  On  ne  doit  faire  alterner  des 
arbres  avec  des  touffes  que  dans  une  plantation 

faisant  avenue,  ou  dans  une  ligne  de  touffes 
dont  on  ojeut  corriger  la  monotonie  résultant 

d'une  même  hauteur  et  d'une  même  forme ,  et 

lorsque  toutefois  il  n'y  a  pas  d' incojivénient  à 
apercevoir  les  objets  placés  derrière  cette  ligne. 

1."  Exemple. 

avenue  ou  allée  de  ceinture. 

1.  Platane  {piaf anus 
occidentalis) . 

S.*  Lucie  ] 

Arbre  de  Judée   |    toufFeà. 

S.*  Lucie.  ) 

2.  Ormeau. 

Lilas  violet  \ 

Faux  ébénier       \   touffes. 

Lilas  violet  | 

3.  Sycomore. 
Lilas  blanc  \ 

Arbre  de  Judée  [  touffes. 
Lilas  blanc  > 

4.  Acacia  visqueux  (robinia  vis- cosa). 

Lilas  violet  j 

Faux  ébénier  >   touffes. 
Lilas  violet  ) 

5.  Bouleau  {betulus  alba). 

S.^  Lucie  \ 

Arbre  de  Judée      >   touffes. 
S.*  Lucie  ) 

6.  Acacia  visqueux. 
Lilas  violet  j 

Faux  ébénier         /   touffes. 

Lilas  violet  J 
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7.  Sycomore.  9.  Platane. 

Lilas  blanc  |  S.*  Lucie  | 
Arbre  de  Judée  |    touffes.  Arbre  de  Judée    i    touffes. 

Lilas  blanc  )  S.*  Lucie.  ) 
8.  Ormeau.  Etc. 

Lilas  violet  j  # 

Faux  e'bénier  |   touffes. 
Lilas  violet  I 

Les  arbres  sont  disposés  de  manière  que  le 

plus  petit,  le  bouleau,  se  trovive  à  égale  distance 

de  gauche  à  droite  des  mêmes  essences,  dont  les 

extrêmes,  les  platanes  et  les  ormes,  doivent  s'é- 
lever à  une  plus  grande  hauteur  que  lui. 

Pour  plus  de  variété,  on  peut  faire  alterner 

avec  les  deux  acacias  roses  deux  acacias  blancs 

{rohinia  pseudo-acacia);  remplacer  un  bouleau 

sur  deux  par  une  aubépine  {mespilus  oxjacan- 

tha);  remplacer  un  platane  sur  deux  par  un  mi- 
cocoulier {celtis  australis). 

1?  Exemple. 

1  /*  Ligne.  1 .°  Aubépine  blanche. 
1.°  Lilas  violet. 

2."  Seringat. 
3.°  Lilas  violet. 
4.°  Seringat. 
5.°  Lilas  violet. 

2."  Aubépine  rose. 
1.°  Lilas  violet. 
2.°  Seringat. 
3."  Lilas  violet. 
A."  Seringat. 
.5."  Lilas  violet. 

3."  Aubépine  blanche,  clr- 
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2.'^  Ligne,  faisant  rideau, 
1."  Faux  ébénier. 

2."  Arbre  de  S.'  Lucie. 
1.°'  Faux  ébénier,  etc. 

3/  Exemple. 

Plantalio7i  en  arbi^es  à  fruit  et  en  arbustes ,  de 

4  mètres  de  largeur  (12  pieds),  destinée  à  ca- 
cher un  potager  ou  tout  autre  objet ,  et  en 

même  temps  à  présenter  des  enfoncements  à 

l'œil  du  côté  du  jardin. 
Ligne  du  côté  du  potager. 

i.°  Abricotier  (armeniaca  vulgaris). 
2.°  Lilas  violet. 
3."  Lilas  blanc. 
A."  Lilas  violet. 

5.°  Laurier-amande  ou  lilas,  soit  violet,  soit  blanc. 
6.°  Lilas  violet. 
7."  Lilas  blanc. 
8."  Lilas  violet. 
9."  Poirier. 

1.°'  Lilas  violet,  etc. 

Ligne  du  côté  opposé  an  potager. 

i."  Cerisier  {cerasus  juliana). 
Groseillier  (ribes  rubrum). 

Epine-vinetle  {berberis  vulgaris). 
Groseillier. 

2.°  Pommier  {malus  cominunis). 
Groseillier. 

Coignassier  {pyrus  cjdonia). 
Groseillier. 

3.*^  Abricotier. 
Groseillier. 

Épine- vinelle. 
Groseillier. 
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4."  Poirier  {pyrus  commnnis). 
Groseillier. 

Coignassier. 
Groseillier. 

1.°'  Cerisier,  etc. 

Il  y  a  5"  d'intervalle  entre  deux  arbres.  Les 
touffes  de  coignassier  et  depine-vinette  sont  au 

milieu.  Les  touffes  de  groseillier  sont  à  i""  de  l'ar- 

Jjre  et  à  1  "",5  par  conséquent  de  la  touffe  d'épine- 
vinette  ou  de  coignassier.  11  est  clair  que,  foeil 

apercevant  plus  facilement  farbre  et  les  deux 

petites  touffes  qui  sont  des  deux  côtés,  il  faut 

que  le  principe  de  symétrie  porte  sur  cet  arran- 
gement et  non  sur  celui  de  la  touffe  centrale  avec 

les  deux  petites  touffes.  Si  Von  voulait  ménager 

une  vue  distincte  et  lointaine  de  l'autre  côté  de 

la  ligne,  comme  c'est  le  cas  du  premier  exemple, 
il  faudrait  que  la  distance  fiit  égale  entre  les 

touffes  et  d'une  touffe  à  un  arbre. 

On  peut  mettre  entre  les  deux  lignes  une  ligne 

de  touffes  disposées  de  la  manière  suivante  : 

Le  spectateur  étant  placé  du  côté  opposé  au 

potager,  derrière  chaque  arbre  de  la  première 

ligne,  un  jasmin  frutiqueux. 

Des  deux  côtés  de  chaque  arbre,  à  égale  dis- 

tance du  jasmin,  deux  troènes,  et  à  l'arbre  sui- 
vant deux  buissons  ardents;  derrière  chaque 

touffe  de  coignassier  ou  d'epinc-vinettc,  une 
touffe  de  framboisier. 
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802.  S."  Règle.  Pour  établir  L'harmonie  : 

1.°  Entre  différents  massifs  subordonnés  en- 
semble ; 

2."  Entre  différents  massifs  qui,  sans  être  sub- 
ordonnés ensemble  y  sont  voisins; 

5.°  Entre  des  massifs  plus  ou  moins  éloignés 
les  uns  des  autres , 

On  a  recours  : 

1.°  Aux  mêmes  formes  végétales ,  c'est-à-dire 
auoc  mêmes  espèces  ou  variétés,  ou  à  des  formes 
analogues  ; 

2.°  u4uoc  jnêmes  couleurs  ou  à  des  couleurs  ana- 
logues de  feurs  ou  de  feuillages , 

Que  l'on  distribue  convenablement  dans  les 

différents  massifs  que  l'oji  veut  lier  ou  harmonier 
ensemble. 

803.  Remarquons  avant  tout, 

1.°  Que  les  lignes  concentriques  du  massif  5 

s  liarmonient  d'une  part  avec  les  deux  lignes  du 

massif  2  concentriques  à  l'allée  V  V  qui  sépare 

ces  massifs ,  et  d'une  autre  part  avec  la  ligne  du 

massif  4»  qui  est  concentrique  à  l'allée  XX  qui 
séj)are  ce  massif  du  massif  5- 

2.°  Que  notre  système  de  plantations  d'un  petit 

nombre  d'espèces  dans  une  même  ligne ,  qui  re- 
viennent à  des  intervalles  égaux,  est  favorable  à 

l'harmonie  de  la  ligne; 

3.'  Que  la  plantation  des  arbi^es  dans  des  lignes 
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médianes  ou  concentriques,  est  favorable  à  l'iiar- 
monie  des  massifs  subordonnés,  qui,  de  loin, 
doivent  à  la  vue  se  confondre  en  un  seul. 

A.  Exemple  d'harmonie  entre  des  massifs  sub- 
ordonnés ensemble. 

Voyons  d'abord  la  composition  des  massifs  2 , 
5  et  4i  %•  101. 

Massif  2. 

1  r  Ligne  concentrique  de  Aad  C,  frêne  en  A, 

spiraea  ulmifolia,  lilas,  spirœa,  etc., buis 
en  C 

1.'^  Ligne  concentrique  de  A  a'  d'  Cspirœa  ulmi- 
folia ,  laurier-amande,  rosier  Bengale  rose, 

seringat,  rosier  Bengale,  laurier-amande, 
lilas  blanc,  rosier  Bengale,  etc. 

2."  Ligne  concentrique  à  AadC,  touffe  de  S." 
Lucie,  touffe  de  faux  ébénier,  touffe  de 

S.*"  Lucie,  etc.. .. 

2."  Ligne  concentrique  à  Aa^  d'  C,  touffe  de  bois 
de  Judée,  faux  ébénier,  touffe  de  bois  de 

Judée,  etc. . . . 

La   ligne  médiane   se  compose  de  touffes  de 

sureau,  d'un  acacia  rose,  de  sycomores,  de  mar- 
ronniers rouges,  de  frênes  à  fleur,  etc.,  comme 

il  est  dit  plus  baut  (800). 

Massif  5. 

Ligne  médiane  A  B.  Un  buis  en  A,  touffe  de 
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boule  de  neige,  Koelreuteria ,  touffe  de 

bois  de  Judée,  frêne  à  fleur,  touffe  de  S.*" 
Lucie,  faux  ébénier. 

i/^  Ligne  concentrique.   Lilas   violet,  seringat, 
lilas  violet,  etc. 

2.^  Ligne  concentrique  du  côté  A  C;  Koelreuteria 
de  la  ligne  centrale,  boule  de  neige,  faux 

ébénier.  S.*"  Lucie,  faux  ébénier.  S."  Lucie, 
faux  ébénier,  arbre  de  Judée,  Kœli'euteria. 

Du  côté  C  B  D,  après  le  Koelreuteria 

précédent,  bois  de  Judée,  S.''  Lucie,  faux 
ébénier.  S."  Lucie,  faux  ébénier,  S.^  Lucie, 

faux  ébénier,  S.^  Lucie,  faux  ébénier,  bois 
de  Judée,  Koelreuteria. 

Du  côté  D  A,  Koelreuteria  précédent, 

bois  de  Judée,  faux  ébénier,  S.*^  Lucie,  faux 
ébénier,  boule  de  neige,  et  Koelreuteria 

de  la  ligne  médiane  ou  centrale. 

3.^  Ligne  concentrique.  En  partant  du  frêne  à 
fleur  central  du  côté  A  C^  bois  de  Judée, 

frêne,  S.""  Lucie,  faux  ébénier. 
Du  côté  CBDy  faux  ébénier  précédent, 

S.^  Lucie,  frêne. 

Du  côté  Z)  A,  en  partant  du  frêne  pré- 
cédent, bois  de  Judée. 

Massif  4. 

Ligne  médiane  ou  centrale  de  C  en  D.  Frêne  à 

fleur.  S.*"  Lucie,,  cbamœcerasus,  viorne, 
cbamœcerasus. 
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1."  Ligne  concentrique  CD.  Buis,  lilas  varin,  jas- 
min frutiqueux,  llIas  varin,  etc. 

i/"  Ligne  concentrique  C^.  Buis  précédent,  se- 
ringat, lilas,  seringat,  etc. 

1  ."^  Ligne  concentrique  AD.  Seringat,  lilas,  serin- 
gat, jasmin  frutiqueux,  lilas  varin. 

2.^  Ligne  concentrique  C  D.  Marronnier  rouge, 
faux  ébénier,  arbre  cle  Judée,  faux  ébé- 

nier,  arbre  de  Judée,  faux  ébénier,  arbre 

de  Judée,  faux  ébénier,  Koelreuteria. 

2.^  Ligne  concentrique  D  A.  Koelreuteria  précé- 
dent,, faux  ébénier,  S.^  Lucie,  marronnier 

rouge. 

2."  Ligne  concentrique  A  C.  Marronnier  rouge 
précédent,  frêne  à  Heur  de  la  ligne  centrale. 

Les  trois  massifs  i ,  2  et  3  sont  liés  ensemble  : 

1.°  Au  moyen  des  lilas  des  premières  lignes 
concentriques  j 

2.°  Au  moyen  des  touffes  de  S."  Lucie  et  de 
faux  ébénier  des  deuxièmes  lignes  concentriques; 

3.°  Au  moyen  des  seringats  des  premières  lignes 
concentriques  extérieures  des  massifs  2  et  4j 

4-°  Au  moyen  des  frênes  à  fleur  et  des  marron- 
niers rouges,  qui  sont  dans  la  ligne  centrale  des 

massifs  2  et  4»  et  des  trois  frênes  du  massif  5; 

6.°  Au  moyen  de  deux  Koelreuteria,  placés  l'un 

à  l'angle  D  du  massif  5,  et  l'autre  au  massif  4; 

6."  Au  moyen  de  deux  buis  placés  aux  extré- 
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mités  des  massifs  2  et  4»  et  d'un  liiiis  placé  à 

l'angle  yi  àxx  massif  5. 

B.  Eocemples  d'harmonies  entre  des  massifs  non 
subordonnés  ensemble j,  mais  voisins. 

Le  massif  n.°  1,  composé  presque  exclusivement 
de  rosiers  de  Bengale,  qui  conservent  longtemps 
leurs  feuilles,  se  lie  : 

1  °  Au  massif  n.°  2 ,  dont  la  ligne  est  formée  de 
lilas  blanc,  de  lauriers -amandes,  de  seringats, 

séparés  l'un  de  l'autre  par  des  rosiers  de  Bengale. 
L'harmonie,  est  donc  établie  au  moyen  de  la 

même  espèce,  et  j'ajoute  au  moyen  d'un  feuillage 

analogue;  car  celui  du  rosier  Bengale  s'harmonie 
parfaitement  avec  les  feuillages  des  lauriers- 
amandes,  et  celui  du  buis  qui  termine  le  massif  2  ; 

2."  Au  massif  n.°  6,  au  moyen  d'une  bordure 
uniquement  composée ,  du  côté  du  gazon,  de  rosiers 

de  Bengale  roses  et  de  rosiers  de  Bengale  blancs; 

3.°  Au  massif  4,  par  le  feuillage  du  buis. 

Le  massif  n.°  2 ,  dont  la  seconde  ligne  de  a'  en 

d'  est  plantée  de  faux  ébéniers  et  de  bois  de  Ju- 

dée, et  le  massif  n.°  4»  dont  la  deuxième  ligne 
concentrique  renferme  des  faux  ébéniers  et  des 

bois  de  Judée,  se  lient  au  massif  n.°  6,  dont  la 

ligne  du  côté  de  l'allée  /^  est  pareille. 
Le  massif  4  se  lie  à  un  massif  voisin,  composé 

de  la  manière  suivante  : 
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i/'  Ligne  concentrique.  Rhus  cotinus,  rosier, 
rhus  cotinus,  etc. 

Entre  les  rluis  il  y  a  un  intervalle  de  2  mètres. 

i!  Ligne  médiane.  Laurier-amande,  touffe  
de 

bois  de  Judée,  sycomore,  faux  ébénier, 

marronnier  rouge, boisde  Judée,  érable 

satiné,  faux  ébénier,  laurier ,  frêne  non-. 

L'effet  desrbus  cotinus,  pourvus  de  leurs  fruits, 

est  des  plus  agréable  en  automne. 

C.  Exemple  d'harmonie  entre  des  massifs  p
lus 

ou  moins  éloignés  les  uns  des  autres. 

Les  harmonies  s'établissent  entre  des  mas
sifs 

éloignés  les  uns  des  autres,  par  les  mêmes 
 moyens 

qu'on  établit  celles  des  massifs  voisins,  sauf
  que 

l'intervalle  qui  se  trouve  entre  les  premiers  
exige 

que  des  points  de  vue  principaux  
où  ils  doivent 

se  présenter  simultanément  aux  yeux
,  les  formes 

ou  les  couleurs  qui  en  établissent  la  li
aison,  soient 

parfaitement  visibles. 

Les  feuillages  étant  bien  plus  abondan
ts  que 

les  fleurs  dans  les  massifs,  les  nuance
s  de  leurs 

verts  ne  différant  jamais  entre  elles  au
tant  que 

peuvent  différer  les  couleurs  de  leurs  
fleurs,  il  en 

résulte  que  des  massifs  éloignés,  quelle  q
ue  soit  la 

variété  de  leurs  feuillages  respectifs,  son
t  toujours 

en  harmonie  de  forme  et  de  couleu
r  s'ils  ont  été 

plantés  d'après  nos  règles,  et  s'il
s  se  composent 55 
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leurs  feuilles  en  hiver,  ou  uniquement  d'arbres 
verts  qui  ne  les  perdent  pas;  mais  dans  le  cas 

contraire,  c'est-à-dire  lorsque  les  massifs  éloignés 
sont- formés,  les  uns  d'arbres  feuillus,  et  les  au- 

tres d'arbres  verts,  il  y  a  des  remarques  à  faire 

relativement  aux  conditions  d'harmonie,  qui  sont 

d'autant  plus  nécessaires,  que  des  jardins-paysa- 
ges même  soignés  pèchent  sous  ce  rapport.  En 

effet,  un  groupe  de  quelques  arbres  verts  ou  un 

seul  massif  de  ces  arbres  dans  un  grand  es^iace 

où  se  trouvent  des  massifs  d'arbres  feuillus  ̂   sont 
toujours  en  désaccord  avec  ceux-ci.  Pour  remé- 

dier à  ce  défaut,  il  faut  multiplier  les  groupes  ou 

massifs  d'arbres  verts  de  manière  à  établir  entre 
tous  cette  même  corrélation  que  demandent  les 

arbres  qui  perdent  leurs  feuilles j  mais  il  n'est  pas 
nécessaire  que  ces  arbres  occupent  un  espace  égal 

à  celui  qu'occupent  les  arbres  ordinaires,  il  suffit 
que  leur  forme  soit  rappelée  à  des  intervalles  con- 

venables. En  un  mot,  pour  que  des  arbres  verts 

produisent  un  bon  effet,  ils  doivent  composer,  à 

eux  seuls,  un  ensemble  qui  se  marie  ou  s'intercale 
à  l'ensemble  des  massifs  d'arbres  feuillus. 

On  peut  opposer  les  épicéas  aux  pins ,  aux  cè- 

dres, aux  mélèzes;  différents  groupes  composés 

1  C'est-à-dire  des  arbres  qui  perdent  leurs  feuilles  en  hiver. 
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seulement  de  trois  de  ces  arbres,  suffisent  pour 

harmonier  un  grand  terrain  où  se  trouveraient 

deux  ou  trois  groupes  composés  d'une  cinquan- 
taine des  mêmes  arbres. 

804.  9-^  Règle.  Il  y  a  des  cas  où  le  besoin,  soit 

de  la  perspective^,  soit  de  l'harmonie,  exige  dans 

un  grand  massif  une  ligne  d' arbres  qui  ne  soit 
ni  concentrique  à  sa  circonscription ,  ni  identique 

à  la  ligne  centrale,  s'il  j  en  a  une;  telle  est,  par' 
exemple,  la  ligne  PR  qui  se  trouve  dans  les  mas- 

sifs 1  et  2  (fîg.  102)  -.pour  que  la  plantation  de 
cette  ligne  soit  correcte  et  conséquente  aux  prin- 

cipes précédents,  il  faut  que  les  tiges  qui  la  des- 
sineront au-dessus  des  plantations  concentriques, 

soient  dans  des  points  d'intersection  de  la  ligne 
PR,  avec  les  lignes  concentriques  et  la  ligne  cen- 

trale, s'il  f  en  a  une,  et  il  faut,  autant  que  pos- 
sible, que  les  tiges  soient  à  des  distajices  égales 

l'une  de  l'autre,  et  dans  des  places  qui,  si  elles 

n'étaient  pas  plantées  d'arbres,  le  seraient  par 
quelques-uns  des  végétaux  qui  composent  les 
lignes  concentriques. 

Cette  règle,  nécessaire  dans  beaucoup  de  cas, 

donne  à  notre  système  de  plantation  une  géné- 

ralité qu'il  n'aurait  pas  sans  elle,  puisqu'en  la 
mettant  en  pratique  on  établit  un  rapport  où  il 

n'y  en  aurait  pas  eu.  Je  ferai  remarquer  que  ces 
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lignes  ne  doivent  en  général  se  composer  que  de 

plantes  peu  touffues,  un  peu  plus  élevées  que  celles 

qui  sont  devant,  et  qu'il  suffit  presque  toujours 

qu'elles  soient  placées  à  de  grands  intervalles  les 
unes  des  autres.  Au  reste,  il  faut  se  régler  sur  la 

grandeur  des  végétaux  qui  sont  derrière  et  devant. 

8o5.  lo.*^  Règle,  jlprès  avoir  tracé  des  lignes 
de  plantations  et  mis  des  piquets  pour  indiquer 
le  centre  des  trous  à  creuser ,  on  tracer a^  sur  un 

papier  gris,  des  lignes  représentant  celles  du  mas- 

sif qu'on  ueut  planter,  on  prendra  sur  elles  au- 

tant de  points  équidistants  qu'il  j  a  de  piquets 
dans  les  lignes  de  plantation  correspondantes , 

puis  on  collera  sur  ces  points  de  petits  pains  à 

cacheter,  ou  de  petits  cercles  de  papier  de  la 

couleur  des  Jleurs  des  végétaux  ou  de  celle  de 

leur  feuillage ,  suivant  l'effet  qu'on  en  attend. 
Enfin,  on  pourra  étendre  cette  règle  à  un  en- 

semble de  massif  d'un  même  système. 

Par  ce  moyen,  on  jugera  de  l'harmonie  des 
couleurs  des  fleurs  ou  des  différentes  nuances  de 

vert  produites  par  les  végétaux  dont  on  veut  com- 

poser le  massif,  et  par  conséquent  on  pourra  rec- 

tifier ce  qui  ne  paraîtrait  pas  bien  avant  de 

planter. 
Quoique  cette  règle  soit  plus  particulièrement 

applicable  aux  massifs  de  fleurs  dont  on  découvre 
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toute  l'étendue  d'un  coup  d'oeil,  cependant  elle 
est  encore  avantageuse  pour  les  plantes  destinées 

à  agir  par  leur  feuillage. 

Un  système  de  massifs  ainsi  représenté,  sera 

très-propre  à  faire  apprécier  non-seulement  l'effet 

des  végétaux  qui  composent  chacun  d'eux,  mais 
encore  l'effet  général  des  massifs  subordonnés,  des 
massifs  voisins  et  des  massifs  éloignés.  Il  sera  très- 

utile,  pour  faire  apprécier  la  répartition  des  ar- 

bres verts  dans  l'ensemble  de  la  composition, 

puisqu'on  pourra  distinguer  ces  essences  de  celles 
qui  perdent  leurs  feuilles  par  des  pains  à  cache- 

ter, ou  de  petits  cercles  d'un  vert  noir,  différent 

de  celui  qu'on  emploiera  pour  les  autres. 

Un  pareil  plan,  qu'il  est  toujours  facile  de  faire, 
permettra  à  un  propriétaire,  une  fois  que  ses 

massifs  seront  dessinés,  leurs  lignes  concentriques 

tracées,  les  espèces  qu'il  veut  planter  déterminées, 
de  ne  demander  au  pépiniériste  absolument  que 

le  nombre  des  individus  de  chaque  espèce  dont 
il  a  besoin. 

Enfin,  pour  un  propriétaire,  il  n'y  a  pas  de 
plan  plus  simple  ni  plus  convenable  pour  repré- 

senter exactement,  je  ne  dis  pas  tous  les  arbres 

qui  entrent  dans  la  composition  de  ses  massifs, 

mais  encore  les  arbrisseaux,  les  arbustes,  sous- 

arbusLes,  et  même  les  plantes  herbacées  qui  eu 

font  partie. 
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CHAPITRE  IV. 

Des  pj^ncipes  siœ  lesquels  repose  le  système 

des  plantations  pi^ofessé  dans  les  deux 

chapitres  pi^écédents. 

806.  Il  ne  sera  pas  inutile  de  résumer  les  prin- 

cipes sur  lesquels  repose  le  système  de  planta- 
tion professé  dans  les  deux  chapitres  précédents, 

les  détails  dans  lesquels  je  suis  entré  pouvant 

avoir  fait  perdre  de  vue  l'ensemble  de  ces  prin- 
cipes ,  et  ce  résumé  me  paraissant  indispensable 

pour  en  faciliter  l'application  à  ceux  qui  vou- 
draient les  observer. 

1.  Principe  de  la  gjrmdew\ 

807.  Toutes  les  fois  que  nous  voyons  un  objet 

occuper  dans  l'espace  plus  d'étendue  que  nous  ne 
le  présumions  avant  de  le  voir,  la  grandeur  de- 

vient une  qualité  qui  nous  frappe,  abstraction 

faite  de  toute  autre.  C'est  ainsi  que  nous  admi- 

rons la  grandeur  d'un  arbre  qui  dépasse  les  di- 
mensions que  nous  regardons  comme  ordinaires 

aux  individus  de  son  espèce. 

2.  Principe  de  la  forme. 

808.  Un  des  éléments  principaux  des  jugements 

que  nous  portons  sur  l'etïèt  d'un  objet  que  nous 
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regardons ,  est  la  forme  sous  laquelle  il  nous  ap- 

paraît. Il  importe  d'après  cela  que  les  végétaux, 
particulièrement  les  arbres  isolés  et  les  touffes, 

soient  conduits  par  la  taille  de  manière  à  pren- 
dre la  forme  qui  leur  est  la  plus  avantageuse,  et 

c'est  ici  le  cas  de  rappeler  que  celle  de  la  plupart 
des  arbres  de  nos  forêts  ne  leur  est  pas  naturelle; 

car  si  on  ne  les  avait  pas  fait  monter  en  enlevant 

leurs  brandies  inférieures,  au  lieu  des  tiges  élan- 

cées que  nous  leur  voyons,  ils  ne  présenteraient 

que  des  buissons  plus  ou  moins  gros.  La  conduite 

des  arbres  et  celle  des  touffes  qui  font  partie  des 

massifs,  doivent  donc  fixer  d'une  manière  parti- 

culière toute  l'attention  du  jardiniste  pour  qu'ils 
produisent  Feffet  dont  ils  sont  susceptibles. 

3.  Principe  de  la  nutrition. 

809.  Pour  que  des  végétaux  frappent  la  vue 

par  leur  grandeur  et  leur  forme,  il  faut  les  plan- 

ter de  manière  qu'ils  puissent  atteindre  à  la  plus 
grande  limite  de  développement  dont  leur  espèce 

est  susceptible.  La  première  condition  à  remplir 

pour  cela,  est  de  les  placer  dans  un  terrain  où 

leurs  racines  trouveront  toute  la  nourriture  né- 

cessaire à  ce  développement;  dès  lors  il  ne  faudra 

jamais  oublier,  avant  de  planter,  qu'une  étendue 

bornée  do  terrain  ne  peut  nourrir  qu'un  nombre 
limité  de   végétaux;  conséquemment   on   devra 
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mettre  d'autant  plus  d'intervalle  entre  eux,  dé- 

foncer le  sol  d'autant  plus  profondément  et  dans 

une  étendue  d'autant  plus  grande ,  qu'on  voudra 

leur  faire  prendre  plus  d'accroissement. 

810.  L'inconvénient  de  planter  dru  en  général, 
est  plus  grand  pour  des  végétaux  de  différentes 

espèces,  qu'il  ne  l'est  pour  des  végétaux  de  la 
même  espèce  ou  de  la  même  variété ,  parce  que , 

la  force  assimilatrice  d'individus  identiques  étant 

plus  égale  relativement  à  chacun  d'eux  qu'elle  ne 

l'est  entre  des  individus  d'espèces  différentes,  il 

s'établit  entre  les  premiers  une  sorte  d'équilibre 
de  nourriture  qui  donne  lieu  à  un  développement 

à  peu  jDrès  égal  dans  chaque  individu;  tandis 

qu'entre  les  seconds,  la  force  assimilatrice  étant 
inégale ,  le  développement  des  individus  le  sera  : 

les  plus  vivaces  s'accroîtront  aux  dépens  des  fai- 

bles, et  la  plantation  manquera  d'harmonie;  en- 

fin, il  pourra  arriver  que  ceux-ci  nuisent  d'une 
manière  sensible  aux  premiers,  non-seulement 

en  puisant  dans  le  sol ,  mais  encore  en  les  ombra- 

geant, et  gênant  ainsi  mécaniquement  leur  dé- 

veloppement. Il  est  superflu  sans  doute  de  faire 

remarquer  qu'il  s'agit  ici  d'une  plantation  drue, 

c'est-à-dire  où  les  individus  sont  tellement  rap- 
prochés ,  que  si  des  plantes  peuvent  profiter  des 

excrétions  des  racines  d'autres  plantes  voisines, 
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cet  effet  est  bien  plus  que  compensé  par  l'effet 
de  lepuisement  du  sol. 

4.  Principe  de  la  vue  distincte. 

Su.  A  l'égard  des  arbres  isolés.  Ils  ne  se  dé- 

veloppent bien  qu'autant  qu'ils  sont  également 
éclairés  et  conséquemment  isolés  de  toutes  parts; 

il  ne  faut  donc  en  placer  que  dans  les  lieux  où 

cette  condition  sera  remplie. 

A  regard  des  végétaux  constituant  un  massif 

homogène.  Il  faut,  pour  arriver  au  but  qu'on 
se  propose,  que  tous  les  individus  soient  égale- 

ment disposés  pour  qu'ils  présentent  un  tout 
homogène. 

A  l'égard  des  végétaux  constituant  une  ligne 
de  massif  varié ,  deux  ou  trois  espèces  ou  variétés 

distinctes  l'une  de  l'autre,  placées  à  distance  con- 

venable, sont  d'un  bel  effet. 

812.  C'est  pour  éviter  la  confusion,  et  confor- 
mément au  principe  de  la  vue  distincte,  que  je 

ne  place  pas  les  mêmes  variétés  ou  les  mêmes 

espèces  dans  des  lignes  trop  rapprochées. 

81 5.  Mais  tout  en  cherchant  à  observer  ce  prin- 

cipe, il  ne  faut  pas  que  les  végétaux  de  diverses 

espèces  de  la  même  ligne  dilïèrent  trop  les  uns 

des  autres  par  la  grandeur  et  la  forme. 
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8i4-   C'est  encore   d'après   le  même  principe 

f[ue  toute  partie  d'un  massif,  destinée  à  être  vue 

comme  partie  d'un  tout,  doit  être  plantée  d'après 

un  seul  système  d'un  Ijoiit  à  l'autre. 

5.  Principe  du  contraste  des  couleurs. 

8i5.  Ce  principe,  envisagé  d'une  manière  gé- 
nérale, rentre  dans  le  principe  précédent,  puis- 

qu'une diiférence  dans  la  couleur  rendra  distincts 
des  végétaux  qui  auraient  ensemble  de  nombreu- 

ses analogies;  mais  envisagé  d'une  manière  spé- 
ciale, il  produit  entre  des  végétaux,  parfaitement 

distincts  d'ailleurs,  des  effets  qui  ne  peuvent  pro- 

venir que  de  la  couleur  seule,  et  c'est  sous  ce 
point  de  vue  que  le  principe  du  contraste  doit 

être  pris  en  considération. 

Dans  l'application  de  la  loi  du  contraste  à 

l'arrangement  des  flem^s,  il  ne  faut  jamais  oublier 

la  différence  qu'il  y  a  entre  une  association  for- 
mant une  ligne  de  végétaux,  et  une  association 

de  fleurs  appartenant  à  des  végétaux  de  gi^andeur 
très-diverse,  placés  sur  différents  plans,  de  ma- 

nière à  produire  l'effet  d'un  tableau.  C'est  à  cette 

association  que  j'ai  fait  allusion  précédemment 

(744);  car  dans  une  association  linéaire  rien  n'est 

plus  désagréable  que  la  fleur  bleue  de  l'iris  ger- 

manique associée  à  la  fleur  d'un  violet  clair  du 
lilas.  Eh  bien!  si  on  ajoute  à  cette  association 
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de  larges  touffes  d'alysse  saxatile,  d'iberis  de 
Perse  et  de  tulipes  rouges,  de  manière  que  le 

jaune  d'or ,  le  blanc  et  le  rouge  foncé  apparais- 
sent sur  un  plan,  et  le  bleu  foncé  et  le  violet 

clair  sur  un  plan  plus  reculé,  on  aura  un  ensem- 

ble de  l'effet  le  plus  agréable. 

6.  Principe  de  la  répétition. 

816.  Lorsqu'une  ligne  de  plantes  présente  la 
répétition  des  mêmes  espèces  un  certain  nombre 

de  fois ,  et  les  présente  régulièrement  aux  mêmes 

intervalles,  il  en  résulte  un  effet  très-agréable, 

encore  peu  apprécié;  car  il  est  rare  de  le  ren- 

contrer dans  les  jardins.  C'est  surtout  la  répéti- 
tion d'un  même  arrangement  de  couleurs  qui  est 

agréable,  et  qui  doit  recommander  l'observatioa 
de  ce  principe. 

817.  La  répétition  d'un  même  arrangement  de 
végétaux  divers ,  et  par  conséquent  distincts  à  la 

vue,  contribue  beaucoup  à  prolonger  l'étendue, 

soit  d'une  allée,  soit  d'un  massif;  un  pareil  en- 
semble, répété  un  certain  nombre  de  fois,  de- 

vient un  norme  au  moyen  duquel  l'oeil  juge  l'es- 

pace plus  grand  que  s'il  le  voyait  bordé  d'indi- 

vidus d'une  même  espèce  ou  variété  qui  seraient 

en  nombre  égal  aux  premiers.  L'effet  est  porté 

aussi  loin  que  possible,  lorsque  l'arrangement  se 
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compose  d'un  certain  nombre  de  toufifes,  de  cinq 
par  exemple,  placées  entre  deux  arbres  qui  s  élè- 

vent au-dessus  sans  les  dépasser  beaucoup. 

818.  Le  principe  de  la  répétition  concourt, 

avec  le  principe  de  la  vue  distincte,  à  produire 
un  effet  agréable. 

7.  Principe  de  la  variété. 

819.  Le  j)rincipe  de  la  variété  distingue  essen- 

tiellement le  jardin-paysage  du  jardin  français 

(792  et  suivants);  car  le  promeneur  qui  parcourt 

le  premier,  aperçoit  des  objets  disposés  de  ma- 
nière à  exciter  en  lui,  autant  que  possible,  de 

nouvelles  sensations,  tandis  que  dans  le  jardin 

français  il  se  trouve  longtemps  sous  une.  même 

impression. 

820.  Le  principe  de  la  variété,  comme  tous  les 

principes,  ne  doit  jamais  être  outré;  et  c'est  une 

grande  erreur  de  s'imaginer  que  des  plantations 
faites  au  basard,  et  qui  sembleraient  devoir  être 

très- variées,  produiront  nécessairement  sous  ce 

rapport  plus  d'effet  que  celles  qui  auraient  été 

ordonnées  d'après  les  principes  de  la  vue  dis- 
tincte du  contraste  et  de  la  répétition. 

821.  Toutes  les  fois  que  des  objets  auront  une 

certaine  étendue,  on  gagnera  toujours  à  ne  pas 
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en  multiplier  les  variétés.  Ainsi  la  répétition  d'un 
arrangement  de  trois  couleurs,  y  compris  le  blanc 

ou  le  noir,  sera  plus  agréable  en  général  que 

celle  d'un  arrangement  de  cinq  couleurs. 

822.  La  diversité  des  couleurs  poussée  à  l'ex- 
trême, ne  sera  permise  que  pour  une  bordure 

continue  ou  un  tapis  de  variétés  différentes  d'une 
même  espèce  de  fleurs,  comme  une  bordure  de 

pieds  d'alouettes ,  de  reine-marguerites ,  d'anémo- 
nes; mais  pour  des  arbustes  à  fleurs,  on  gagnera 

tout  à  ne  pas  multiplier  indéfiniment  leur  cou- 

leur dans  une  étendue  qu'un  seul  coup  d'oeil embrasse. 

823.  Il  en  est  des  formes  comme  des  couleurs  : 

elles  ne  doivent  point  être  trop  diversifiées  dans 

un  même  arrangement. 

824.  Enfin,  le  principe  de  la  variété,  en  éloi- 

gnant les  plantes  identiques  les  unes  des  autres, 

doit  être  en  général  plus  favorable  à  leur  déve- 

loppement que  le  principe  contraire,  d'après  le- 
quel on  plante  un  massif  avec  la  même  espèce 

ou  la  même  variété,  du  moins  conformément  aux 

idées  que  l'on  a  aujourd'liui  sur  la  nécessité  des 
assolements. 
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8.  Principe  de  la  sjmétric. 

825.  On  se  tromperait  beaucoup,  si  Ton  croyait 

que  le  principe  delà  symétrie  est  exclu  du  jardin- 

paysage.  Il  préside  réellement  à  l'ordonnance 

d'un  jardin  de  ce  genre  bien  dessiné,  mais  pour 

l'y  apercevoir  ou  pour  le  mettre  soi-même  en 
pratique,  il  est  nécessaire  de  distinguer  la  symé- 

trie de  parties  pareilles ,  et  la  sjmétrie  de  parties 

simplement  correspondantes. 

A.  Symétrie  de  parties  pareilles. 

C'est  celle  de  deux  moitiés  égales  d'un  même 

tout,  comme  les  deux  moitiés  d'un  cercle,  d'un 

carré,  d'un  triangle  équilatéral  ou  isocèle,  d'un 
animal  pair. 

B.  Symétrie  de  parties  simplement  correspon- 
DAINTES. 

d)  C'est  celle  de  deux  parties  d'un  même  tout, 
qui,  sans  être  égales,  ont  la  même  forme  ou  à 

peu  près;  telles  sont  les  deux  parties  triangulaires 

du  miassif  5,  figure  101. 

h)  C'est  celle  de  deux  parties  séparées  plus  ou 

moins  analogues  de  forme,  d'étendue  ou  de  na- 
ture, qui  ont  une  correspondance  de  position 

relativement  à  un  objet  intermédiaire; 

c)  C'est  celle  de  deux  massifs  ou  groupes  d'ar- 
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bres,  ou  d'un  massif  et  cl'iui  groupe  d'arbres  qui 

se  présente,  l'un  à  la  gauclie  et  l'autre  à  la  dioile 
du  spectateur,  dans  une  position  qui  a  clé  mé- 

nagée par  le  jardiniste. 

A.  Symétrie  de  parties  pareilles. 

826.  Le  principe  de  la  symétrie  de  parties 

pareilles,  peut  s'appliquer  à  des  arrangemenls 

qui  constituent  une  ligne  de  végétaux,  ainsi  qu'à 

un  ensemble  de  lignes,  ou,  pour  parler  d'une 
manière  plus  générale,  à  une  plantation  consti- 

tuant un  massif. 

Pour  qu'un  arrangement  soit,  à  proprement 

parler,  symétrique,  il  ne  suflit  pas  qu'il  présente 
une  même  forme  revenant  à  des  intervalles  égaux, 

conformément  au  principe  de  la  répétition;  il 

faut  qu'il  soit  réductible  en  deux  moitiés  sem- 
blables.  Tels  sont,  par  exemple,  les  arrangements 
suivants  : 

Une  touffe  de  bois  de  Judée  entre  deux  touffes 

de  lilas  blanc,  ou  entre  deux  touffes  de  bois  de 

S.'^  Lucie. 

Une  touffe  de  faux  ébénier  entre  deux  toufl'es 
de  lilas  violet. 

Une  touffe  de  faux  ébénier,  ayant  de  cbaque 

côté  une  toufTe  de  lilas  et  une  touffe  de  seringat. 

Tous  ces  arrangemenls  doivent  se  trouver  entre 

deux  arbres  ou  entre  deux  touffes,   telles,   par 
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exemple ,  que  des  lauriers-amandes ,  absolument 

distinctes  de  celles  qui  constituent  l'arrangement. 

L'analogie  de  ces  arrangements  avec  les  orne- 

ments d'architecture  composés  de  deux  parties 
pareilles ,  est  remarquable  :  en  effet ,  dans  les  pre- 

miers comme  dans  les  seconds,  le  milieu  doit  être 

plus  grand  que  les  deux  côtés,  et  ceux-ci,  quoique 

distincts,  doivent  s'y  lier  intimement j  consé- 
quemment,  si  la  touffe  du  milieu  était  dégarnie 

de  feuilles,  tandis  que  les  touffes  latérales  en 

seraient  couvertes  de  bas  en  haut,  l'arrangement 

serait  vicieux.  Enfin,  pour  augmenter  l'effet  d'ho- 

mogénéité à  la  vue,  au  lieu  d'encadrer  l'arrange- 
ment entre  deux  touffes  même  très-différentes  des 

premières,  il  est  préférable  de  le  placer  entre 
deux  arbres. 

C'est  surtout  lorsqu'on  veut  composer  une  ligne 

de  trois  espèces  de  touffes,  dont  l'une  diffère  beau- 
coup plus  des  deux  autres  que  celles-ci  ne  diffè- 

rent entre  elles,  qu'il  vaut  mieux  observer  l'ar- 

rangement symétrique  que  l'arrangement  simple- 

ment successif.  Par  exemple,  qu'il  s'agisse  de  com- 
poser une  ligne  de  kerria  japonica,  de  chamsece- 

rasus  tartarica  rose,  de  lilas  blancs,  l'arrangement 
symétrique,  chamœcerasus ,  lilas ̂   chamcecerasus , 

entre  deux  kerria ,  sera  d'un  bien  meilleur  effet 
que  kerria,  chamcecerasus ,  lilas  blanc,  kerria,  etc., 

ce  dernier  arrangement  étant  tout  à  fait  incohé- 
rent. 
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Dans  un  massif  réductible  en  deux  moitiés  par- 

faitement égales,  et  qui  est  susceptible  d'être  vu 

en  entier  d'un  coup  d'œii,  parce  qu'il  est  petit  et 

qu'il  ne  renferme  que  des  plantes  basses,  les  lignes 

végétales  symétriques  sont  d'un  bon  effet;  on  en  a 

la  preuve  dans  la  bordure  de  primevères,  qui  cn-- 

conscrit  le  massif  elliptique  de  la  figure  74  (755). 

Supprimez  les  primevères  orangées  aaaa^  vous 

détruirez  une  partie  du  bel  effet  de  la  bordure  en 

en  détruisant  la  symétrie;  car  alors  vous  n'aurez 

plus  les  quatre  arrangements  symétriques  existant 

entre  les  quatre  primevères  rouges  bbbb. 

B.  Sjmétrie  cle  parties  simplement  correspon- dantes. 

827.  Nous  avons  trois  cas  où  l'on  remarque 
cette  symétrie  : 

a)  En  parlant  du  massif  5,  fîg.  ici,  j'ai  fait 

voir  comment  il  se  divise  en  deux  parties  trian- 

gulaires, qui,  sans  être  égales,  sont  correspon- 

dantes par  les  plantations  qu'on  y  a  faites. 

h)  Le  bâtiment  d'habitation  ou  le  manoir,  doit 

avoir  des  deux  côtés  de  sa  façade  principale  des 

objets  placés  symétriquement,  mais  qui  ne  seront 

pas  pour  cela  identiques;  il  suffit  qu'ils  présentent 
à  la  vue  des  masses  qui  se  balancent  à  peu  près. 

c)  Deux  plantations  ainsi  balancées,  vues  l'u
ne 

à  droite  et  l'autre  à  gauche  d'une  position  ména- 56 
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gee  par  le  jardiniste,  sont  d'un  bel  effet;  mais  il 

est  essentiel  de  remarquei'  qu'il  les  faut  non  iden- 
tiques, mais  simplement  correspondantes,  soit 

par  le  feuillage,  soit  par  la  hauteur  des  arbres; 

un  massif  et  un  groupe  d'arbres  se  correspondent 
très -bien  dans  ce  cas. 

g.  Principe  de  l'harmonie  générale. 

828.  Si  je  considérais  un  seul  individu  comme 

un  arlire  isolé,  ou  un  ensemble  d'individus  con- 
stituant un  massif  isolé,  soit  homogène,  soit  hété- 

rogène, ou  un  ensemble  de  massifs  subordonnés 

entre  eux,  je  n'aurais  pas  de  nouveau  principe 
à  ajouter  aux  précédents  :  car  ces  derniers  sulîi- 

sent  pour  qu'on  tire  le  meilleur  effet  possible  de 

l'harmonie  des  diverses  parties  d'un  individu,  soit 

que  Ton  considère  les  formes  et  l'arrangement  de 

ces  parties,  soit  que  l'on  considère  les  teintes  di- 

verses qu'elles  peuvent  avoir;  enfin,  l'harmonie 

naîtra  dans  les  massifs  des  applications  qu'on 
aura  faites,  pour  les  planter,  du  principe  du  con- 

traste des  couleurs  des  fleurs  et  des  feuilles,  du 

principe  de  la  variété ,  du  principe  de  la  répéti- 
tion :  enfin ,  du  principe  de  la  symétrie.  Mais 

dans  la  composition  générale  d'un  gi'and  jardin- 

paysage  il  ne  sufïïra  pas  d'avoir  satisfait  à  tous 
ces  principes,  si  les  différents  massifs  subordon- 

nés entre  eux,  que  nous  considérons  maintenant 
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comme  des  individus,  ainsi  que  les  diverses  con- 

structions faites  de  pierres  ou  de  bois,  ne  sont 

pas  liés  ensemble  par  un  rapport  barmonleux 

quelconque,  propre  à  satisfaire  au  principe  de 

Yharmonie  générale.  Il  faut  que  les  massifs  isolés 

ou  subordonnés,  voisins  ou  éloignés  les  uns  des 

autres,  soient  liés  ensemble  par  la  même  forme 

végétale  (même  espèce  ou  même  variété),  ou  par 

des  formes  analogues,  ou  par  les  mêmes  arran- 

gements de  plusieurs  espèces,  ou,  enfin,  par  les 

mêmes  couleurs  de  fleurs  ou  de  feuillages.  A  l'aide 
des  m.êmes  moyens  on  lie  le  manoir  ou  des  con- 

structions quelconques  avec  les  différentes  parties 

du  jardin.  Lorsqu'on  s'aperçoit  que  des  massifs 
voisins,  tels  que  ceux  surtout  qui  se  trouvent  près 

des  bâtiments,  ne  sont  pas  suftisamment  liés  en- 

semble, ou  que  la  perspective  n'est  pas  satisfaite 
de  leurs  lignes  concentriques  ou  médianes,  on 

a  recours  à  une  ligne  végétale  différente  qui  coupe 

les  premières  et  ajoute  ainsi  à  fbarmonie  géné- 

rale (8o4).  C'est  afin  dy  satisfaire  complètement 

que  j'ai  tant  insisté,  lorsqu'on  se  décide  à  planter 
des  arbres  verts  dans  un  jardin-paysage,  pour 

qu'on  les  distribue  dans  toute  la  composition. 
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SIXIÈME  DIVISION. 

INTERVENTION  DES  PRINCIPES  PRÉCÉDENTS  DANS  LE 

JUGEMENT  DES  OBJETS  COLORÉS  RELATIVEMENT  A 

LEURS  COULEURS,  CONSIDÉRÉES  INDIVIDUELLEMENT 
ET  SOUS  LE  POINT  DE  VUE  DE  LA  MANIÈRE  DONT 

ELLES  SONT  RESPECTIVEMENT  ASSOCIÉES. 

Introduction, 

829.  Je  me  propose,  dans  cette  division,  un 

objet  tout  critique;  c'est  cpie  les  conséquences 

2:)0sitives  auxquelles  je  suis  arrivé  sur  l'assorti- 
ment des  couleurs ,  afin  d'en  tirer  le  meilleur 

parti  possible  pour  un  but  déterminé,  deviennent 

des  règles  propres  à  guider  ceux  qui  voudront 

juger  une  production  d'art  où  cet  assortiment  se 
retrouve.  Les  généralités  établies  dans  les  divi- 

sions précédentes  (1,  2,  5,  4  et  6),  avec  l'inten- 

tion d'aider  les  nombi^eux  artistes  qui  emploient 
les  couleurs  pour  parler  aux  yeux,  considérées 

maintenant  sous  le  point  de  vue  critique,  doivent 

servir  de  bases  à  un  jugement  consciencieux  et 

motivé,  sur  le  mérite  d'une  œuvre  qui  ressort  de 
ces  généralités,  du  moins  pour  quelques-unes  de 

ses  parties;  elles  doivent,  si  je  ne  me  fais  pas 

illusion,  avoir  le  double  avantage  de  toutes  les 

règles  qui  sont  puisées  dans  la  nature  des  choses 

qu'elles  coucernent  ;  elles  guident  le  travaiUem" 
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qui  ne  les  dédaigne  pas,  comme  elles  dirigent 

le  critique  qui  juge  l'œuvre  dont  ces  règles  gou- 
vernent quelque  élément.  On  ne  peut  donc  se 

refuser  à  reconnaître  l'utilité  qu'un  tel  examen 
peut  avoir  pour  les  auteurs  des  œuvres  qui  y 

seront  soumises,  et  pour  le  public  auquel  il  est 

plus  particulièrement  adressé,  dans  l'espérance 

qu'une  démonstration  claire  de  ce  qui  est  louable 
et  de  ce  qui  encourt  le  blâme,  formera  son  goût, 

et  qu'en  l'empêcliant  de  s'abandonner  à  ses  pre- 
mières impressions ,  il  deviendra  lui-même  capa- 

ble d'exprimer  un  jugement  motivé,  et  que  dès 
lors  on  ne  pourra  espérer  de  capter  son  suffrage 

en  tombant  dans  le  bizarre  et  en  s'éloignant  du 
vrai. 

83o.  S'il  existe  un  sujet  digne  d'être  étudié 
sous  le  rapport  critique  à  cause  de  la  fréquence 

et  de  la  variété  des  cas  qu'il  présente ,  c'est  sans 

contredit  celui  qui  m'occupe j  car,  que  l'on  con- 

temple les  œuvres  de  la  nature  ou  que  l'on  con- 

temple les  œuvres  de  l'art,  les  couleurs  variées 
sous  lesquelles  nous  les  voyons,  sont  un  des  beaux 

spectacles  qu'il  est  donné  à  l'iiomme  d'admirer: 

c'est  ce  qui  explique  comment  le  besoin  de  re- 

produire les  images  colorées  d'objets  que  nous 
aimons,  ou  qui,  à  un  titre  quelconque,  nous 

intéressent,  a  produit  l'art  de  peindre,  comment 
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rimitation  des  œuvres  de  la  peinture,  au  moyen 

de  fils,  de  petits  prismes,  a  donné  naissance  aux 

arts  de  fabriquer  les  tapisseries,  les  tapis  et  les 

mosaïques  j  comment  la  nécessité  de  multiplier 

certaines  images  économiquement,  a  produit  les 

impressions  de  tous  genres  et  l'enluminure.  En- 

fin, c'est  ce  qui  explique  comment  l'homme  a  été 
conduit  à  peindre  diversement  les  murailles,  les 

boiseries  de  ses  constructions,  ainsi  qu'à  teindre 
les  étofïës  de  ses  vêtements  et  celles  qui  décorent 

l'intérieur  de  ses  habitations. 

83 1.  La  vue  des  couleurs ,  chose  si  simple  j^our 

la  plupart  des  hommes  qui  y  sont  habitués  dès 

l'enfance,  est ,  suivant  quelques  savants,  un  phé- 
nomène absolument  hors  du  domaine  des  con- 

naissances positives,  parce  qu'ils  le  considèrent 

comme  variant  d'après  l'organisation  des  indi- 
vidus et  leur  imagination  raémej  ils  pensent  en 

conséquence  qu'il  n'y  a  aucune  induction  à  tirer 

de  ce  qu'un  homme  voit  un  objet  d'une  telle 

manière,  qu'un  autre  le  verra  semblablement 
dans  les  mêmes  circonstances  extérieures;  ils 

croient  qu'aucune  généralité  déduite  de  l'obser- 

vation ne  pourra  diriger  sûrement  l'artiste,  soit 
dans  l'art  de  voir  son  modèle,  soit  dans  l'art  d'en 
reproduire  fidèlement  une  image  coloriée;  enfin, 

ils  pensent   encore   qu'aucune  généralité   utile, 
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concernant  la  nature  physiologique  de  rhomme, 

ne  pourra  surgir  d'une  étude  approfondie  des 
modifications  que  ses  organes  éprouvent  de  la 

vue  des  couleurs  que  les  corps  lui  présentent. 

852.  En  principe,  je  ne  puis  admettre  quon 

doive  s'abstenir  de  l'étude  dune  chose  par  la 

raison  qu'elle  présente  des  phénomènes  variables. 

Je  vais  plus  loin  ;  je  crois  que  tous  ceux  qui  s'oc- 
cupent de  sciences  positives  doivent  rechercher 

s'ils  ne  découvriraient  pas  dans  leurs  travaux 

quelque  fait  susceptible  d'éclairer  l'étude  de  ces 

phénomènes,  en  mettant  sur  la  voie  de  la  déter- 

mination de  la  cause  de  l'un  d'eux  :  car,  ce  qui 

rend  l'étude  scientifique  de  l'agriculture  et  de  la 

médecine  si  difficile,  ce  sont  les  obstacles  qu'on 

rencontre  toutes  les  fois  qu'on  veut  ramener  à 

leurs  causes  respectives  les  ditlerents  phénomènes 

que  présentent  les  êtres  organisés  à  l'agriculteur 
et  au  médecin.  L'histoire  des  sciences  démontre 

parfaitement  que  ce  n'est  pas  la  synthèse  qui 

conduit  à  cette  connaissance,  mais  bien  l'analyse 

des  phénomènes  qu'on  ne  peut  guère,  suivant 

moi,  tenter  avec  espoir  de  succès,  si  l'on  n'a  pas 

fait  une  étude  toute  spéciale  des  causes  aux- 

quelles nous  rapportons  les  phénomènes  de  la 

nature  inorganique;  non  que  je  reconnaisse  né- 

cessairement ces  causes  pour  être  immédiatement 
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celles  des  phénomènes  de  la  nature  vivante, 

quoique  cette  opinion  me  paraisse  extrêmement 

probable  pour  un  certain  nombre  d'entre  eux 
que  nous  rapportons  à  la  physiologie  proprement 

dite,  mais  parce  que  la  recherche  des  causes 

des  phénomènes  de  la  nature  inorganique  me 

semble  devoir  servir  de  norme  propre  à  diriger 

des  travaux  entrepris  dans  l'intention  de  démêler 
des  effets  complexes  quelconques  pour  les  rame- 

ner à  leurs  causes  respectives.  C'est  dans  cette 

disposition  d'esprit  que  j'ai  abordé  le  sujet  de  ce 

livre,  non  après  l'avoir  spontanément  choisi, 

mais  parce  qu'il  m'a  paru  indispensable  à  étu- 
dier avant  de  prétendre  établir  un  jugement  mo- 

tivé sur  la  beauté  des  couleurs  que  le  teinturier 

a  fixées  sur  les  étoffes.  Dès  que  j'ai  senti  la  néces- 
sité de  cette  étude,  comme  directeur  des  teintures 

des  manufactures  royales,  j'ai  voulu  reconnaître 
le  terrain  sur  lequel  je  marchais,  et  mon  premier 

soin  a  été  de  rechercher  si  je  voyais  les  cou- 

leurs comme  la  grande  généralité  des  hommes; 

je  n'ai  pas  tardé  à  en  acquérir  la  parfaite  convic- 

tion, et  ce  n'est  qu'alors  que  je  me  suis  hasardé 

à  faire  de  mes  recherches  l'objet  de  leçons  pu- 

bliques, qui  ont  eu  pour  auditeurs,  et  j'ajoute 
pour  spectateurs 3  des  artistes,  des  industriels  et 

des  gens  du  monde.  Ces  leçons  ont  été  répétées 

devant  les  élèves  de  l'école  polytechnique.  Des 
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interpellations,  adressées  à  mes  auditeurs  pour 

in'assurer  qu'ils  voyaient  les  choses  que  je  met- 
tais sous  leurs  yeux  comme  je  les  voyais  m^oi- 

ineme,  rai'ont  toujours  prouvé  qu'il  en  était  ainsi, 

à  l'égard  de  la  grande  majorité  du  moins  ,  et 
cependant  mes  démonstrations  avaient  lieu  dans 

la  salle  de  réception  des  Gobelins,  peu  favorable 

à  l'observation  des  pliénomènes  de  contraste  pour 
une  réunion  nombreuse  de  spectateurs.  Des  ob- 

servations faites  par  moi-même,  constatées  par 

un  grand  nombre  de  personnes  dans  mon  labo- 

ratoire, et  enfin  professées  publiquement,  sont 

donc  le  sujet  de  ce  livi'e  :  tous  ceux  qui  voudront, 

je  ne  dis  pas  le  lire,  mais  l'étudier  en  répétant 

mes  expériences,  verront  si  c'est  mon  opinion  qui 
est  fondée,  ou  celle  qui  prétend  que  la  vue  des 

couleurs  n'est  susceptible  de  donner  aucun  résul- 

tat général  positif,  et  si,  parce  qu'on  peut  citer 

quelques  individus  dont  l'œil  est  assez  mal  con- 
formé pour  ne  pas  distinguer  le  vert  du  rouge, 

ou  pour  confondre  le  bleu  avec  le  gris,  etc.,  on 

doit  écrire  des  traités  d'optique  dans  lesquels  on 
ne  parlera  ni  du  rouge,  ni  du  vert,  ni  du  bleu, 

et  ravir  ces  couleurs  à  la  palette  du  peintre  I 

Certes,  la  nature  humaine  n'est  que  trop  limitée 

pour  qu'on  puisse  vouloir  sacrifier  ainsi  à  l'infir- 

mité l'organisation  commune. 
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833.  Afin  de  faire  comprendre  clairement  com- 

ment l'expérience  et  l'obseryation ,  après  m'avoir 
fait  démêler  les  causes  qui  exercent  une  influence 

déterminée  sur  la  vision  des  couleurs ,  m'ont  con- 

duit à  adopter  l'opinion  que  ces  phénomènes  sont 
parfaitement  définis  par  la  loi  du  contraste  et 

les- connaissances  que  j'y  ai  rattacliées,  il  suffira 
sans  doute, 

1.°  De  résumer  comment 

A.  l'ignorance  où  l'on  était  relativement  aux 

différents  états  de  l'oeil  qui  donnent  lieu  dans  la 
vision  des  couleui^s  aux  phénomènes  des  contrastes 
simultané,  successif  et  mixte, 

B.  et  l'ignorance  où  l'on  était  relativement  à 

l'influence  définie,  que  la  lumière  directe  ou  dif- 
fuse du  soleil  exerce,  suivant  son  intensité,  sur 

la  couleur  des  corps. 

Ont  conduit  à  établir  l'opinion  contraire  à  la 

mienne ,  c'est-à-dire  l'opinion  que  la  mênie  cou- 

leur apparaît  d'une  manière  si  diverse  à  diffé- 

rentes personnes  et  même  à  une  seule,  qu'il  n'y 
a  rien  de  général ^  rien  de  précis  à  déduire  de 

la  vision  des  objets  colorés  sous  le  rapport  de 

leurs  couleurs  respectives. 

s.**  De  résumer  comment  ont  contribué  passi- 
vement à  accréditer  cette  opinion  : 

C.  Le  peu  de  notions  qu'on  a  généralement  sur 
les  modifications  des  corps  colorés  par  leurs  mé- 
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langes  mutuels,   ou  en  d'autres  termes,  sur  les 
couleurs  résultant  de  ces  mélanges  j 

D.  Le  défaut  d'un  langage  précis  pour  énoncer 
les  impressions  que  nous  recevons  des  couleurs. 

3.°  De  résumer  comment  ont  contriljué  acti- 

s'cment  à  accréditer  cette  opinion  : 

E.  Des  idées  inexactes  que  l'on  croit  fondées. 

u4.  a)  Il  est  incontestable  que,  si  l'on  ignore  la 

régularité  avec  laquelle  l'œil  passe  successivement 
par  des  états  dont  les  extrêmes  et  le  moyen  sont 

fort  différents,  lorsqu'on  regarde  des  couleurs  qui 

mettent  l'organe  dans  la  condition  de  percevoir 

le  phénomène  d'un  des  trois  contrastes  (77  et 
328),  on  sera  conduit  à  considérer  la  vision  des 

couleurs  com^me  un  phénomène  très -variable, 
tandis  que  les  états  successifs  par  lesquels  passe 

V organe  une  fois  distingués,  les  variations  du 

phénomène  deviennent  parfcdtement  définies. 

h)  Si  l'on  ignore  la  loi  du  contraste  simultané, 
on  verra  la  même  couleur  varier  de  teinte,  sui- 

vant la  couleur  qui  lui  sera  juxtaposée,  et  si  l'on 
ignore  que  le  contraste  jiorte  sur  le  ton  aussi 

bien  que  sur  la  couleur,  on  ne  pouiTa  s'expliquer 
comment  deux  mêmes  couleurs,  par  exemple  le 

bleu  et  le  jaime  pris  à  la  même  hauteur,  paraî- 

tront plus  rouges  par  la  juxtaposition,  tandis  que, 

si  le  bleu  est  très-foncé  relativement  au  jaune, 

il  paraîtra  noir  plutôt  que   violet,  et  le  jaune 
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verdâtre  plutôt  qu'orangé  (663).  Enfin,  si  l'on, 

ignore  l'effet  du  brillant  qu'une  complémentaire 
peut  donner  à  une  couleur  terne,  on  ne  pourra 

expliquer  la  grande  différence  qu'il  y  a  entre 

l'effet  d'un  fond  rouge  sur  des  ornements  d'or 

peint,  et  l'effet  de  ce  même  fond  slu^  des  orne- 
ments d'or  (460  et  468). 

c)  Nul  doute  encore  que  si  l'on  ignore  que 

dans  un  objet  compliqué  l'oeil  ne  voit  nettement 

au  même  instant  qu'un  petit  nombre  de  parties 

(748),  et  qu'une  même  partie  peut  apparaître 
à  différents  yeux  avec  des  modifications  diffé- 

rentes, suivant  qu'elle  est  vue  juxtaposée  avec 

telle  couleur  plutôt  qu'avec  telle  autre,  ainsi  que 
cela  est  arrivé  (483)  lorsque  je  comparais  un 

écbantillon  de  bordure  de  papier  peint  (repré- 
sentant des  roses  garnies  de  leurs  feuilles)  placé 

sur  un  fond  noir,  à  un  échantillon  semblable 

placé  sur  un  fond  blanc  :  en  comparant  les  deux 

ensemble,  je  voyais  le  vert  clair  sur  fond  noir 

plus  jaune  que  siu*  fond  blanc,  tandis  que  trois 
autres  personnes  qui  comparaient  les  tons  clairs 

du  vert  à  ses  tons  les  plus  foncés  sur  un  même 

fond,  jugeaient  les  clairs  plus  bleuâtres  sur  le 

fond  noir  que  sur  le  fond  blanc. 

B.  On  connaîtrait  la  régularité  des  états  suc- 

cessifs où  se  trouve  l'œil  dui'ant  la  vision  des 

objets  colorés  et  la  loi  du  conti'aste  simultané  des 
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couleurs ,  et  cependant  si  l'on  ignorait  l'influence 

des  divers  degrés  d'intensité  de  la  lumière  pour 
faire  varier  la  couleur  des  corps  et  pour  rendre 

les  modifications  du  contraste  plus  ou  moins  sen- 

sibles, l'on  serait  conduit  à  croire  à  une  varia- 
tion indéfinie  dans  la  vision  des  couleurs,  tandis 

que  cette  variation  est  parfaitement  définie  par 
les  observations  suivantes  : 

ci)  En  effet,  si  la  lumière  directe  du  soleil  ou 

la  lumière  diffuse  éclaire  un  corps  monoclirome 

inégalement,  la  partie  la  plus  vivement  éclairée 
est  modifiée  comme  elle  le  serait  si  elle  recevait 

de  forangé,  et  la  modification  paraît  d'autant 
plus  forte  que  la  différence  de  clarté  des  parties 

est  plus  grande  (280);  ainsi,  plus  la  lumière  est 

intense  et  plus  elle  dore  les  corps  qu'elle  éclaire: 

il  est  donc  toujours  facile  d'en  prévoir  les  effets, 

lorsqu'on  sait  le  résultat  du  mélange  de  l'orangé 
avec  les  diverses  couleurs. 

h)  A  une  lumière  très -vive  les  phénomènes 

du  contraste  simultané  étant  moins  sensibles  qu'à 

une  lumière  moins  éclatante  (65,  671),  il  s'ensuit 
que,  si  on  négligeait  de  tenir  compte  de  la  diffé- 

rence dans  les  effets,  on  pourrait  se  tromper 

extrêmement  dans  l'appréciation  des  phénomènes 
du  contraste  des  mêmes  couleurs.  Il  est  utile  de 

remarquer  que  le  contraste  simultané,  qui  tend 

à  faire  paraître  les  parties  différemment  colorées 
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les  plus  disliuctes  possibles,  est  porté  au  maxi- 
mum, précisément  lorsque,  la  lumière  étant  fai- 

ble, l'oeil  a  le  besoin  le  plus  grand  du  contraste 
de  la  couleur  pour  apercevoir  distinctement  les 
parties  diverses  sur  lesquelles  il  est  fixé. 

C  On  peut  apercevoir  les  modifications  que 

les  corps  présentent  lorsqu'ils  sont  éclairés,  et 
éprouver  beaucoup  de  difiiculté  pour  s'en  rendre 
compte,  faute  de  savoir  se  représenter  exactement 
les  modifications  que  les  matières  colorées  éprou- 

vent dans  leur  couleur  suivant  quelles  reçoivent 
de  la  lumière  ou  du  blanc,  de  l'ombre  ou  du 

non-,  enfin,  suivant  qu'on  les  mélange  ensemble. 
C'est  en  partie  pour  faire  clairement  connaître 
ces  modifications  que  j'ai  imaginé  la  construction 
chromatique  hémisphérirjue  (i6g  et  suiv.);  en  la 

décrivant,  j'ai  attaché  moins  d'importance  à  sa 
réalisation  matérielle  qu'au  principe  rationnel 
sur  lequel  elle  repose.  On  comprend,  en  voyant 
les  linéaments  de  cette  construction  indépendam- 

ment de  toute  coloration,  comment  une  couleur 

quelconque  est  dégradée  par  le  blanc,  montée 
par  le  noir,  et  rompue  par  du  blanc  et  du  noir. 
Enfin,  comment  elle  est  nuancée  par  une  couleur 

franche.  J'ajouterai  plus  bas  quelques  considé- 
rations nouvelles  qui  se  rattachent  aux  dégrada- 

tions de  couleur  que  nous  faisons  avec  des  ma- 
tières colorées  (841). 
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D.  L'objet  que  j'ai  eu  en  vue  n'aurait  pas  été 
atteint,  si  la  construction  chromatique  hémi- 

sphérique ne  m'avait  donné  le  moyen  de  repré- 
senter, par  une  nomenclature  simple,  les  modi- 

fications qu'éprouve  une  couleur  par  l'addition 
du  blanc,  du  noir,  modifications  qui  donnent 

les  tons  de  sa  gamme;  celles  qu'elle  reçoit  du 
blanc  et  du  noir,  qui  en  font  des  gammes  rom- 

pues; enfin,  celles  qui,  résultant  de  l'addition 

d'une  couleur  franche,  produisent  des  gammes 
qui  sont  les  nuances  de  la  première  couleur. 

Enfin,  aux  définitions  que  j'ai  données  des 
mots  ton ,  gamme ,  nuance ,  couleurs  rompues ^  il 

faut  ajouter  la  distinction  des  associations  de  cou- 

leurs en  harmonies  d'analogue  et  harmonies  de 
contraste  (180). 

J'ai  la  conviction  que  tous  ceux  qui  accepte- 
ront le  petit  nombre  de  définitions  que  je  donne, 

trouveront  un  grand  avantage  à  s'en  servir  pour 
se  rendre  compte  à  eux-mêmes  des  effets  des  cou- 

leurs, et  pour  exprimer  aux  autres  les  impres- 

sions qu'ils  en  auront  reçues;  à  leur  aide,  il  sera 
possil)le  de  saisir  des  rapports  qui  auraient  pu 

échapper  à  l'observation,  ou  qui,  faute  d'un  lan- 

gage précis,  n'auraient  pu  être  clairement  expri- 
més par  celui  qui  les  aperçoit. 

E.  Ce  serait  méconnaître  la  réalité,  s'il  fallait 

attribuer  exclusivement  l'opinion  que  je  combats 



à  la  simple  ignorance  des  faits  que  je  viens  de 

récapituler  {ABCD),  et  croire  qu'il  suffit  de  la 

dissiper  pour  établir  l'opinion  contraire  que  je 

professe;  je  ne  me  fais  point  illusion;  si  l'ignorance 
est  passive  et  ne  résiste  que  par  son  inertie,  il  en 

est  tout  autrement  des  idées  plus  ou  moins  erro- 

nées, plus  ou  moins  prétentieuses  que  l'on  s'est 
faites  sur  la  vision  des  couleurs,  sur  leurs  harmo- 

nies mêmes  ;  ces  idées  repoussent  activement  tout 

ce  qui  leur  est  opposé.  Je  me  contente  de  signaler 

l'obstacle,  sans  avoir  la  moindre  prétention  à  le 

renverser,  autrement  que  par  l'énoncé  de  ce  que 
je  crois  la  vérité. 

En  définitive,  au  moyen  des  connaissances 

positives  que  je  viens  de  rappeler,  l'étude  de  la 
vision  des  corps  colorés  conduit  à  une  certitude 

qu'acquerront  tous  ceux  qui  s'y  livreront  désor- 
mais; ils  verront  combien  elle  est  féconde  en 

applications  et  indépendante  de  toute  idée  hypo- 
thétique, et  que  ce  résultat  serait  impossible  à 

obtenir,  s'il  n'existait  pas  pour  le  commun  des 

hommes  une  organisation  moyenne  de  l'oeil  qui 

leur  permet  d'apercevoir  (les  circonstances  étant 
semblables)  les  mêmes  modifications  dans  les 

corps  éclairés;  la  différence  que  j'admets  dans  la 
perception  des  phénomènes  par  divers  individus 

qui  ont  l'œil  bien  conformé,  ne  porte  que  sur 

l'intensité  de  la  perception. 
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834-  La  série  des  principaux  faits  sur  lesquels 

mon  livre  se  fonde  étant  rappelée,  je  vais  consi- 

dérer ces  faits  sous  les  trois  rapports  suivants, 

qui  seront  chacun  la  matière  d'une  section. 

1-°  Sous  le  rapport  de  la  certitude  qu'ils  don- 

nent pour  juger  de  la  couleur  d'un  objet  quel- 
conque ; 

2°  Sous  le  rapport  de  la  certitude  qu'ils  don- 

nent au  jugement  que  l'on  porte  d'oeuvres  de 
différents  arts  qui  parlent  aux  yeux  par  des  ma- 

tières colorées j 

5.°  Sous  le  rapport  de  l'union  qu'ils  établissent 
entre  des  principes  communs  à  plusieurs  arts 

qui  parlent  aux  yeux  des  langages  divers  en  em- 

ployant des  matériaux  différents. 

Enfin,  dans  une  derïiière  section  je  traiterai 

de  l'iniluence  que  la  disposition  d'esprit  du  spec- 

tateur peut  avoir  dans  le  jugement  qu'il  porte 

sur  un  objet  d'art  destiné  à  être  vu. 

5? 
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PREMIÈRE  SECTION. 
TNTERVENTION'  DE  LA  LOI  DU  CONTRASTE  SIMULTANÉ  DES  COU- 

LELRS  DANS  LES  JUGEMENTS  QU'ON  PORTE  SUR  DES  CORPS 
COLORÉS  QUELCONQUES,  ENVISAGÉS  SOUS  LE  RAPPORT  DE  LA 

BEAUTÉ  RESPECTIVE  OU  DE  LA  PURETÉ  DE  LA  COULEUR  ET  DE 

L'ÉGALITÉ  DE  LA  DISTANCE  DE  LEURS  TONS  RESPECTIFS,  SI 
CES  CORPS  APPARTIENNENT  A  UNE  MÊME  GAMME. 

InU^ocluction. 

835.  La  conséquence  la  plus  simple  et  la  plus 

générale  qui  se  déduise  de  la  loi  du  contraste, 

est  assurément  celle  qui  concerne  le  jugement 

que  l'on  porte,  soit  par  goût,  soit  par  profession, 

sur  une  couleur  qu'oifre  à  la  vue  un  papier  de 
tenture,  une  étoffe,  un  verre,  un  émail,  un  ta- 

bleau, etc.;  une  condition  que  tous  ceux  qui  ont 

quelque  expérience  de  la  matière,  regardent 

comme  essentielle  à  remplir  pour  éviter  Terreur, 

est  de  comparer  la  couleur  sur  lacjuelle  il  s'agit 
de  prononcer  avec  une  autre  qui  lui  soit  analo- 

gue. Eh  bien  !  la  conséquence  de  cette  comjDarai- 

son  n'est  point  exacte,  dans  le  cas  où  les  objets 

comparés  ne  sont  pas  identiques,  si  l'on  ignore 

la  loi  du  contraste;  c'est  au  reste  ce  c[ue  je  vais 
démontrer  par  différents  exemples  très-propres  à 

se  prêter  à  l'application  du  principe  dont  je  parle. 
Enfin,  une  conséquence  plus  éloignée  de  la  loi 

donne  le  moyen  de  savoir  si  les  tons  d'une  gamme 
de  laine  ou  de  soie  destinée  à  faire  de  la  tapisserie 

ou  des  tapis,  sont  équidistants. 
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CHAPITRE  PREMIER. 

De  la  comparaison  de  deux  échant
illons 

d'une  même  couleur. 

856.  Quil  s  agisse  de  deux  échantillo
ns  de  na- 

ture quelconque,  qu'on  rapporte  à  une 
 même 

coulem-,  soit  au  bleu,  soit  au  rouge,  
s'il  n'y  a 

pas  identité  entre  les  teintes  des  
deux  écliantil- 

lons  que  l'on  compare  ensemble,  il  
faudra  tenir 

compte  du  contraste  qui  en  exagé
rera  la  diffé- 

rence :  ainsi  que  l'un  soit  d'un  bleu  verdàt
re,  il 

fera  paraître  l'autre  moins  yerdâtre 
 ou  plus  in- 

digo, ou  même  plus  violet  qu'il  ne
  l'est  réelle- 

ment ;  et  réciproquement  le  premier  paraîtr
a  plus 

vert  qu'on  ne  le  verrait  isolément  :  de
  même  poul- 

ies rouges,  si  l'un  est  plus  orangé  que  
l'autre,  celui- 

ci  paraîtra  plus  pourpre  et  le  premie
r  plus  orange 

qu'ils  ne  le  sont  en  réalité. 
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CHAPITRE  II. 

De  Tinjluence  d'un  entourage  coloré  sur 
une   couleur  que   Von  compare  a  une 
autre, 

857.  Puisque  le  contraste  des  couleurs  qui  ne 

sont  pas  analogues  tend  à  les  embellir  en  les  épu- 

rant l'une  par  l'autre,  il  est  clair  que  toutes  les 

fois  qu'on  voudra  porter  un  jugement  exact  sur 

la  beauté  des  couleurs  d'un  tapis,  d'une  tapis- 

serie, d'une  peinture,  etc.,  après  les  avoir  com- 

parées avec  les  couleurs  d'objets  analogues  aux 
premiers,  il  faudra  tenir  compte  du  genre  de 

peinture  et  de  la  manière  dont  les  couleurs  sont 

juxtaposées,  si  les  objets  comparés  ne  sont  pas  la 

représentation  exacte  d'un  même  sujet.  En  effet, 

toutes  cboses  égales  d'ailleurs,  les  mêmes  couleurs 
non  nuancées  et  qui  ne  sont  pas  assez  analogues 

pour  se  nuire  mutuellement,  disposées  en  zones 

rapprocliées,  paraîtront  certainement  plus  belles 

que  si  cbacune  était  vue  dans  un  fond  qu'elle 
constituerait  exclusivement,  et  qui  par  consé- 

quent ne  produirait  qu'une  seule  impression  de 
couleur  sur  foeil.  Des  couleurs  formant  des  pal- 

mes, comme  celles  des  cliâles  de  l'Orient,  des 
dessins,  comme  ceux  des  tapis  de  Turquie,  feront 

beaucoup  plus  d'effet  que  si  elles  étaient  nuan- 
cées, fondues  comme  elles  le  sont  en  général 
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dans  nos  peintures.  Conséquemment  si  on  vou- 

lait, par  exemple,  comparer  une  zone  de  couleur 

amarantlie  d'un  cliâle  oriental  à  zones  de  diverses 

couleurs  avec  le  fond  amarantlie  d'un  châle 
français,  il  faudrait  détruire  le  contraste  des 

couleurs  qui  avoisinent  la  zone  amarantlie,  eu 

les  cachant  au  moyen  d'un  papier  gris  ou  blanc 
découpé  qui  ne  laisserait  voir  que  cette  zone;  bien 

entendu  qu'un  papier  découpé  semblable  au  pre- 
mier serait  placé  sur  le  fond,  afin  que  les  parties 

comparées  fussent  soumises  à  la  même  influence 

de  la  part  des  objets  environnants. 

858.  Le  même  moyen  doit  être  employé  lors- 

qu'il s'agit  de  comparer  des  coideurs  d'anciennes 

tapisseries,  d'anciennes  peintures,  etc.,  avec  des 
couleurs  analogues  récemment  teintes,  récem- 

ment peintes,  et  voici  pourquoi  :  le  temps  agit 

très-inégalement,  non-seulement  sur  les  diverses 

sortes  de  couleurs  qui  sont  appliquées  par  le 
teinturier  sur  des  étoffes,  mais  encore  sur  les 

tons  d'une  même  gamme.  Ainsi  des  tons  foncés 
de  certaines  gammes,  par  exemple  ceux  de  la 

gamme  violette,  s'effacent,  tandis  que  les  bleus 

foncés  d'une  gamme  bleu  indigo,  les  rouges 
foncés  de  garance,  de  kermès,  de  cochenille, 

résistent.  En  second  lieu,  les  tons  clairs  d'une 

même  gamme  s'évanouissenl  dans  un  lemps  rjiii 



(  582  ) 

n'a  pas  d'influence  sensible  pour  en  altérer  les 
tons  foncés.  Dès  lors  les  couleurs  qui  ont  résisté 

davantage  à  l'action  destructive  du  temps,  étant 
plus  isolées  les  unes  des  autres,  plus  foncées  et 

moins  fondues,  paraissent  par  là  même  avoir 

plus  d'éclat  cjue  si  elles  étaient  disposées  autre- 
ment. 11  y  a  plusieurs  couleurs  employées  par 

les  peintres,  notamment  la  plupart  des  laques, 

qui  sont  dans  le  même  cas  que  les  couleurs  alté- 

rables du  teinturier,  relativement  à  d'autres,  telles 

que  l'outremer,  les  oxides  de  fer,  les  noirs,  qui 
sont  pour  ainsi  dire  inaltérables  aux  agents  at- 

mosphériques :  eli  bien  !  l'altération  des  premières 
peut,  dans  beaucoup  de  cas,  contribuer  à  re- 

hausser l'éclat  de  couleurs  m.oins  altérables. 
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CHAPITRE  III. 

De  l'effet  du  contraste  sur  les  bruns  et  les 
clairs  de  la  plupart  des  gammes  de  laine 

et  de  soie,  employées  pour  les  tapisseries 

et  les  tapis. 

839.  Lorsqu'on  jette  les  yeux  sur  l'ensemble 
des  tons  de  la  plupart  des  gammes  dont  on  fait 

usage  dans  les  manufactures  de  tapisseries  et  de 

tapis,  le  phénomène  du  contraste  exagère  la  dif- 

férence de  couleur  qu'on  remarque  dans  une 
même  gamme  entre  les  tons  extrêmes  et  ceux  du 

milieu.  Par  exemple,  dans  la  gamme  du  bleu 

indigo  appliqué  sur  la  soie,  les  clairs  sont  verdâ- 

tres,  les  bruns  violâtres,  tandis  que  les  tons  inter- 

médiaires sont  bleus.  Or,  la  différence  du  verdâ- 

tre  au  violâtre  dans  les  extrêmes,  se  trouve  aug- 

mentée par  l'effet  du  contraste.  Il  en  est  de  même 
dans  la  gamme  du  jaune;  les  tons  clairs  parais- 

sent plus  verdâtres  et  les  bruns  plus  rougeâtres 

qu'ils  ne  le  sont  en  réalité. 

840,  Je  ne  peux  parler  d'une  différence  existant 
entre  les  tons  foncés  et  les  tons  clairs  de  la  plu- 

part des  gammes  sur  laine  et  sur  soie,  qui  est 

exagérée  par  le  contraste,  sans  ajouter  quelques 

remarques  relatives  aux  dégradiitions  que  le  (ein- 
lurier  fait  au  moven  (func   malière  colorante 
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qu'il  applique  siu'  une  étoffe  blanche  que  je  sup- 
pose absolument  privée  de  matière  étrangère  à 

la  nature  du  composé  coloré  qui  s'y  unit.  Ce  n'est 
que  très-rarement  que  cette  dégradation  est  par- 

faite sous  ce  point  de  vue,  que  les  tons  clairs 

sont  exactement  représentés  à  l'oeil  par  la  cou- 
leur prise  à  son  ton  normal  et  dégradée  avec  du 

blanc.  Ainsi  un  composé  qui  au  ton  normal  est 

d'un  jaune  pur  ou  même  légèrement  orangé, 

pourra  produire  des  tons  clairs  d'un  jaune  verdâ- 
tre  par  la  dégradation.  Un  composé  rouge  orangé 
fixé  sur  la  laine  ou  la  soie,  donnera  des  tons  clairs 

tirant  sur  le  rouge  violet.  Pour  avoir  une  dégra- 
dation correcte,  il  faut,  dans  beaucoup  de  cas, 

ajouter  aux  tons  faibles  une  nouvelle  matière 

colorée,  propre  à  atténuer  ou  neutraliser  le  dé- 

faut dont  je  parle. 

841.  Beaucoup  de  matières  colorantes  dont  on 

fait  usage  en  peinture,  présentent  le  même  résultat 

quand  on  les  dégrade  avec  du  blanc,  et  je  ne 

parle  point  ici  des  changements  qui  peuvent  être 

la  suite  d'une  action  chimique;  je  ne  fais  alhi- 

sion  qu'à  ceux  qui  résultent  d'une  atténuation 
delà  matière  colorée.  Par  exemple,  le  ton  normal 

du  carmin  est  un  rouge  plus  rapproché  du  rouge 

pur  que  ne  le  sont  les  tons  clairs,  qui  tirent  évi- 

demment sur  le  lilas.  L'outremer  lui-même,  qui 
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est  si  beau,  donne  des  tons  clairs  qui  semblent 

réfléchir,  par  rapport  aux  rayons  bleus,  plus  de 

rayons  violets  que  le  ton  normal.  C'est  en  consé- 

quence de  ces  faits  qu'il  est  difficile  de  colorier  la 
construction  hémisphérique  chromatique,  parce 

qu'il  faut  beaucoup  d'essais  pour  parvenir  à  mo- 

difier la  couleur  qui  donne  le  ton  normal  d'une 

gamme  par  l'addition  de  matières  colorées  pro- 

pres à  rendre  la  dégradation  correcte  à  l'oeil. 
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CHAPITRE  IV. 

Moyen  que  donne  le  contraste  de  s'assurer 

si  les  tons  d'une  gamme  de  couleur  sont 
équidistants. 

8/p.  Le  contraste  qui  augmente  la  difFérence 

existante  entre  deux  tons  d'une  même  couleur, 

donne  le  moyen  d'apprécier  plus  sûrement  qu'on 
ne  le  ferait  autrement,  si  les  tons  suflisamment 

nombreux  d'une  gamme  sont  à  la  même  distance 
les  uns  des  autres.  En  effet,  si  le  ton  2  mis  entre 

3  et  4  paraît  égal  au  ton  1 ,  il  s'ensuivra ,  si  les 
tons  sont  équidistants,  que  3  mis  entre  4  et  5 

paraîtra  égal  à  2;  que  4  mis  entre  5  et  6  paraîtra 

égal  à  3,  et  ainsi  des  autres.  Si  les  tons  étaient 

trop  rapprocliés  pour  donner  ce  résultat,  il  fau- 

drait les  avancer  successivement,  non  pas  d'une 
place ,  mais  de  deux  ou  de  trois.  Ce  moyen  de 

juger  de  l'égalité  de  distance  qui  sépare  des  tons 

d'une  même  gamme,  se  fonde  sur  ce  qu'il  est 

plus  facile  de  constater  une  égalité  que  d'estimer 
une  différence  entre  des  échantillons  d'une  même 
couleur. 
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SECTION  11. 

INTERVENTION  DE  LA  LOI  DU  CONTRASTE  SIMULTANÉ  DES  COU- 

LEURS DANS  LE  JUGEMENT  QU'ON  PORTE  SUR  LES  OEUVRES 

DE  DIFFERENTS  ARTS  QUI  PARLENT  AUX  YEUX  PAR  DES  MA- 

TIÈRES COLORÉES. 

Introduction. 

845.  Après  avoir  applic|ué  la  critique  au  juge- 

ment que  nous  portons  sur  la  couleur  d'un  objet 
matériel,  soit  relativement  à  sa  beauté  et  à  son 

éclat,  soit  relativement  à  la  place  que  son  ton  lui 

assigne  dans  une  gamme  dont  cet  objet  fait  par- 

tie, il  faut  l'applicfuer  au  jugement  concernant 
les  associations  de  diverses  couleurs  faites  dans  le 

but  de  produire  un  effet  agréable.  Afin  de  donner 

au  jugement  une  base  solide  bors  de  toute  con- 

testation, j'examinerai  l'association  de  deux  cou- 

leurs indépendamment  de  toute  for-me  matérielle 

sous  laquelle  les  oeuvres  de  la  nature  ou  de  l'art 
peuvent  les  offrir  à  la  vue,  et  à  cette  occasion  je 

résumerai  plusieurs  faits  généraux  qui  se  trouvent 

dans  l'introduction  à  la  11.^  partie  de  l'ouvrage 
et  dans  plusieurs  de  ses  divisions.  Ce  résumé  per- 

mettra au  lecteur  de  suivre  des  généralités  coor- 

données ,  de  manière  à  servir  de  base  à  l'examen 
critique  des  produits  de  tous  les  arts  qui  mettent 

en  œuvre  des  matières  colorées.  C'est  après  avoir 
tiré  les  principales  conséquences  importantes  qui 
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découlent  des  associations  lîinaires  des  couleurs, 

que  je  m'occuperai  de  leurs  associations  com- 

plexes sous  le  point  de  vue  des  harmonies  d'ana- 
logue et  de  contraste  auxquelles  elles  donnent 

lieu;  enfin,  sous  un  dernier  point  de  vue,  je  pren- 

drai en  considération  l'influence  que  doit  exercer 
la  nature  physique  des  matériaux  colorés  que  les 

arts  spéciaux  emploient  pour  arriver  chacun  à 

la  fia  qui  lui  est  propre. 
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CHAPITRE  PREMIER. 

Des  associations  binaires  des  couleurs  sous 

le  point  de  vue  critique, 

844-  Afin  de  résumer  en  peu  de  mots  les  géné- 
ralités qui  doivent  servir  de  bases  aux  jugements 

que  nous  portons,  non  plus  sur  une  couleur  com- 
parée à  une  autre  de  la  même  sorte,  mais  sur  des 

associations  de  deux  couleurs  qu'offre  à  nos  yeux 
un  objet  quelconque,  par  exemple  un  papier 

peint,  une  étoffe,  un  vêtement,  ou  qui  font  partie 

d'un  tableau,  je  considérerai  le  cas  où  des  cou- 
leurs associées  sont  mutuellement  complémen- 

taires, et  le  cas  où  elles  ne  le  sont  pas. 

1  .^' Cas.  Association  de  couleurs  complémentaires. 

845.  C'est  la  seule  association  oii  les  couleurs 

s'embellissent  muUiellement  en  se  renforçant  et 

s' épurant  sans  soi^tir  de  leurs  gammes  respectives. 
Ce  cas  est  si  avantageux  aux  couleurs  associées, 

que  l'association  est  encore  satisfaisante  lorsque 
les  couleurs  ne  sont  pas  absolument  complémen- 
taires. 

Enfin,  il  l'est  encore  lorsqu'elles  sont  ternies 
par  du  gris. 

Tel  est  le  motif  qui  m'a  fait  prescrire  l'asso- 

ciation complémentaire ,  lorsqu'on  recourt  aux 
harmonies  de  contraste  en  peinture,  en  tapis- 
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série,  dans  rarrangement  des  vitraux  colorés,  l'as- 
sortiment des  tentures  avec  leurs  bordures,  celui 

des  ëtofifes  poiu*  meubles  et  pour  vêtement;  enfin, 

dans  l'arrangement  des  fleurs  de  nos  jardins. 

1?  Cas.  Association  des  couleurs  non  complé- 
mentaires. 

846.  Le  produit  de  cette  association  se  distin- 

gue du  précédent,  en  ce  que,  la  complémentaire 

d'une  des  couleurs  juxtaposées  dijférant  de  Vau- 

tre couleur  à  laquelle  elle  s'ajoute,  il  doitj  a^'oir 
nécessairement  une  modification  de  nuance  dans 

les  deux  couleurs,  sans  parler  de  la  modificatioji 

du  ton,  si  elles  ne  sont  pas  prises  à  la  même 
hauteur. 

Des  couleurs  non  complémentaires  juxtaposées 

peuvent  certainement  donner  lieu  à  trois  résultats 
différents  : 

1.°  Elles  s'embellissent  mutuellement; 

2.*'  L'une  s'embellit,  l'autre  perd  de  sa  beauté; 
5.°  Elles  se  nuisent  mutuellement. 

847.  Plus  il  y  a  d'éloignement  entre  les  cou- 
leurs, plus  la  juxtaposition  sera  favorable  à  leur 

contraste  mutuel,  et  conséquemment  plus  elles 

ont  d'analogie  et  plus  il  y  a  de  cbances  pour  que 
la  juxtaposition  nuise  à  leur  beauté. 

1.°  Deux  couleurs  non  complémentaires  s'em- 
bellissent par  la  juxtaposition. 
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 ■ 848.  Le  jaune  et  le  bleu  sont  si  difTérents, 

 
que 

leur  contraste  est  toujours  assez  grand  pour  que 

la  juxtapositi
on  

leur  soit  favorable, 
 
quoique  les 

couleurs  juxtaposées
  
appartienne

nt  
à  des  gammes 

différentes 
 
de  jaune  et  de  bleu. 

2°  Une  couleur  Juxtaposée  avec  une  autre  qui 

nest  pas  sa  complémentaire  ̂   s'embellit  et  nuit 
à  celle-ci. 

849-  Un  bleu  qui  s'embellit  avec  un  jaune, 

étant  m^is  à  côté  d'un  violet  qui  est  bleuâtre  plu- 
tôt que  rougeâtre,  peut  jierdre  de  sa  beauté  en 

devenant  verdâtre ,  tandis  que  l'orangé  qu'il 

ajoute  au  violet,  neutralisant  l'excès  du  bleu  de 

ce  dernier,  l'embellit  plutôt  qu'il  ne  lui  nuit. 

5.°  Deux  couleurs  non  complémentaires  se  nuir 
sent  rrmtuellement. 

85 0.  Un  violet  et  un  bleu  se  nuisent  récipro- 

quement, lorsque  le  premier  verdit  le  second  et 

que  celui-ci  neutralise  assez  de  bleu  dans  le  violet 

pour  le  faire  paraître  passé. 

85 1.  Il  pourrait  encore  arriver  que,  quoiqu'il 
y  eût  des  modiQcations  dans  les  couleurs  juxta- 

posées ,  toutes  les  deux  ne  gagnassent  ni  ne  per- 

dissent pas  de  leur  beauté j  que  Tune  gagnât  sans 

que  l'autre  perdît;  enfin,  que  l'une  ne  gagnât  ni 

ne  perdît  rien,  et  que  l'autre  perdît. 
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852.  Dans  V association  de  deux  couleurs  d'é- 

gal ton,  la  hauteur  du  ton  peut  avoir  de  lin- 

jiuence  sur  la  beauté  de  l'association. 
Par  exemple,  un  hleii  foncé  indigo  et  un  rouge 

également  foncé,  pourront  gagner  par  la  juxta- 

position; le  premier,  en  perdant  du  violet,  de- 

viendra d'un  bleu  franc;  le  second,  en  prenant 

de  l'orangé,  deviendra  plus  vif.  Eh  bien!  si  l'on 
prend  les  tons  clairs  de  ces  mêmes  gammes,  il 

pourra  arriver  que  le  bleu  deviendra  trop  verdâ- 
tre  pour  être  beau  comme  bleu,  et  que  le  rose, 

prenant  de  l'orangé,  sera  trop  jaune  pour  être 
d'un  rose  franc. 

853.  Dans  l'association  de  deux  objets  colo- 

rés de  tons  très-éloignés  l'un  de  l'autre,  appar- 
tenant à  la  même  gamme  ou  à  des  gammes  plus 

ou  moins  rapprochées,  le  contraste  de  ton  peut 

avoir  une  heureuse  injluence  sur  la  beauté  du 

ton  clair,  parce  qu'en  effet  si  celui-ci  n'est  pas 

d'une  couleur  franche,  sa  juxtaposition  avec  le 

ton  foncé,  tout  en  l'éclaircissant,  épiu'era  la 

couleur  du  gris  qu'elle  peut  avoir. 

854»  Il  est  bien  nécessaire  pour  la  rectitude 

des  jugements  que  l'on  portera  d'après  les  prin- 
cipes que  je  pose  sur  des  associations  binaires  de 

couleurs,  de  ne  pas  perdre  de  vue  que  tout  ce 

qui  précède  depuis  l'alinéa  846  inclusivement, 
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concerne  des  couleurs  mates  ou  dépourvues  de 

brillant,  et  que  leur  association  est  considérée, 

abstraction  faite  de  la  forme  de  l'objet  qui  nous 
les  présenté,  par  la  double  raison  que  le  brillant 

des  surfaces  colorées  et  la  forme  des  corps  que 

ces  surfaces  limitent  dans  l'espace ,  sont  deux 

circonstances  capables  de  modifier  l'effet  de  deux 

couleurs  associées;  conséquemment  l'analyse  que 

je  fais  des  effets  optiques  des  couleurs  serait  in- 

complète, si  je  ne  parlais  pas  maintenant  de  l'in- 
fluence possible  de  ces  causes. 

Influence  du  brillant  pris  en  considération  dans 

l'effet  du  contraste  de  deux  couleurs. 

855.  Un  des  résultats  auxquels  l'observation  du 

contraste  des  couleurs  mates  conduit,  est  d'expli- 

quer comment  l'association  de  telle  couleur  avec 

telle  autre  est  favorable  ou  nuisible  à  l'ensemble 

ou  seulement  à  l'une  d'elles,  en  faisant  saisir  aux 

yeux  que  dans  le  cas  le  plus  favorable  possible , 

le  produit  optique  de  la  juxtaposition  se  com- 

pose de  deux  effets  :  i .°  de  l'effet  provenant  de 
ce  que  les  couleurs  juxtaposées,  recevant  chacune 

la  complémentaire  de  la  couleur  qui  lui  est  con- 

tiguë,  est  renforcée  ou  nuancée  agréablement  par 

cette  addition,  indépendamment  de  toute  aug- 

mentation de  brillant;  2.°  de  l'effet  provenant 

d'une  augmentation  de  brillant  dans  les  deux 
58 
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couleurs  juxtaposées.  Rappeler  ces  résultats,  c'est 

prévenir  l'objection  qu'on  aurait  pu  m'adresser, 

savoir,  que  des  associations  que  je  n'ai  pas  pres- 
crites, telles  que  celles  du  rouge  avec  le  violet, 

du  bleu  avec  le  violet,  par  exemple,  sont  d'un 
bel  effet  sur  le  plumage  de  certains  oiseaux  et 

sur  les  ailes  de  certains  papillons;  car  il  est  évi- 
dent, conséquemment  à  la  distinction  précédente, 

que  dans  ces  associations  de  la  nature,  l'effet  pro- 

venant de  l'addition  des  complémentaires  à  cha- 
cune des  deux  couleui-s  qui  nuirait  à  des  cou- 

lem^s  mates,  est  tout  à  fait  insensible  pour  nuire 
à  des  couleurs  qui  acquièrent  de  la  structure 

organique  des  plumes  et  des  écailles,  où  elles  se 

trouvent,  le  brillant  métallique.  J'ajouterai,  enfin, 

qu'il  faudrait,  avant  d'élever  l'objection,  avoir~ 
démontré  que  le  même  rouge  associé  au  vert, 

le  même  violet  associé  au  jaune,  et  enfin  le  même 

bleu  associé  à  l'orangé  pareillement  brillants,  se- 

raient d'un  moins  bel  effet  que  les  assortiments 
naturels  que  je  viens  de  prendre  pour  exemples. 

Injluence  de  la  forme  prise  en  considération 

dans  l'effet  du  contraste  de  deux  couleurs. 

•  ̂ ^6.  Si  le  brillant  a  tant  d'influence  sur  les 
effets  du  contraste  de  deux  couleurs  juxtaposées, 

la  forme  des  parties  colorées  qui  les  présentent 

en  a  une  incontestable  :  ainsi  l'élégance  de  la 
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forme,  l'arrangement  des  parties,  leur  symétrie, 
les  effets  du  clair  et  de  l'ombre  sur  les  surfaces 

indépendamment  de  toute  couleur,  enfin,  l'as- 

sociation d'idées  qui  peut  lier  cette  forme  à  un 

souvenir  agréable,  empêclieront  d'apercevoir  le 
mauvais  effet  de  deux  couleurs  associées  qui  ne 

sont  point  brillantes  :  c'est  ainsi,  par  exemple, 
que  des  fleurs  nous  présentent  des  associations 

qui  ne  nous  clioquent  pas,  et  qui  cependant  ne 

seraient  point  d'un  bel  effet  si  nous  les  voyions 
sur  deux  surfaces  planes  dépourvues  de  brillant. 

Nous  citerons  de  nouveau  pour  exemple  la  fleur 

du  pois  de  senteur,  qui  présente  l'alliance  du  rouge 

et  du  violet.  Il  n'est  pas  douteux  que  le  rouge  et 
le  violet  de  cette  fleur,  étant  juxtaposés,  le  rouge 

à  du  vert  et  le  violet  à  du  jaune,  ne  produisissent 

un  plus  bel  effet  que  celui  qui  résulte  de  leur 

association  dans  la  fleur  dont  je  parle. 

857.  Les  rapports  des  faits  précédents  avec  la 

critique  sont  faciles  à  apercevoir,  lorsqu'il  s'agit 

de  juger  l'association  de  deux  couleurs  en  elles- 
mêmes  ou  de  comparer  ensemble  diverses  asso- 

ciations binaires. 

Dans  le  premier  cas  on  peut  se  demander  si 

l'association  qu'un  artiste  a  faite  de  deux  couleurs 

a  atteint  le  but  qu'il  se  proposait,  celui  de  les 
embellir  toutes  les  deux,  ou  celui  d'embellir  l'une 
en  sacrifiant  l'autre. 
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Dans  le  second  cas  on  peut  comparer  ensemlile 

les  elFets  d'une  couleur  de  la  même  sorte,  par 

exemple  des  rouges,  faisant  partie  chacun  d'une 
association  binaire,  on  peut  comparer  ensemble 
les  effets  des  associations  binaires  de  couleurs 

différentes,  toujours  sous  le  point  de  vue  opti- 

que, et  dans  l'intention,  si  ces  associations  sont 

le  produit  de  l'art,  de  juger  l'artiste  qui  les  a 
faites.  Eli  bien!  alors  le  critique  doit  être  dirigé 

par  les  considérations  que  nous  résumons  ici  : 

1.°  Le  genre  d'association  :  plus  les  couleurs 

sont  différentes,  plus  elles  s'embellissent  mutuel- 
lement, et  inversement,  moins  elles  sont  éloignées, 

plus  elles  sont  prêtes  à  Se  nuire  (845  —  85i); 

2.°  L'égalité  de  hauteur  du  ton  (852); 

5.°  La  différence  du  ton,  l'une  étant  foncée  et 
l'autre  claire  (853); 

4.'*  Le  brillant  des  surfaces  qui  les  envoient  à 
l'oeil  (855); 

5.°  La  forme  des  corps  dont  ces  surfaces  limi- 
tent l'étendue  (856). 



(597) 

CHAPITRE  IL 

Des  associations  complexes  des  couleurs 

sous  le  point  de  vue  critique. 

858.  Il  est  clair  que  les  règles  prescrites  pour 

juger  une  couleur  d'une  manière  absolue  et  les 
associations  de  deux  couleurs,  doivent  servir  à 

juger  sous  le  même  rapport  les  couleurs  d'une 
association  quelque  complexe  quelle  soit  qui  se 

trouve  dans  un  tableau,  une  tapisserie,  un  tapis, 

un  vitrail,  ou  dans  le  décor  d'une  salle  de  spec- 

tacle, d'un  appartement,  etc.j  mais  pour  envisa- 

ger l'ensemble,  il  faut  procéder  conformément 
aux  distinctions  que  nous  avons  établies  des  har- 

monies d'analogue  et  des  harmonies  de  contraste; 

car  sans  cela  il  ne  serait  guère  possible  d'exprimer 
clairement  un  jugement  motivé,  concernant  les 

spécialités  des  assortiments  constituants  et  l'effet 

général  de  l'ensemble  de  tous  ces  assortiments  : 

en  outre,  avant  d'exprimer  ce  jugement,  il  faut 
savoir  voir  les  couleurs  indépendamment  de  toute 

forme,  de  tout  dessin,  en  un  mot,  indépendam- 

ment de  tout  ce  qui  n'est  pas  couleur,  lors  même 

qu'il  s'agit  d'un  tableau. 

859.  Voici  comment  on  peut  voir  une  asso- 
ciation complexe  de  couleurs,  je  suppose  celles 

que  nous  présente  un  tableau,  alin  de  prendre 
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le  cas  le  plus  compliqué.  On  considérera  les  mas- 

ses de  couleurs  qui  sont  sur  le  même  plan,  l'é- 

tendue que  chacune  y  occupe,  l'harmonie  qui 
les  lie  ensemhle  :  on  soumettra  au  même  examen 

lés  couleurs  des  autres  plans,  puis  on  envisagera 

les  couleurs  en  allant  de  celles  du  premier  plan 

aux  couleurs  des  derniers.  Le  critique,  qui  est 
bien  convaincu  de  ne  voir  nettement  dans  un 

même  temps  qu'un  très-petit  nombre  des  objets 

qu'un  tableau  lui  présente  (748,  4^^)?  ̂ t  qui 

s'est  en  outre  exercé  à  examiner  une  composition 
colorée  comme  je  viens  de  le  dire,  est,  relative- 

m.ent  aux  choses  sur  lesquelles  il  concentre  succes- 

sivement son  attention,  dans  le  cas  d'une  personne 

qui  lit  successivement  trois  corps  d'écriture  tracés 

sur  la  même  face  d'un  feuillet  de  papier;  l'un 

d'eux,  composé  de  lignes  qui  sont  dans  le  sens  de 

la  largeur  du  papier;  l'autre,  composé  de  lignes 
coupant  les  premières  à  angle  droit;  enfin,  le 

troisième  corps  d'écriture,  composé  de  lignes  pa- 

rallèles à  une  des  diagonales  du  feuillet.  C'est 

après  s'être  livré  à  cet  examen  que  le  critique 

devra  revoir  l'ensemble  du  tableau  sous  le  rap- 

port des  couleurs,  et  c'est  alors  qu'étant  fixé  sur 
leurs  associations  particulières  et  générales,  il  sera 

en  état  de  pénétrer  dans  la  pensée  du  peintre,  et 

de  voir  s'il  a  employé,  pour  l'exprimer,  les  har- 

monies les  plus  convenables  :  mais  ce  n'est  point 
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ici  le  cas  de  traiter  ce  sujet;  il  ressort  du  chapitre 
suivant  (865  et  suiv.).  Je  me  bornerai  à  faire 

remarquer  que,  s'il  est  plus  facile  de  former  avec 

des  couleurs  opposées  qu'avec  des  couleurs  voisi- 
nes des  assortiments  binaires  avantageux  aux  cou- 

leurs associées,  lorsqu'il  s'agit  d'une  composition 
où  un  grand  nombre  de  couleurs  franches  et  bril- 

lantes sont  employées,  il  est  plus  difficile  d'har- 
monier  ces  dernières  en  les  liant  les  unes  aux  au- 

tres ,  que  s'il  s'agissait  d'un  petit  nombre  de  cou- 

leurs qui  ne  prêteraient  qu'à  des  harmonies  d'a- 
nalogue ou  de  contraste  de  gamme  et  de  nuances. 
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CHAPITRE  III. 

De  la  double  influence  envisagée  sous  le 

point  de  vue  critique ,  que  T état  physique 
des  matériaux  colorés  employés  dans 

divers  arts,  et  la  spécialité  de  ces  arts, 

exercent  sur  les  produits  particuliers  a 

chacun  d'eux, 

860.  J'ai  une  conviction  si  profonde  que  les 

plus  grands  artistes  ne  peuvent  s'affranchir  de 

certaines  règles  sans  compromettre  l'art  lui-même, 

que  je  crois  utile  d'insister  sur  tout  ce  qui  peut 
faire  partager  mon  opinion;  tel  est  le  motif  pour 

lequel  je  reviens  sur  des  conséquences  qui  dé- 

coulent naturellement  de  l'état  physique  des  ma- 
tières colorées  employées  dans  divers  arts,  et  de 

l'objet  spécial  de  ces  arts;  conséquences  dont  j'ai 

déjà  fait  sentir  l'importance  dans  le  cas  où  il  s'agit 
de  juger  si  certaines  innovations  ont  le  mérite 

ou  les  avantages  que  leurs  auteurs  s'en  promet- 

taient :  c'est  sous  ce  rapport  que  je  vais  considérer 
les  arts  de  la  peinture  qui  emploient  des  matières 

colorées,  divisées  à  l'infini  pour  ainsi  dire,  et  les 

arts  qui  en  emploient  d'une  étendue  plus  ou  moins 
sensible,  comme  sont  les  matériaux  mis  en  œuvre 

par  le  tapissier,  le  fabricant  de  mosaïque,  etc. 
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DES  ARTS  DE  PEINDRE  AVEC  DES  MATIERES  COLORÉES , 

DIVISÉES  A  l'infini  POUR  AINSI  DIRE,  CONSIDÉRÉS 

RELATIVEMENT  A  l'ÉTAT  PHYSIQUE  DE  CES  MATIÈRES 

ET  A  LA  SPÉCIALITÉ  DE  l'arT  QUI  EN  FAIT  USAGE. 

861.  Je  dois  avant  tout  expliquer  le  sens  de 

l'expression,  divisées  à  l' infini  pour  ainsi  dire,  ap- 
pliquée aux  matières  colorées  employées  par  les 

peintres;  c'est  que  dans  la  réalité  la  division  de 

ces  matières  n'est  point  infinie,  elle  n'est  pas  m.ême 

poussée  au  terme  qu'il  est  possible  d'atteindre  par 

des  moyens  mécaniques.  S'il  était  possible  de  les 

apercevoir  dans  une  peinture  au  moyen  d'instru- 

ments d'optique  suffisamment  grossissants,  on 

verrait  alors  qu'une  surface  colorée  qui  parais- 

sait de  couleur  unie  à  l'oeil  nu,  est  composée  de 
particules  colorées  distinctes  qui  peuvent  être 

disposées  en  lignes  parallèles  ou  concentriques, 
ou  en  mouclietures ,  suivant  la  manière  dont  le 

pinceau  a  été  conduit.  C'est  par  ce  moyen  qu'on 

pourrait  distinguer,  dans  des  peintures  à  l'huile, 
des  parties  qui  ressembleraient  à  un  émail,  parce 

qu'elles  contiendraient  tant  de  particules  opaques 
que  la  matière  huileuse  siccative  ne  paraîtrait 

pas  transparente,  tandis  que  d'autres  parties  res- 
sembleraient à  un  verre  coloré,  parce  que  la 

matière  huileuse  ne  contiendrait  point  assez  do 
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particules   opaques  pour  être   privée   de  toute 

transparence. 
Je  vais  considérer  successivement  la  peinture 

d'après  le  système  du  clair -obscur  et  d'après  le 
système  des  teintes  plates. 

ARTICLE    1." 

Peinture  d'après  le  sjstème  du  clair-obscur. 

862.  En  partant  du  fait  que  les  matières  colo- 

rées du  peintre  paraissent  être  divisées  à  l'infini, 
on  arrive  à  voir  clairement  la  possibilité  de  tracer 

des  lignes  aussi  fines  qu'il  est  possible  de  le  faire, 

au  moyen  d'un  pinceau  imprégné  d'un  liquide 
cbargé  plus  ou  moins  de  matières  colorantes,  de 

mêler  intimement  ces  couleurs  ensemble,  de  ma- 
nière à  les  fondre  les  unes  dans  les  autres.  De  cet 

état  de  clioses  nous  déduisons  la  possibilité  de 

faire  une  délinéation  parfaite  des  différentes 

parties  des  objets  dont  le  peintre  veut  reproduire  ' 

l'image,  et  en  outre  de  représenter  exactement 
toutes  les  modifications  de  lumière  que  ce  modèle 

lui  présente. 

863.  Je  rappelle  ici  combien  l'étude  que  nous 
avons  faite  des  modifications  sous  lesquelles  les 

corps  paraissent,  lorqu'ils  nous  sont  rendus  sensi- 
bles par  la  lumière  directe  du  soleil  ou  diffuse  du 

jour,  a  été  satisfaisante  pour  nous  faire  juger  si 

ces  modifications  ont  été  fidèlement  reproduites 
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par  le  peintre  dans  un  ouvrage  donné.  Je  renvoie 

à  ce  sujet  le  lecteur  à  la  division  de  l'ouvrage 
concernant  la  peinture. 

864.  De  la  perfection  du  dessin  et  de  la  per- 
fection de  la  dégradation  de  la  lumière  blanche 

et  de  la  lumière  colorée,  résultent  la  perfection 

de  l'imitation  des  objets  colorés  quelconques, 
au  moyen  de  laquelle  leur  image  apparaît  sur 

une  surface  plane,  comme  si  on  les  voyait  avec 

le  relief  qui  leur  est  propre.  De  cette  possibilité 

d'imiter  d'une  manière  nette  les  moindres  dé- 

tails d'un  modèle,  résulte  la  possibilité  d'expri- 
mer sur  des  figures  planes  toutes  les  impressions 

du  cœur  de  rhom.me  qui  se  manifestent  au  de- 

hors par  les  mouvements  de  sa  physionomie.  De 

là  est  née  la  partie  la  plus  noble,  la  plus  élevée 

de  l'art  qui  peut  placer  le  peintre  auprès  du 

poète,  auprès  de  l'historien,  auprès  du  moraliste; 

partie  que  le  critique  commente  pour  l'admirer 

et  la  faire  admirer,  mais  qui  n'a  point  de  règles 

qu'un  maître  puisse  enseigner  à  ses  élèves.  Je  fais 

cette  déclaration,  afin  qu'on  ne  se  méprenne 

point  sur  l'intention  qui  m'a  dicté  les  dévelop- 

pements que  j'ai  promis  plus  haut  (859)  rela- 
tivement à  la  correspondance  des  harmonies  de 

couleur  avec  le  sujet  où  elles  sont  employées; 

développements  dans  lesquels  je  vais  entrer. 
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865.  Si ,  pour  faire  valoir  deux  couleurs  l'une 

par  l'autre,  l'harmonie  de  contraste  est  la  plus 

favorable  (845),  d'un  autre  côté,  lorsqu'il  s'agit 

de  tirer  le  plus  grand  parti  possible  d'un  en- 
semble de  nombreuses  couleurs  brillantes  dans 

un  ouvrage  quelconque,  un  tableau  par  exem- 

ple, cette  diversité  présente  pour  l'harmonie  de 

l'ensemble  des  difficultés  que  ne  présenteraient 
pas  un  nombre  moindre  de  couleurs ,  et  surtout 

des  couleui's  peu  brillantes  (859).  D'après  cela  il 

est  évident  que  si  l'on  compare  ensemble  deux 

tableaux  d'un  bel  effet  pour  les  juger  sous  le  rap- 

port de  la  couleur,  toutes  choses  égales  d'ailleurs, 

celui  des  deux  qui  présentera  le  plus  d'harmonie 
de  contraste  de  couleur,  aura  le  plus  de  mérite 

sous  le  rapport  de  la  difficulté  vaincue  dans  l'em- 
ploi des  couleurs;  mais  il  ne  faudra  pas  en  con- 

clure que  le  peintre,  auteur  du  second  tableau, 

n'est  pas  coloriste;  puisque  l'art  du  coloris  se  com- 

pose de  divers  éléments,  et  que  le  talent  d'oppo- 
ser les  couleurs  franches  les  unes  aux  autres,  n'est 

qu'un  de  ces  éléments. 

866.  Maintenant  considérons  les  rapports  qui 

existent  entre  les  sujets  de  la  peinture  et  les  har- 

monies qu'ils  comportent  :  nous  savons  que  plus 
les  tableaux  parlent  aux  yeux  par  des  contrastes 

nombreux,    et    plus    l'attention    du  spectateur 
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éprouve  de  difficultés  à  se  fixer,  surtout  si  les  cou- 

leurs sont  franches,  variées  et  habilement  répar- 
ties sur  la  toile  :  une  conséquence  de  cet  état  de 

choses  est  donc  que,  ces  couleurs  étant  beaucoup 
plus  vives  que  celles  des  carnations ,  le  peintre 
qiu  voudra  que  sa  pensée  se  retrouve  dans  l'ex- 

pression de  ses  figures,  et  qui,  mettant  cette  partie 
de  l'art  au-dessus  des  autres,  est  convaincu  d'ail- 

leurs que  la  plupart  des  yeux  qui  ignorent  l'art 
de  voir,  se  laissant  entraîner  à  ce  qu'ils  aper- 

çoivent d'abord,  sont  incapables  de  revenir  de 
cette  impression  pour  en  recevoir  une  autre;  le. 
peintre,  dis-je,  qui,  connaissant  toutes  ces  cho- 

ses, a  la  conscience  de  sa  force,  sera  sobre  des 
harmonies  de  contraste  et  prodigue  des  harmo- 

nies d'analogue.  Mais  il  ne  tirera  parti  de  ces 
harmonies,  surtout  s'il  a  fait  choix  d'une  scène 
occupant  un  vaste  espace  rempli  de  figures  hu- 

maines, comme  la  présente  le  jugement  dernier 

de  Michel-Ange,  qu'autant  qu'il  évitera  la  confu- 
sion au  moyen  d'un  dessin  correct,  d'une  distri- 

bution des  figures  par  groupes  répartis  sur  la  toile 

avec  assez  d'habileté,  pour  qu'ils  la  couvrent  à 
peu  près  également  sans  présenter  cependant  une 

froide  symétrie;  il  faudra  que  l'oeil  du  specta- 
teur embrasse  tous  ces  groupes  aisément,  en  sai- 
sisse les  positions  respectives;  enfin,  il  faudra 

qu'en  pénétrant  dans  un  d'eux,   il  trouve  une 
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diversité  qui  l'engage  à  étendre  cet  examen  aux 
autres  gi'oupes. 

867.  Le  peintre  qni  manquera  l'efTet  des  phy- 
sionomies en  recourant  aux  harmonies  d'ana- 

logue, n'aura  pas  le  même  avantage  pour  fixer 

l'attention  du  public,  que  le  peintre  qui  aura 
employé  les  harmonies  de  contraste. 

868.  Les  harmonies  de  contraste  de  couleur 

conviennent  surtout  aux  scènes  éclairées  par  une 

lumière  vive,  représentant  des  jeux,  des  fêtes, 

des  cérémonies ,  qui  peuvent  être  graves  sans  être 

lugubres  ;  elles  conviennent  encore  à  de  gi-ands 

sujets  où  se  trouvent  des  groupes  divers  d'hommes 
animés  de  sentiments  différents. 

86g.  En  définitive,  dans  tout  ce  que  j'ai  dit 
au  sujet  des  applications  immédiates  de  la  loi  du 

contraste  à  la  peinture,  j'ai  donné  des  préceptes 

propres  à  éclairer  l'artiste  aussi  bien  que  le  cri- 

^que,  puisqu'on  ne  peut  s'en  écarter  sans  être 
évidemment  infidèle  à  l'imitation  du  modèle.  J'ai 

exposé  de  nombreuses  considérations ,  afin  qu'en 

démêlant  nettement  par  l'analyse  les  éléments  de 

l'art  qui  concourent  avec  ceux  dont  j'ai  donné  les 

règles,  on  ne  m'attribuât  point  des  idées  que  je 

n'ai  pas,  et  qu'on  vît  au  contraire  clairement  que 
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jamais  je  n'ai  méconnu  les  qualités  qui  ne  s'ensei- 

gnent pas  et  qui  font  le  grand  artiste.  C'est  con- 

formément à  cet  esprit  que  j'ai  parlé  des  harmo- 
nies des  couleurs;  en  les  distinguant  en  harmonies 

d'analogue  et  en  harmonies  de  contraste,  j'ai  été 

conséquent  à  l'ohservation  qu'on  ne  peut  mécon- 
naître relativement  au  plaisir  que  nous  cause  la 

vue  de  couleurs  diverses  convenablement  assorties. 

En  indiquant  les  sujets  dans  lesquels  les  harmonies 

d'un  genre  m'ont  paru  devoir  dominer  sur  les 

autres,  j'ai  parlé  d'une  manière  générale,  mais 

non  absolue;  j'ai  fait  remarquer  que  si  le  peintre, 

dans  l'intention  de  s'élever  au  plus  haut  degré  de 

l'art,  veut  fixer  les  regards  par  l'expression  de  ses 
figures  plutôt  que  par  la  couleur,  et  si  en  con- 

séquence il  fait  prédominer  des  harmonies  d'ana- 

logue sur  les  autres ,  il  arrivera  que  s'il  n'atteint 
pas  son  but,  il  aura  un  désavantage  marqué  par 

rapport  au  cas  où  il  aurait  employé  des  couleurs 

vives  et  contrastées ,  l'expression  de  ses  figures  res- 

tant la  même.  D'un  autre  côté  j'ai  fait  remarquer 
que  le  peintre  qui  traitera  un  sujet  auquel  les 

harmonies  de  contraste  conviennent,  se  placera 

dans  une  position  désavantageuse,  toutes  choses 

égales  d'ailleurs,  s'il  a  recours  aux  harmonies 

d'analogue.  Une  conséquence  de  cette  manière 
de  voir,  est  que  le  critique  ne  doit  jamais  com- 

parer sous  le  rapport  du  coloris  deux  grandes 
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compositions,  sans  tenir  compte  de  la  cliflerence 

qui  peut  exister  dans  la  convenance  de  chaque 

sujet  avec  telle  harmonie  plutôt  qu'avec  telle 
autre. 

ARTICLE  2. 

Peinture  d'après  le  système  des  teintes  plates. 

870.  Appliquer  la  peinture  à  teintes  plates  au 

tahleau  d'histoire,  au  portrait,  au  paysage,  en 

un  mot,  à  l'imitation  d'un  objet  quelconque  dont 
on  veut  reproduire  une  image  fidèle,  serait  re- 

monter à  l'enfance  de  l'art;  mais  l'abandonner 

pour  pratiquer  exclusivement  le  système  de  pein- 
ture où  toutes  les  modifications  de  la  lumière  sont 

reproduites  d'après  les  règles  du  clair- obscur, 

serait  une  faute,  ainsi  qu'on  peut  le  démontrer 
par  des  raisons  incontestables. 

Deux  faits  sur  lesquels  repose  la  peinture  à 

teintes  plates,  aussi  bien  que  la  peinture  d'après 
le  clair-obscur,  sont  les  suivants  : 

1 .°  La  vue  des  couleurs  est  un  spectacle  agréable; 

2.°  La  vue  d'un  dessin  reproduisant  une  forme 

élégante  l'est  pareillement,  surtout  quand  un  sou- 

venir que  nous  aimons  s'y  rattache. 

87 1  .Voyons  maintenant  les  avantages  spéciaux 

du  premier  système  de  peinture. 

1 .°  Une  même  partie  étant  de  couleur  unie  et 
circonscrite  par  un  trait  plus  ou  moins  sensible, 
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est  extrêmement  facile  à  distinguer  des  parties 

qui  lui  sont  contiguës  ;  elle  l'est  même  beaucoup 
plus  à  distance  égale,  que  si  la  couleur  de  cette 

partie  était  dégradée. 

2.°  Plus  simple  que  la  peinture  au  clair-obscur, 

la  peinture  à  teintes  plates  est  d'une  exécution 
plus  facile  et  plus  économique,  par  conséquent 

dans  sa  spécialité  elle  est  susceptible,  à  prix  égal, 

d'être  mieux  exécutée  que  ne  le  serait  le  même 
objet  peint  au  clair-obscur. 

872.  De  là  je  conclus, 

1 .°  Que  dans  tous  les  cas  où  une  peinture  doit 
être  placée  à  une  distance  telle  du  spectateur , 

que  les  détails  du  clair -obscur  ne  seraient  pas 
visibles,  il  faut  recourir  aux  teintes  plates,  sans 

négliger  pourtant  l'emploi  de  quelques  grands 
clairs  et  de  quelques  grandes  ombres  propres  à 

donner  du  relief,  si  on  le  juge  convenable. 

2.°  Que  dans  tous  les  cas  où  la  peinture  est 

accessoire  à  la  décoration  d'un  objet,  les  teintes 
plates  sont  préférables  au  clair-obscur,  par  la 

raison  que  l'usage  de  l'objet  empêclie  presque 
toujours  que  la  peinture  qui  le  décore  soit,  dans 

toutes  les  circonstances  de  son  usage ,  susceptible 

de  s'offrir  nettement  à  la  vue. 

Ainsi  la  peinture  à  teintes  plates  est  préférable 

à  l'autre, 

39 
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a)  Pour  orner  des  boîtes,  des  tables,  des  pa- 

raYCnts,  qui,  à  cause  des  positions  variées  que 

l'usage  leur  donne ,  peuvent  ne  laisser  voir  qu'une 
partie  des  peintures  qui  les  décorent,  ou  si  les 

peintures  sont  entièrement  visibles,  comme  celles 

d'un  paravent,  elles  se  présenteront,  relativement 

à  la  lumière  du  jour,  d'une  manière  toute  diffé- 
rente les  unes  des  autres,  à  cause  de  la  position 

diverse  des  feuilles  de  l'objet  peint. 
h)  Pour  décorer  des  surfaces  courbes  5  comme 

celles  des  vases  dont  les  surfaces  ne  sont  pas  planes. 

Rien,  suivant  moi,  ne  justifie  les  dépenses  qu'exige 

une  peinture  au  clair-obscur  siu"  une  surface  dont 
la  courbure  contrarie  nécessairement  les  effets  de 

la  peinture. 

5.°  Que  les  qualités  propres  à  la  peinture  à 
teintes  plates  sont  : 

a)  La  pureté  des  contours  ;  ' 

h)  La  régularité  et  l'élégance  des  formes  ; 
c)  La  beauté  des  couleurs  et  la  convenance  de 

leur  assortiment. 

Toutes  les  fois  que  la  convenance  le  permet, 

les  couleurs  les  plus  vives,  les  plus  contrastées, 

peuvent  être  avantageusement  employées. 

d)  La  simplicité  de  l'ensemble,  qui  en  rend 
facile  la  vue  distincte. 
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DES  ARTS  QUI  PARLENT  AUX  YEUX  EN  EMPLOYANT 

DES  MATIÈRES  COLORÉES  d'uNE  ÉTENDUE  SENSIBLE, 

CONSIDÉRÉS  RELATIVEMENT  A  l'ÉTAT  PHYSIQUE  DE 

CES  MATIÈRES  ET  A  LA  SPÉCIALITÉ  DE  l'arT  QUI 
EN  FAIT  USAGE. 

875.  J'ai  fait  remarquer  que  si  l'on  observait 
des  peintures  avec  des  instruments  d'optique  d'un 
pouvoir  suffisamment  amplifiant ,  on  verrait  que 

la  matière  colorée ,  loin  d'y  être  continue  dans 
toutes  ses  parties,  est  en  particules  séparées  les 

unes  des  autres  5  que  conséquemment ,  si  à  l'oeil 

nu  nous  n'apercevons  pas  les  intervalles  qui  les 
séparent,  c'est  que  ces  intervalles  sont  trop  petits. 
Cette  remarque  doit  être  rappelée,  parce  qu'elle 
est  la  base  de  la  première  distinction  que  nous 
devons  établir  dans  ce  paragraphe.  En  effet,  les 
fils  colorés,  éléments  des  tapisseries  et  des  tapis, 
les  prismes  rigides  colorés,  éléments  des  mosaïques, 

qui  sont  visibles  à  l'oeil  nu  et  qui  diffèrent  en  cela 
des  matières  colorées  employées  par  le  peintre, 
peuvent  être  amenés  cependant  à  un  tel  état  de 

division,  et  tellement  rapprochés  et  entremêlés, 

qu'à  une  distance  où  nous  en  verrons  l'ensemble, 
ils  présenteront  une  surface  colorée,  continue 

dans  toutes  ses  parties,  comme  léserait  une  sur- 

face peinte;  dès  lors  on  conçoit  la  possibilité  de 
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faire  avec  des  gammes  de  ces  éléments  suffisam.- 

ment  rapprocliées  et  sufïisamment  dégradées  des 

ouvrages  qui  correspondront  à  ceux  de  la  pein- 

ture au  clair-obscur,  et  à  plus  forte  raison  sera- 

t-il  facile  d'en  faire  qui  correspondront  à  ceux 
de  la  peinture  à  teintes  plates.  Cela  posé,  tirons 

de  l'état  physique  des  matériaux  colorés  et  de 

l'objet  que  se  proposent  essentiellement  les  arts 
qui  les  emploient  respectivement,  des  consé- 

quences propres  à  servir  de  base  aux  jugements 

que  nous  porterons  sur  les  qualités  que  doivent 

avoir  les  produits  de  ces  arts ,  et  examinons  suc- 

cessivement ceux  qui  correspondent  aux  peintiu'es 
au  clair-obscur,  et  ceux  qui  correspondent  aux 

peintures  à  teintes  plates. 

ARTICLE    1 

Tapisseries ,  tapis,  mosaïques  et  vitraux  corres- 

pondants aux  peintures  au  clair-obscur. 

A.  Tapisseries  à  figures  humaines. 

874-  Les  tapisseries  à  figures  humaines  tirent 

leur  origine  du  goût  de  l'homme  pour  la  pein- 
ture. Elles  ont  orné  les  églises ,  les  palais ,  les 

châteaux,  avant  d'orner  la  maison  des  simples 

particuliers. 

L'état  filamenteux  des  éléments  qui  les  con- 

stituent, leur  grosseur,  la  disposition  que  le  tapis- 



(6i5) 

sier  leur  donne  en  enroulant  la  trame  sur  chaque 

fil  de  la  chaîne ,  a  pour  résultat  une  image  colo- 
rée présentant  deux  systèmes  de  lignes  qui  se 

coupent  à  angle  droit.  De  cette  structure  résulte 

cette  conséquence ,  qu'une  tapisserie  ne  produira 

pas  l'effet  d'un  tableau  dont  la  surface  est  tout  à 

fait  unie,  si  le  spectateur  ne  la  regarde  pas  d'un 
point  assez  éloigné  pour  que,  ces  lignes  cessant 

d'être  visibles,  la  délinéation  qui  sépare  chaque 
partie  du  dessin  des  parties  contigués,  lui  appa- 

raisse comme  les  délinéations  de  la  peinture,  au- 
tant toutefois  que  le  permettent  les  dentelures  des 

contours  qui  sont  obliques  à  la  chaîne. 

875.  De  cette  double  nécessité  que  les  sillons 

et  les  dentelures  des  contours  obliques  à  la  chaîne 

disparaissent  à  la  vue  pour  que  la  tapisserie  pro- 

duise l'effet  d'une  peinture  au  clair-obscur,  il 
résulte  que  les  objets  quelle  représentera  devront 

être  grands  j  de  couleurs  'variées  formant  des 
harmonies  de  contraste  plutôt  que  des  harmonies 

d'analogue.  Telles  sont  les  bases  premières  sur 
lesquelles  le  jugement  du  critique  devra  porter 

dans  l'examen  des  questions  concernant  l'art  de 

la  tapisserie,  soit  qu'il  s'agisse  de  modèles,  au 

choix  desquels  le  tapissier  est  étranger,  soit  qu'il 
s'agisse  de  l'exécution  de  la  reproduction  de  ces 
modèles,  qui  regarde  exclusivement  le  tapissier. 
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876.  Tout  modèle  qui  ne  remplit  pas  les  con- 

ditions précitées,  est  mauvais,  et  comme  il  est 

assez  difficile  de  rencontrer  parmi  les  tableaux 

qui  n'ont  pas  été  peints  dans  l'intention  d'être 
reproduits  en  tapisserie,  la  convenance  d'un  trait 
pur  avec  des  harmonies  de  couleurs  suffisamment 

multipliées  et  suffisamment  contrastées,  il  s'ensuit 

que  ce  qu'il  faudrait  pour  l'avantage  de  l'art,  se- 
rait l'exécution  de  tableaux  destinés  exclusivement 

à  servir  de  modèles,  lesquels  seraient  peints  lar- 

gement, de  manière  à  se  rapprocher  de  la  pein- 
ture à  teintes  plates. 

877.  Le  tapissier  n'ayant  pas,  du  moins  aujour- 

d'hui, des  modèles  peints  dans  le  système  dont 
nous  parlons,  et  par  des  artistes  qui,  pénétrés 

de  la  spécialité  de  l'art  de  la  tapisserie,  auraient 

exécuté  une  peinture  susceptible  d'être  copiée 

aussi  fidèlement  qu'il  est  possible  de  le  faire  avec 
des  fils  colorés,  le  tapissier,  dis-je,  est  obligé  pres- 

que toujours,  lors  même  que  le  modèle  est  aussi 

convenablement  choisi  que  possible,  d'en  faire, 
non  pas  seulement  comme  on  le  dit,  une  traduc- 

tion^ mais  encore  suivant  moi,  une  traduction 

libre  et  non  fidèle;  et  c'est  là  même  ce  qui,  à 
mon  sens ,  distingue  le  tapissier  artiste  du  tapis- 

sier ouvrier.  En  effet,  ce  n'est  point  parce  qu'un 
tapissier  saura  mêler  les  couleurs  du  peintre  sur 
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la  palette  et  les  appliquer  même  avec  talent  sur 

la  toile,  d'après  les  règles  du  clair- obscur,  qu'il 
atteindra  à  la  perfection  de  son  art;  ce  sera  en 

faisant,  au  contraire,  la  tapisserie  autrement 

qu'on  ne  peint  un  tableau  d'après  ce  système,  et 

il  y  a  plus,  c'est  qu'une  imitation  servile  de  ce 

genre  ne  donnerait  qu'un  mauvais  produit;  loin 
donc  de  lutter  avec  la  peinture,  le  tapissier  doit 

au  contraire  apprendre  les  circonstances  où  il 
succomberait  dans  la  lutte,  afin  de  tourner  les 

difficultés  avec  les  moyens  dont  il  dispose,  et  c'est 

alors  surtout  qu'il  doit  s'écarter  du  modèle. 

B.  Tapisseries  pour  meubles. 

878.  La  considération  précédente  relative  à  la 

grandeur  des  objets  que  la  tapisserie  à  ligures  doit 

reproduire,  n'est  point  applicable  à  la  tapisserie 
pour  meubles,  puisque  nous  avons  fait  remarquer 

que  les  fils  de  la  cbaîne  produisent  des  lignes 

qui,  loin  d'être  désagréables,  sont  souvent  repro- 
duites par  le  fabricant  de  papier  peint. 

87g.  La  destination  de  ces  étoffes  pour  sièges , 

rideaux,  écrans,  paravents,  etc.,  ne  doit  ja- 
mais faire  perdre  de  vue  au  peintre  ciiargé  de 

composer  des  dessins  coloriés  propres  à  servir  de 

modèle  à  ce  genre  d'ouvrages ,  que  les  tapisseries 

pourront  se  trouver  dans  un  lieu  obscur,  n'être 

vues  qu'imparfaitement  et  souvent  incomplète- 
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ment;  qu'en  conséquence  il  conviendra  de  choisir 
des  formes  simples,  élégantes,  et  des  harmonies 

de  couleur  propres  aux  objets  destinés  à  con- 

courir avec  ces  tapisseries  à  la  décoration  d'un 
appartement.  Ces  modèles,  plus  encore  que  ceux 

qui  sont  destinés  aux  tapisseries  à  ligures  humai- 

nes, devront  se  rapprocher  de  la  peinture  à  tein- 
tes plates. 

880.  Le  tapissier  pour  meubles  devra  être  pé- 
nétré des  mêmes  idées,  exécuter  rapidement  le 

modèle  et  bien,  sans  chercher  à  rivaliser  avec 

la  peinture  au  clair-obscur,  d'après  les  considé- 
rations précédentes  ;  et  dans  beaucoup  de  cas  il 

devra  s'éloigner  du  modèle  plutôt  que  de  l'imiter 
servilement.  Parmi  les  faits  que  je  pourrais  citer 

à  l'appui  de  cette  opinion,  je  choisirai  le  suivant: 

il  s'agissait  d'un  rideau  fond  rose,  représentant 
au  milieu  un  gros  bouquet  de  fleurs  de  couleurs 

diverses,  lequel  était  comme  encadré  dans  une 

guirlande  de  roses  blanches.  L'artiste  qui  avait 
peint  le  modèle  avait  eu  la  pensée  de  faire  exé- 

cuter cette  guirlande  en  fil  d'argent;  mais  ce  mé- 

tal ayant  l'inconvénient  de  noircir  par  les  éma- 
nations sulfureuses,  on  lui  préféra  des  soies  blan- 

ches et  d'un  gris  imitant  les  tons  que  présente  un 

objet  d'argent  en  relief  Un  essai  avertit  qu'on  ne 
pouvait  j  parvenir  en  employant  ce  moyen,  par 
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la  raison  que  le  contraste  du  fond  faisait  paraître 

toutes  les  demi -teintes  d'un  gris  vert,  et  que 
celles-ci  à  leur  tour  faisaient  paraître  les  clairs 

d'un  rosé  roux  par  suite  du  contraste  de  leur 
couleur  verdâtre.  Ce  fut  alors  que,  cet  incon- 

vénient m'ayant  été  signalé ,  je  priai  M.  Deyrolle 
de  reproduire  le  modèle  en  ne  faisant  usage  que 

de  trois  tons  clairs  de  la  gamme  rose  sur  soie 

et  de  fîl  de  lin  blanc.  Je  pensais,  par  ce  moyen, 

que  la  complémentaire  du  fond,  neutralisant  le 

rose,  produirait  une  demi-teinte  grisâtre  très- 

propre  à  faire  ressortir  le  blanc  ;  le  résultat  fut 

tel  que  je  l'avais  prévu.  Une  seconde  copie,  faite 
avec  un  mélange  de  tons  clairs  de  la  gamme  rose 

pure  et  de  tons  clairs  de  la  gamme  rose  légère- 
ment rabattue,  donna  une  image  moins  blanche, 

moins  argent  que  la  précédente ,  ou  en  d'autres 
termes ,  présentant  un  peu  de  verdâtre  quand  on 

la  regardait  comparativement  avec  la  première, 

et  paraissant  plus  harmonieuse;  elle  rappelait 

l'effet  qu'on  aurait  obtenu  avec  une  rose  en  den- 
telle ou  en  tulle  qui  aurait  laissé  apercevoir  un 

peu  du  fond.  Cet  exemple  prouve  comment  on 

peut  imiter  un  modèle  et  indique  le  moyen 

d'exécuter  des  dessins  blancs  sur  des  fonds  quel- 

conques; en  effet,  règle  générale,  c'est  avec  les 

tons  clairs  du  fond  et  du  blanc  brillant  qu'il  est 

possible  d'y  parvenir. 
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C.  Tapis  de  la  Savonnerie. 

SS 1 .  Les  tapis  sont  plus  grands  que  les  tapis- 

series pour  meubles;  d'un  autre  côté,  leur  desti- 
nation étant  d  être  foulés  par  les  pieds  et  de  rece- 

voir des  meubles  dans  quelque  partie,  ils  sont 
dans  une  condition  moins  favorable  à  la  vue 

distincte  que  les  tapisseries  :  c'est  donc  une  raison 
pour  choisir  des  modèles  dont  le  dessin  et  la  cou- 

leiu"  se  prêtent  aux  circonstances  nécessitées  par 

l'usage  ;  et  pour  qu'un  tapis  produise  le  meilleur 
effet  possible,  il  doit  être  en  harmonie  avec  ce 

qui  l'entoure. 

D.  Mosaïques. 

882.  Les  mosaïques  pouvant  être  fabriquées 

avec  des  prismes  extrêmement  petits ,  et  d'un  autre 
côté  avec  des  matériaux  susceptibles  de  recevoir 

le  poli ,  on  peut  à  la  rigueur  copier  des  sujets 

très-petits  et  conséquemment  approcher  de  plus 

près  de  la  peinture  au  clair- obscur  qu'en  em- 
ployant des  fils.  Mais  pour  arriver  à  ce  résultat 

sans  être  infidèle  à  la  spécialité  de  l'art,  il  faut 
que  les  matériaux  soient  suflisanim.ent  solides  et 

joints  assez  intimement  les  uns  aux  autres  pour 

résister  à  des  agents  qui  détruiraient  la  peinture; 

car  si  ce  but  n'était  pas  atteint,  on  ne  voit  pas 
à  quoi  servirait  de  copier  un  tableau  en  mosaïque. 
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Ainsi  donc ,  pour  justifier  la  confection  de  tels 

ouvrages,  il  faut  être  sûr  qu'ils  résisteront,  dans 
des  endroits  où  on  veut  les  mettre,  à  des  agents 

qui  détruiraient  les  ouvrages  du  peintre. 

E.  Vilrauoc  colorés. 

883.  Un  ouvrage  exécuté  en  petits  prismes  de 

verres  colorés  transparents ,  à  l'instar  de  la  pein- 
ture au  clair-obscur,  serait  une  véritable  mosaïque 

transparente.  Je  ne  sache  pas  qu'on  en  ait  jam.ais 
exécuté  de  semblable. 

884.  Tous  les  vitraux  colorés  dont  j'ai  parlé 
comme  ornements  des  églises  gothiques,  se  com- 

posent exclusivement  de  petites  pièces  de  verre 

de  couleur  uniforme,  rapprochées  par  des  bandes 

de  plomb  ou  de  fer;  ou  à  la  fois  de  ces  petites 

pièces  de  verre,  et  de  verres  sur  lesquels  on  a 

appliqué  au  pinceau  des  matières  qui  ont  été 

ensuite  vitrifiées;  il  ne  peut  être  question  que  de 
ces  derniers  dans  cet  article. 

885.  Eh  bien  !  on  peut  se  proposer  deux  objets 
différents  dans  la  confection  de  ces  vitraux  :  ou 

les  pièces  peintes  sont  tout  à  fait  secondaires  dans 

l'ouvrage,  c'est-à-dire  que,  n'y  occupant  qu'une 
étendue  l)eaucoup  moindre  que  les  autres ,  on  ne 

tient  pas  à  la  perfection  de  la  peinture;  c'est  le 
cas  de  la  plupart  des  vitraux  des  grandes  églises 
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gothiques.  Ou  bien  ces  pièces  sont  les  parties  prin- 

cipales; alors,  prédominant  sur  les  autres,  on 

attache  une  grande  importance  au  dessin  et  à  la 

dégradation  des  teintes.  Tels  sont  plusieurs  vi- 
traux qui  ont  été  exécutés  dans  la  manufacture 

royale  de  Sèvres.  Tout  en  rendant  justice  au  mé- 

rite incontestable  de  ces  ouvrages,  je  n'en  dirai 
rien  de  particulier,  sinon  que  plus  ils  se  rap- 

prochent des  vitraux  précédents  par  l'effet  de 

la  variété,  de  la  vivacité  et  de  l'opposition  des 

couleurs ,  et  plus  ils  s'approchent  de  l'objet  qu'ils 
doivent  remplir  essentiellement;  car  je  consi- 

dère les  vitraux  colorés,  non  point  comme  des 

tableaux,  mais  comme  des  ouvrages  beaucoup 

plus  simples  que  je  ne  crois  bien  placés  que 

dans  de  vastes  églises. 

ARTICLE  2. 

Tapisserie i  tapis,  mosaïques  et  'vitrauoc  corres- 
pondants auoc  peintures  à  teintes  plates. 

A.  Tapisseries  à  figures  humaines. 

^^6.  Quoique  j'aie  conseillé  pour  les  modèles 

de  tapisserie  exécutés  d'après  le  système  de  la 
peinture  au  clair-obscur  de  se  rapprocher  de  la 

peinture  à  teintes  plates,  je  ne  conseillerai  pas 

de  prendre  des  modèles  absolus  d'après  ce  dernier 
système. 



(621    ) 

B.  Tapisseries  pour  meubles. 

887.  Il  en  est  tout  autrement  des  modèles  de 

tapisseries  pour  meubles;  je  crois  qu'on  peut  faire 
de  très-beaux  ouvrages  en  copiant  des  modèles  à 

teintes  plates,  et  que  dans  la  décoration  des  grands 

a  j)partements  on  pourrait  tirer  un  excellent  parti 

de  ce  genre  de  tapisserie;  je  crois  même  qu'il 
serait  plus  propre  à  entrer  dans  un  système  géné- 

ral de  décoration ,  que  le  genre  de  tapisserie  dont 

j'ai  parlé  dans  l'article  précédent;  enfin,  il  est  plus 

favorable  que  ce  dernier  à  l'éclat  des  couleurs. 

C.  Tapis. 

^^S.  Les  observations  précédentes  (887)  sont 

tout  à  fait  applicables  à  la  confection  des  tapis. 

D.  Mosaïques. 

889.  Les  mosaïques  se  composant  des  matériaux 

colorés  les  plus  rigides  et  les  plus  coliérents  que 

les  arts  qui  assemblent  des  matériaux  colorés 

emploient,  je  crois  que,  quand  il  s'agira  de  juger 

ces  sortes  d'ouvrages,  il  faudra  considérer  la  ré- 
sistance des  matériaux  au  frottement ,  à  l'eau  et 

aux  agents  atmospbériques  comme  des  qualités 
essentielles  :  la  couleui^  viendra  ensuite. 

E.  J^ltrauoc  colorés. 

890.  D'après  la  manière  de  considérer  les  vi- 
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traiix  colorés  sous  le  triple  rapport,  de  trans- 

mettre la  lumière  clans  les  grandes  églises  gothi- 

ques, de  se  lier  à  la  décoration  des  objets  con- 
sacrés au  culte  catholique,  de  transmettre  une 

lumière  colorée  tout  à  fait  conforme  au  sentiment 

religieux,  je  ne  prescris  que  des  verres  de  cou- 
leur unie  pour  les  fenêtres  rosaces  et  pour  les 

fenêtres  étroites  terminées  en  courbe  circulaire 

ou  ogivale,  je  prescris  le  plus  petit  nombre  pos- 
sible de  verres  peints,  les  verres  de  couleurs  unies 

devant  prédominer  sur  les  autres  pour  avoir  les 

plus  beaux  effets  possibles  de  couleur. 
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SECTION  III. 
DES  PRINCIPES  COMMUiNS  A  DIFFÉRENTS  ARTS  QUI  PARLENT 

AUX  YEUX  AVEC  DES  MATÉRIAUX  DIFFÉRENTS,  COLORÉS  ET 

INCOLORES. 

Introduction, 

891.  Ce  livre  se  terminerait  avec  la  section 

précédente,  si  je  n'avais  pas  été  vivement  frappé 
par  ma  propre  expérience  de  la  généralité  de 

certains  principes  relativement  à  des  arts  très- 

distincts,  lorsque  j'arrangeais  m.oi-méme  des  ob- 
jets différant,  soit  par  la  couleur,  la  forme,  la 

grandeur,  soit  à  la  fois  par  deux  de  ces  proprié- 

tés ou  même  par  toutes  les  trois.  C'est  principa- 

lement en  m'occupant  de  l'assortiment  des  for- 

mes "végétales  que  j'appréciai  plus  que  je  ne  l'a- 

vais fait  auparavant ,  les  secours  que  l'arcliitecte 
avait  pu  trouver  pour  les  perfectionnements  de 

son  art  dans  la  contemplation  de  ces  formes  et 

de  leurs  arrangements ,  et  que  de  nombreuses 

occasions  fortifièrent  l'opinion  où  j'étais  que  dans 
un  même  instant  nous  ne  pouvons  être  affectés 

par  nos  sens  que  d'un  très-petit  nombre  de  cbo- 
ses,  comme  notre  raison  ne  peut  saisir  à  la  fois 

qu'un  très -petit  nombre  de  rapports  dans  les 
idées  qui  occupent  notre  pensée  pendant  un  tno- 
ment  donné. 
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8g2.  Il  m'a  semblé  qu'il  n'était  point  inutile 

de  faire  voir  comment  l'expérience  conduit  à 

l'observation  de  faits  qui,  généralisés,  deviennent 
des  principes  propres  à  établir  des  rapports  com- 

muns entre  des  compositions  très -diverses,  et  à 

servir  de  base  à  la  critique  qui  en  fait  un  exa- 

men approfondi ,  autant  pour  les  progrès  de  l'art 

que  pour  l'étude  des  facultés  de  l'bomme,  lors- 

qu'il reçoit  quelque  impression  profonde  du  spec- 
tacle des  œuvres  de  l'art  et  de  la  nature. 

895.  C'est  de  cette  manière  que  j'ai  été  conduit 
à  distinguer  des  principes  exprimant  ou  des  qua- 

lités intrinsèques  des  objets,  ou  des  rapports  des 

parties  dont  ces  objets  peuvent  se  composer,  ou 

des  rapports  de  subordination  qu'ont  entre  eux 
plusieurs  objets,  et  enfin,  des  rapports  que  ces 

objets  doivent  avoir  avec  leur  destination  et  celui 

qui  les  contemple 5  conformément  à  ces  idées, 

j'ai  établi  les  principes  suivants  : 

1.°  Le  principe  du  ̂ volume; 
2.°  — 

— de  la  forme; 

5.°  — 
de  la  stabilité; 

4.°- 

— de  la  couleur; 

5.°
 

— de  la  variété; 

6.°  — 
— de  la  symétrie; 

0 

7-  — 

— de  la  répétition; 

8.°  — 
— de  riiarmoîiie  générale; 
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g.°  Le  principe  de  la  contenance  de  l'objet  ai'cc 
sa  destination; 

10.**    —       —     de  la  vue  distincte. 

Par  leur  application  rationnelle,  on  arrive  à 

voir  clairement  la  similitude  des  rapports  qui 

existent  dans  des  oeuvres  très -diverses,  et  com- 

ment, lorsqu'il  s'agit  d'en  juger  une  qui  est  com- 
plexe, on  ne  voit  jamais  au  premier  abord  le 

produit  d'un  principe  en  particulier,  mais  bien 
le  produit  de  plusieurs,  et  dès  lors  combien  il 

importe  pour  l'examen  de  l'ensemble ,  que  cliaque 
partie  soit  ramenée  au  principe  qui  la  régit. 

894.  Mais,  afin  de  donner  à  notre  analyse  la 

plus  grande  précision  possible,  en  faisant  voir 

d'une  part  comment  nous  en  concevons  l'exten- 

sion ,  et  d'une  autre  part  les  limites  dans  les- 
quelles nous  la  renfermons  ici ,  nous  disons  que 

les  beaux-arts  dont  le  langage  s'adresse  aux  yeux, 
peuvent  présenter  un  même  objet  au  spectateur 

dans  deux  circonstances  générales,  celle  où  l'objet 
est  en  repos^  celle  où  il  est  en  mouvement^  et  nous 

ajoutons  que  dans  chacune  d'elles  l'objet  peut 

être  isolé  ou  faire  partie  d'une  association  d:<)b- 
jets  identiques,  ou  du  moins  plus  ou  moins  sem- 
blables. 

Citons  des  exemples  ; 

40 
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895.  1/"  CIRCONSTANCE  :  EN   REPOS. 

Premier  exemple. 

A.  Isolé.  Un  arbre  isolé  peut  être  offert  aux 

regards  par  le  peintre,  par  le  jardiniste. 

B.  Partie  d'une  association.  Un  arbre  peut  être 
offert  aux  regards  par  les  mêmes  artistes,  non 

plus  isolé,  mais  gi^oupé  avec  d'autres  arbres  de 
son  espèce,  ou  du  même  genre,  ou  de  genres  dif- 

férents, mais  qui  ont  quelques  rapports  avec  lui, 

de  forme,  de  grandeur  ou  de  couleur. 

Deuxième  exemple. 

A.  Isolé.  Une  figure  liumaine  peut  être  repré- 

sentée isolée  par  le  peintre  ou  le  statuaire  :  l'iso- 
lement peut  être  absolu,  ou  la  figure  peut,  comme 

dans  un  tableau  qui  retrace  un  trait  d'iiistoire, 

être  associée  à  d'autres  figures,  ou  bien  encore, 

elle  peut  faire  partie  d'un  groupe  sculpté. 

B.  Partie  d'une  association.  Une  figure  humaine 

faisant  partie  d'une  association,  n'a  plus  d'indi- 

vidualité, pour  ainsi  dire;  elle  n'a  pas  de  nom, 

elle  fait  partie  d'une  agrégation  d'individus  sem- 
blables, mais  qui  ne  sont  pas  identiques  lorsque 

l'artiste  a  voulu  éviter  la  monotonie. 

Tels  sont  les  soldats  qui  forment  un  j^eloton 

dans  un  tableau  représentant  une  revue,  une  ba- 
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taille;  si  l'identité  n'est  pas  dans  les  figures,  elle 
existe  dans  les  uniformes. 

Telles  sont  les  statues  qui  décorent  le  portail 

d'une  église  gothique;  ainsi  que  nous  l'avons  fait 
remarquer  (43i),  elles  doivent  être  jugées,  non 

comme  une  statue  grecque,  mais  comme  un  en- 
semble constituant  un  ornement  arcliitectonique. 

Telles  sont  encore  les  figures  humaines  sculp- 

tées en  bas-reliefs  qui  ne  font  pas  tableau,  mais 
qui  décorent  un  monument  comme  ornement. 

896.  11.^  CIRCONSTANCE  :   EN  MOUVEMENT. 
Un  corps  produit  en  nous  des  impressions  bien 

différentes,  suivant  que  nous  le  voyons  en  repos 

ou  en  mouvement.  Il  semble  que  la  flèche  qui 

fend  l'air,  l'oiseau  qui  vole,  nous  invitent  au 

mouvement.  Quelle  différence  n'y  a-t-il  pas  entre 

la  vue  d'un  lac  tranquille  et  celle  d'une  rivière? 

Les  particules  d'eau  qui  incessamment  se  renou- 
vellent dans  un  endroit  où  nous  avons  les  yeux 

fixés,  produisent  en  nous  une  idée  de  succession 

que  n'éveille  pas  la  vue  d'une  eau  tranquille. 
Pour  l'enfant,  l'animal  qui  est  en  repos,  dort;  et 

si ,  après  l'avoir  touché ,  il  n'aperçoit  en  lui  aucun 

signe  de  mouvement,  il  dit  qu'il  est  moj^t. 
Les  évolutions  militaires,  les  exercices  du  corps, 

la  danse,  en  nous  présentant  la  figure  humaine 

en  mouvement,  la  montrent  dans  une  circon- 
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stance  fort  dilFérenle  de  celle  où  nous  la  voyons 

lorsqu'elle  est  en  repos.  Eh  bien  !  dans  la  circon- 
stance où  la  figure  humaine  en  mouvement  nous 

est  offerte  en  spectacle,  nous  avons  à  distinguer 

le  cas  où  elle  est  isolée,  et  celui  où  elle  est  asso- 

ciée à  d'autres  figures  de  son  espèce. 
A.  Isolée. 

Le  chorégraphe  nous  présente  un  danseur, 

une  danseuse  isolés  ou  groupés  avec  un  ou  deux 

autres,  c'est-à-dire  dans  des  circonstances  qui 
correspondent  à  la  figure  humaine,  que  le  pein- 

tre et  le  statuaire  nous  représentent  absolument 

isolée,  ou  prenant  part  à  une  action  et  faisant 

alors  partie  d'un  groupe. 

B.  Partie  d'une  association. 

Enfin,  nous  voyons  dans  un  ensemble  de  dan- 
seurs, dans  les  manoeuvres  de  bataillon  et  les 

évolutions  de  ligne,  des  mouvements  coordonnés 

où  les  individus  disparaissent  pour  ainsi  dire 

pour  se  montrer  comme  parties  d'un  ensemble. 

897.  Je  suis  entré  dans  ces  détails,  afin  de  faire 

saisir  la  différence  extrême  qu'il  doit  y  avoir 

entre  un  objet,  un  individu  que  l'artiste  présente 

isolé  ou  faisant  partie  d'une  agrégation  d'objets, 

d'individus  qui  sont  plus  ou  moins  analogues  à 
cet  objet,  à  cet  individu. 
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Ainsi  le  jardiniste  doit  employer  son  art  pour 

que  toute  plante  destinée  à  être  vue  à  l'état  d'iso- 

lement, soit  grande  et  belle,  qu'elle  reçoive  éga- 
lement la  lumière  sur  toutes  ses  parties,  tandis 

que  1  individu  de  la  même  espèce  qui  fera  partie 

d'une  association  composée  d'individus  pareils 

ou  congénères,  ou  même  d'individus  appartenant 
à  des  genres  différents,  sera  conduit  par  la  taille 

de  manière  à  se  lier  à  ce  groupe.  Il  ne  devra 

donc  pas  être  jugé  comme  devant  avoir  le  même 

aspect  que  l'individu  isolé. 
Ainsi  le  peintre  et  le  statuaire,  faisant  un  por- 

trait, une  statue,  groupant  des  figures  humaines, 

donneront  une  physionomie  particulière  à  chaque 

individu,  de  manière  qu'on  le  nomme  s'il  a  un 

nom,  ou  qu'on  sache,  s'il  fait  partie  d'un  tableau, 

que  telle  passion  l'excite,  que  tel  sentiment  l'a- 
nime j  tandis  que  dans  des  figures  humaines  asso- 

ciée il  n'y  aura  pas  autant  de  différence  entre  les 

individus  j  s'il  y  a  plusieurs  associations  distinc- 

tes, c'est  entre  ces  associations  qu'ils  chercheront 
à  établir  des  différences  :  dès  lors  le  critique  ne 

devra  point  juger  de  la  même  manière  findividu 

isolé  de  findividu  associé  dans  le  sens  que  nous 

avons  attribué  à  cette  expression.  Par  conséquent 

des  figures  humaines  associées  pour  orner  l'oeuvre 

de  l'architecte,  ne  seront  point  jugées  comme 

l'Apollon,  la  J^aocoon,  etc. 
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Ainsi  le  chorégraphe  établira  une  distinction 

entre  des  danseurs  qui  doivent  fixer  l'attention 

et  ceux  qui  font  partie  d'une  association  ;  parce 
que,  dans  le  premier  cas  seulement,  les  regards 

doivent  se  concentrer  sur  un  ou  quelques  indi- 
vidus. 
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CHAPITRE  PREMIER. 

Principe  du  volume. 

898.  On  l'a  dit  depuis  longtemps,  dans  la  na- 

ture rien  n'est  absolument  petit,  rien  n'est  ab- 
solument grand;  mais  toutes  les  fois  que  nous 

voyons  un  objet  nouveau ,  nous  sommes  portés 

à  le  comparer  à  ce  que  nous  lui  connaissons 

d'analogue,  et  c'est  alors  que,  si  sa  grandeur  ou 

son  volume  dépasse  notablement  celui  de  l'objet 
auquel  nous  le  comparons,  le  volume  devient 

une  propriété  qui  nous  frappe  d'autant  plus  que 
la  différence  est  plus  grande.  De  deux  statues, 

de  deux  bustes  représentant  un  même  modèle, 

mais  différant  par  la  grandeur,  le  plus  grand,  à 

mérite  égal,  frappera  plus  que  l'autre;  mais  nous 
ne  devons  pas  omettre  de  faire  remarquer  que 

si  nous  sommes  habitués  pendant  un  certain 

temps  à  ne  voir  que  des  statues  et  des  bustes  dé- 

passant également  les  proportions  humaines,  alors 

l'influence  du  volume  perd  de  sa  force;  et  il  y 

a  plus,  c'est  qu'il  pourrait  arriver  qu'après  avoir 
vu  beaucoup  de  ces  ouvrages,  faits  pour  ainsi 

dire  sur  un  même  norme  colossal,  et  qui  seraient 

loin  d'avoir  le  mérite  d'un  ouvrage  qui  nous  avait 

frappé  d'abord,  nous  aurions  une  disposition  à 
rechercher  des  figures  de  grandeur  humaine. 
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Sgg.  Mais  si  le  volume  d'un  objet  a  une  in- 
fluence incontestable  pour  frapper  vivement  les 

spectateurs,  il  ne  faut  jamais  oublier  les  incon- 

vénients qu'il  y  a  à  l'exagérer  dans  un  objet  en 

particulier  qui  doit  être  associé  avec  d'autres;  car 

dans  ce  cas  l'exagération  peut  avoir  le  grave  in- 
convénient d'amoindrir  ces  derniers  et  de  rom- 

pre ainsi  l'barmonie  qu'ils  pourraient  avoir  d'ail- 
leurs. 
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CHAPITRE  II. 

Principe  de  la  forme. 

goo.  La  forme  nous  frappe  dans  les  objets  que 

nous  regardons,  en  même  temps  que  la  grandeur, 

et  tout  le  monde  sait  l'influence  qu'elle  exerce 

dans  nos  jugements.  L'artiste  doit  donc  toujours 
cherclier  à  présenter  un  ohjet-sous  la  forme  la 

mieux  appropriée  à  l'effet  qu'il  veut  produire, 

et  le  critique  doit  tenir  compte  du  cas  où  l'objet 
est  isolé  de  celui  où  il  est  associé. 

901.  Certains  objets  d'art  n'étant  faits  que 
pour  parler  aux  yeux,  la  forme  en  est  la  qualité 
essentielle  :  tels  sont  les  arcs  de  triomphe,  les 

obélisques,  les  colonnes,  les  pyramides,  érigés 

pour  conserver  des  souvenirs  ou  pour  orner  une 

ville,  une  place  publique,  etc.  D'autres  objets, 
au  contraire,  ayant  une  destination  spéciale,  la 

forme  qu'ils  présentent  est  alors  accessoire  ou  du 

moins  n'est  plus  la  seule  partie  essentielle  :  c'est 

sous  ce  point  de  vue  qu'il  faut  envisager  les  édi- 
fices, tels  que  les  palais,  les  églises,  les  musées, 

les  salles  de  spectacle,  etc.,  pour  savoir  si  l'archi- 

tecte qui  les  a  élevés  a  atteint  le  but  qu'il  devait 
certainement  se  proposer. 

902.  Nous  avons  fait  remarquer  ailleurs  (866) 
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l'influence  qu'une  forme  agréable  peut  avoir  dans 
le  jugement  que  nous  portons  sur  clés  objets 

dont  les  couleurs  ne  se  rapportent  pas  à  une  asso- 

ciation propre  à  les  embellir  réciproquement. 
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CHAPITRE  III. 

Pj^incipe  de  la  stabilité. 

905.  Toutes  les  fois  qu'un  objet  quelconque 

doit  être  offert  aux  regards  à  l'ëtat  d'immobilité 
ou  de  repos,  nous  aimons  à  le  voir  dans  une  posi- 

tion de  parfaite  stabilité;  car  nous  sommes  affec- 

tés d'un  sentiment  désagréable,  pénible  même, 

si  nous  jugeons  qu'il  suffit  du  moindre  effort  pour 
le  renverser  :  de  là  se  déduit  la  nécessité  de  sou- 

mettre au  principe  de  Féquilibre,  la  pose  des 

figures  d'un  tableau,  d'une  statue  et  des  monu- 

ments élevés  par  l'arcbitecte.  L'inclinaison  de  la 
tour  de  Pise  (//  campanile  torto)  et  des  deux  tours 

de  Bologne  {degli  asinelli  et  de  garisendi)  n'est 

point  un  effet  de  l'art,  mais  bien  le  résultat  d'un 

affaissement  du  sol  qui  a  été  plus  grand  d'un  côté 

que  de  l'autre.  Les  remarques  que  de  la  Conda- 

mine  a  consignées  dans  son  Voyage  d'Italie  (page 
i3)  relativement  à  la  première  de  ces  tours,  me 

semblent  devoir  porter  la  conviction  dans  tous 

les  esprits. 

go4-  Un  cas  qui  m'a  toujours  paru  très-propre 

à  démontrer  l'inconvénient  qu'il  y  a  de  ne  pas 
observer  le  principe  de  la  stabilité,  est  le  mau- 

vais effer  d'une  maison  bâtie  sur  un  plan  peu 
étendu  et  incliné  vers  une  vallée  ou  une  plaine 
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qu'il  domine  comme  éminence;  car  il  semble 

qu'une  maison  ainsi  placée  manque  de  stabilité, 

et  qu'elle  doive  céder  au  moindre  effort  qui  la 
poussera  du  baut  en  bas  du  plan  incliné.  Il  suffit 

presque  toujours,  pour  remédier  au  mauvais  effet 

dont  je  parle,  d'élever  le  terrain  de  manière  que 

l'édifice  se  présente  sur  un  plan  horizontal,  qu'on 
prolongera  le  plus  possible  du  côté  de  la  vallée. 
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CHAPITRE  IV. 

Principe  de  la  couleur. 

goS.  La  couleur  s'aperçoit  en  même  temps  que 
la  forme.  Elle  peut  donner  un  aspect  plus  agréa- 

ble à  un  corps  uni,  augmenter  le  relief,  rendre 

les  parties  d'un  ensemble  plus  distinctes  qu'elles 
ne  le  seraient  sans  elle,  et  concourir  efficacement 

à  accroître  les  beaux  effets  de  la  symétrie,  à  res- 

serrer les  rapports  des  parties  avec  le  tout  en- 
semble, etc. 

Le  goût  de  la  couleur  a  conduit  à  colorier  les 

dessins,  à  composer  des  tableaux,  à  colorier  des 
statues,  des  monuments,  à  teindre  des  étoffes,  etc. 

Entrer  dans  des  détails,  serait  tomber  dans  des 

redites,  puisque  tout  ce  qui  précède  a  eu  pour 

objet  de  traiter  de  l'influence  de  ce  principe  en 
général  et  en  particulier,  sous  le  point  de  vue 

abstrait  et  sous  celui  de  l'application. 
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CHAPITRE  V. 

Principe  de  la  variété. 

go6.  Toutes  les  fois  que  riiomme  cherche  hors 

(le  lui  des  distractions,  soit  qu'il  ignore  le  bon- 
heur de  la  méditation,  soit  que  des  pensées  quel- 

conques le  fatiguent,  du  moins  momentanément, 

il  a  besoin  de  voir  des  objets  variés  :  dans  le  pre- 

mier cas  il  va  au-devant  des  émotions,  afin  d'é- 

chapper à  l'ennui;  dans  le  second,  il  veut  don- 
ner un  autre  cours  à  ses  pensées,  du  moins  pen- 

dant un  certain  temps.  Dans  les  deux  cas  l'homme 
fuit  la  monotonie  :  la  variété  des  objets  extérieurs 

est  l'objet  de  ses  désirs.  Enfin,  l'artiste,  l'amateur 
éclairé  et  les  esprits  les  moins  cultivés  recherchent 

encore  la  variété  dans  les  oeuvres  de  l'art  et  de 
la  nature. 

907.  C'est  pour  satisfaire  à  ce  besoin  que  les 
couleurs  variées,  dans  des  objets  quelconques, 

plaisent  plus  qu'une  couleur  unie,  du  moins 
quand  ces  objets  ont  une  certaine  étendue;  que 

nos  monuments  ont  beaucoup  de  parties  acces- 

soires qui  ne  sont  que  des  ornements;  qu'il  entre 

une  foule  d'objets  divers  dans  nos  ameublements 
qui,  sans  utilité  proprement  dite,  plaisent  par 

une  forme  élégante,  par  les  couleurs,  le  brillant, 

etc.  C'est  assurément,  comme  j'ai  cherché  à  le 
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démontrer,  le  principe  de  la  variété  qui  distin- 

gue essentiellement  le  jardin-paysage  du  jardin 

français^  car,  ainsi  que  je  l'ai  dit  (819),  le  pro- 
meneur qui  parcourt  le  premier,  aperçoit  des 

objets  disposés  de  manière  à  exciter  en  lui ,  au- 
tant que  possible,  de  nouvelles  sensations,  tandis 

que  dans  le  jardin  français  il  s'y  trouve  long- 

temps sous  la  même  impression;  mais  j'ajouterai 
que  si  ce  jardin  est  dans  de  grandes  et  belles 

proportions,  il  fera  naître  l'idée  du  grand,  peut- 
être  du  sublime  même,  plutôt  que  ne  le  fera  le 

jardin -paysage,  qui  produit,  en  nous  surtout, 

l'idée  du  beau.  Effectivement,  l'idée  du  grand, 
du  sublime,  déterminée  par  la  vue,  repose  tou- 

jours sur  une  idée  de  grandeur  noble,  majes- 

tueuse, qui  en  engendre  une  suite  d'autres,  qui 
ne  se  lient  au  monde  extérieur  actuellement 

visible,  que  par  la  première.  Telles  sont  les  idées 

d' immeiisité ,  d'espace  sans  bornes,  d'infini ,  qu'é- 
veille en  nous  la  vue  d'un  ciel  semé  d'étoiles  bril- 

lantes pendant  une  nuit  obscure  :  telles  sont  en- 

core l'idée  d'étendue  suggérée  par  la  vue  de  la 

mer;  l'idée  de  Xa. force  ou  puissance  qui  met  ses 

eaux  en  mouvement ,  l'idée  du  temps  ou  de  suc- 
cession donnée  par  la  vue  des  Ilots  qui,  cliacun 

à  son  tour,  vient  expirer  sur  la  plage;  les  idées 

relatives  à  l'astronomie,  à  la  navigation;  enfin, 
tel  est  le  rapport  même  de  ces  grandes  idées  avec 
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la  faiblesse  de  l'être  qui  pourtant  les  conçoit!... 

L'idée  du  beau,  déterminée  par  la  vue,  résulte 
d'un  certain  ensemble  d'idées  variées  et  harmo- 

nieuses, ayant  toujours  une  liaison  plus  ou  moins 

immédiate  avec  les  objets  qui  les  ont  occasionnées, 

de  sorte  que,  cette  idée  reposant  sur  la  contem- 

plation d'un  certain  nombre  de  rapports  que  l'oeil 
aperçoit  dans  un  objet  qui  est  parfaitement  fini, 

l'esprit  n'est  plus  sous  l'impression  d'une  qualité 

unique,  ou  d'un  spectacle  qui,  peu  varié,  par 

cela  même  qu'il  est  grand ,  suggère  l'idée  de  \m- 

jini.  C'est  assurément  cette  idée  d'infini,  naissant 

dans  une  solitude  à  la  vue  d'une  ruine,  qui  fait 

que  ce  spectacle  a  plus  d'attrait  pour  plusieurs 
esprits  que  la  vue  du  plus  beau  monument  con- 

temporain; en  effet,  ce  dernier  spectacle  ne  trans- 

porte pas  l'imagination,  comme  le  premier,  dans 
les  temps  reculés  où  cette  solitude  était  couverte 

de  monuments  pour  famener  ensuite  à  concevoir 

qu'un  jour  peut-être  les  grands  monuments  de  la 
patrie  seront  ruines  !   Je  ne  suis  point  étonné 

qu'un  homme  porté  à  la  méditation  et  admira- 
teur du  siècle  de  Louis  XIV  (gSS),  préfère  les 

masses  d'arbres  de  Versailles,  si  habilement  dis- 
tribuées, à  une  distance  convenable  du  palais,  au 

jardin- paysage  le  mieux  dessiné  d'ailleurs,  qui 
ne  présentera  jamais  cette  imposante  harmonie 

de  la  composition  de  Lei^ôtre.  En,  effet,  les  jar- 



(64.) 

dins  vus  de  la  façade  de  l'ouest  ont  un  grandiose 

résultant  de  ce  que  l'œil  ne  découvre  que  des 

dépendances  d'une  composition  vaste  et  unique  : 

l'espace  peut  bien  paraître  resserré  à  la  droite 

et  à  la  gauclie  du  spectateur,  mais  il  l'est  par  des 
masses  végétales,  et  en  avant  il  a  toute  la  gran- 

deur désirable,  puisque  la  limite  du  sol  touche 

à  l'horizon.  Si  l'amateur  de  la  variété  peut  repro- 
cher la  monotonie  à  cette  vue  et  trouver  quelque 

fondement  au  jugement  du  duc  de  Saint-Simon 

sur  Versailles,  malgré  la  passion  bien  évidente  du 

spirituel  auteur  qui  le  porte,  l'amateur  du  grand 

aura  toujours  un  sentiment  d'admiration  pour 

le  spectacle  d'une  puissante  unité,  qui  s'accorde 
d'ailleurs  si  bien  avec  tout  ce  que  nous  savons  de 
la  cour  et  de  la  personne  de  Louis  XIV.  En  fai- 

sant cette  large  part  au  jardin  français,  j'avouerai 
lui  préférer  le  jardin-paysage  dans  tous  ou  pres- 

que tous  les  cas  où  un  particulier  veut  dessiner 

un  terrain.  C'est  encore  d'après  cette  manière  de 

voir  que  l'intérieur  d'une  église  gothique  à  vitraux 

colorés,  comportant  moins  d'ornements  variés  que 
l'intérieur  des  églises  à  verres  incolores  (ôyS),  me 
paraît  plus  favorable  que  le  second,  à  la  force  et 

à  l'unité  de  la  pensée  religieuse. 

908.  Si  le  principe  de  la  variété  se  recommande 

parce  qu'il  est  contraire  à  la  monotonie,  il  ne 

4» 



(642) 

doit  point  être  outré  dans  les  applications  qu'on 

en  fait;  parce  que  lors  même  qu'on  ne  tomberait 
pas  dans  la  confusion,  on  produirait  des  effets 

qui  pourraient  être  beaucoup  moins  agréables 

que  ne  l'auraient  été  des  effets  plus  simples.  Une 

chose  qui  m'a  vivement  frappé,  et  que  j'ai  eu 

bien  souvent  l'occasion  de  remarquer  dans  les 

associations  de  couleurs  que  j'ai  faites,  c'est  que, 
quoique  je  me  servisse  de  cercles  colorés  égaux, 

et  placés  en  série  rectiligne  à  la  même  distance 

l'un  de  l'autre,  c'est-à-dire  dans  les  conditions  les 
plus  favorables  à  la  vue  distincte  (935  et  suiv.), 

j'ai  observé  qu'en  employant  plus  de  trois  cou- 
leurs différentes,  sans  comprendre  le  blanc,  le 

noir  et  le  gris,  l'effet  de  la  série  était  moins  satis- 

faisant que  lorsqu'il  n'y  avait  que  deux  couleurs 
convenablement  assorties  avec  le  blanc  ou  le  noir; 

tel  est  le  motif  qui  m'a  fait  préférer  deux  couleurs 

à  trois  dans  les  habits  d'uniformes  (page  43o). 

C'est  pour  cette  raison  encore  que  les  formes  végé- 
tales qui  composent  une  même  ligne  ne  doivent 

point  être  très-variées,  et  que  tout  ce  qui  tend  à 

grouper  des  objets  divers  de  manière  à  les  rendre 

plus  faciles  à  saisir,  exerce  une  heureuse  influence 

sur  les  effets  optiques. 
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CHAPITRE  VI. 

Principe  de  la  symétrie. 

909.  Il  est  bien  probable  que  notre  organisa- 

tion, qui  réunit  deux  parties  paires  aussi  iden- 

tiques que  cela  est  possible  dans  un  être  orga- 
nisé, entre  pour  beaucoup  dans  le  plaisir  que 

nous  procure  la  vue  des  clioses  symétriques. 

910.  Il  y  a  des  objets  qu'il  faut  présenter  aux 

yeux  parfaitement  symétriques,  ou  parce  qu'ils 
le  sont  essentiellement,  comme  un  animal  ver- 

tébré (mammifère,  oiseau,  reptile,  poisson),  un 

animal  rayonné  (étoile  de  mer,  oursin),  ou 

bien  parce  que  la  symétrie  nous  plaît  dans  la 

forme  d'un  objet  de  l'art  que  nous  voyons  isolé, 
comme  une  colonne,  une  pyramide,  un  arc  de 

triompbe,  un  temple,  etc.,  et  je  ferai  remarquer 

ici  que  les  églises  gotbiques  sont  pour  la  plupart 

construites  d'après  un  plan  symétrique  \  La  sy- 
métrie plaît  encore  dans  une  bordure  de  fleurs 

circulaire  ou  elliptique  dont  nous  saisissons  l'en- 

semble d'un  coup  d'oeil  {q^SlA,^]  page  484). 

Enfin,  la  disposition  symétrique  doit  être  ob- 

servée dans  l'arrangement  de  plusieurs  objets  que 

1  Vojez  l'ouvrage  publié  à  Munich  en  1825,  sous  ce  litre: 

Les  cathédrales  de  Reims,  de  Yorck,  les  plans  exacts  de  quarante 

autres  églises  remarquables,  etc. ,  par  le  chevalier  de  JViebeking. 
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ToQ  veut  grouper  autour  ou  devant  un  objet 

principal,  ainsi  que  l'exige  l'ordonnance  d'un 
jardin  qui,  comme  celui  des  Tuileries,  a  une 

largeur  égale  à  la  façade  du  palais,  ou  l'ordon- 

nance d'un  jardin  beaucoup  plus  vaste  qui  est 
coordonné  à  un  grand  palais,  tel  que  celui  de 
Versailles. 

91 1.  Lorsqu'un  tout  se  subdivise  en  parties  sy- 

métriques d'une  certaine  étendue,  on  peut,  dans 

beaucoup  de  cas,  sans  nuire  à  l'ensemble,  varier 
cbaque  partie  sans  dépasser  le  point  où  il  y  aurait 

désaccord  entre  elles.  C'est  ainsi  que,  dans  le  parc 

de  Versailles,  on  a  fait  d'une  portion  de  la  pièce 

appelée  le  miroir,  un  jardin  cbarmant,  lorsqu'il 
est  paré  de  fleurs  convenablement  assorties. 

912.  Le  principe  de  la  symétrie  me  paraît  pré- 

cieux pour  faire  saisir  l'ensemble  de  plusieurs 
objets  analogues,  mais  qui  peuvent  différer  entre 

eux  à  la  manière  des  variétés  d'une  même  espèce, 

à  la  manière  d'espèces  congénères ,  ou  même  d'es- 
pèces de  genres  voisins  appartenant  à  une  même 

famille. 

916.  S'il  y  a  des  objets  auxquels  la  forme  symé- 

trique convient  à  l'exclusion  de  toute  autre,  s'il 

y  a  des  terrains  qu'il  faut  dessiner  symétrique- 
ment pour  lier  la  nature  végétale  à  une  grande 

composition  arcbitectonique,  il  y  a  des  objets 
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auxquels  la  forme  symétrique  n'est  point  assez 

essentielle  pour  qu'on  ne  puisse  y  déroger,  et  il 

existe  des  terrains  qu'il  est  plus  convenable  de 

dessiner  d'après  le  système  du  jardin-paysage  que 
conformément  au  principe  de  la  symétrie,  lors 

même  qu'on  n'y  serait  pas  porté  par  le  goût  de 
la  variété. 

Par  exemple,  toutes  les  fois  qu'un  ensemble 

d'objets  ne  peut  être  embrassé  d'un  coup  d'oeil, 

parce  qu'il  occupe  trop  d'étendue,  lorsqu'il  s'agit 
d'un  terrain  qui  se  compose  de  plans  placés  di- 

versement les  uns  à  l'égard  des  autres,  ou  bien 
encore  lorsque  ce  terrain  étant  plan,  il  est  très- 

irrégulier,  et  que  des  édifices  n'y  sont  pas  à  la 

place  qu'ils  devraient  occuper  dans  une  composi- 

tion symétrique,  il  convient  de  s'écarter  du  prin- 

cipe ,  non  pour  faire  par  système  de  l'irrégulier^ 

mais  pour  arriver  à  une  distribution  d'objets  qui 
plaise,  et  même  pour  avoir  des  parties  qui,  con- 

sidérées chacune  en  particvilier,  paraîtront  moins 

irrégulières  que  n'aurait  paru  l'ensemble,  si  on 

eût  voulu  l'assujettir  à  un  seul  plan. 

gi4-  C'est  conformément  à  ces  idées  que  nous 
a^ons  subordonné  la  plantation  des  massifs  du 

jardin -paysage  à  des  principes  qui  sont  bien 

éloignés  des  idées  absolues  d'irrégularité  que  sou- 
lienncât  quelques  personnes. 
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CHAPITRE  VIL 

Principe  de  la  répétition. 

gi5.  La  répétition  d'un  objet  ou  dune  série 

d'objets  produit  un  plus  grand  plaisir  que  la 

vue  d'un  seul  objet  ou  d'une  seule  série;  mais  il 

est  bien  entendu  qu'il  ne  s'agit  ici  que  d'un  objet 
qui  parle  aux  yeux  par  sa  forme,  sa  couleur,  et 

qui  n'est  pas  destiné  comme  un  cbef-d'oeuvre  de 

la  statuaire  à  être  vu  à  l'état  d'isolement  (8g5  — 

8gG);  il  s'agit  donc  d'ornements,  ou  bien  encore 
de  plantes ,  de  figures  bumaines  qui  doivent  faire 

partie  d'une  association  (^gS  —  ̂ ^Q)^  et  non  être 
présentées  isolément  au  spectateur. 

g  16.  La  répétition  d'une  série  de  cercles  colo- 
rés bien  assortis,  est  plus  agréable  que  si  on  ne 

vo};ait  qu'une  série  :  c'est  une  expérience  facile 
à  constater. 

La  répétition  d'un  même  ornement  dans  une 
bordure,  dans  une  cornicbe  de  plafond,  est  plus 

agi'éable  que  la  vue  d'un  ornement  non  répété. 
La  répétition  de  la  figure  humaine  qui  sert  à 

décorer  les  portails  des  églises  gothiques  (45i)» 

est  d'un  bel  effet. 

917.  La  répétition  de  la  figure  humaine  dans 

un  peloton ,  dans  des  bataillons  qui  font  d^^  evo- 
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Ivitions  de  ligne,  est  un  spectacle  agréable  à  tous 

les  yeux. 

Enfin  je  citerai,  pour  dernier  exemple,  les 

mêmes  mouvements  exécutés  par  un  ensemble 

de  danseurs ,  parce  qu'il  est  surtout  propre  à  faire 

comprendre  la  différence  extrême  qu'il  y  a  entre 

la  vue  d'une  seule  danseuse  exécutant  un  pas,  et 
la  vue  de  danseuses  exécutant  les  mêmes  mouve- 
ments. 

918.  Je  ne  doute  point  que  dans  le  plaisir  que 

nous  procure  la  vue  d'objets  répétés,  l'étendue 

rendue  plus  sensible  par  des  objets  placés  l'un 

à  la  suite  de  l'autre  et  qui  reviennent  périodi- 

quement, n'exerce  quelque  influence;  c'est  sur- 

tout sous  ce  rapport  que  je  considère  l'effet  pro- 

duit sur  le  bord  d'une  longue  allée,  par  la  répé- 

tition d'un  arrangement  de  cinq  touffes  de  même 
taille  ou  à  peu  près,  mais  différant  de  couleur, 

placées  entre  deux  tiges  (801,  2.^  exemple). 

919.  On  évite  l'inconvénient  de  la  monotonie, 

lorsqu'il  s'agit,  dans  une  ligne  étendue,  de  ré- 
péter un  même  arrangement,  en  faisant  entrer 

dans  cet  arrangement  plus  d'objets  variés  qu'il 

n'en  faudrait  si  la  ligne  était  moins  longue. 
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CHAPITRE  VIII. 

Principe  de  ÏJiarnionie  générale. 

920.  Il  ne  suffit  pas  de  réunir  des  objets  agréa- 

bles pour  composer  un  ensemble  qui  plaise,  il 

faut  nécessairement  établir  entre  eux  des  rapports 

qui  les  lient,  et  c'est  la  convenance  de  ces  rap- 
ports plus  ou  moins  facile  à  reconnaître,  qui 

fera  que  l'on  aura  plus  ou  moins  bien  observé  le 

principe  de  l'harmonie  générale. 

921.  L'harmonie  s'observe  dans  un  seul  objet, 
comme  dans  des  objets  associés,  toutes  les  fois  que 

le  premier  présente  des  parties  distinctes.  Telle 

est  l'harmonie  des  proportions  dans  les  membres 
d'un  animal. 

922.  L'harmonie  s'établit  entre  les  diverses 

parties  d'un  même  objet,  au  moyen  de  la  pro- 
portion des  parties,  volume  ou  superficie,  delà 

forme,  de  la  couleur.  La  symétrie  est  bien  une 

condition  d'harmonie,  mais  si  des  parties  symé- 
triques manquent  de  proportion  dans  un  objet, 

cet  objet  manquera  d'harmonie  générale  dans 

l'ensemble  de  ses  parties  :  la  symétrie  n'est  donc 

pas  toujours  de  l'harmonie  générale. > 

925.  L'harmonie  s'établit  entre  des  objets  diffé- 

rents au  moyen  d'une  analogie  de  grandeur,  de 
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forme,  de  couleur,  au  moyen  de  la  position  sy- 
métrique; enfin,  au  moyen  de  la  répétition  de 

la  même  forme,  de  la  même  couleur  ou  d'un 

même  objet,  ou  encore  d'objets  très -analogues, 

s'ils  ne  sont  pas  identiques. 

/'  924-  Rien  ne  rend  plus  sensible  l'influence  de 
la  position  et  de  la  répétition  à  des  intervalles 

égavix ,  dans  l'iiarmonie  générale  de  plusieurs  ob- 
jets très-différents,  que  de  faire  des  groupes  ho- 

mogènes voisins  et  réguliers  même  de  ces  objets, 

ou  de  les  disposer  sur  une  ligne  à  des  intervalles 

égaux  et  en  les  alternant;  enfin,  si  ces  objets  sont 

des  végétaux,  en  les  subordonnant  à  nos  prin- 
cipes de  plantations. 

926.  Conformément  à  ces  idées,  on  conçoit 

comment  l'harmonie  s'établira  entre  des  groupes 

formés  chacun  d'un  même  objet. 

926.  Le  défaut  d'harmonie  générale  qu'on  re- 
marque dans  plusieurs  sortes  de  compositions, 

tient  souvent  à  ce  qu'on  a  voulu  y  faire  entrer 

un  trop  grand  nombre  d'objets  hétérogènes  ou 

trop  différents;  c'est  ce  qu'on  remarque  dans  la 

décoration  de  beaucoup  d'édifices,  surtout  dans 

les  intérieurs,  où  de  l'accumulation  d'objets  plus 
ou  moins  élégants,  plus  ou  moins  précieux,  est 
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résulté  la  confusion  et  un  défaut  d'harmonie  de 

l'ensemble.  Une  autre  cause  de  ce  résultat  est  le 
concours  de  plusieurs  artistes  travaillant  à  une 

même  oeuvre  indépendamment  l'un  de  l'autre, 
et  souvent  avec  des  vues  toutes  différentes;  il  est 

évident  que  de  cet  état  de  choses  il  ne  peut  ré- 

sulter que  de  l'incohérence  dans  l'effet  final  de 
l'œuvre. 

Telle  est  la  cause  du  défaut  d'harmonie  qu'on 
remarque  dans  des  monuments  où  plusieurs  ar- 

chitectes ont  travaillé,  soit  successivement,  soit 

en  même  temps;  quelque  étonnant  que  soit  ce 

dernier  cas,  cependant  on  pourrait  citer  quel- 

ques exemples  d'architectes  qui ,  n'ayant  aucune 
vue  commune,  ont  été  chargés  simultanément 

d'exécuter  diverses  parties  d'un  plan  général  conçu 

par  un  autre,  sans  qu'on  leur  eut  imposé  l'obliga- 
tion de  subordonner  ces  parties  au  plan  général. 
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CHAPITRE  IX. 

Principe  de  la  corn^enance  de  Tohjet  avec 
sa  destination, 

927.  Ce  principe  me  semble  devoir  se  retrouver 

dans  chaque  art;  car  tout  objet  qui  ressort  d'un 
art  quelconque  a  une  destination;  il  faut  donc, 

pour  que  l'artiste  ait  atteint  le  but,  que  l'objet 

convienne  à  sa  destination.  C'est  d'après  ce  prin- 

cipe que  j'ai  envisagé  les  qualités  des  produits 
des  deux  systèmes  de  peinture,  des  tapisseries, 

des  mosaïques,  des  vitraux  colorés,  et  que  dans 

toutes  les  questions  élevées  à  ce  sujet,  j'ai  distingué 
les  qualités  essentielles  des  qualités  accessoires ,  et 

c'est  sur  l'appréciation  des  unes  et  des  autres  que 

j'ai  fait  reposer  le  jugement  qu'on  doit  porter  de 

la  valeur  réelle  d'un  ouvrage  d'art;  évidemment 

le  but  n'aura  pas  été  atteint  là  où  les  qualités  es- 

sentielles manqueront,  ce  qui  n'est  pas  dire  que 

l'ouvrage  ne  sera  pas  de  nature  à  plaire  à  la  vue. 

928.  C'est  en  envisageant  les  tableaux  confor- 

mément à  l'effet  que  j)roduisent  sur  nous  les  har- 

monies des  couleurs  suivant  qu'elles  sont  d'ana- 
logue ou  de  contraste,  que  nous  avons  considéré 

la  gravité  des  difficultés  vaincues  par  le  peintre, 

et  que  nous  avons  recherché  si  dans  une  œuvre 

donnée  les  harmonies  employées  sont  consé([uen- 

tes  à  l'effet  que  l'artiste  a  voulu  produire. 
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92g.  C'est  conformément  aux  mêmes  idées  que 
nous  avons  envisagé  la  décoration  des  intérieurs 

d'églises,  de  palais,  de  maisons  de  particuliers, 
que  nous  avons  indiqué  les  couleurs  les  plus  pro- 

pres à  la  décoration  des  salles  de  spectacle,  aux 
intérieurs  des  musées  de  tableaux,  de  statues  et 

des  produits  de  la  nature;  mais  afin  de  juger  ce 

que  vaut  une  salle  de  spectacle  sous  le  rapport  du 

principe  de  la  convenance,  il  faut  savoir  si  tous 

les  spectateurs  seront  convenablement  placés  pour 

voir  la  scène  et  entendre  les  paroles  des  acteurs; 

de  même,  pour  juger  un  musée,  il  faut  savoir 

comment  se  présenteront  aux  regards  les  objets 

qui  y  seront  conservés,  et  c'est  ici  le  cas  de  rappe- 
ler que  la  forme  et  la  décoration  sont  des  parties 

accessoires  et  non  essentielles  à  cette  classe  d'édi- 
fices (901). 

950.  Je  ne  doute  pas  que  les  défauts  qu'on  peut 
relever  dans  des  salles  de  spectacle  et  des  édifices 

destinés  à  des  musées,  ne  tiennent  à  la  circon- 

stance que  l'artiste  n'a  point  été  pénétré  de  la  fin 

de  son  oeuvre,  qu'il  n'a  pas  vu  que  les  ornements 
devaient  être  des  accessoires;  ainsi  le  peintre  qui 

a  présidé  à  la  décoration  de  l'intérieur  d'une  salle 
de  spectacle,  paraît  quelquefois  avoir  oublié  que 

les  couleurs  ne  seront  pas  vues  à  la  lumière  du 

jour,  et  que  les  places  seront  occupées  par  des 
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sj^ectateurs ,  parmi  lesquels  se  trouveront  des  fem- 

mes parées  d'or  et  de  pierreries,  qui  doivent  faire 
le  plus  bel  ornement  de  la  salle.  Celui  qui  a  élevé 

un  musée  paraît  avoir  oublié  que  tout  l'édifice 

doit  être  subordonné  aux  objets  qu'il  est  destiné 
à  contenir,  et  que  tout  ce  qui  peut  nuire  à  la 

vision  distincte  de  ces  objets  et  à  l'effet  qu'ils  doi- 
vent produire,  est  opposé  au  principe  de  la  con- 

venance de  l'objet  avec  sa  destination. 

95 1.  Si  l'observation  de  ce  principe  paraît  au 

premier  abord  ne  tenir  qu'au  simple  bon  sens , 
en  y  réflécliissant,  on  sent  que  le  génie  doit  sans 

cesse  le  méditer,  parce  que  c'est  en  s'y  confor- 

mant qu'un  véritable  artiste  pourra,  dans  notre 

temps,  imprimer  le  sceau  de  l'invention  à  un  édi- 
fice parfaitement  convenable  à  sa  destination,  et 

recommandable  par  l'élégance  des  parties  qui 
seront  assujetties  à  des  rapports  de  coordination 

parfaitement  définis. 

g32.  Je  ferai  remarquer  que  dans  l'enseigne- 

ment de  l'arcbitecture  on  n'insiste  pas  assez 
généralement  sur  les  parties  qui  se  rattaclient 

aux  connaissances  pliysico-cbimiques  et  aux  arts 

proprement  dits  ;  presque  tous  les  développements 

dans  lesquels  on  entre  ne  concernent  que  la  forme, 

et  les  connaissances  positives  qu'on  professe  à  ce 

sujet  s'appliquent  à  des  monuments  d'une  civil i- 
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sation  passée,  érigés  pour  des  usages  qui  ne  sont 

plus  les  nôtres  :  dans  l'étude  de  ces  monuments, 
tout  en  développant  aux  élèves  les  rapports  des 

parties  avec  l'ensemble,  en  leur  faisant  sentir 
que  ce  qui  est  beau  se  rattache  à  des  règles  inva- 

riablement liées  à  notre  organisation,  il  faut  in- 

sister sur  ce  que  des  formes  arcbitectoniques , 

quelque  belles  qu'elles  soient,  ne  doivent  pas  être 
reproduites  dans  des  édifices  auxquels  elles  sont 

tout  à  fait  étrangères  j  il  faut  insister  sur  la  dis- 
tinction des  monuments  qui  ne  doivent  parler 

qu'aux  yeux  d'avec  ceux  qui  ont  encore  une  autre 
destination  (901);  il  faut  démontrer  clairement 

aux  élèves  que  ce  ne  sera  qu'après  avoir  rempli 
toutes  les  conditions  nécessaires  pour  satisfaire 

à  la  destination  des  édifices  modernes  qu'ils  de- 
vront s  efforce  '  de  donner  à  leurs  oeuvres  une 

forme  qui  les  recommandera  à  la  critique  à  venir, 

comme  la  forme  recommande  aujourd'hui  les  mo- 
numents grecs  à  toute  étude  qui  repose  sur  des 

règles  positives.  Si  j'admets  que  lorsqu'il  s'agira de  monuments  semblables  à  ceux  des  Grecs,  tels 

qu'une  colonne,  un  temple,  il  n'y  a  rien  de  mieux 

à  faire  que  d'imiter  ces  derniers,  on  m'accordera, 

je  pense,  que  lorsqu'il  s'agira  d'élever  un  édifice 

destiné  à  des  usages  modernes  qui  n'étaient  pas 
ceux  des  Grecs,  la  première  condition  étant  de 

satisfaire  à  cette  destination,  il  ne  faudra  cher- 
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cher  qu'en  second  lieu  la  forme  la  plus  belle,  la 

plus  grandiose  pour  l'édifice  projeté j  et  j'avoue 
qu'à  moins  de  soutenir  que  les  architectes  grecs 

n'ont  point  profité  des  connaissances  des  autres 

peuples,  qu'ils  n'ont  point  fait  d'essais  avant  d'ar- 
river à  élever  les  monuments  que  nous  admirons, 

qu'ils  n'ont  point  consulté  les  formes  de  la  nature 
végétale,  je  ne  vois  pas  pourquoi  on  ne  prescri- 

rait pas  aux  élèves,  à  ceux  du  moins  que  l'on 

croirait  capables  de  grandes  choses ,  d'étudier  les 
monuments  anciens  et  modernes,  d'observer  les 
formes  des  êtres  organisés,  particulièrement  celles 

des  végétaux,  afin  qu'ils  puissent  apprécier  com- 
bien la  nature  est  variée  dans  ses  créations  sans 

cesser  d'être  belle;  enfin,  pourquoi  on  ne  leur 

prescrirait  pas  que  ce  n'est  qu'après  s'être  bien 

pénétrés  de  la  destination  d'un  monument  pro- 

jeté, qu'ils  pourront  se  livrer  avec  fruit  à  des 

essais  propres  à  faire  ressortir  tous  les  effets  qu'on 
doit  obtenir,  pour  remplir  toutes  les  conditions 

propres  à  satisfaire  au  principe  de  la  convenance 

de  l'objet  avec  sa  destination. 



CHAPITRE  X. 

Principe  de  la  vue  distincte. 

g55.  Il  faut  qu'un  ouvrage  quelconque  d'art 

satisfasse  au  principe  de  la  vue  distincte,  d'après 

lequel  toutes  les  parties  d'un  tout  qui  sont  des- 

tinées à  s'offrir  aux  yeux,  doivent  s'y  présenter 
sans  confusion  et  de  la  manière  la  plus  facile. 

En  effet,  le  spectateur  désire  toujours  quelque 

cliose  aux  ouvrages  qui  ne  remplissent  point  cette 

condition.  Je  ne  veux  pas  citer  d'autre  exemple 
que  la  vue  de  la  façade  du  Palais  des  beaux-arts, 

vis-à-vis  de  laquelle  se  trouvent  Y  arc  de  Gaillon 

et  une  colonne  qui ,  placée  en  avant  de  cet  arc ,  le 

partage  en  deux  de  la  manière  la  plus  désagréable 

pour  le  spectateur  qui  regarde  le  palais.  ̂ 

954.  J'ai  toujours  considéré  le  principe  de  la 
vue  distincte  comme  essentiel  à  tous  les  arts  qui 

parlent  aux  yeux;  et  il  y  a  plus,  c'est  pour  y 
obéir  que  l'on  fait  usage  de  la  couleur,  du  relief, 

que  l'on  est  forcé  même  de  ne  présenter  qu'un 

petit  nombre  d'objets  à  la  vue,  que  plus  ils  sont 

1  La  remarque  que  nous  faisons  n'est  point  une  critique  ap- 

plicable à  l'architecte  du  Palais  des  beaux-arts,  parce  que  nous 

savons  que  c'est  dans  la  crainte  qu'on  ne  détériorât  un  des 

chefs-d'œuvre  de  la  renaissance,  qu'il  n'a  pas  voulu  qu'on 

enlevât  l'arc  de  Gaillon  du  lieu  où  il  a  été  placé  lors  de  la 

translation  qu'on  en  a  faite  au  Musée  des  Petits-Augustins. 
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grands,  moins  ils  doivent  être  tourmentés  et  plus 

leurs  parties  doivent  paraître  grandes.  C'est  encore 

conformément  à  ce  principe  que  l'on  a  recours 
aux  principes  de  la  symétrie  et  de  la  répétition , 

et  qu'enfin  l'harmonie  d'ensemble  manque  là  où 
il  y  a  confusion  de  parties. 

g55.  Il  existe  les  plus  grands  rapports  entre  la 

coordination  des  parties  que  l'artiste  rend  visi- 
bles, et  la  coordination  des  idées  sur  quelque 

matière  que  ce  soit  dans  une  tête  bien  organisée. 

4^ 
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SECTION  lY. 
DE  LA  DISPOSITION  D'ESPRIT  DU  SPECTATEUR  RELATIVEMENT 

AU  JUGEMENT  QU'IL  PORTE  SUR  UN  OBJET  D'ART  DESTINÉ  A 
ÊTRE  VU. 

CHAPITRE  UNIQUE. 

936.  Il  ne  sutlit  pas  d'avoir  indiqué  des  règles 

à  suivre,  des  principes  à  observer,  lorsqu'il  s'agit 
de  produire  des  effets  et  de  les  juger  sous  le  rap- 

port de  l'art  j  il  faut  encore  parler  de  la  disposi- 
tion où  se  trouve  le  spectateur  pour  recevoir 

l'impression  de  ces  effets  d'une  manière  plus  ou 
moins  intense;  car  si  on  ne  tenait  pas  compte 

de  cette  disposition,  ce  serait  méconnaître  la  na- 

ture humaine  et  l'utilité  de  l'examen  que  l'impar- 
tialité doit  faire  du  jugement  même  du  critique 

qui  peut  exagérer  le  blâme  aussi  bien  que  la 
louange. 

Sans  examiner  l'influence  que  les  passions  exer- 
cent dans  des  jugements  portés  sur  des  œuvres 

de  l'art,  je  dirai  quelques  mots  d'une  prédisposi- 

tion qu'on  remarque  dans  une  partie  du  public 
à  certaines  époques,  et  qui  a  sa  source  dans  le 

goût  de  l'homme  pour  la  variété.  Enfin ,  je  men- 
tionnerai la  part  exercée  dans  des  jugements  par 

l'association  de  certaines  idées. 

957.  Lorsqu'une  réunion  de  peintres,  qu'on 

appelle  une  école,  a  produit  des  chefs-d'œuvre, 
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il  arrive  souvent  qu'un  grand  nombre  d'ouvrages 
médiocres  faits  avec  la  prétention  de  les  conti- 

nuer, loin  de  leur  être  favorables,  leur  sont  nui- 

sibles auprès  d'une  partie  du  public,  à  cause  de 

la  monotonie  résultant  d'une  imitation  plus  ou 
moins  servile  de  la  forme,  du  coloris,  des  sujets 

mêmes.  Le  public,  qui  se  trouve  dans  cette  dis- 

position, est  prêt  à  applaudir  à  toute  innovation 

qui  lui  causera  des  émotions  qu'il  ne  trouvait  plus 
depuis  longtemps  dans  la  peinture  contempo- 

raine; et  c'est  alors  que  des  voix  sorties  de  ce  pu- 

blic pourront  s'élever  contre  des  cbefs  -  d'oeuvre 

qui  n'ont  rien  de  commun  avec  les  pâles  imita- 
tions que  la  médiocrité  en  a  faites.  A  la  vérité, 

il  arrive  une  époque  où,  l'innovation  perdant  le 

seul  avantage  qu'elle  avait  eu  de  présenter  aux 

yeux  des  images  différentes  de  celles  qu'ils  étaient 
babitués  à  voir  depuis  longtemps,  le  public  re- 

vient vers  les  cbefs-d'œuvre ,  en  oubliant  tous  les 
ouvrages  faibles  composés  à  leur  instar  par  de 

faibles  élèves,  et  nous  ajouterons  que,  s'il  existait 
des  ouvrages  soi-disant  de  la  nouvelle  école  qui 

fussent  doués  d'un  mérite  incontestable,  ils  pren- 

draient les  places  qu'ils  doivent  occuper  dans 

l'estime  des  connaisseurs,  tandis  que  ceux  qui 

n'avaient  arrêté  les  regards  que  par  l'innovation 
proprement  dite  disparaissent  pour  toujours. 
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g58.  Enfin,  je  mentionnerai  la  part  que  peu- 

vent avoir  dans  nos  jugements  certaines  associa- 

tions d'idées.  Par  exemple  celui  qui,  arrivant  à 

Versailles,  plein  d'admiration  pour  le  siècle  de 
Louis  XIV,  repeuple  les  jardins  de  tous  les  grands 

hommes  qui  les  ont  fréquentés;  qui  reporte  sa 

pensée  aux  fêtes  que  donnait  une  coiu*  galante  et 

polie,  l'admiration  de  l'Europe,  jugera  l'oeuvre 
de  Lenôtre  plus  favorablement  que  celui  qui,  sans 

être  hostile  pourtant  à  un  gi^and  siècle,  ne  verra 

qu'un  jardin  subordonné  à  un  palais.  Il  n  est  pas 
douteux  encore  que  le  chrétien  qui  associe  dans 

son  esprit  la  forme  architectonique  de  l'église  go- 

thique, l'éclat  de  ses  vitraux  colorés,  les  cérémonies 
religieuses  que,  tout  enfant,  il  y  a  vu  célébrer, 

ne  soit  dans  une  disposition  d'esprit  à  préférer  la 
cathédrale  de  Cologne  à  Saint-Pierre  de  Rome, 

ou,  ce  qui  revient  au  même,  ne  soit  plus  disposé 

à  admirer  le  premier  de  ces  monuments  que  ne 

le  sera  un  Romain  qui  aura  dans  son  esprit  les 

idées  des  cérémonies  religieuses  liées  à  l'idée  de 

l'église  de  Saint-Pierre. 
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APERÇU  HISTORIQUE 

DE  MES  RECHERCHES 

ET 

CONCLUSION  FINALE  DE  L'OUVRAGE. 

gSg.  La  première  occasion  que  j'eus  d'observer 

l'influence  du  contraste  dans  la  juxtaposition  des 

couleurs,  me  fut  offerte  en  182 5  par  l'Adminis- 

tration des  Gobelins.  Comme  je  l'ai  dit  ailleurs 

(page  viij  de  l'avant-propos),  elle  me  demandait 

pourquoi  les  noirs  teints  dans  l'atelier  des  manu- 
factures royales  étaient  sans  vigueur  quand  on  les 

employait  à  faire  des  ombres  dans  des  draperies 

bleues  ou  violettes  :  je  trouvai  la  cause  de  cet  eflet 

dans  le  contraste;  car  ayant  comparé  ensemble 

deux  écliantillons  identiques  de  noir,  dont  l'un 

était  placé  sur  un  fond  blanc  et  l'autre  sur  un 

fond  bleu,  j'observai  que  celui-ci  perdait  beaucoup 
de  son  intensité.  Ce  fut  après  cette  expérience 

que  je  me  rappelai  avoir  cru  voir  plusieurs  fois 

des  différences  entre  les  deux  moitiés  d'un  même 

écbeveau,  suivant  que  l'une  était  contiguë  à  ime 

couleur  différente  de  celle  qui  touchait  à  l'autre 
moitié.  Ayant  été,  aussitôt  que  ce  souvenir  me 

revint  à  l'esprit,  au  mai*asin  des  laines  teintes  des 
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Gobelins,  je  constatai  le  fait  sur  des  éclieveaux 

rouges,  oranges,  jaunes,  verts,  bleus,  indigo  et 

violets,  et  j'appréciai  bientôt  après  l'influence  du 
blanc  et  du  noir  sur  les  mêmes  couleurs, 

940.  Les  modifications  que  la  juxtaposition 

faisait  éprouver  aux  couleurs  précédentes  prises 

deux  à  deux,  une  fois  définies,  je  clierchai  l'expli- 
cation du  pliénomène  dans  les  livres  de  physique. 

Parmi  les  ouvrages  récents  pul^liés  en  France  sur 

cette  matière,  le  traité  seul  de  Halïy  parlait  du 
contraste,  sous  le  titre  de  couleurs  accidentelles. 

Non-seulement  je  lus  l'article  consacré  à  ce  sujet, 
mais  je  remontai  aux  sources  où  il  avait  été  puisé; 

je  fis  des  extraits  de  ce  que  Buffon,  le  père  Scberf- 

fer,  Rumford ,  Prieiu^  de  la  Côte-d'Or,  etc. ,  avaient 

écrit  à  ce  sujet.  Mais  tant  que  je  m'elTorçai  de 

lier  ensemble  les  phénomènes  que  j'avais  obser- 
vés, de  manière  à  les  faire  entrer  dans  une  ex- 

pression générale  conforme  aux  écrits  que  j'avais 
consultés,  je  perdis  mon  temps;  et  cependant 

j'étais  incessamment  excité  à  atteindre  ce  but  par 
mon  ami,  M.  Ampère,  qui,  au  courant  de  mes 

recherches,  me  répétait  toutes  les  fois  que  je  lui 

parlais  du  contraste  :  tant  que  vos  observations 

ne  seront  pas  résumées  en  une  loiy  elles  n'auront 
aucune  valeur  pour  moi. 

D'un  côté  la  difficulté  de  trouver  une  loi  qui 



(  663  ) 

régît  des  phénomènes  auxquels  je  n'avais  jamais 

pensé,  et  que  probablement  je  n'aurais  jamais 

étudiés  sans  la  circonstance  dont  j'ai  parlé  plus 

haut;  d'un  autre  côté  la  préoccupation  où  j  étais 

du  grand  nombre  de  recherches  chimiques  qu'il 
fallait  entreprendre  pour  donner  des  bases  fixes 

à  la  teinture,  me  firent  perdre  de  vue  les  phé- 
nomènes du  contraste  et  oublier  les  détails  que 

j'avais  lus  à  leur  sujet.  C'est  après  avoir  été  plu- 

sieurs mois  dans  cette  situation  d'esprit,  qu'un 
joiu*,  assistant  à  une  séance  littéraire,  les  phéno- 

mènes du  contraste  simultané  des  couleurs  que 

j'avais  observés  me  revinrent  à  la  mémoire,  pen- 

dant une  lecture  qui  était  loin  d'exciter  mon 
attention;  je  me  les  représentai  si  clairement  que 

j'en  aperçus  la  dépendance  mutuelle,  et  qu'aussi- 

tôt j'en  fis  part  à  M.  Ampère,  à  côté  duquel  je 
me  trouvais,  toutefois  avec  la  réserve  que  je  ne 

croirais  absolument  à  la  vérité  de  la  conséquence 

à  laquelle  j'étais  arrivé,  qu'après  avoir  acquis  la 
certitude  par  la  lecture  de  mes  observations  écri- 

tes, que  ma  mémoire  ne  m'avait  pas  trompé  sur 

l'exactitude  des  faits  que  je  venais  de  coordonner; 

c'est  précisément  ce  que  je  reconnus  avec  satisfac- 

tion, en  revoyant  mes  notes,  tous  les  faits  qu'elles 

me  présentèrent  étaient  conformes  à  l'expression 
générale  qui  leur  donnait  cette  coordination. 
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94 1-  La  conviction  de  l'exactitude  de  la  loi  de 

ces  phénomènes  une  fois  acquise,  je  relus  ce  qu'on 

avait  écrit  sur  les  couleurs  accidentelles;  j'aperçus 

clairement  alors  que  l'obscurité  de  ce  sujet  tenait 

au  grand  nombre  de  faits  qu'on  avait  confondus 
sous  une  dénomination  générale,  sans  établir  la 

distinction  fondamentale  des  deux  genres  de  con- 

trastes que  j'ai  faite  sous  les  dénominations  de 
contraste  simultaiié  et  de  contraste  successif  des 

couleurs.  Effectivement,  c'est  faute  d'avoir  trouvé 
cette  distinction  dans  les  auteurs,  que,  tant  que 

j'eus  sous  les  yeux  ou  jjrésents  à  la  mémoire  leurs 
écrits  sur  les  couleurs  accidentelles,  il  me  fut 

impossible  d'apercevoir  aucun  lien  commun  entre 

les  observations  qu'ils  renferment,  et  les  miennes, 

qu'à  cette  époque  je  regardais  comme  une  simple 

extension  des  premières.  Ce  ne  fut  donc  qu'après 
avoir  perdu  de  vue  ce  qui  avait  été  fait  avant 

moi ,  qu'il  me  fut  possible  de  généraliser  mes  ré- 
sultats, apprécier  à  la  fois  la  fréquence  des  cas 

où  ils  se  montrent  et  le  caractère  qui  les  distin- 

guait des  observations  antérieures;  enfin,  qu'il 
me  fut  possible  de  soumettre  celles-ci  à  une  coor- 

dination propre  à  me  faire  apjirécier  toute  la 

valeur  du  travail  du  père  Sclierffer,  concernant 

spécialement  le  contraste  successif,  une  fois  que 

je  fus  parvenu  à  le  dégager  de  travaux  entrepris 

postérieurement  sur  le  contraste  simultané,  qu'on 



y  avait  associés  comme  se  rapportant  aux  couleurs 

accidentelles.  J'attribue  à  cette  association  la  cause 

de  l'obscurité  de  l'article  du  traité  de  pliysique 

de  Haiiy  sur  ce  sujet,  et  l'explication  qu'on  y  lit 

d'un  pliénomène  de  contraste  simultané  si  peu 
digne  de  la  célébrité  du  nom  sous  lequel  elle  est 
donnée. 

942.  Si  je  suis  entré  dans  les  détails  précé- 

dents, ce  n'est  pas  par  le  motif  qu'ils  me  tou- 

chent particulièrement,  mais  parce  qu'ils  offrent 

un  exemple  frappant  à  celui  qui  consulte  l'his- 
toire des  sciences  d'observation  avec  l'intention 

de  suivre  la  progression  de  l'esprit  humain  dans 

la  recherche  de  la  vérité,  de  l'inconvénient  pro- 

duit par  l'accumulation  de  faits  qui ,  incomplè- 
tement vus,  quoique  exacts  au  fond,  manquent 

de  coordination.  Non -seulement  l'inconvénient 
que  je  veux  signaler  peut  être  un  obstacle  réel 

aux  travaux  à  venir,  mais  il  peut  aller  jusqu'à 
faire  méconnaître,  pendant  un  certain  temps,  la 

valeur  d'un  travail  ancien  auquel  les  contempo- 

rains n'avaient  point  accordé  l'attention  qu'il  mé- 
ritait dès  son  origine.  La  conclusion  que  je  tire 

d'un  tel  fait  est  fort  simple  :  le  nombre  des  jour- 
naux qui  rendent  compte  des  matières  scientifi- 

ques croissant  avec  le  nombre  des  sociétés  savantes 

et  celui  des  travailleurs,  d'un  autre  côté  rem[)res- 
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sèment  à  publier  étant  si  grand  que  l'on  préfère 

donner  à  des  recherches  variées  le  temps  qu'il 
faudrait  consacrer  à  une  seule  recherche  appro- 

fondie, il  s'ensuit  que  pour  peu  que  les  premières 
conduisent  à  des  résultats  contestables,  elles  exci- 

tent des  critiques  qui,  souvent  aussi  légères  que 

les  travaux  qu'elles  concernent,  ne  font  qu'entre- 

tenir le  doute  dans  des  esprits  capables  d'appré- 
cier l'insuffisance  des  unes  et  des  autres.  Enfin, 

on  est  fondé  à  dire,  que  souvent  celui  qui  tire  de 

quelques  expériences  une  conclusion  à  laquelle 

il  donne  le  nom  de  loi,  se  serait  bien  gardé  d'é- 

tablir une  généralité,  s'il  eût  fait  une  expérience 
de  plus,  convenablement  instituée,  pour  contrô- 

ler cette  conclusion. 

g45.  Dès  le  commencement  de  mes  recherches 

sur  le  contraste,  j'acquis  la  conviction  de  l'exac- 
titude de  mes  observations  par  le  mode  même 

d'expérimenter  que  je  suivis,  et  qui,  à  ma  con- 

naissance, n'avait  jamais  été  employé.  Effective- 
ment, en  plaçant  quatre  échantillons,  dont  deux 

sont  identiques,  comme  le  représente  la  figure 

i/°,  on  constate  parfaitement  le  phénomène;  et 
comme  il  est  visible  avec  des  feuilles  de  papier 

de  0^,5  de  largeur  et  davantage,  on  voit  qu'à 
partir  de  la  ligne  où  les  feuilles  juxtaposées  se 

touchent,  il  est  beaucoup  plus  étenrlu,  eu  égard 
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aux  surfaces  colorées,  qu'on  ne  pouvait  le  croire 

d'après  les  expériences  antérieures,  où  l'on  ne 

mettait  qu'un  très -petit  morceau  de  papier  ou 

d'étoffe  sur  un  fond  d'une  autre  couleur  que  la 

sienne,  et  d'une  étendue  indéfinie. 

g44-  On  voit  dans  mon  expérience  : 

Que  l'effet  est  rayonnant,  à  partir  de  la  ligne 
de  juxtaposition; 

Qu'il  est  réciproque  entre  les  deux  surfaces 
égales  juxtaposées; 

Que  l'effet  du  contraste  a  lieu  encore,  lorsque 

ces  deux  surfaces  sont  à  distance  l'une  de  l'autre, 
seulement  il  est  moins  sensible  que  dans  le  cas 

de  contiguité; 

Enfin,  que  l'effet  a  lieu  sans  qu'on  soit  en  droit 

de  l'attribuer  à  une  fatigue  de  l'oeil. 

g45.  Assurément,  si  le  contraste  simultané  des 

couleurs  eût  été  vu  dans  les  circonstances  où  je 

l'ai  observé,  l'universalité  du  phénomène  n'au- 
rait pas  été  méconnue  de  ceux  même  qui  en  ont 

parlé;  dès  lors  on  se  serait  abstenu  d'employer 
le  nom  de  couleurs  accidentelles  pour  le  dési- 

gner, ou,  ce  qui  revient  au  même,  si  on  l'eût 
employé,  on  eût  fait  remarquer  que  toute  cou- 

leur vue  simultanément  avec  une  autre,  appa- 

raît avec  la  modification  d'une  couleur  acciden- 
telle j  et  les  choses  amenées  à  ce  point,  il  serait 
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devenu  impossible  de  ne  pas  réserver  dans  les. 

traités  de  physique  une  place  à  l'exposition  d'un 
phénomène  aussi  fréquent  que  celui  dont  nous 

parlons,  lequel  se  résume  en  une  loi  simple  et 

facile  à  vérifier.  D'un  autre  côté ,  si  les  phéno- 
mènes du  contraste  simultané  eussent  été  con- 

statés comme  ils  le  sont  aujourd'hui,  les  physi- 

ciens qui  ont  attaché  le  plus  d'importance  à  le 

connaître  sous  le  raj)port  de  l'application,  au- 
raient été  conduits  à  des  points  de  vue  moins 

bornés  que  ceux  auxquels  ils  se  sont  arrêtés,  et 

ils  n'auraient  pas  prouvé  par  là  que  le  phéno- 

mène n'avait  jamais  été  pour  eux  l'objet  d'obser- 
vations générales  ni  précises.  En  lisant  par  exem- 

ple ce  que  le  comte  de  Rumford  a  écrit  sur  l'har- 
monie des  couleurs,  on  voit  combien  il  est  cir- 

conspect lorsqu'il  s'agit  d'étendre  les  observations 

qu'il  a  faites  au  moyen  de  rayons  colorés  de  la 
lumière  émanés  directement  du  soleil,  aux  ma- 

tières colorées  éléments  de  la  peinture;  combien 

il  prend  de  précautions  pour  rendre  sensibles 

les  phénomènes  qu'il  décrit;  combien  l'applica- 
tion de  son  idée  d  harmonie  à  l'assortiment  des 

couleurs  est  bornée,  puisqu'elle  ne  consiste  que 

dans  l'association  complémentaire;  enfin,  com- 
bien elle  est  vague,  quand  il  veut  retrouver  dans 

les  ouvrages  des  grands  maîtres  des  couleurs  nées 

de  cette  harmonie,  qui  n'ont  pas  d'existence  réelle. 
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et  qu'on  pourrait  nommer,  dit- il,  la  magie  Je 

la  peinture,  parce  qu'on  les  chercherait  vaine- 
ment sur  la  toile,  et  pourtant  elles  apparaissent, 

suivant  lui,  dans  des  circonstances  favorables  de 

lumière,  et  lorsqu'on  est  placé  à  une  distance 
convenable  des  tableaux. 

Les  nombreuses  exj)ériences  rapportées  dans  la 

première  partie  de  cet  ouvrage,  démontrent  sur- 
abondamment que  la  magie  dont  parle  le  comte 

de  Rumford,  se  retrouve  dans  les  teintes  plates 

du  peintre  en  bâtiment  à  un  degré  plus  marqué 

en  général  que  dans  les  tableaux  des  plus  grands 

coloristes,  parce  que  ceux-ci,  dans  beaucoup  de 
cas,  adoucissent  la  séparation  de  deux  couleurs 

en  les  fondant  l'une  dans  l'autre.  Je  me  suis  étendu 

sur  ce  sujet  dans  l'intention  de  faire  sentir  l'ex- 

trême différence  qu'il  y  a  entre  la  manière  dont 

le  comte  de  Rumford  a  envisagé  l'harmonie  des 
couleurs  et  le  point  de  vue  où  je  me  suis  placé 

pour  appliquer  des  connaissances  positives,  dé- 
duites de  faits  constatés,  définis  et  généralisés,  in- 

dépendamment de  toute  hypothèse,  à  la  peinture 

et  aux  arts  qui  font  des  assortiments  de  couleurs. 

946.  Ce  n'est  qu'après  avoir  donné  la  loi  du 
contraste  simultané  des  couleurs,  avoir  démontré 

combien  ce  phénomène  dilïère  du  coulrasle  suc- 

cessif, et  enfin ,  après  avoir  défini  ce  que  j'entends 
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par  l'expression  de  contraste  mixte,  que  j'ai  ex- 
posé les  nombreuses  applications  qui  se  déduisent 

de  la  loi  du  contraste  simultané. 

947.  J'ai  commencé  l'étude  de  ces  applications 

par  définir  des  expressions  qui  ne  m'auraient  pas 

permis  de  donner  de  la  précision  à  l'énoncé  de 
ma  pensée ,  si  elles  avaient  conservé  le  sens  vague 

qu'elles  ont  dans  le  langage  vulgaire. 

g48.  Je  me  suis  efforcé  de  présenter  les  résul- 

tats d'un  grand  nombre  d'expériences  et  d'obser- 
vations sous  la  forme  de  règles,  propres  à  servir 

de  guide  à  ceux  qui ,  après  avoir  répété  mes  ex- 

périences principales ,  se  seront  assurés  de  l'exac- 

titude avec  laquelle  j'ai  résumé  les  généralités 
auxquelles  elles  conduisent. 

949.  Toutes  les  observations  qui  ne  m'ont  pas 

paru  avoir  un  caractère  de  précision  incontes- 

table, ont  été  présentées  avec  la  réserve  conve- 

nable, comme  l'expression  particulière  de  ma 
manière  de  voir. 

gSo.  Je  crois  que  les  règles  que  j'ai  données  sur 
Xart  de  voir  le  modèle  que  la  peinture  doit  repro- 

duire, détruiront  cette  opinion  de  beaucoup  de 

personnes,  qu'il  y  a  une  grande  différence  dans 
la  manière  dont  les  mêmes  couleurs  sont  vues  par 
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des  yeux  d'une  organisation  moyenne,  qu'en  con- 

séquence on  n'alléguera  plus  en  preuve  de  celte 

opinion  la  diversité  qu'on  remarque  dans  la  cou- 
leur de  copies  faites  par  des  élèves  auxquels  on 

n'a  donné  aucune  notion  précise  sur  la  manière 
de  composer  des  couleurs  mixtes  avec  les  matières 

qu'ils  emploient  sous  le  nom  de  bleu  de  Prusse, 
outremer,  cendre  bleue,  cbromate  de  plomb,  ni 
sur  les  modifications  des  couleurs  locales  de  leur 

modèle  dans  les  diverses  circonstances  où  ils  doi- 

vent les  reproduire  sur  la  toile j  enfin,  à  des  élè- 

ves que  Ton  n'a  point  soumis  à  des  épreuves  ana- 
logues à  celles  que  je  fais  subir  aux  teinturiers 

que  j'examine  pour  savoir  s'ils  ont  l'œil  bien  con- 

formé 3  épreuves  fort  simples,  puisqu'elles  consis- 
tent à  leur  présenter  des  objets  colorés  juxtapo- 

sés ,  comme  le  représente  la  figure  1  /^,  et  de  s'as- 

surer s'ils  aperçoivent  les  modifications  données 
par  la  loi  du  contraste  simultané. 

Enfin,  on  n'alléguera  plus,  en  faveur  de  l'opi- 
nion que  je  combats,  que  la  couleur  dominante 

des  tableaux  d'un  tel  peintre  étant  le  violet,  tan- 
dis que  celle  des  tableaux  de  tel  autre  est  le  bleu, 

il  faut  nécessairement  que  le  premier  voie  violet 

et  le  second  bleu.  Certes ,  ce  n'est  pas  la  possibi- 

lité du  fait  que  je  conteste,  c'est  la  conséquence 

générale  qu'on  lire  d'un  fait  particulier;  en  etfet, 
si   la   difierence  entre   la   manière  dont   divers 
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individus  voient  une  même  couleur  était  aussi 

grande  et  aussi  générale  qu'on  le  prétend ,  on  ne 

s'entendrait  plus  sur  les  couleurs,  et  s'il  y  avait 
un  public  qui  verrait  un  tableau  trop  violet  ou 

trop  bleu,  en  le  comparant  au  modèle,  il  v  au- 
rait un  autre  public  certainement  qui  le  verrait 

comme  on  prétend  que  le  peintre  a  dû  voir  son 

modèle  ;  dès  lors ,  pour  ce  public ,  on  ne  serait 

pas  fondé  à  dire  que  le  tableau  est  trop  violet  ou 

trop  bleu.  En  résumé,  comme  il  n'en  est  point 
ainsi ,  je  conclus  que  le  raisonnement  précédent 

n'est  pas  fondé,  et  que  le  jugement  général  du 
public,  en  signalant  très-bien  dans  une  peinture 

une  couleur  dominante  qui  n'est  pas  dans  le 
modèle,  prouve  que  les  individus  qui  composent 

ce  public  voient,  sinon  d'une  manière  identique, 
du  moins  d'une  manière  analogue. 

931.  C'est  en  prenant  pour  guide  la  méthode 

expérimentale,  qu'après  avoir  déterminé  par  l'ob- 
servation les  modifications  que  la  lumière  éprouve 

de  la  part  des  corps  colorés,  j'ai  été  conduit  à 
conclure  que  dans  un  objet  monochrome  ou  dans 

une  partie  monochrome  d'un  objet  polychrome, 
toutes  les  modifications,  excepté  celles  qui peiis^ent 

résulter  de  rayons  colorés  reflétés  sur  cet  objet 

ou  sur  cette  partie  monochrome,  sont  susceptibles 

d'être  imitées  fidèlement  avec  la  matière  colorée 
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correspondante  à  la  couleur  du  modèle ^  les  gam- 
mes 'voisines  de  cette  couleur  y  le  gris  normal  et 

le  blanc.  Cette  conclusion  simplifie  extrêmement 

l'art  de  peindre,  et  donne  en  même  temps  une 
base  solide  au  critique  qui  veut  juger  de  la  vérité 

du  coloris  d'une  peinture  quelconque. 

gSa.  A  ma  conviction  que  les  règles  données 

dans  cet  ouvrage  épargneront  beaucoup  de  temps 

aux  jeunes  peintres  qui  les  observeront,  se  joint 

l'espérance  qu'ils  n'en  profiteront  pas  pour  mul- 
tiplier leurs  tableaux,  mais  bien  les  études  préa- 

lables que  toute  exécution  définitive  exige  tou- 

jours.  Je  me   suis   sufîisamment   expliqué  pour 

qu'on  ne  m'attribue  pas  la  pensée  de  réduire  la 
peinture  uniquement  à  la  reproduction  fidèle  de 

l'image  de  cliaque  objet  en  particulier  qui  entre 

dans  un  tableau;  non -seulement  j'ai  insisté  sur 

l'arrangement,  la  coordination  des  objets  prin- 
cipaux, la  subordination  de  ceux  qui  ne  sont 

que  secondaires,  et  sur  les  barmonies  de  couleur 

nécessaires  à  les  lier  de  manière  à  n'en  composer 

qu'un  seul  tout,  mais  en  parlant  de  l'expression 

des  ligures,  j'ai  exposé  nettement  mon  opinion 

sur  les  qualités  que  l'on  apprend  du  maître  et 

sur  celles  qu'on  ne  trouve  qu'en  soi,  et  qui,  per- 

fectionnées par  l'étude,  sont  les  seules  qui  mar- 
quent une  œuvre  au  coin  du  génie. 

45 
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955.  J'ai  appliqué  la  conclusion  à  laquelle  j'ai 
été  conduit  pour  la  reproduction  du  modèle  en 

peintiu'e,  aux  imitations  de  modèles  peints  que 

l'on  fait  en  tapisseries  et  en  tapis.  J'ai  démontré 
que  la  représentation  exacte  des  modifications  de 

couleur  de  ces  modèles  exige  plus  impérieuse- 
ment encore  la  connaissance  du  contraste  que 

ne  l'exige  la  peinture  proprement  dite. 

L'expérience  m'a  conduit  à  établir  des  règles 
fort  simples,  propres  à  faire  obtenir  les  plus 

beaux  verts,  les  plus  beaux  orangés,  les  plus 

beaux  violets,  par  le  mélange  de  fils  bleus,  jau- 
nes et  rouges,  et  à  démontrer  que  le  tapissier 

produit  du  noir  ou  du  gris,  lorsqu'il  mélange 
en  certaines  proportions  ces  trois  couleurs  en- 

semble ou  deux  couleurs  mutuellement  complé- 
mentaires. 

J'ai  fait  voir  conséquemment  à  ces  règles, 

combien  on  peut  se  tromper,  si,  dans  l'intention 
d'harmonier  deux  couleurs  appartenant  à  des 

parties  différentes  d'un  même  objet,  on  ne  dis- 
tingue pas  le  cas  où  ces  couleurs  sont  complé- 

mentaires ,  de  celui  où  elles  ne  le  sont  pas.  Qu'il 

s'agisse  par  exemple  d'une  rose  entourée  de  ses 

feuilles  et  d'une  tige  de  pervencbe,  garnie  de 
fleurs  bleues  et  de  feuilles:  eli  bien!  si  pour  har- 
monier  les  couleurs  locales  on  les  mêle  dans  cer- 

taines parties  de  la  fleur  et  des  feuilles,  on  ob- 
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tient  dn  gris  par  le  mélange  du  rouge  avec  le 

vert,  tandis  que  pour  la  pervenclie,  en  mêlant 
les  couleurs  locales  de  la  fleur  et  de  ses  feuilles, 

on  fait  du  bleu  verdâtre  et  du  vert  bleuâtre  :  c'est 
donc  dans  ce  cas  et  non  dans  le  premier  que  les 

couleurs  des  deux  parties  se  rajiproclient  l'une 
de  l'autre. 

L'expérience  m'a  encore  conduit  à  trouver  le 
m.oyen  de  faire  en  tapisserie  sur  des  fonds  de 

couleur,  des  dessins  blancs  ombrés  qui  ne  pa- 

raissent pas  de  la  couleur  complémentaire  de 
ces  fonds. 

954.  En  établissant  la  grande  différence  qui 

existe  entre  les  ouvrages  de  la  peinture  et  ceux 

que  l'on  exécute  avec  des  matériaux  d'une  étendue 
sensible,  en  insistant  sur  la  nécessité  de  recourir 

pour  ceux-ci  à  des  couleurs  plus  franclies  et  moins 
fondues  que  celles  de  la  peinture,  en  insistant 

sur  la  nécessité  de  faire  prédominer  les  liarmo- 

nies  de  contraste  sur  les  barmonies  d'analogue,  je 

crois  avoir  parlé  dans  l'intérêt  du  peintre  cbargé 
d'exécuter  les  modèles,  et  dans  l'intérêt  de  l'artiste 
appelé  à  les  copier  :  en  indiquant  les  qualités  que 

doivent  avoir  ces  modèles,  en  signalant  les  écueils 

naissant  d'une  prétention  à  vouloir  faire  de  la 

peinture  avec  des  matériaux  d'une  grosseur  sen- 

sible, j'ai  indiqué  les  moyens  de  rendre  l'emploi 
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de  ces  matériaux  moins  serviîe,  et  de  donner 

conséquemment  plus  d'originalité  aux  ouvrages 
du  tapissier.  ^ 

955.  J'ai  subordonné  à  l'observation  et  à  l'ex- 
périence, et  non  à  aucune  vue  liypotbétique,  tout 

ce  qui  concerne  la  décoration  des  intérieurs  des 

édifices  j  j'ai  insisté  d'une  manière  particulière 
sur  la  nécessité  de  subordonner  toute  chose  à  sa 

destination. 

956.  Enfin,  en  appliquant  la  méthode  expéri- 

mentale à  l'arrangement  des  fleurs  dans  les  jar- 
dins ,  conformément  à  la  loi  du  contraste  simul- 

tané des  couleurs,  j'ai  eu  tant  d'occasions  de  re- 
marquer combien,  dans  ces  arrangements,  il  y 

avait  d'analogie  entre  les  couleurs  et  les  formes, 

relativement  aux  effets  spéciaux  que  l'on  obtient 
des  unes  et  des  autres  sous  le  point  de  vue  de  la 

diversité,  de  la  symétrie,  de  l'harmonie  générale, 

etc.,  que  j'ai  été  conduit  à  une  généralisation  que 

je  n'avais  point  en  vue  en  commençant  mon  tra- 
vail 5  mais  toutes  les  généralités  auxquelles  je  suis 

arrivé  sont  bien  la  conséquence  de  l'observation 
immédiate ,  comme  le  prescrit  la  méthode  expé- 

rimentale, et  ce  n'est  que  longtemps  après  avoir 
vu  beaucoup  de  produits  des  arts  qui  font  usage 

de  matières  colorées,  que  j'ai  acquis  la  conviction 
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que  cette  méthode,  à  laquelle  les  sciences  physi- 

ques et  naturelles  doivent  leurs  progrès ,  poiu^rait 

s'appliquer  dans  heaucoup  de  cas  à  la  pratique 

aussi  bien  qu'à  la  théorie  des  beaux-arts,  et  que 
cette  extension  devait  nécessairement  donner  des 

connaissances  précises  sur  les  facultés  qui  mettent 

l'homme  en  rapport  avec  les  oeuvres  de  la  nature 
et  les  oeuvres  de  l'art. 

957.  En  définitive,  j'ai  cherché  autant  que  pos- 

sible, les  règles  dans  la  nature  des  choses  qu'elles 

concernent;  mais  en  les  prescrivant,  loin  d'être 

exclusif,  j'ai  évité  au  contraire  de  présenter  un 

seul  type  du  beau  :  c'est  dans  cet  esprit  que  j'ai 

parlé  des  effets  généraux  des  harmonies  d'analo- 
gue et  des  harmonies  de  contraste,  laissant  à  celui 

qui  les  emploie,  soit  en  peinture,  soit  pour  l'as- 

sortiment d'objets  colorés  quelconques,  toute  la 
latitude  que  ces  règles  comportent  sans  nuire  à 

la  beauté  des  objets  assortis;  c'est  dans  le  même 

esprit  que  j'ai  parlé  des  ouvrages  de  l'architecture 

grecque  et  de  ceux  de  l'architecture  gothique,  du 
jardin  français  et  du  jardin- paysage,  et  au  lieu 

de  faire  dépendre  ces  ouvrages  de  princif)es  op- 
posés ou  de  considérer  les  uns  comme  dérivant 

de  principes  ;  tandis  que  les  autres  sont  le  pro- 

duit du  caprice  de  l'artiste,  j'ai  cherché  leurs 
rapports  communs,  et  les  principes  auxquels  se 
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rattachent  réellement  les  différences  qui  les  dis- 

tinguent. 

La  critique  faite  sous  ce  point  de  vue  d'un 
ouvrage  qui,  quoique  très-incorrect,  a  cependant 

captivé  l'attention  d'une  réunion  d'hommes  quel- 

conques, me  parait  utile,  sinon  à  l'auteur,  du 
moins  à  la  théorie  de  l'art  et  à  la  connaissance 

de  notre  propre. nature,  parce  que,  sous  ce  dou- 

ble rapport,  il  est  toujours  intéressant  de  remon- 

ter à  la  cause  qui  attire  l'attention  des  hommes, 
de  ceux  même  qui  sont  les  moins  éclairés  ou  qui 

manquent  de  la  première  éducation. 

Enfin,  c'est  encore  conformément  à  cette  ma- 

nière de  voir,  qu'il  me  semble  que  lorsqu'un 

peuple  a  laissé  trace  de  lui  dans  l'histoire  par 
des  annales,  des  ouvrages  littéraires,  des  monu- 

ments, loin  qu'on  doive  dédaigner  les  produits 
de  son  génie  littéraire  et  ceux  de  ses  arts,  il  faut 

au  contraire  rechercher  soigneusement  ce  qui 

avait  pu  porter  ce  peuple  à  adopter  la  forme 

qu'il  a  donnée  à  ses  ouvrages,  et  voir  s'il  est  pos- 
sible de  remonter  à  la  source  de  l'admiration 

qu'il  avait  pour  eux. 
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DERNIÈRES  CONSIDÉRATIONS 

SUR  LE  CONTRASTE. 

958.  Je  ne  puis  me  résoudre  à  terminer  l'aperçu 
historique  des  recherclies  qui  composent  cet  ou- 

vrage, sans  ajouter  quelques  considérations  rela- 

tives à  l'extension  dont  elles  me  paraissent  sus- 
ceptibles. Ces  considérations  portent  sur  quatre 

points  différents. 

Le  premier  concerne  l'observation  de  plusieurs 
phénomènes  de  la  nature; 

Le  second  se  rapporte  au  contraste  que  pré- 

sentent deux  objets  rapprochés,  différant  beau- 
coup de  grandeur  ; 

Le  troisième  est  relatif  à  la  question  de  savoir 

si  les  autres  sens  que  la  vue  sont  soumis  à  la  loi 

des  contrastes; 

Enfin,  le  quatrième  a  trait  au  jour  que,  sui- 
vant moi,  fétude  des  contrastes  est  susceptible 

de  répandre  sur  plusieurs  phénomènes  de  l'en- 
lendement. 
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S.  .  " 
DU  CONTILVSTE  CONSIDÉRÉ  SOUS  LE  RAPPORT  DE 

l'observation  DE  PLUSIEURS  PHÉNOMÈNES  DE  lA 

NATURI^;. 

939.  On  rencontre  dans  la  contemplation  des 

objets  naturels  beaucoup  d'occasions  d'appliquer 
la  loi  du  contraste  simultané  à  certains  phéno- 

mènes qu'ils  présentent. 

960.  Ainsi,  partout  où  une  surface  réfléchit 
uniformément  une  vive  lumière  sur  un  fond 

obscur,  les  bords  de  la  première  paraissent  plus 

brillants  que  le  centre,  comme  les  parties  du  fond 

contiguës  à  ces  bords  paraissent  plus  obscures  que 

le  reste  du  fond;  dès  lors  le  contraste  tend  à 
donner  du  relief  à  des  surfaces  unies. 

961.  Lorsque  le  soleil  est  à  l'horizon  et  qu'il 
frappe  des  corps  opaques  de  sa  lumière  orangée , 

les  ombres  que  ces  corps  projettent,  éclairées  par 

la  lumière  qui  vient  des  parties  supérieures  de 

l'atmosphère,  paraissent  bleues.  Cette  coloration 

n'est  point  due  à  la  couleur  du  ciel,  comme 

tant  de  personnes  l'ont  cru;  car  si  les  corps,  au 

lieu  d'être  frappés  par  la  lumière  orangée  du 

soleil  à  l'horizon,  l'étaient  par  de  la  lumière  rouge, 
jaune,  verte,  violette,  les  ombres  paraîtraient 
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vertes,  violettes,  rouges,  jaunes.  L'explication  de 

ces  pliénomènes  rentre  dans  celle  que  j'ai  don- 
née des  couleurs  qui  apparaissent  sur  des  figures 

blanches  de  plâtre,  éclairées  simultanément  par 

des  rayons  colorés  et  par  la  lumière  du  jour  (697 
et  suiv.)- 

962.  Le  sentier  grisâtre  qui  coupe  un  gazon, 

une  pelouse,  paraît  rougeâtre  à  cause  de  la  juxta- 

position de  la  couleur  verte  de  l'herbe. 

965.  Toutes  les  fois  qu'on  observe  deux  corps 
colorés  simultanément  pour  en  apprécier  les  cou- 

leurs respectives,  il  est  nécessaire,  surtout  si  ces 

couleurs  sont  mutuellement  complémentaires  et 

que  l'une  soit  plus  faible  que  l'autre,  de  les  voir 
séparément  5  autrement  il  pourrait  arriver  que 

la  couleur  la  plus  faible  n'apparût  que  par  la 
juxtaposition  de  la  couleur  la  plus  forte.  Ainsi 

on  ne  peut  affirmer  que  deux  corps  voisins  qui 

paraissent  l'un  vert  et  l'autre  rouge,  le  soient 

réellement,  qu'après  avoir  constaté  qu'ils  parais- 

sent l'un  et  l'autre  de  ces  couleurs  lorsqu'on  les 
voit  séparément. 

964.  Il  n'est  pas  douteux  que  les  couleurs  de 

l'arc-en-ciel  ne  soient  modifiées  par  leur  juxta- 

position, de  sorte  qu'isolées  elles  apparaîtraient 
autrement  nuancées  que  nous  les  voyons. 
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DU  COMRASTE  COiNSIDÉRÉ  SOUS  LE  RAPPORT  DE  LA 

GRANDEUR  DE  DEUX  OBJETS  CONTIGUS  DE  GRAN- 

DEUR INÉGALE. 

965.  On  ne  peut  se  refuser  d'admettre  qu'il 
existe  un  contraste  pour  la  grandeur,  comme  il 

en  existe  un  pour  deux  couleurs  d'une  même 
gamme  prise  à  des  tons  différents.  Je  ne  me  fonde 

pas  seulement  sur  des  observations  que  l'on  peut 
faire  journellement  relativement  à  la  diminution 

de  grandeur  qu'éprouve  en  ajiparence  un  objet 

que  fou  a  vu  d'abord  isolément  et  qu'on  voit 
ensuite  à  côté  d'un  très-grand,  mais  encore  sur 
vine  expérience  positive  analogue  à  celle  qui  rend 
si  claire  la  démonstration  des  contrastes  de  ton  et 

de  couleur.  Que  l'on  dispose  sur  un  fond  noir 

indéfini  deux  lanières  de  papier  blanc  de  o'",i6o 

de  longueur  et  o",oo5  de  largeur,  et  deux  lanières 

de  ce  même  papier  de  o",076  de  longueur  et  de 

o°',oo5  de  largeur,  comme  le  représente  la  figure 
ci-dessous  : 

o'  — o' 

o    —  o 

p    p 

p'
 



(685  ) 

et  o  o  paraîtra  plus  petit  que  oo  ',  tandis  que  pp 

paraîtra  plus  grand  que  /?'/?'.  Un  moins  c'est  ce 

que  j'ai  observé,  ainsi  que  plusieurs  personnes, 
parmi  lesquelles  se  trouvaient  deux  constructeurs 

de  machines  de  précision  qui  n'étaient  pas  pré- 
venus de  répreuve  à  laquelle  je  les  soumettais. 

966.  Si  du  contraste  de  grandeur  on  déduit, 

d'après  la  loi  de  continuité,  qu'un  ohjet  qui  serait 

visible  isolément,  pourrait  cesser  de  l'être  s'il  était 

placé  à  côté  d'un  objet  plus  grand,  et  si  on  ex- 
plique de  cette  manière  comment  il  arrive  que 

des  corps  vus  distinctement  et  sans  peine  au  mi- 
croscope ,  deviennent  extrêmement  difficiles  à 

apercevoir  dès  qu'ils  se  trouvent  placés  près  de 

corps  plus  grands,  fait  que  M.  Donné  m'a  dit 
avoir  souvent  observé,  cependant  je  ferai  remar- 

quer qu'il  y  a  entre  ce  phénomène  et  celui  du 

contraste  simultané,  tel  que  je  l'ai  déjà  décrit, 
cette  différence,  que  dans  celui-ci  deux  objets 

sont  vus  à  la  fois  très-distinctement,  ce  qui  n'a 
pas  lieu  dans  le  premier,  où  un  seul  objet  est 
visible.  En  effet,  sans  recourir  au  contraste,  et 

conformément  à  ce  que  j'ai  dit  plus  haut  (74^)> 

que  l'œil  ne  voit,  durant  un  même  temps,  qu'un 
nombre  très -limité  de  rapports  dans  les  objets 

qui  le  frappent,  on  pourrait  admettre  qu'il  ar- 

rive que,  si  un  objet  placé  près  d'un   autre  se 
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présente  bien  plus  favorablement  à  la  vision  dis- 

tincte que  le  second,  l'organe  se  fixera  involon- 
tairement sur  le  premier,  et  le  second  ne  sera 

pas  vu;  ou,  s'il  devient  perceptible,  ce  ne  sera 

que  lorsque,  à  force  d'attention,  pour  ainsi  dire, 
on  sera  parvenu  à  recevoir  cette  impression  en 

faisant  abstraction  de  l'image  du  premier. 

§.5. 
LES    SENS    DE    l'ouÏE,    DU    GOUT    ET    DE    l'oDORAT, 

SONT-ILS   SOUMIS  AU   CONTRASTE? 

Distinction  du  contraste  d'antagonisme  et  du 
contraste  de  simple  différence. 

967.  S'il  est  philosophique  de  rechercher  ce 
que  les  organes  des  sens  ont  de  commun  dans 

leur  structure  et  leurs  fonctions,  il  ne  l'est  pas 
moins  de  constater  les  différences  spéciales  qui 

les  distinguent.  C'est  sous  ce  double  rapport  que 
je  vais  examiner,  relativement  au  sens  de  la  vue, 

les  sens  de  fouie,  du  goût  et  de  l'odorat  dans 
quelques-uns  de  leurs  actes,  après  avoir  distingué 
le  plus  clairement  possible  la  différence  qui  naît 

de  l'antagonisme  de  deux  choses  ̂   de  la  différence 
qui  naît  entre  deux  choses  du  plus  ou  du  moins 

de  grandeur  ou  d'intensité  dans  une  de  leurs 
propriétés. 
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g68.  Nous  disons  qu'il  y  a  antagonisme  entre 
deux  propriétés  ou  entre  deux  choses  qui  pos- 

sèdent chacune  une  de  ces  propriétés ,  lorsqu'en 

vertu  d'une  action  mutuelle  ces  j^i'opriétés  vien- 
nent à  disparaître.  Exemples  : 

1."  Deux  disques  de  verre  frottés  l'un  contre 

l'autre ,  puis  séparés ,  manifestent  les  propriétés 

électriques 5  mais  l'un  a  l'électricité  positive  et 

l'autre  l'électricité  négative.  Ces  propriétés  dis- 

paraissant dès  qu'on  réunit  les  disques,  on  dit 

qu'elles  se  neutralisent  mutuellement  et  qu'elles 
sont  par  conséquent  antagonistes. 

2.^  Même  résultat  pour  deux  aiguilles  plates 
de  même  force  magnétique;  en  les  appliquant 

l'une  contre  l'autre  de  manière  que  les  pôles  dif- 
férents se  touchent ,  il  y  a  neutralisation  des 

propriétés  magnétiques.  D'après  cela  on  dit  qu'il 
y  a  deux  magnétisnies  antagoiiistes. 

3.^  L'acide  sulfurique  rougit  la  teinture  de 
violette,  la  potasse  la  verdit.  Voilà  deux  actions 

différentes  par  le  résultat.  Eh  hien!  en  mêlant 

l'acide  sulfurique  à  la  potasse  en  proportion  con- 
venahîe,  on  ohtient  un  composé  qui  ne  change 

pas  la  couleur  des  violettes.  D'après  cela ,  on  dit 

que  l'acidité  de  l'acide  sulfurique  et  l'alcalinité 
de  la  potasse  sont  deux  forces  ou  propriétés  an- 

tagonistes dont  l'une  ne  peut  dominer  qu'aux 

dépens  de  l'autre. 
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4-^  Conformément  à  cette  manière  d'envisager 

l'acidité  et  l'alcalinité  dans  l'exemple  précédent, 
je  considère  deux  lumières  colorées  qui  produi- 

sent de  la  lumière  incolore  ou  blanche  par  leur 

mélange  mutuel  comme  étant  antagonistes;  ainsi, 

par  exemple, 

Isolez  les  rayons  rouges  d'un  rayon  de  lumière 
blanche,  les  rayons  restants  nous  affecteront  de 

la  couleur  verte  légèrement  bleuâtre;  réunissez 

les  rayons  rouges  et  les  rayons  verts  tirant  au 
bleuâtre,  vous  reformerez  de  la  lumière  blanche. 

Eh  bien  !  je  dis  que  dans  ce  cas  il  y  a  antago- 

nisme, parce  que  deux  choses  qui  nous  affectent 

différemment  comme  couleur,  les  rayons  rouges 

et  les  rayons  d'un  vert  bleuâtre,  ne  nous  affectent 
plus  comme  telle,  mais  comme  blancheur,  lors- 

qu'ils sont  réunis. 
Les  matières  colorées  en  vert  et  en  rouge ,  en 

jaune  et  en  violet,  en  bleu  et  en  orangé,  etc.,  qui, 

par  leur  mélange,  donnent  du  noir  ou  du  gris, 

présentent  encore  un  exemple  d'antagonisme, 

parce  qu'il  y  a  disparition  de  couleur. 

969.  En  définitive,  je  dis  qu'il  y  a  antagonisme 

toutes  les  fois  que  deux  activités ,  ou,  en  d'au- 

tres termes,  deux  causes  d'effets  différents  étant 

opposées  l'une  à  Vautre,  se  font  mutuellement 

équilibre,  de  manière  que  les  effets  quelles  pro- 
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didsaient  à  l'état  isolé  ?ie  se  manifestent  plus 
après  leur  réaction. 

C'est  en  cela  que  deux  choses  antagonistes  dif- 

fèrent de  deux  choses  que  l'on  compare  sous  le 

rapport  de  la  grandeur  ou  de  l'intensité  d'une 
propriété,  comparaison  qui  donne  pour  résultat, 

quand  il  n'y  a  j)as  égalité,  une  différence  dans 

la  grandevir  ou  l'intensité  de  cette  propriété. 

970.  D'après  la  distinction  que  nous  venons 
de  faire,  le  contraste  de  couleur,  considéré  sous 

le  point  de  vue  le  plus  général,  c'est-à-dire, 
comme  présentant  le  contraste  de  ton  et  le  con- 

traste de  couleur  proprement  dit  (8),  se  compose 
de  deux  contrastes  : 

1.°  D'un  contraste  de  simple  différence;  c'est 

celui  du  ton.  En  effet,  l'objet  le  j)lus  clair  aug- 
mente de  clarté  comme  le  plus  foncé  perd  de  la 

sienne. 

2.°  D'un  contraste  d'antagonisme.  En  effet,  la 
modification  de  deux  couleurs  juxtaposées,  pro- 

venant de  l'addition  de  la  complémentaire  de  l'une 

à  la  couleur  de  l'autre,  est  bien  ce  qui  peut  ren- 
dre les  deux  couleurs  les  plus  différentes,  puis- 

que cette  addition  revient,  suivant  l'observation 

que  nous  en  avons  faite,  à  retrancher  de  l'une 

ce  qu'elle  peut  contenir  de  l'aulrc  (8). 

971.  Enfin,  dans  le  contraste  successif  il  peut 
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y  avoir  contraste  de  simple  différence  et  contraste 

d'antagonisme ,  comme  dans  le  contraste  simul- 
tané, parce  que 

1 .°  L'oeil  qui  a  vu  dans  un  premier  temps  une 

partie  claire  o  à  côté  d'une  partie  obscure  o', 

voit  dans  un  second  temps,  lorsqu'il  a  cessé  de 

regarder  l'ensemble  des  deux  parties  o  et  o',  l'image 

de  o  plus  foncée  que  l'image  de  o'. 
2°  L'oeil  qui  a  vu  dans  un  premier  temps  un 

corps  d'une  certaine  couleur,  voit  dans  un  second 
temps,  après  avoir  cessé  de  le  regarder,  une 

image  qui  est  de  la  couleur  complémentaire  ou 

antagoniste  de  celle  qui  est  propre  à  ce  corps. 

972.  Les  choses  amenées  à  ce  point,  il  est  évi- 
dent que,  pour  traiter  la  question  à  laquelle  ce 

paragraphe  est  consacré  avec  toute  la  clarté  que 

nous  pouvons  y  mettre,  il  faut  rechercher  si  l'ouïe, 
le  "oiit  et  l'odorat  sont  soumis  à  un  contraste 

d'antagonisme  ou  à  un  contraste  de  différence  j 
enfin,  si  les  contrastes  qui  peuvent  les  affecter  sont 

simultanés  et  successifs.  En  négligeant  de  sub- 

ordonner le  sujet  à  ces  distinctions,  je  m'expo- 
serais certainement  auprès  de  mes  lecteurs  à  un 

reproche  d'obscurité  qui  aurait  sa  cause  dans  la 

confusion  que  j'ai  signalée  en  traçant  le  résumé 

critique  de  l'histoire  des  travaux  sur  les  couleurs 
dites  accidentelles  (80  et  940- 



(  689  ) 

De  l'ouie. 

973.  L'ouïe  est  le  sens  qui  passe  pour  avoir  le 
plus  de  rapport  avec  la  vue;  car  tout  le  monde 

sait  le  rapprochement  que  l'on  a  fait  entre  les 
sons  et  les  couleurs,  non -seulement  quand  on 
les  a  considérés  comme  sensations,  mais  encore 

lorsqu'on  a  cherclié  à  expliquer  leur  propagation 
par  la  tliéorie  des  ondes. 

Comparaison  des  sons  et  des  couleurs. 

974»  Quoique  je  ne  méconnaisse  pas  les  raj)- 

ports  des  couleurs  avec  les  sons,  lorsqu'il  s'agit 

et  de  levu'  propagation  jusqu'à  nos  organes,  et  des 
sensations  infinies  résultant  de  leur  mélange  ou 

de  leur  coexistence;  quoique  je  sente  vivement 

le  plaisir  de  la  vue  de  belles  couleurs,  lors  même 

qu'elles  ne  rappellent  par  leur  délimitation  au- 
cun objet  déterminé  et  quelles  ne  nous  affectent 

que  par  la  beauté  de  leur  éclat;  quoique  je  les 

aie  groupées  en  différentes  harmonies,  et  que 

j'aie  indiqué  le  moyen  d'analyser  par  une  sorte 
de  lecture  celles  qui  composent  un  tableau,  cepen- 

dant j'avoue  que  je  n'aperçois  point  ces  rapports 
intimes  que  plusieurs  auteurs,  particulièrement 

le  père  Castel,  ont  dit  avoir  aperçus  entre  les 

sons  et  les  couleurs.  J'ignore  ce  que  l'avenir  ap- 

prendra relativement  à  l'analogie  que  les  sens 

44"
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qu'ils  affectent  respectivement  pourront  présenter 
sous  le  point  de  vue  des  différentes  espèces  de 

contrastes  qui  ont  lieu  dans  la  vision;  mais  au- 

jourd'hui la  différence  spéciale  des  sons  et  des 
couleurs  me  frappe  plus  que  leur  ressemblance 

générique. 

976.  La  première  différence  que  je  remarque 

entre  les  sensations  de  l'ouïe  et  celles  de  la  vue, 

est  l'existence  des  sons  comme  chose  spéciale, 

qu'il  s'agisse  du  langage  ou  qu'il  s'agisse  de  la 

musique.  Ce  n'est  pas  seulement  dans  le  langage 
parlé  et  dans  la  musique  exécutée  par  la  voix  ou 

par  des  instruments  que  cette  existence  apparaît, 

mais  c'est  encore  dans  la  parole  écrite  et  dans 
la  notation  de  la  musique;  en  effet,  les  sons 

exprimant  les  mots  du  discours  et  les  sons  mar- 
qués par  les  signes  de  la  musique  se  gravent  dans 

la  mémoire;  le  langage,  le  chant  et  les  instru- 

ments les  reproduisent,  sinon  toujours  absolu- 

ment identiques,  du  moins  de  manière  à  con- 

server leurs  principaux  rapports.  Enfin,  qu'est- 
ce  qui  donne  à  ces  sons  une  signification,  une 

valeur  réelle?  Dans  le  langage,  c'est  la  succes- 
sion des  mots  qui  composent  la  phrase  :  dans  la 

musique ,  la  mélodie  n'est  pas  autre  chose  qu'une 

succession  de  sons  variés;  et  l'harmonie  présen- 

tant la  coexistence  de  plusieurs  sons  d'accord ,  ne 
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signifie  réellement  quelque  chose  comme  musi- 

que que  par  les  sons  qui  l'ont  précédée  ou  par 
ceux  qui  la  suivent;  en  un  mot,  je  trouve  le 

caractère  essentiel  des  sons  significatifs  dans  leur 

succession  et  dans  la  faculté  que  nous  avons  à 

nous  les  rappeler  et  à  les  reproduire  suivant  cet 

ordre  de  succession,  soit  qu'ils  concernent  le  lan- 

gage, soit  qu'ils  concernent  la  musique. 

976.  Les  couleurs  ont-elles  une  existence  spé- 
ciale comparable  à  celle  que  nous  venons  de 

signaler  dans  les  sons?  Je  ne  le  crois  pas,  du 

moins  pour  la  presque-universalité  des  hommes  : 

car  s'il  est  vrai  qu'on  peut  voir  des  couleurs  sans 
forme  matérielle,  pour  ainsi  dire,  par  exemple 

celles  d'un  rayon  de  lumière  solaire  dispersé  par 
le  prisme  et  réfléchi  par  une  surface  blanche; 

cependant  presque  tous  les  hommes  confondent 

les  couleurs  avec  les  objets  qui  les  leur  offrent; 

et  il  est  exact  de  dire  qu'elles  n'existent  pour  eux 

que  dépendantes  d'une  forme  matérielle,  puisque, 
loin  de  les  voir  à  fexclusion  de  ces  objets,  ils  les 

y  fixent,  au  contraire,  comme  une  de  leurs  qua- 
lités essentielles,  de  sorte  que  si  leur  mémoire 

conserve  le  souvenir  des  couleurs,  celles-ci  sont 

toujours  attachées  à  la  forme  de  quelque  objet 
matériel. 

977.  Si  nous  examinons  maintenant  les  sensa- 
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lions  de  couleurs  sous  les  rapports  de  succession 

et  de  simultanéité,  rapports  qui  correspondent 

le  premier  à  la  mélodie  et  le  second  à  l'harmonie 
des  sons,  il  sera  évident  que  nous  ne  verrons 

point  dans  le  spectacle  d'une  succession  de  cou- 

leurs assorties  même  convenablement  d'après  la 
loi  des  contrastes  simultané,  successif  ou  mixte, 

quelque  chose  de  vraiment  comparable  au  plaisir 

que  nous  éprouvons  d'une  suite  mélodieuse  de 

sons;  enfin,  nous  n'avons  point  en  nous  la  même 
facilité  pour  retenir  une  succession  de  couleurs 

que  pour  retenir  une  succession  de  sons.  Si  nous 

considérons  la  vue  simultanée  des  couleurs,  asso- 

ciées conformément  aux  règles  du  contraste,  il 

est  évident,  d'après  tout  ce  qui  précède,  que  ce 
sera  le  cas  de  la  plus  grande  analogie  entre  les 

couleurs  et  les  sons,  parce  qu'en  effet  dans  le  plai- 
sir que  nous  causent  des  couleurs  heureusement 

associées,  il  y  a  quelque  chose  de  comparable  à 

celui  que  nous  cause  un  accord  de  sons  harmo- 

nieux; avec  cette  différence  cependant,  que  le 

premier  plaisir  est  de  nature  à  être  prolongé  plus 

que  ne  peut  l'être  le  second;  car  personne  n'ignore 

que  l'oeil  contemple  les  couleurs  variées  d'un  ta- 
bleau, sans  éprouver  un  sentiment  de  monotonie, 

pendant  un  temps  bien  plus  long  que  l'ouïe  ne 

peut  soutenir  le  plaisir  d'un  accord  harmonieux 
des  mêmes  sous  prolongés  sans  aucune  variation. 
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Enfin,  rappelons  que  dans  tous  les  cas  où  la  plu- 

part des  liommes  sont  affectés  agréablement  de  la 

vue  de  couleurs  associées,  ces  couleurs  leur  par- 

lent par  la  forme  qu'elles  ont  revêtue. 

978.  En  définitive,  les  sons  ont  une  existence 

spéciale  que  les  couleurs  n'ont  pas,  du  moins 

pour  la  grande  généralité  des  liommes.  La  succes- 

sion est  particulièrement  essentielle  au  plaisir  des 

sons  musicaux  et  à  la  signification  des  sons  du 

langage,  comme  la  simultanéité  dans  des  couleurs 

associées,  qui  exige  quelque  temps  pour  être  sen- 

tie, est  essentielle  au  plaisir  que  nous  recevons 

par  l'intermédiaire  de  la  vue. 

Ya-t-il  un  contraste  de  différence  pour  les  soiis? 

979.  Y  a-t-il  des  contrastes  de  différence  povir 

les  sons?  et  s'il  y  en  a,  sont-ils  simultanés?  sont- 

ils  successifs?  J'élève  ces  questions  moins  pour 

les  résoudre ,  que  dans  l'intention  d'indiquer  les 
caractères  de  ces  contrastes  et  les  éléments  des 

connaissances  qu'il  faudrait  avoir  pour  en  dé- 

montrer l'existence. 

980.  S'il  est  certain  qu'un  son  très-fort  nous 

empêche  d'entendre  un  son  faible  que  nous  per- 

cevrions dans  le  cas  où  il  viendrait  seul  à  l'ouïe, 

si  cet  effet  correspond  exactement  à  celui  que 

produit  une  vive  lumière  lorsqu'elle  nous  em- 
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pêche  d'en  apercevoir  une  plus  faible,  que  nous 
verrions  cependant  très -bien  si  elle  était  isolée 

de  l'autre,  enfin  si  ces  deux  effets  peuvent  s'ob- 
server sans  que  le  son  fort,  sans  que  la  lumière 

vive  blessent  i  organe  qu'ils  affectent  respective- 
ment, cependant  le  premier  fait  ne  démontre 

pas  nécessairement  entre  deux  sons  l'existence 

d'un  contraste  simultané  de  différence  qui  serait 
analogue  au  contraste  simultané  de  ton  de  deux 

couleurs.  Ce  n'est  que  par  la  loi  de  continuité 

qu'on  peut  effectivement  l'en  déduire,  en  admet- 
tant que  le  phénomène  est  un  des  cas  extrêmes  ̂  

d'un  contraste  de  différence  entre  deux  effets  dont 

le  moindre  disparaît  devant  le  grand,  ainsi  que 

cela  a  lieu  lorsqu'un  petit  objet  placé  près  d'un 

plus  grand  cesse  d'être  perceptible  par  le  fait 
même  de  ce  voisinage  (9G6). 

981.  Mais  pour  démontrer  l'existence  d'un  con- 
traste de  différence  entre  des  sons  simultanés,  cor- 

respondant au  contraste  que  nous  percevons  à  la 

1  Je  dis,  un  des  cas  extrêmes,  et  non  le  cas  extrême,  par 

la  raison  que  le  cas  extrême  est  celui  où  l'organe  est  vive- 
ment ébranlé,  ainsi  que  cela  arrive  lorsque  nous  sommes  près 

d'un  canon  que  l'on  tire,  lorsque  nous  fixons  les  jeux  sur  un 
corps  lumineux  éclatant,  comme  le  soleil.  Ces  circonstances 

mettent  l'organe  véritablement  dans  une  position  anormale, 

relativement  à  l'état  où  il  doit  être  pour  recevoir  une  impres- 

sion du  monde  extérieur  et  l'apprécier. 
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vue  de  deux  couleurs  élevées  à  des  tons  différents, 

il  faudrait  prouver  par  l'expérience  que  dans  la 

perception  simultanée  d'un  son  grave  et  d'un  son 

aigu,  le  premier  paraît  plus  grave  et  le  second 

plus  aigu  qu'ils  ne  le  paraîtraient,  s'ils  différaient 

moins  l'un  de  l'autre.  Or ,  c'est  précisément  ce  con- 

traste entre  les  deux  sons  que  nous  ne  pouvons 

constater  par  le  fait  précité  (980),  où  un  son  fort 

nous  empêche  d'en  percevoir  un  faible,  puis- 

qu'alors,  ne  percevant  qu'un  seul  son,  nous  ne 

pouvons  le  comparer  avec  celui  que  nous  ne  per- 
cevons pas. 

982.  Si  nous  passons  à  la  question  concernant 

l'existence  d'un  contraste  de  différence  entre  deux 

sons  successifs,  nous  trouverons  encore  le  cas 

d'un  son  faible  qui ,  succédant  à  un  son  fort,  n'est 

pas  perçu ,  de  même  qu'une  faible  clarté  n'est  pas
 

sensible  aux  yeux  qui  viennent  de  recevoir  l'im- 

pression d'une  vive  lumière.  Pour  établir  absolu- 

ment l'existence  d'un  contraste  successif  de  diffé- 

rence entre  deux  sons ,  il  faudrait  démontrer  par 

l'expérience  qu'entre  deux  sons  différents  perçus 

successivement,  la  différence  est  plus  grande  que 

si  les  sons  étaient  près  d'être  égaux. 

Va-t-il  un  contraste  d'antagonisme  pour  les  sons? 

985.  Nous  ne  pouvons  nous  faire  aujourd'hui 

aucune  idée  d'une  diiïérence  qui  naîtrait  dans 
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les  sons  d'un  antagonisme  de  quelqu'une  de  leurs 
propriétés  individuelles,  car  actuellement  nous 

ne  connaissons  rien  en  eux  qui  corresponde  à  la 
lumière  blanche  et  aux  lumières  colorées  mutuel- 

lement complémentaires.  Nous  ne  pouvons  donc, 

dans  l'état  actuel  de  nos  connaissances,  concevoir 

l'antagonisme  entre  deux  sons  qui  arrivent  simul- 

tanémetit  à  l'oreille,  qu'en  concevant  qu'ils  se 
détruisent  mutuellement;  eh  bien  î  en  admettant 

ce  résultat,  nous  auinons  un  produit  correspon- 
dant non  à  la  blancheur  naissant  du  mélange  de 

rayons  solaires  colorés,  mutuellement  complé- 
mentaires, mais  au  noir  qui  peut  résulter  du 

mélange  de  matières  colorées  complémentaires 

(g68),  et  alors  nous  ne  verrions  plus  ce  qui,  dans 

l'audition,  correspondrait  au  contraste  successif 

d'antagonisme,  en  vertu  duquel  la  vue  suffisam- 

ment prolongée  d'une  couleur,  détermine  la  ten- 
dance à  voir  dans  un  second  temps  la  complé- 

mentaire de  cette  couleur. 

Du  goût  et  de  l'odorat. 

g84-  Je  ne  puis  appliquer  la  question  de  l'exis- 

tence des  contrastes  au  goût  et  à  l'odorat,  sans 

faire  remarquer  l'extrême  différence  qui  existe 

entre  ces  sens  d'une  part  et  la  vue  et  l'ouïe  d'une 
autre  part.  Dans  toutes  les  perceptions  des  deux 

premiers  il  y  a  contact  du  corps  sapide  j  du  corps 
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odorant  avec  l'organe,  c'est-à-dire  toujours  action 
physique  et  souvent  action  cliimique;  tandis  que 

dans  la  perception  des  couleurs  et  des  sons  il 

n'y  a  jamais  action  chimique  j  c'est  une  simple 

impression  que  l'oeil  reçoit  de  la  lumière,  c'est 

un  simple  ébranlement  que  l'oreille  reçoit  du 

corj)S  sonore.  D'après  cela  j'ai  rangé  les  propriétés 

que  nous  découvrons  dans  les  corps  par  l'inter- 

médiaire du  goût  et  de  l'odorat,  parmi  celles  que 
je  nomme  organoleptiques^  ̂   afin  de  les  distin- 

guer des  propriétés  physiques,  parmi  lesquelles 

je  range  toutes  celles  que  la  vue  et  l'ouïe  nous 
font  connaître. 

985.  Il  est  nécessaire  de  ne  pas  oublier  que 

tout  ce  que  je  dirai  du  goût  et  de  l'odorat,  ne 
concernera  que  les  sensations  que  nous  percevons 

par  leur  intermédiaire,  lorsque  ces  organes  sont 

en  rapport,  soit  avec  une  seule  espèce  de  corps 

sapide  ou  odorant,  comme  du  sel  marin,  du 

sucre  de  canne,  du  camphre,  etc.,  soit  à  la  fois 

avec  plusieurs  de  ces  espèces;  mais  dans  ce  cas 

je  supposerai  toujours  que  les  espèces  mélangées 

n'ont  aucune  action  mutuelle  chimique,  et  que 

1  Vojcz  mes  Coiisidcralions  gcncrales  sur  l'analjsc  orga- 
nique et  SCS  applications  j  1  volume  iu-8.%  chez  Lcvraull, 

1824  (pag.  3i  cl  42). 
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lorsqu'il  s'agit  de  corps  sapides,  ceux-ci  ne  sont 

point  odorants.^ 

y  a-t-il  un  contraste  de  différence  pour  le  goût  ? 

986.  Si  l'on  accepte  pour  preuve  d'un  contraste 

de  différence  la  non-perception  d'une  faible  clarté 
ou  d'un  faible  son,  résultant  de  l'effet  d'une  vive 

lumière  ou  d'un  son  intense,  soit  qu'il  s'agisse 

d'un  cas  de  simultanéité,  soit  qu'il  s'agisse  d'un 
cas  de  succession,  on  sera  conduit  à  admettre  un 

contraste  de  différence  pour  le  goût ,  soit  simiU- 

tané,  soit  successif  j  car  tout  le  monde  sait  qu'une 
saveur  forte  nous  empêche  de  percevoir  une 
saveur  faible  dans  le  cas  de  simultanéité  comme 

dans  le  cas  de  succession,  et  dans  les  deux  cas 

l'effet  peut  avoir  lieu  sans  que  l'organe  sorte  de 

l'état  normal,  par  exemple,  une  saveur  fortement 
salée  empêche  de  percevoir  une  saveur  sucrée 

que  l'on  percevrait  sans  la  première;  une  eau 
fortement  sucrée  rend  insensible  la  saveur  d'une 

eau  légèrem.ent  sucrée  que  l'on  boit  après  la  pre- 
mière. 

987.  Mais  si  l'analogie  des  faits  précédents  avec 
ceux  qui  sont  relatifs  aux  sens  de  la  vue  et  de 

l'ouïe  est  évidente,  nous  conviendrons  que  nous 

i  Voyez  Considérations  générales  sur  l'analyse  organique, 
page  45  et  suiv. 
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n'en  connaissons  pas  aujourd'hui  qui  correspon- 
dent au  contraste  de  différence,  en  vertu  duquel 

deux  tons  d'une  même  flamme  de  couleur  pa- 

raissent aux  yeux  plus  différents  qu'ils  ne  le  sont 
réellement.  Il  faudrait ,  pour  établir  cette  corres- 

pondance ,  qu'on  pût  démontrer  dans  le  cas  de 
simultanéité  que  deux  saveurs,  provenant  de 

deux  matières  différemment  sapides ,  appliquées 

sur  des  parties  distinctes  de  la  langue ,  sont  plus 

différentes  qu'elles  ne  le  seraient,  si  elles  fussent 
provenues  de  matières  moins  différemment  sapi- 

des. Enfin,  dans  le  cas  de  succession  il  faudrait 

démontrer  que  deux  saveurs  perçues  successive- 
ment présenteraient  plus  de  différence  que  si 

on  les  eût  perçues  séparément.  Cela  supposerait 

qu'on  pût  conserver  quelque  temps  la  mémoire 
de  la  première  saveur. 

988.  Les  expériences  sur  le  contraste  de  diffé- 

rence des  saveurs  pourraient  être  faites 

1 .°  Avec  une  même  espèce  de  corps  sapide  pris 
en  quantités  différentes; 

2.°  Avec  deux  corps  différents  ayant  une  même 
saveur  générique,  comme  le  sucre  de  canne,  le 

sucre  de  raisin,  la  mannitej 

3.°  Avec  des  corps  ayant  des  saveurs  différentes, 

comme  le  sucre,  le  sel  marin,  l'acide  citrique,  etc. 
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Va-t-il  un  contraste  cVajitagonisme  pour  le  goût  ? 

g8g.  Ne  connaissant  rien  qui  ressemble  à  un 

antagonisme  dans  les  sensations  du  goût,  nous 

ne  pouvons  citer  aucun  fait  propre  à  démontrer 

un  contraste  d'antagonisme,  soit  sim.ultané,  soit 
successif,  dans  les  saveurs. 

De  l'odorat. 

990.  Tout  ce  que  j'ai  dit  sur  les  contrastes  du 

goût  est  applicable  aux  contrastes  de  l'odorat.  On 
peut,  par  analogie ,  admettre  un  contraste  de  dif- 

férence, soit  simultané,  soit  successif,  pour  des 

odeurs.  Mais  rien  ne  correspond  dans  les  percep- 

tions que  nous  en  recevons  au  contraste  d'antago- 
nisme. 

CONCLUSIONS  DE  CE   PARAGRAPHE. 

991.  11  suit  de  ce  que  j'ai  dit  dans  ce  para- 
graphe , 

1.°  Que  les  sens  de  la  vue,  de  l'ouïe,  de  l'odo- 

rat, et  j'ajoute  le  sens  du  toucher,  présentent  tous, 
comme  on  le  sait  depuis  longtemps,  le  phénomène 

de  ne  pas  sentir  une  faible  impression  qu'ils  re- 

çoivent en  même  temps  qu'une  autre  beaucoup 
plus  forte; 

2.°  Que  le  résultat  est  le  même  lorsque  l'im- 
pression faible  succède  immédiatement  ou  près- 

que  immédiatement  à  l'impression  forte; 
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3.°  Que  les  deux  phénomènes  précédents  peu- 

vent s'observer  lorsque  l'impression  la  plus  forte 

n'ébranle  pas  assez  l'organe  pour  qu'on  soit  fondé 
à  considérer  celui-ci  comme  étant  dans  une  con- 

dition anormale  ; 

4.°  Que  si  l'on  peut  déduire  ces  phénomènes 

d'un  contraste  de  différence,  cependant  il  faut 

convenir  que  jusqu'ici  il  serait  difficile  de  citer 

des  résultats  d'expériences  propres  à  démontrer 
clairement  que  dans  la  perception  simultanée  ou 
successive  de  deux  sons ,  de  deux  saveurs,  de  deux 

odeurs,  on  remarque  entre  les  deux  sensations 

une  différence  plus  grande  que  celle  qu'on  sai- 
sirait si  les  deux  sons,  les  deux  saveurs,  les  deux 

odeurs  étaient  moins  différentes  l'une  de  l'autre  ; 

5.°  Qu'aujourd'hui  nous  n'avons  aucune  idée 

de  ce  que  peut  être  un  contraste  d'antagonisme 
dans  la  perception  des  sons,  des  saveurs  et  des 
odeurs. 

992.  On  voit  combien  l'étude  des  contrastes  de 

la  vue  répand  de  jour  sur  l'histoire  des  autres 
sens.  En  insistant  sur  les  différences  des  sons  et 

des  couleurs,  je  crois  être  resté  dans  le  vrai;  mais 

on  se  tromperait  si  l'on  pensait  que  je  crusse 
que  des  études  ultérieures  ajouteraient  encore 

aux  différences  que  j'ai  signalées  entre  la  vue 

d'une  ])art  et  l'ouïe,  l'odorat  et  le  goût  d'une  autre 
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part.  En  parlant  de  ces  différences,  mon  intention 

a  été  de  faire  voir  que  dans  l'état  actuel  de  nos 

connaissances,  nous  n'avons  aucune  preuve  expé- 
rimentale qui  établisse  que  l'ouïe,  l'odorat  et  le 

goût  sont  soumis  à  des  contrastes  simultanés  et 
successifs,  correspondant  aux  contrastes  de  dif- 

férence et  d'antagonisme  qui  existent  dans  les 
phénomènes  de  la  vision  des  corps  blancs,  noirs 
et  colorés,  ce  qui  ne  signifie  pas  que  les  recher- 

ches futures  ne  pourront  démontrer  l'existence 
de  ces  rapports  ;  il  y  a  plus ,  si  je  ne  craignais 
pas  de  devancer  le  résultat  des  expériences  qui, 
quoique  commencées  depuis  plus  de  vingt  ans 

sur  le  goût  et  l'odorat,  sont  loin  encore  d'être 
terminées ,  je  dirais  que  je  serais  plus  disposé  à 

admettre  ces  rapports  qu'à  les  rejeter  (974). 

§.  4- 

JOUR  QUE  l'étude  DU  CONTRASTE  ME  PARAÎT  SUSCEP- 
TIBLE DE  RÉPANDRE  SUR  PLUSIEURS  PHÉNOMÈNES 

DE  l'entendement. 

9g3.  S'il  est  difficile  de  démontrer  aujourd'hui 
expérimentalement  qu'il  existe  pour  l'ouïe,  le 
goût  et  l'odorat  des  contrastes  définis  d'une  ma- 

nière aussi  précise  que  le  sont  les  différents  con- 

trastes qui  nous  affectent  par  l'organe  de  la  vue, 
cependant  l'examen  de  ces  derniers ,  en  donnant 
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la  première  preuve  expérimentale  de  ce  fait,  que 

deux  objets  différents  placés  à  côté  l'un  de  Vau- 
tre ,  paraissent  par  la  comparaison  plus  différents 

qu'ils  ne  le  sont  réellemejit ,  et  en  mettant  sous 
son  véritable  jour  un  phénomène  dont  tout  le 

monde  parlait  sous  le  nom.  de  contraste  des  cou- 

leurs, sans  en  connaître  ni  l'étendue  ni  l'impor- 

tance, me  semble  devoir  éclairer  l'étude  de  plu- 

sieurs actes  de  l'esjirit  humain. 
En  effet,  lorsque  certaines  personnes  envisagent 

deux  objets  sous  un  rapport  de  différence,  n'ar- 

rive-t-il  pas  que  la  différence  s'exagère  pour  ainsi 
dire  à  leur  insu,  précisément  comme  cela  arrive 

dans  la  vue  de  deux  couleurs  juxtaposées,  où  ce 

qu'il  y  a  d'analogue  entre  les  couleurs  disparaît 
plus  ou  moins  ?  N'arrive-t-il  pas  que  ces  person- 

nes, peu  habituées  à  réfléchir  sur  les  actes  de 

leur  esprit,  s'arrétant  au  jugement  qu'elles  ont 

porté  d'abord,  conservent  toujours  des  idées  in- 

exactes qu'elles  auraient  pu  rectifier,  en  envisa- 
geant les  choses  sous  de  nouveaux  rapports  pro- 

pres à  contrôler  leur  premier  jugement j  ne  sont- 

elles  pas  dans  le  cas  de  celui  qui ,  ayant  jugé  à 

la  simple  vue  qu'il  existe  une  différence  de  i"',o5 
entre  une  règle  de  i  mètre  et  une  règle  de  2  mè- 

tres placées  l'une  à  côté  de  l'autre,  conserve  cette 
estimation  dans  sa  mémoire  comme  rigoureuse, 

par  la  raison  qu'ignorant  l'effet  du  contraste  de 
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grandeur  (96^,  966),  rien  ne  lui  fait  sentir  la 

nécessité  de  recourir  à  une  contre-épreuve  de  son 

jugement  pour  le  rectifier,  ainsi  qu'il  aurait  été 
conduit  à  le  faire  s'il  eut  eu  cette  connaissance, 

et  qu'en  outre  il  eût  senti  la  nécessité  pour  un 

motif  quelconque,  d'avoir  exactement  la  diffé- 
rence de  longueur  des  deux  règles  ;  car  alors  il 

aurait  eu  recours  à  une  mesure. 

Cet  exemple  est  très-propre  à  faire  comprendre 

ma  pensée  relativement  aux  inexactitudes  d'un 
grand  nombre  de  jugements  portés  sur  des  objets 

quelconques  que  nous  comparons  sous  le  rapport 

de  qualités,  de  propriétés,  d'attributs  que  nous 
ne  mesurons  pas. 

a)  Actes  de  l'esprit  correspondant  au  contraste 
de  dijférence  simultané. 

994.  L'inexactitude  des  jugements  dont  il  est 

question,  consistant  dans  l'exagération  d'une  dif- 
férence entre  deux  objets  comparés,  rentre  dans 

le  contraste  de  différence  simultané,  toutes  les 

fois  que  les  qualités,  les  propriétés,  les  attributs 

que  nous  comparons,  appartiennent  à  des  objets 

que  nous  avons  sous  les  yeux,  ou  bien  à  des  ob- 

jets plus  ou  moins  éloignés  de  nous,  dans  l'espace 
ou  dans  le  temps,  et  alors  nos  jugements  portent 

sur  des  notions  que  la  mémoire  nous  rappelle  ou 

que  la  tradition  nous  a  transmises. 
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b)  Actes  de  l'esprit  correspondant  au  contraste 
de  différence  successif. 

995.  Je  vais  examiner  des  actes  de  l'esprit  qui 
me  paraissent  correspondre  au  contraste  de  diffé- 

rence successif,  parce  qu'ils  concernent  une  com- 

paraison établie  entre  deux  objets  que  l'on  a  vuâ 

successivement,  ou  entre  une  opinion  que  l'on  a 

actuellement,  et  une  opinion  contraire  que  l'on 
a  eue  auparavant. 

996.  Tout  liomme  susceptible  de  recevoir  faci- 

lement des  impressions,  qui  parcourt  un  pays 

pour  la  première  fois,  est  d'autant  plus  disposé  à 

porter  un  jugement  exagéré,  qu'il  est  plus  frappé 
des  différences  entre  les  objets  qu'il  voit  mainte- 

nant et  ceux  qu'il  a  vus  antérieurement  dans  un 
pays  où  il  a  demeuré  longtemps.  Le  meilleur 

moyen  de  rectifier  ce  jugement,  est  de  revoir 

successivement  les  objets  comparés,  en  donnant 

une  attention  toute  spéciale  à  celles  des  qualités 

qui  ont  le  plus  frappé,  afin  de  contrôler  par  là  le 

jugement  porté  d'après  les  premières  imjîressions. 

997.  Enfin,  la  disposition  d'esprit  où  l'on  est 

à  l'égard  d'une  opinion  qu'on  a  abandonnée  ab- 

solument pour  une  autre,  n'est -elle  pas  remar- 
quable en  ceci,  que  presque  toujours  on  la  juge 

45 
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d'une  manière  exagérée  dans  le  sens  qui  y  est  le 

moins  favorable,  et  que  là  encore  l'esprit  tombe 

dans  l'exagération  d'une  différence. 

Influence  que  l'état  des  organes  peut  exercer 
dans  plusieurs  actes  de  V entendement. 

998.  En  réflécliissant  à  l'état  où  se  trouvent  nos 
organes  dans  les  trois  circonstances  que  je  vais 

rappeler  : 

1.°  Lorsque  la  différence  produite  par  le  con- 
traste simultané  de  deux  teintes  est  portée  à  son 

maximum  j 

2."  Lorsqu'un  petit  objet  cesse  d'être  perceptible 
par  le  fait  de  son  voisinage,  avec  un  moins  petit; 

3.°  Lorsqu'en  regardant  un  objet  qui  n'est  pas 

cependant  très-complexe,  nous  n'apercevons,  dans 

un  temps  donné,  qu'un  petit  nombre  des  rapports 

qu'il  peut  présenter  à  l'observation  de  plusieurs 
personnes. 

J'ai  été  conduit  à  m'expliquer  clairement  le 

cas  où  notre  esprit,  s'étant  rendu  certaines  idées 

plus  familières  que  d'autres,  est  porté  à  voir  les 

premières  à  l'exclusion  des  secondes; 

a)  Soit  que  l'esprit  travaille  solitairement  sur 
une  matière; 

h)  Soit  qu'une  discussion  s'établisse  entre  deux 
personnes. 

Je  vais  examiner  ces  deux  circonstances. 
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a)  Travaux  faits  solitairement. 

999.  Un  esprit  continuelleinent  occupé  à  ne 

saisir  que  des  diiFérences  entre  les  objets,  acquiert 

par  cet  exercice  même  une  disposition,  je  ne  dirai 

pas  à  repousser  les  ressemblances,  les  analogies 

que  des  choses  peuvent  avoir  ensemble,  mais  à 

ne  pas  les  apercevoir,  tandis  qu'au  contraire 

l'homme  qui  prétend  établir  une  vaste  généralité, 

un  soi-disant  principe  universel,  hornant  l'exa- 
men des  choses  les  plus  complexes  à  quelques 

rapports  seulement,  semhle  ne  pas  aperce^^oir 
une  diversité  de  phénomènes  visibles  à  tous  ceux 

qui  sont  mus  par  le  désir  défaire  une  étude  sa- 

tisfaisante et  consciencieuse  de  ces  choses.  Si  le 

premier  ne  voit  pas  que  la  plus  belle  conquête 

de  l'esprit  humain ,  dans  la  recherche  de  la  vérité, 
est  la  découverte  des  généralités,  le  second  ne  voit 

pas  que  c'est  après  de  longues  études  de  détails, 

et  conséquemment  après  l'appréciation  de  faits 

très-divers,  qu'on  arrive  à  des  généralités,  à  des 

principes,  et  que  le  caractère  d'exactitude  de 

ceux-ci  se  trouve  dans  l'explication  même  de  la 
diversité  des  phénomènes  auxquels  ces  principes 

se  rapportent. 

1000.  Lorsque  certaines  idées  ont  occupé  la 

pensée  de  manière  à  devenir  familières,  le  cer- 
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veau  est  dans  une  disposition  d'autant  plus  pro- 
noncée à  recevoir  du  dehors  des  impressions 

qui  reportent  la  pensée  sur  ces  idées ,  que  celles- 
ci  ont  été  plus  approfondies  et  que  la  liaison 

mutuelle  en  a  été  plus  intime;  alors,  qu'une 
clîose  qui  rentre  essentiellement  dans  ce  système 

d'idées  se  présente  à  l'esprit  sous  un  aspect  auquel 
il  est  habitué,  et  aussitôt  la  chose  nouvelle  se 

classera  dans  le  système;  tandis  que  si  elle  s'y 

était  présentée  sous  un  aspect  qui  n'est  pas  celui 

auquel  l'esprit  est  habitué,  on  pourrait  être  quel- 

que temps  avant  de  la  classer,  parce  qu'un  tra- 
vail ultérieur  serait  nécessaire  pour  coordonner 

la  notion  nouvelle  avec  les  notions  anciennement 

acquises. 

b)  Discussion  entre  deuoc  personnes. 

looi.  La  difficulté  d'intercaler  dans  un  sys- 

tème d'idées  certaines  choses  qui  se  présentent 

pour  la  première  fois  à  l'esprit,  ou  qui ,  s'y  étant 

présentées  déjà,  n'ont  pas  été  jugées  avoir  assez 

d'importance  pour  être  coordonnées  avec  d'autres 
qui,  depuis,  ont  composé  un  corps  de  doctrine, 

rend  compte  des  faits  suivants. 

1 002. 1  .^"^  Fait.  Deux  bons  esprits  se  sont  occupés 

d'une  matière,  mais  avec  cette  différence  qu'elle 

a  été  pour  l'un,  après  de  longues  méditations,  le 
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sujet  d'un  système  d'idées,  tandis  qu'elle  n'a  été 

pour  l'autre  que  l'objet  d'une  simple  étude.  Main- 
tenant, supposé  que  dans  une  discussion  établie 

entre  eux  sur  cette  matière,  il  se  présente  une 

chose  nouvelle,  susceptible  de  s'y  lier  par  quel- 

que rapport,  je  dis  qu'il  pourra  arriver,  suivant 

l'aspect  sous  lequel  cette  chose  se  présentera, 
que  le  premier  en  saisisse  le  rapport  avec  la  ma- 

tière dont  il  est  question,  moins  promptement  et 
moins  facilement  que  le  second  ;  ce  qui  ne  veut 

pas  dire  qu'une  réflexion  ultérieure  n'apportera 

pas  de  changements  à  l'impression  que  le  pre- 

mier esprit  aura  reçue  d'abord ,  et  qu'il  n'appré- 

ciera point  l'importance  de  la  chose  nouvelle 
pour  éclairer  la  discussion. 

ioo3.  2.^  Fait  Deux  personnes  discutent  sans 
auditeurs,  aucune  passion  ne  les  excite,  le  seul 

désir  de  connaître  la  vérité  sur  un  sujet  tout 

scientifique,  tout  littéraire,  qui  est  d'ailleurs  de 
nature  à  partager  les  esprits,  les  anime j  après 

une  discussion  plus  ou  moins  prolongée  elles  se 

séparent,  sans  que  l'une  n'ait  rien  cédé  à  l'autre. 

J'admets,  conformément  à  l'opinion  vulgaire, 
que  tel  est  le  résultat  ordinaire  des  discussions  j 

mais  dans  la  supposition  que  j'ai  liiite  et  pour 
le  cas  où  la  discussion  a  été  suflisamment  pro- 

longée entre  deux  personnes  consciencieuses  et 
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d'un  esprit  éclairé ,  j'admets  qu'en  général  il  y  a 
action  mutuelle,  et  que  tôt  ou  tard  les  idées 

qu'elles  avaient  chacune  de  son  côté  avant  la 
discussion,  se  trouvent  plus  ou  moins  modifiées. 

1 00 4-  3.^  Fait.  Deux  esprits  supérieurs  peuvent 

non-seulement  ne  pas  agir  l'un  sur  l'autre  dans 
une  discussion  prolongée,  mais  il  est  possible  en- 

core que  les  réflexions  faites  après  la  discussion 

ne  produisent  en  eux  aucune  modification,  parce 

que  les  idées  de  chacun  sont  tellement  coordon- 

nées, qu'il  n'est  pas  possible  qu'il  s'y  intercale 
une  chose  capable  de  modifier  cette  coordina- 

tion; et  il  y  a  plus,  un  esprit  synthétique  est 

moins  disposé  à  admettre  une  chose  qui  fait 

partie  d'un  système  d'idées  difierent  du  sien,  ou 

un  argument  émanant  d'un  autre  esprit  synthé- 
tique, que  si  cette  chose  lui  était  présentée  isolé- 

ment, ou  que  cet  argument  émanât  d'une  per- 

sonne qui  n'a  pas  un  système  à  défendre. 

ioo5.  Dans  tout  ce  qui  précède,  j'ai  admis 

que  la  passion  n'exerce  aucune  influence,  mais 

si  elle  agissait,  il  est  évident  qu'elle  augmenterait 
la  difficulté  de  s'entendre. 

1  oo6.  Les  exemples  que  j'ai  cités  appartiennent 

au  cas  où  l'influence  d'idées  coordonnées  empêche 
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l'esprit  d'acquérir  des  notions  nouvelles;  main- 
tenant je  dois  parler  du  cas  où  un  esprit,  après 

s'être  longtemps  occupé  d'un  sujet,  aperçoit  tout 
à  coup  pour  la  première  fois,  soit  dans  une  dis- 

cussion, soit  par  suite  de  ses  réflexions,  une  chose 

qui  le  frappe  au  point  de  le  faire  passer  subite- 

ment d'une  manière  de  voir  à  une  autre  plus  ou 

moins  opposée;  c'est  alors  surtout  qu'il  est  exposé 

à  se  tromper  dans  l'importance  qu'il  attache  à 

l'opinion  nouvelle  relativement  à  celle  qu'il  aban- 

donne (997);  ce  cas,  loin  d'être  contraire  à  mes 

idées,  n'en  est  qu'une  extension. 

lîiconvéïiients  que  peuvent  avoir  des  oppositions 

établies  entre  deux  choses  dans  l'enseignement 
oral  ou  écrit. 

1007.  Il  y  aurait  une  lacune  dans  l'exposé  de 
mes  vues  sur  l'extension  dont  l'étude  du  contraste 

me  paraît  susceptible,  si  je  n'ajoutais  pas  quelques 
réflexions  applicalîles  au  résultat  que  peut  avoir 

un  enseignement  où,  procédant  spécialement  par 

mettre  deux  choses  en  opposition ,  on  n'insiste 

que  sur  les  différences  qu'elles  montrent  sans 
égard  à  leurs  analogies  essentielles.  Si  cet  ensei- 

gnement est  le  plus  facile  à  professer  et  le  plus 

accessible  à  la  plupart  des  intelligences,  parce 

qu'il  met  en  relief  un  très-petit  nombre  de  faits, 

il  a,  suivant  moi,  l'inconvénient  d'exagérer  beau- 
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coup  les  différences  qui  peuvent  réellement  exister 

entre  les  objets  comparés;  ou,  ce  qui  revient  au 

même,  de  faire  croire  ou  de  prêter  à  croire  que 

les  différences  ont  une  importance  pour  distin- 
guer ces  objets  que  dans  la  réalité  elles  sont  loin 

d'avoir.  Qu'un  professeur  dans  une  leçon,  qu'un 
auteur  dans  un  livre,  mettent  en  présence  deux 

opinions  différentes,  deuxliypotbèses,  qu'ils  avan- 

cent deux  propositions ,  et  il  pourra  arriver  qu'ils 
insisteront,  pour  plus  de  clarté,  sur  une  oppo- 

sition ,  en  omettant  les  analogies  propres  à  res- 
treindre la  différence  réelle  des  deux  termes  de 

la  comparaison  dans  ses  vraies  limites.  De  cette 

mianière  de  procéder  il  pourra  résulter  non-seu- 
lement une  exagération  de  différence,  mais  encore 

une  notion  tout  à  fait  inexacte,  si,  par  exemple, 

les  deux  termes  de  la  comparaison  étant  deux 

propositions,  elles  sont  présentées  à  l'auditeur  ou 
au  lecteur  comme  tout  à  fait  opposées ,  de  sorte 

que  si  l'une  est  vraie  l'autre  est  nécessairement 
fausse;  tandis  que,  pour  être  exact,  il  aurait  fallu 

tracer  la  limite  qui  circonscrit  cbacune  d'elles 
dans  le  cercle  où  elle  est  vraie. 

1008.  Lorsqu'on  étudie  des  objets  quelconques, 
afin  de  les  connaître  le  mieux  possible,  il  y  a 

tout  avantage  à  les  envisager  d'après  l'ordre  de 
plus  grande  ressemblance  mutuelle,  au  lieu  de  les 
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mettre  en  opposition  les  uns  avec  les  autres,  dans 

l'intention  de  les  distinguer.  On  n'a  peut-être 
point  assez  insisté  pour  faire  remarquer  que, 

dans  l'étude  des  êtres  organisés,  l'avantage  de  la 
méthode  naturelle  sur  les  classifications  ou  mé- 

thodes dites  artificielles ,  tient  en  grande  partie 

à  la  justesse  que  la  première  donne  à  l'esprit,  en 
lui  présentant  essentiellement  un  ensemble  d  êtres 

d'après  leurs  ressemblances  mutuelles,  tandis  que 
les  classifications  artificielles  ayant  poiu^  but  spé- 

cial de  distinguer  ces  êtres  les  uns  des  autres ,  et 

de  faire  trouver  le  nom  spécifique  de  chacun  d'eux , 

elles  procèdent ,  surtout  en  les  présentant  à  l'étu- 
diant, par  les  faces  où  ils  diffèrent  davantage. 

Dès  lors  celui  qui  fait  usage  liabituellement  d'une 

méthode  artificielle  n'aura  jamais  une  notion 

exacte  des  objets  qu'il  veut  connaître,  s'il  néglige 
de  les  considérer  conformément  à  l'ordre  de  sub- 

ordination que  la  méthode  naturelle  leur  assigne, 

et  il  y  a  plus ,  c'est  que ,  s'il  ne  se  livre  pas  de 

bonne  heure  à  l'étude  de  cette  dernière,  l'usage 
liabituel  d'une  méthode  artificielle  lui  rendra 

extrêmement  difficile  l'appréciation  de  la  valeur 
réelle  des  rapports  que  les  êtres  ont  entre  eux 

(999).  Enfin,  toujours  conformément  à  mes  idées, 

un  enseignement  basé  sur  la  méthode  naturelle 

sera  plus  ou  moins  exact,  suivant  la  manière  dont 

le  professeur  présentera  les  analogies  qui  réunis- 
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sent  des  êtres  dans  un  même  groupe,  et  les  diffé- 

rences qui  les  distinguent  en  groupes  divers. 

Résumé  et  conclusion  de  ce  paragraphe. 

1009.  1.°  Si  je  ne  me  fais  pas  illusion  dans  la 
comparaison  que  nous  établissons  entre  des  ob- 

jets envisagés  sous  des  rapports  que  nous  ne  me- 

surons pas ,  il  peut  y  avoir  souvent  une  exagéra- 

tion de  la  différence  qui  réellement  les  distin- 

gue, surtout  si  nous  avons  déjà,  avant  d'établir 
la  comparaison,  quelque  tendance  à  voir  cette 

différence,  et  si  nous  ne  recourons  pas,  après 

l'avoir  établie ,  à  tous  les  moyens  de  contrôler  le 

jugement  qui  résulte  immédiatement  d'une  pre- 

mière comparaison.  Je  conclus  donc  qu'un  con- 
trôle exercé  dans  cette  intention  est  nécessaire  à 

un  esprit  sévère  qui  recberche  tous  les  moyens 

possibles  de  voir  les  différences  existant  entre  des 

objets  qu'il  compare,  telles  qu'elles  sont  relati- 
vement au  jugement  le  plus  rigoureux  que  nous 

pouvons  en  porter;  car  l'bomme,  avec  ses  facultés 
si  excessivement  bornées,  ne  peut  se  flatter  de 

pouvoir  connaître  la  vérité  absolue  des  choses. 

2.°  Je  pense  que  dans  les  jugements  où  il  y  a 

exagération  d'une  différence ,  les  organes  qui 
concourent  à  ces  actes  de  la  pensée,  se  trouvent 

dans  un  état  physique  correspondant  à  celui  des 

organes  qui  sont  affectés  dans  les  phénomènes  du 
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contraste  simultané  de  vision,  de  sorte  qu'il  est 
difficile,  tant  que  cet  état  dure,  de  percevoir 

des  idées  différentes  de  celles  auxquelles  cet  état 

se  rapporte.  Les  conséquences  qui  se  déduisent 

de  là  sont  :  que  tout  bon  esprit  qui  vient  d'aper- 
cevoir un  rapport  de  différence  non  mesuré  entre 

des  objets,  doit,  avant  de  l'arrêter  dans  sa  pensée 
comme  un  fait  exactement  circonscrit,  attendre 

que  son  cerveau  soit  parvenu  à  un  état  qui  lui 

permette  de  contrôler  le  fait  en  le  soumettant 

froidement  à  une  vérification  dirigée  sous  des 

points  de  vue  différents  de  celui  où  il  était,  lors- 

qu'en  premier  lieu  ce  fait  a  fixé  son  attention. 

loio.  Dans  le  cas  où  l'on  n'admettrait  point 

le  rapprochement  que  je  viens  d'établir  entre  l'état 

physique  du  cerveau,  lorsque  d'une  part  nous 
comparons  deux  objets  sous  le  rapport  de  leurs 

qualités  abstraites,  et  d'une  autre  part  lorsque 

nous  percevons  les  sensations  qui  donnent  lieu  * 
aux  phénomènes  des  contrastes  de  vision,  il  me 

semble  qu'on  ne  pourrait  se  refuser  à  reconnaître 

qu'en  résumant  ce  rapprochement  en  ces  mots  : 
le  cerveau  a)oit  des  idées  et  les  juge  comme  il  juge 

les  couleurs  qu'il  perçoit  par  l'intermédiaire  de 

l'œil  y  on  établit  une  comparaison  qui,  en  n'y 

attachant  que  la  valeur  d'une  simple  ̂ zg^f/rc'  de 
rhétorique  propre  à  éclaircir  quelque  partie  du 
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discours,  n'est  pas  sans  utilité  par  la  clarté  qu'elle 

est  susceptible  de  répandre  dans  l'étude  de  l'en- 
tendement. 

C'est  donc  pour  rendre  cette  étude  plus  facile 
que  je  vais  envisager  le  contraste  comme  simple 

comparaison ,  soit  que  nous  voyions  deux  objets 

monochromes  différemment  colorés,  soit  qu'un 

plus  gi^and  nombre  d'objets  étant  sous  nos  yeux, 
nous  ne  percevions  dans  un  même  temps  que 

quelques  rapports  seulement,  au  lieu  de  l'ensem- 

ble qu'il  serait  indispensable  de  percevoir  pour 
parvenir  à  la  connaissance  complète  et  parfaite 

de  ces  objets. 

1 .°  Le  fait  bien  constaté,  que  le  rouge  isolé 

est  vu  autrement  que  lorsqu'il  est  juxtaposé  avec 
une  surface  blancbe  ou  une  surface  noire,  avec 

une  surface  bleue  ou  une  surface  jaune,  et  que 

dans  ces  circonstances  cinq  échantillons  identi- 

ques d'un  corps  rouge  paraissent  cinq  échantil- 

lons différents,  est  important  comme  terme  d'une 
comparaison  propre  à  faire  sentir  clairement 

comment  un  même  objet  peut  donner  lieu  à  des 

jugements  divers,  lorsque  ceux  qui  les  portent 

jugent  d'une  manière  absolue,  sans  égard  à  l'in- 
fluence possible  de  quelque  circonstance  relative. 

Ici  nous  supposons  que  les  jugements  sont  le 

résultat  de  la  comparaison  des  échantillons  colo- 

rés avec  des  tons  qui  se  trouvent  dans  la  con- 
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stniction  chromatique  hémisphérique  (i  69):  le  fait 

dont  il  est  question  est  applicable  à  Leauconp  de 

cas  ;  j'en  citerai  deux  comme  exemples. 
a)  Une  même  personne ,  ignorant  les  effets  de 

la  juxtaposition  des  couleurs,  jugeant  que  cinq 

écliantillons  d'un  corps  rouge  sont  différents, 
quoique  réellement  identiques ,  présente  un  exem- 

ple de  la  circonspection  qu'il  importe  de  mettre 
dans  des  jugements  portés  sur  des  objets  comparés 

qui  n'offrent  pas  de  grandes  différences  entre  eux 
et  qui  ne  sont  pas  observés  dans  les  mêmes  cir- 
constances. 

h)  Cinq  personnes  savent  qu'un  même  rouge 
a  été  placé  dans  les  cinq  circonstances  que  nous 

avons  indiquées,  mais  elles  ignorent  les  influences 

de  juxtaposition  et  conséquemment  fintluence 

de  ces  circonstances  :  elles  n'ont  vu  chacune  qu'un 

des  cinq  échantillons;  une  discussion  s'établit  sur 
la  qualité  optique  de  ce  rouge  :  si  celle  qui  a 

observé  l'écliantillon  isolé  dit  qu'il  est  resté  tel 

qu'elle  l'avait  vu  d'abord,  les  quatre  autres  diront 
que  le  rouge ,  après  avoir  été  placé  dans  une  des 

circonstances  précitées,  ne  paraît  point  ce  qu'il 

était  auparavant;  mais  elles  ne  s'entendront  plus 

lorsqu'il  s'agira  de  fixer  l'espèce  de  modification, 
que  le  rouge  a  éprouvée;  la  personne  qui  a  vu 

l'échantillon  juxtaposé  au  noir,  soutiendra  que 

le  ton  en  a  baissé,  tandis  que  celle  qui  l'a  vu 
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juxtaposé  au  blanc,  soutiendra  au  contraire  que 

le  ton  s'en  est  élevé;  mais  toutes  les  deux  s'accor- 

deront pour  affirmer  que  le  rouge  n'est  pas  sorti 
de  sa  gamme;  opinion  que  combattront  les  deux 

dernières,  qui,  ayant  regardé  le  rouge  juxtaposé 

au  jaune  et  au  bleu ,  l'ont  vu  sortir  de  la  gamme 

à  laquelle  il  se  rapportait  avant  l'emploi  qu'on 
en  a  fait;  mais  celle  des  deux  dernières  personnes 

qui  l'a  vu  près  du  jaune,  assurera  qu'il  est  nuancé 

de  violet,  tandis  que  celle  qui  l'a  vu  près  du 

bleu,  aflirmera  au  contraire  qu'il  est  nuancé  d'o- 
rangé. Les  cinq  personnes  qui  ont  vu  chacune 

un  même  rouge  dans  une  circonstance  différente 

de  juxtaposition ,  ont  donc  raison  de  dire  quelles 

le  voient  d'une  telle  manière,  et  chacune  a  raison 

de  soutenir  son  opinion;  mais  elle  a  évidemment 

tort  y  si  elle  prétend  que  les  quatre  autres  doivent 

voir  comme  elle. 

La  conséquence  à  déduire  de  là,  est  que  dans 

une  discussion  de  bonne  foi  où  ni  l'intérêt  ni 

l'amour-propre  ne  sont  en  jeu,  si  l'on  veut  arriver 

à  une  conclusion  positive,  il  faut  d'abord  con- 
naître les  principes  sur  lesquels  chacun  appuie 

ses  raisonnements,  les  termes  de  comparaison  qui 

entrent  dans  chaque  jugement;  enfin ,  rechercher 

si  on  est  bien  au  même  point  pour  voir  l'objet 
de  la  discussion. 

Une  autre  conséquence  à  déduire  du  fait  pré- 
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cèdent,  c'est  que  lorsqu'on  pourrait  croire  à  l'in- 

tervention d'une  passion  dans  un  jugement  diffé- 
rent de  celui  que  nous  portons  nous-mêmes ,  en 

y  regardant  de  près,  on  peut  trouver  qu'il  n'y  a 

qu'une  simple  différence  de  position.  D'après  cela, 
dans  beaucoup  de  cas  où  nous  sommes  conduits 

à  donner  une  cause  peu  honorable  à  un  juge- 

ment, à  une  action,  il  est  probable  que  nous 

serions  plus  près  de  la  justice  ou  de  la  vérité  en 

interprétant  les  choses  avec  indulgence  plutôt 

qu'avec  sévérité. 

2.°  En  considérant  que  l'oeil  ne  voit  à  la  fois 

qu'un  jDetit  nombre  des  choses  qui  composent  un 

ensemble,  lorsqu'il  veut  pénétrer  dans  les  détails 
de  cet  ensemble  (748)  et  que  plusieurs  individus 

j)euvent  voir  la  même  partie  modifiée  différem- 

ment, parce  qu'ils  la  voient  en  rapport  avec  des 
parties  différentes  (483);  en  considérant,  enfin, 

que  ces  différences  dans  les  modifications  d'une 
même  partie  peuvent  être  observées  par  le  même 

individu  (499)»  ̂ ^  ̂ ^^  conduit  à  se  faire  une 

image  claire  de  la  manière  dont  l'esprit  humain 

jirocède  dans  l'étude  de  la  nature.  En  effet,  on 

voit  d'abord  comment,  la  force  lui  manquant  pour 
embrasser  l'ensemble  des  choses  qu'il  veut  con- 

naître à  fond,  il  est  obligé  de  recourir  à  l'ana- 
lyse; comment  alors,  en  ne  fixant  son  attention 

que  sur  un  fait  à  la  fois,  il  ne  peut  arriver  à 
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son  but  que  par  des  efforts  successifs,  après  avoir 

étudié  tour  à  tour  chaque  élément  de  l'ensemble 

qu'il  examine.  Si  nous  considérons  maintenant 

que  l'esprit  humain  se  compose  de  l'esprit  de 

tous ,  que  l'édifice  de  la  science  qu'il  a  élevé  est  le 

produit  des  efforts  d'intelligences  qui,  loin  d'être 
identiques,  présentent  la  même  diversité  que  les 

formes  des  corps  qu'elles  animent,  nous  compren- 
drons dès  lors  comment  des  esprits  divers  qui 

étudient  une  même  matière,  l'envisageront  sous 
des  rapports  très -différents,  lorsque  le  fait  qui 

frappera  chacun  d'eux  en  particulier  ne  sera  pas 
le  même,  par  la  raison  que  leur  diversité  de  na- 

ture est  un  obstacle  à  ce  qu'ils  soient  également 
accessibles  à  un  même  fait;  ce  sera  donc  la  chose 

qui  les  frappera  le  plus  qu'ils  examineront;  mais 
les  esprits  supérieurs  se  distingueront  des  autres, 

parce  qu'ils  porteront  leurs  méditations  sur  les 

faits  qui,  eu  égard  à  l'époque  où  leur  intelligence 
travaille,  seront  les  plus  importants,  les  plus 

essentiels  à  connaître  pour  l'avancement  des 
connaissances  humaines. 

Si  la  faculté  de  raisonner  pour  découvrir  les 

rapports  des  phénomènes  qui  nous  frappent,  si 

la  faculté  que  nous  avons  de  transmettre  la  dé- 
couverte de  ces  rapports  à  nos  semblables  nous 

distinguent  des  animaux  proprement  dits;  enfin 

si,  pour  arriver  à  ce  but,  nous  faisons  un  si  grand 
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usage  de  l'analyse  ou  de  Xa.  fdculté  d'abstraire, 
il  importe  cependant  de  remarquer  que  cette 

nécessité  où  se  trouve  l'homme  de  décomposer 
un  tout  en  ses  éléments  pour  le  connaître,  est 

un  trait  de  la  faiblesse  même  de  son  être,  et  que 
cette  faiblesse  se  révèle  surtout  dans  les  consé- 

quences qu'il  déduit  de  ses  analyses ,  par  la  rai- 

son que  jusqu'ici  il  n'a  encore  été  donné  ni  à  un 
individu  ni  à  des  hommes  contemporains,  de 

faire  une  analyse  complète  d'un  objet  quelcon- 
que qui  ne  rentre  pas  dans  les  mathématiques 

pures,  et  que  le  désir  qui  porte  l'homme  à  étu- 
dier la  nature,  le  conduit  toujours  ou  presque 

toujours  à  étendre  les  conséquences  de  ses  inves- 

tigations au  delà  du  terme  où  il  devrait  s'arrêter 
pour  ne  pas  dépasser  les  limites  tracées  par  un 

raisonnement  rigoureux. 

46 
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